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Présentation

Les textes réunis dans cet ouvrage ont d'abord été présentés 
comme communications lors d'un colloque, Traitement automa­
tique du français écrit : développements théoriques et applica­
tions que nous organisions, au soixante-deuxième Congrès de 
l'ACFAS, sous l'égide du Centre ATO.CI, des Départements de 
linguistique et d'informatique de l'Université du Québec à 
Montréal et de l'Observatoire Québécois des Industries de la 
Langue. Ce colloque a eu lieu le 17 mai 1994 à l'Université du 
Québec à Montréal.

Le traitement automatique de la langue écrite est un 
domaine de recherche multidisciplinaire qui prend sa source 
essentiellement dans les recherches en linguistique et en 
informatique.

Compte tenu du rôle central de la faculté langagière parmi 
les processus cognitifs d'ordre supérieur, l'analyse et la 
génération de l'écrit constituent des domaines de recherche 
fondamentaux pour le développement des systèmes à base de 
connaissances ; de plus, ce domaine est le moteur de toutes les 
applications dans les industries de la langue, un domaine en 
plein essor. Plus récemment, la possibilité du traitement 
parallèle de l'information a eu un impact considérable non 
seulement sur les applications mais aussi sur la recherche
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fondamentale dans ce domaine. En effet, le traitement parallèle 
permet d'envisager une interaction effective des savoirs, 
jusqu'alors cloisonnés dans des sous-disciplines plus ou moins 
étanches.
En ciblant les connaissances de la langue, le traitement 
automatique de la langue naturelle s'inscrit dans le courant 
général de la recherche sur les systèmes à base de connais­
sances. Du point de vue du développement de ces systèmes, 
l'écrit est une source précieuse de connaissances que les 
concepteurs souhaiteraient pouvoir exploiter dans les systèmes 
évolués de traitement de l'information.
Le volume de l'information écrite suggère que le traitement 
automatique de la langue est un domaine d'application qui peut 
avoir une importance économique considérable. Mais aussi, et 
cela nous semble peut-être encore plus important, l'étude de la 
problématique du traitement automatique de l'écrit montre que 
l'évolution des connaissances dans ce domaine a un impact 
qualitatif sur la nature de ce qui peut être automatisé et sur le 
partage effectif des efforts entre personne et machine.

Les articles de ce recueil font état de travaux sur le 
traitement automatique du français écrit.
De nombreux fils tissent la trame complexe de ce domaine. En 
premier lieu, la direction qui nous apparaît la plus saillante est 
celle de l'axe théorie/pratique, sur laquelle on peut situer les 
articles selon qu'ils traitent d'un problème de nature plus 
fondamentale, du développement d'outils ou encore de l'intégra­
tion de divers outils existants lors de la mise en œuvre d'une 
application. Cette direction n'identifie que deux pôles d'une 
réalité qui demeure entière. En effet, le développement 
théorique sans la perspective des applications risque de devenir 
stérile et, en contrepartie, le développement d'applications qui 
ne sont pas construites sur des bases théoriques solides peut 
être aveugle. En second lieu, les articles peuvent être situés 
selon une dimension horizontale/verticale, selon que l'objectif 
visé est de développer un système à large spectre ou un 
système pointu qui cherche, par une étude en profondeur, à 
résoudre un problème précis.
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L'article de Laurence Danlos étudie le problème de la 
génération d'un discours comportant deux phrases juxtaposées 
sans qu'un mot de liaison n'indique la nature du rapport entre 
les phrases (une figure de style connue sous le nom de 
parataxe) dans le cas particulier où il y a relation causale 
directe entre ces phrases. Une étude minutieuse des données 
linguistiques met en relief une asymétrie surprenante dans le 
comportement de ces discours selon que la cause précède le 
résultat ou l'inverse et souligne le comportement abérant des 
discours CAUSE < RÉSULTAT. Une analyse de ces faits 
linguistiques dans la perspective de la structure aspectuelle des 
événements sous-jacents permet cependant d'identifier deux 
types de coréférence événementielle, à savoir la globalisation et 
la particularisation, et d'expliquer le comportement des dis­
cours exprimant une relation causale directe grâce à ces 
relations de coréférence événementielle. La contribution de cet 
article est d'illustrer concrètement que le problème de la 
génération est extrêmement complexe et qu'il existe, sur ce 
sujet, d'importantes lacunes dans nos connaissances.

L'article de Louisette Emirkanian, Lyne Da Sylva et Lome 
H. Bouchard documente une partie de la grammaire computa­
tionnelle du français qui a été développée à l'UQAM. L'article 
étudie d'une part la façon de rendre compte de l'accord du 
participe passé dans le cadre de la théorie de la Grammaire 
syntagmatique généralisée (GSG) et d'autre part l'implantation 
de l'analyse sur ordinateur à l'aide de l'outil Grammar 
Development Environment (GDE). La formalisation précise 
dans la GSG des conditions de cet accord aboutit à une pre­
mière proposition d'analyse. Une étude attentive des principes 
de fonctionnement et de la façon d'en rendre compte avec l'outil 
GDE débouche sur une nouvelle formalisation qui permet de 
traiter le problème de façon plus générale. La contribution de 
cet article est de montrer que des phénomènes syntaxiques 
particuliers à une langue naturelle donnée sont un terrain 
d'exploration fertile pour la validation des théories linguis­
tiques.

Alors que les deux articles précédents exploraient de façon 
verticale certains problèmes liés au traitement du français
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écrit, l'article de Christophe Fouqueré argumente en faveur de 
l'utilisation d'un formalisme unifié pour étudier les propriétés 
des grammaires des langues naturelles formulées dans le para­
digme des grammaires d'unification, LFG, GSG et HPSG 
notamment. L'originalité de son approche est que le formalisme 
qu'il propose tâche de conserver les structures fondamentales 
de la théorie grammaticale d'origine et évite donc le défaut 
majeur de vouloir tout niveler. Le problème de la validation 
d'une grammaire est utilisé pour illustrer l'utilité de ce 
formalisme. Une économie de moyens est mise en œuvre pour 
résoudre le problème et éviter les écueils simultanés de 
l'explosion combinatoire et de l'indécidabilité : analyse et vali­
dation de la partie réécriture hors contexte, extraction et 
solutions des contraintes par les techniques de résolution de 
contraintes. L'article se termine par une étude du formalisme 
unifié à l'aide de la logique linéaire. L'intérêt de la logique 
linéaire est qu'elle permet non seulement un traitement naturel 
de la non-monotonicité mais aussi un traitement uniforme 
selon les deux perspectives calcul et déduction.

Les deux articles suivants sont issus de recherches sur le 
traitement parallèle de l'information linguistique qui ont été 
effectuées à l'UQAM dans le cadre du projet ALEX/ATO.CI/ 
UQAM coordonné par Robert Proulx.

L'article signé Lyne Da Sylva et al. présente une 
modélisation parallèle du traitement du problème de la dés­
ambiguïsation structurelle dans la chaîne de traitement du 
français et décrit un prototype qui a été développé sur 
ordinateur VOLVOX. La résolution des problèmes d'ambiguïté 
structurelle fait appel à plusieurs sources de connaissances qui 
se situent dans des domaines souvent cloisonnés : morphologie, 
syntaxe, sémantique et prosodie, par exemple. Un langage 
commun uniforme, basé sur les structures d'attribut/valeur, a 
été choisi pour représenter l'expertise dans les différents 
domaines. Un compilateur écrit en LISP permet de traduire ce 
langage commun en un ensemble de règles de production, un 
formalisme essentiellement parallèle. Ces règles de production 
sont ensuite compilées en un ensemble d'objets qui sont 
distribués sur les ordinateurs fonctionnant en parallèle. Les
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étapes discrètes dans le traitement ont pour avantage de 
permettre de suivre le flux de l'expertise et de voir où et 
comment il est utilisé.

L'article de François Daoust et Fernande Dupuis est issu 
d'un projet plus vaste visant à évaluer la possibilité de 
paralléliser SATO, un logiciel d'analyse de texte qui est en 
développement à l'UQAM depuis plus de vingt ans. Cet article, 
comme le précédent, traite du problème de la désambiguïsation, 
mais ici il s'agit de désambiguïsation catégorielle. L'article 
compare les résultats obtenus en utilisant une procédure de 
désambiguïsation basée sur des règles classiques avec ceux 
obtenus en utilisant une procédure basée sur un modèle 
associatif réalisé à l'aide de réseaux neuromimétiques. Un 
protocole expérimental a été mis au point pour comparer les 
deux approches. Une étude des résultats obtenus a pu mettre 
en lumière des lacunes dans la grille catégorielle.

Les quatre derniers articles traitent d'applications du 
traitement automatique de l'écrit. Les trois premiers visent le 
développement d'outils spécialisés permettant la prise en 
charge par l'ordinateur de certains traitements alors que le 
dernier fait appel à une orchestration de toute une panoplie 
d'outils existants.

L'article de Massimo Fasciano et Guy Lapalme décrit le 
prototype d'un outil permettant de présenter des données 
numériques soit sous forme de texte soit sous forme de 
graphique, selon ce qui est le plus efficace dans une situation 
donnée. En effet, les deux moyens d'expression sont complé­
mentaires : le graphique permet de montrer une vue d'ensem­
ble alors que le texte permet de décrire et de souligner les 
détails intéressants.

L'article de Christine Leonhardt fait le point sur les 
recherches en terminotique poursuivies activement depuis 
plusieurs années à la Direction de la terminologie et de la 
documentation du Bureau de la traduction à Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada, recherches qui ont porté 
fruit. En effet, la banque de terminologie TERMIUM®, qui a 
évolué depuis 1987, est maintenant disponible soit en direct 
soit sur CD-ROM et le poste de travail LATTER est
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couramment utilisé par les terminologues de la Direction de la 
terminologie et de la documentation.

Les deux derniers articles illustrent le paradigme des 
systèmes à base de connaissances où des connaissances, qui ont 
d'abord été identifiées, sont ensuite stockées et exploitées dans 
les applications.

L'article signé Pierre Isabelle et al. défend le point de vue 
selon lequel l'analyse des traductions est le point de départ 
d’une nouvelle génération d'aides à la traduction. L'idée 
essentielle consiste à exploiter la mémoire traductionnelle con­
tenue dans les textes bilingues, une richesse dont le potentiel 
n'a pas jusqu'à présent été exploité. Cette opération est rendue 
possible techniquement par la mise au point d'une procédure 
permettant d'apparier les phrases contenues dans un texte avec 
celles contenues dans le texte de sa traduction. Basé sur cet 
appariement, un prototype permettant de détecter certaines 
erreurs de traduction a été mis au point et les résultats sont 
évalués. Finalement, un projet en cours de réalisation, vise le 
développement d'un système de dictée de traduction qui 
combine l'utilisation de la mémoire traductionnelle comme 
source additionnelle de connaissances et le modèle de la parole 
utilisé dans les systèmes de reconnaissance vocale qui se 
fondent sur les modèles de Markov cachés. Les connaissances 
représentées dans ce système sont essentiellement des con­
naissances des langues de départ et d'arrivée.

L'article signé Suzanne Bertrand-Gastaldy, Louis-Claude 
Paquin, Gracia Pagola et François Daoust présente une 
application dont le but est d'assister les conseillers juridiques 
dans la sélection, la classification, l’indexation et la condensa­
tion des jugements de la cour. Prenant comme point de départ 
que le texte est un objet sémiotique, on en conclut que 
l'automatisation complète de la tâche est impossible, au mieux 
on ne peut qu'automatiser une aide à l'interprétation basée sur 
des indices textuels. Les textes d'origine sur support infor­
matique sont enrichis d'annotations qui permettent de calculer 
des indices. Un logiciel d'analyse statistique des données est 
utilisé pour effectuer une analyse de discrimination de ces 
indices. Les résultats obtenus sont alors confrontés avec les
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résultats recueillis dans la première phase de l'enquête 
cognitive et soumis aux experts du domaine. La solution fait 
appel à de nombreux outils : analyseur de texte (SATO), ana­
lyseur de données statistiques (SPSS), coquille de système 
expert (GSE), programmes développés sur mesure (en ICON). 
Cette recherche attire l'attention sur l'importance de l'identi­
fication des sources de connaissances requises et sur celle du 
repérage systématique des indices qui sont utilisés pour les 
désigner dans le texte.





RELATIONS CAUSALES DIRECTES : 
, ÉVÉNEMENTIELLE ET CORÉFÉRENCE ÉVÉNEMENTIELLE

Laurence Danlos

Résumé'
Le Traitement Automatique du Langage Naturel (TALN), que ce 
soit en compréhension ou en génération de textes, repose sur 
l'analyse du discours principalement basée sur des considérations 
de pragmatique ou des Sciences Cognitives. A l'inverse, les études 
linguistiques, principalement morpho-syntaxiques ou sémanti­
ques, reposent sur l'analyse de la phrase isolée. Il existe donc de 
fait un fossé entre la communauté TALN / discours / pragmatique/ 
Sciences Cognitives et la communauté Linguistique / phrase 
isolée / sémantique / morpho-syntaxe. Nous pensons que ce fossé 
est tout à fait regrettable et nous voulons montrer à travers cet 
article que l'étude du discours (et donc du TALN) ne saurait se 
passer des analyses de la phrase isolée et que, réciproquement, 
l'étude de la phrase isolée aurait tout à gagner en osant plonger 
une phrase isolée dans un discours (de deux phrases !). Pour 
atteindre notre objectif, nous disséquerons un cas particulier, les 
discours exprimant une "relation causale directe". Cette étude 
emprunte les méthodes de la linguistique (e.g. principe de la paire

Je remercie Michel Cosse, Danièle Godard et Jean-Claude Milner pour 
leur relecture attentive et leurs commentaires pertinents.

993 ^677
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minimale) pour les appliquer aux discours. Il s'agit donc de 
contrôler l'explosion combinatoire des paramètres linguistiques 
qui surgit dès qu'un ensemble de phrases (ne serait-ce que de 
cardinalité 2) est à l'étude, sans se jeter à corps perdu dans des 
considérations pragmatico-cognitives dont la formalisation et la 
vérificabilité sont sujettes à caution.
L'étude "linguistique" du discours que nous allons proposer est 
d'une longueur telle que nous avons dû faire l'impasse sur ses 
conséquences en génération de textes, notre domaine du TALN 
préféré. Ces conséquences sont examinées dans (Danlos 1995a, 
1995b). Soulignons cependant le point suivant : les données et 
l'analyse linguistique qui vont être présentées concernent le 
français mais elles se révèlent identiques (à quelques 
modifications près) en anglais, en italien et en coréen, langues 
pour lesquelles nous avons bénéficié des jugements d'acceptabilité 
de linguistes natifs1. Est-ce à dire que les phénomènes discursifs 
que nous avons mis en avant relèvent de principes universaux ?

Introduction

Les verbes "causatifs" tels que casser ou tuer ont été 
largement étudiés dans la littérature, entre autres depuis le 
fameux KILL = CAUSE BECOME NOT ALIVE de McCawley 
(1968). Nous examinerons ici des discours exprimant une 
relation causale dont la première phrase exprime la cause et la 
seconde le résultat au moyen d'un verbe causatif construit soit 
à l'actif avec une valeur aspectuelle d'accomplissement2 soit à la 
forme neutre avec une valeur aspectuelle d'achèvement :
(1) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée.
(2) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée.
Nous montrerons que ces discours ont un comportement 
aberrant, par exemple, ils ne permettent pas d'insérer un 
complément de date dans la seconde phrase, bien que ce 
complément soit autorisé dans cette phrase prise isolément :

1 Les données sur l'anglais viennent de Owen Rambow, celles sur 
l'italien de Fiammetta Namer, et celles sur le coréen de Manghyu Pak 
(Pak, à paraître). Je les remercie d'avoir effectué ce travail de 
linguistique contrastive.
Les termes aspectuels que nous employons seront précisés dès le début 
de la Section 1.
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* Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée à minuit.
* Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée à minuit.

Pour expliquer ce comportement aberrant, nous aurons recours 
à la structure événementielle proposée par Pustejovsky (1991). 
La décomposition des transitions (accomplissement ou 
achèvement) qu'il met en évidence permet de proposer l'analyse 
suivante des discours comme (1) ou (2) : la première phrase 
réfère à un événement noté Ea (e.g. Luc a cogné la carafe contre 
l'évier) ; la seconde phrase réfère à une transition T (e.g. Luc a 
cassé la carafe ou La carafe s'est cassée) décomposable en un 
événement noté Ec et un état noté S, selon le schéma

T

Ec s ; l'interprétation de (1) ou (2) comme relation 
causale implique que les événements Ea et Ec soient 
interprétés comme coréférents, ce que nous schématisons de la 
façon suivante :

(CRI) ou (CR2) = Ea

À-------------- À

A partir de cette analyse, nous allons défendre l'hypothèse 
suivante : la relation de coréférence entre Ea et Ec est d'un type 
particulier que nous appelons "généralisation" où Ec généralise 
Ea, soit Ec = Généra (Ea). Ce type de coréférence 
événementielle s'observe dans des discours mettant en jeu une 
relation de "paraphrase généralisante" comme :
(a) Luc a violé Marie. Il a donc commis un crime.

La généralisation impose des contraintes sur les phrases 
décrivant les événements coréférentiels, e.g. interdiction 
d'apporter une information nouvelle dans la seconde phrase :

* Luc a violé Marie. Il a donc commis un crime à minuit.

Nous montrerons que la plupart des contraintes qui pèsent sur 
les discours comme (1) ou (2) ne sont rien d'autres que des 
contraintes de généralisation, ramenant ainsi des contraintes
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apparemment ad hoc pesant sur des discours exprimant une 
relation causale à des contraintes de coréférence 
événementielle.

Nous évoquerons aussi les discours obtenus en inversant 
l'ordre des phrases :
(T) Luc a cassé la carafe. Il l'a cognée contre l'évier.

3(2') ? La carafe s'est cassée. Luc l'a cognée contre l'évier.

Ceux-ci ont un comportement régulier, par exemple, ils 
acceptent normalement l'insertion d'un complément de date 
dans la première ou dans la seconde phrase :

Luc a cassé la carafe à minuit. Il l'a cognée contre l'évier.
Luc a cassé la carafe. Il l'a cognée contre l'évier à minuit.

Nous assimilerons leur comportement à celui observé dans les 
relations de "paraphrase particularisante" :
(b) Luc a commis un crime. Il a violé Marie.

Luc a commis un crime à minuit. Il a violé Marie.
Luc a commis un crime. Il a violé Marie à minuit.

Les paraphrases particularisantes mettent enjeu un autre type 
de coréférence événementielle dit de "particularisation". Les 
relations de généralisation et de particularisation ne sont pas 
symétriques l'une de l'autre, en particulier nous montrerons les 
formules suivantes :

Ej = Généra (Ei) => Ei = Parti (Ej)
Ei = Parti (Ej) Ej = Généra (Ei)

Cette asymétrie entre généralisation et particularisation reflète 
que les discours (1) ou (2) ont un comportement aberrant 
contrairement aux discours (1') ou (2'). Nous compléterons cette 
étude sur les discours exprimant les relations causales par un 
bref examen des discours non parataxiques.

Après avoir ainsi montré que l'analyse de certains discours 
peut profiter pleinement d'analyses de sémantique lexicale 
complétées par des relations particulières de coréférence 
événementielle, nous conclurons en montrant que les

3 L'acceptabilité de ce discours sera discutée dans la Section 1.6.
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phénomènes discursifs peuvent à leur tour apporter une 
contribution intéressante à la sémantique lexicale.

La première partie de cet article est consacrée à un examen 
minutieux des faits empiriques concernant les discours tels que 
(1) et (2). La seconde partie présente notre analyse de ces faits.

1 Présentation des faits empiriques
Nous allons étudier deux types de discours parataxiques4 5 

illustrés par les exemples (1) et (2) :
(1) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée.
(2) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée.
Ces discours diffèrent par leur seconde phrase : celle-ci est 
construite autour de casser conjugué au passé composé, mais ce 
verbe est employé dans une construction transitive en (1) 
tandis qu'il est à la forme (pronominale) dite de "neutralité" 
(Ruwet 1972, Boons et alii 1976) en (2). Malgré cette différence 
formelle, ces deux discours sont équivalents sur le plan de la 
sémantique dite véri-conditionnelle ou référentielle : ils 
réfèrent à la même situation dans le monde réel. Leur 
sémantique commune met en jeu une ’’relation causale directe" 
qui se définit de la façon suivante (Schank 1975, Danlos 1985) : 
la cause est une action effectuée par un agent humain H et 
affectant directement une entité X, le résultat est un 
changement d'état physique de X, ce changement n'est pas 
intrinsèquement impliqué par l'action. Ci-dessous d'autres 
exemples de relation causale directe :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est fêlée.0
[H = Luc, X = la carafel

Luc a posé son cartable sur mes chemises. Il les a froissées.
[H = Luc, X = mes chemises]

4 Rappelons qu'une parataxe est une construction par juxtaposition sans 
qu'un mot de liaison indique la nature du rapport entre les phrases.

5 Cet exemple montre qu'il n'est pas obligatoire qu'une carafe se casse 
quand elle est cognée contre un évier, contrairement à la première 
intuition de certains locuteurs. Ajoutons qu'elle peut aussi être 
ébréchée ou n'être pas endommagée du tout.
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Luc a tiré une balle dans le crâne de Marie. Il l'a tuée.
[H = Luc, X = Marie]

Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Il a coulé.
[ H = les Japonais, X = le porte-avions]

Certains verbes d'action affectant directement une entité X 
impliquent intrinsèquement un changement d'état physique de 
X, par exemple :

Luc a entassé mes chemises dans le tiroir ==> Mes chemises sont 
entassées dans le tiroir

Par définition, ces cas ne sont pas considérés comme relevant 
d'une relation causale directe. Autrement dit, une relation 
causale directe met en jeu deux prédicats, l'un exprimant la 
cause, l'autre le résultat. Nous n'étudierons que les relations 
causales dont le résultat est un changement d'état physique, en 
écartant les changements d'état psychique, moral ou 
intellectuel. Cette position sera justifiée dans la conclusion.

Les discours (1) et (2) ne sont que des illustrations des 
discours que nous allons étudier. Avant de présenter ceux-ci, 
deux remarques.
(i) Les notations que nous allons utiliser, e.g. H Vc X, 
mélangent la forme et le sens : le symbole H représente l'entité 
dénotée par le sujet, X l'entité dénotée par l'objet, et Vc un 
verbe causatif, donc une réalisation de surface. Néanmoins les 
nombreux paradigmes que nous allons présenter sont d'une 
complexité telle qu'il nous a paru nécessaire d'aider le lecteur 
en ayant recours à cette notation abusive mais mnémonique. 
Signalons dans le même ordre d'idées que nous présenterons les 
construction transitives sous la forme canonique H Vc X même 
si l'entité X est réalisée sous forme de particule pré-verbale 
(réfléchie ou non). Les pronoms ne seront pas discutés dans cet 
article. Nous les utiliserons quand c'est nécessaire, sans 
commentaire.
(ii) Nous nous appuierons sur la classification aspectuelle de 
Vendler (1967) pour les différents types d'événements. La 
terminologie française ou anglo-saxonne variant énormément 
d'un auteur à l'autre, précisons les termes que nous allons
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employer (qui sont adaptés de ceux de Pustejovsky (1991)) en 
les illustrant par des exemples :
- procès : Luc a couru dans la forêt (pendant 1 heure), Luc 
buvait de la bière.
- transition :

• accomplissement : Luc a couru à la boulangerie (en 1 
heure), Luc a bu une bière (en 1 heure), Luc a cassé la carafe.
• achèvement : La carafe s'est cassée, Luc mourut, Luc est 
arrivé.

- état : Luc est malade, Luc croit que Marie est partie.
Signalons aussi que les discours étudiés ont tous leurs verbes 
conjugués au passé composé : ceci nous permet de limiter cette 
étude (déjà assez complexe) sans entrer dans le vaste domaine 
du temps.

Présentons maintenant les structures de discours que nous 
allons étudier :
(CRI) H Va (passé composé) ... X......H Vc (passé composé) X

=: Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée.
[Transitive, Accomplissement]

(CR2) H Va (passé composé) ... X......X (se) Vc (passé composé).
=: Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée.

[Neutre, Achèvement]

Le symbole Va désigne un verbe d'action construit à l'actif avec 
l'agent humain H comme sujet, l'entité X figurant dans la 
séquence des compléments de Va, à une profondeur quelconque. 
Le symbole Vc désigne un verbe causatif. Par définition, un 
verbe causatif comme casser a une construction transitive, Luc 
a cassé la carafe, qui désigne un accomplissement et qui reçoit 
une décomposition lexicale glosée de la façon suivante : Luc a 
agi sur la carafe, ce qui a entraîné que la carafe est devenue 
cassée. Un verbe causatif a en général une construction neutre 
qui désigne un achèvement, celle-ci peut être pronominale ou 
non6 :

6 Toutefois, certains verbes causatifs n'ont pas de construction neutre. 
C'est le cas de tuer : la phrase Marie a tué ne peut pas être interprétée
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La carafe s'est cassée 
Le porte-avions a coulé

Certains verbes ont les deux constructions neutres, e.g. La 
carafe s'est cassée versus La carafe a cassé * * * * 7. Pour les discours 
(CR2), le fait que la construction neutre soit ou non pronomi­
nale n'intervient pas. Nous regroupons donc les formes X se Vc 
et les formes X Vc (regroupement condensé en X (se) Vc), 
rejoignant par là-même les positions de Ruwet (1972) et de 
Boons et alii (1976) sur l'assimilation de ces formes. Rappelons 
que les faits empiriques que nous allons mettre en évidence 
sont valides en anglais comme en français8. Or l'anglais n'a 
qu'une seule réalisation de la construction neutre, la forme non 
pronominale :

The carafe broke (= La carafe s'est cassée)
The aircraft carrier sank (= Le porte-avions a coulé)

Ceci constitue donc un argument supplémentaire pour regrou­
per sous une seule structure, (CR2), les discours dont le 
résultat est exprimé par un verbe causatif employé dans une 
construction neutre.

Les discours de structure (CRI) et (CR2) seront mis en pa­
rallèle avec la structure (CR3) où le verbe causatif a un aspect 
statique :
(CR3) H Va (passé composé) ... X......X être (présent) Vc-pp.
(3) =: Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle est cassée.

[Participe passé adjectival, état]

avec Marie dans le rôle de patient ; la forme pronominale n'a qu'une
interprétation réfléchie (Marie s 'est tuée) ou une interprétation à agent
fantôme (Boons et alii 1976) Les mouches se tuent facilement cette
année.

7 Cependant, pour casser, nous travaillerons exclusivement sur les 
discours (CR2) construits avec la forme La carafe s'est cassée. Nous 
laissons le soin au lecteur de vérifier que les faits décrits ne changent 
pas avec la forme La carafe a cassé.
Les faits empiriques sont valides en français et en anglais pour (CRI) 
et (CR2) mais aussi pour la structure (CR3) présentée ci-dessous.
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1.1 Modifieurs interdits
Les secondes phrases de (CRI) ou (CR2) prises isolément 

acceptent un ensemble de modifieurs. Or nous allons voir que 
certains de ces modifieurs sont interdits dans les discours qui 
nous intéressent.

1.1.1 Compléments circonstanciels de lieu et de date9
On devrait s'attendre à pouvoir adjoindre aux secondes 

phrases de (CRI) et (CR2) décrivant des transitions des com­
pléments circonstanciels de lieu et de date, comme on peut le 
faire quand elles sont employées isolément :

Luc a cassé la carafe (chez Paul + à minuit)
La carafe s'est cassée (chez Paul + à minuit)

Or on constate que tel n'est pas le cas :
(la) f Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée (chez Paul + à 

minuit).
(2a) ü Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée (chez Paul + à 

minuit).
Les discours (la) et (2a) peuvent être considérés comme ellipti­
ques à cause d'une contraction de deux informations : l'état 
résultant de la carafe (elle est cassée) et le lieu ou la date10. Ce 
type de contraction gêne plus ou moins les locuteurs11, mais

9 Nous appelons complément de "date" des compléments comme à 
minuit, hier, jeudi dernier, etc. Les informations temporelles 
concernant les durées seront discutées dans la Section 1.2 ci-dessous. 
Cette contraction d'informations ne s'observe pas dans des discours 
contenant trois phrases :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée. Cela s'est passé (chez Paul + à 
minuit).
Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée. Cela s'est passé (chez Paul + 
à minuit).

11 Une contraction d'informations s'observe aussi dans une phrase isolée 
comme Ma montre est réparée sur l'étahli comportant un participe 
passé adjectival et un complément de lieu. Cette phrase est jugée 
comme inacceptable par certains locuteurs et acceptable par d'autres, 
mais ces derniers identifient quand même une contraction 
d'informations entre Ma montre est réparée et elle est sur l'établi (Ch. 
Leclère, communication personnelle).
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tout le monde s'accorde sur le caractère elliptique de (la) et (2a) 
ainsi que sur le contraste entre ces discours elliptiques et ceux 
obtenus en insérant les compléments de lieu ou de date dans la 
première phrase qui sont parfaits :
(lb) Luc a cogné la carafe contre l'évier (chez Paul + à minuit). Il l'a 

cassée.
(2b) Luc a cogné la carafe contre l'évier (chez Paul + à minuit). Elle 

s'est cassée.
Les discours présentant un caractère elliptique sont précédés 
du signe f. Nous évitons ainsi le signe * réservé à l'inaccepta- 
bilité grammaticale ou interprété comme tel. Le signe f précède 
aussi les discours qui n'ont pas la sémantique voulue, ici une 
sémantique de relation causale directe. On notera d'ailleurs que 
(la) peut à la rigueur être interprété comme une succession 
dans le temps de deux événements indépendants. Dans cette 
interprétation, la seconde phrase ne met pas en jeu un phéno­
mène de contraction d'informations. Les discours précédés du 
signe H seront qualifiés d'inacceptables, étant bien entendu que 
cette notion d'inacceptabilité n'a rien de syntaxique.
L'inacceptabilité de (la) et (2a) est inattendue, mais pas celle 
de (3a) où la seconde phrase est construite autour d'un parti­
cipe passé adjectival à aspect statique :
(3a) * Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle est cassée (chez Paul + à 

minuit).

qui peut s'expliquer par l'inacceptabilité de la seconde phrase 
prise isolément :

* La carafe est cassée (chez Paul + à minuit)
En effet, on peut affirmer que l'inacceptabilité de (3a) relève de 
la règle suivante :
(RI) Si un discours contient au moins une phrase inacceptable hors 

contexte, alors il est inacceptable.
Cette règle, de portée très générale, ne souffre pas d'exception 
si on met de côté certains discours oraux, éventuellement 
accompagnés de gestes, qui s'apparentent à du pur charabia. 
En revanche, les exemples (la) et (2a) infirment l'implication 
réciproque de la règle (RI) soit :
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(R2) Si un discours ne contient que des phrases acceptables hors con­
texte, alors il est acceptable (modulo les questions de cohérence et 
de sémantique).

Nous dirons qu'une structure de discours a un comportement 
"régulier" si elle débouche sur des discours respectant les règles 
(RI) et (R2), un comportement "incongru" si la règle (R2) est 
violée. L'interdiction d'insérer un complément de lieu ou de 
date dans la seconde phrase de (CRI) et (CR2) montre que ces 
structures de discours sont incongrues.

La seule façon d'apporter des informations sur le lieu et la 
date dans les structures (CRi) consiste donc à les insérer dans 
la première phrase de ces discours. Précisons cependant le 
point suivant : dans un discours (CR2), il est possible d'adjoin­
dre dans la seconde phrase un complément de date si tant est 
qu'il en existe un dans la première phrase (référant à une date 
antérieure) :
(2c) Hier, les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Il a 

coulé ce matin.
(2d) Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions à 3h. Il a 

coulé à 5h.
Il est donc possible avec (CR2) d'exprimer un décalage de temps 
entre l'action décrite dans la première phrase et le résultat 
décrit dans la seconde. Ceci n'est pas autorisé avec les discours 
(CRI). En effet, les exemples
(le) 'll Hier, les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Ils 

l'ont coulé ce matin.
(Id) H Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions à 3h. Il 

l'ont coulé à 5h.

n'ont pas la sémantique voulue : ils ne s'interprètent pas 
comme une relation causale mais comme une succession de 
deux événements indépendants. D'où le signe f devant ces 
exemples.

1.1.2 Modifieurs orientés vers I agent
Une phrase comportant un agent, comme Luc a cassé la 

carafe, permet normalement l'adjonction d'adverbiaux
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(adverbes, groupes prépositionnels ou subordonnées) orientés 
vers cet agent :

Luc a cassé la carafe (désinvoltement + de manière désinvolte + 
avec désinvolture + pour attirer l'attention sur lui + en rêvant à 
sa fiancée + par esprit de vengeance).

Or ce type d'adverbiaux ne peut pas apparaître dans la seconde 
phrase de (CRI) :
(le) ^1 Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée (désinvoltement + 

de manière désinvolte + avec désinvolture + pour attirer 
l'attention sur lui + en rêvant à sa fiancée + par esprit de 
vengeance).

Apportons une précision. Un discours comme le suivant extrait 
des exemples (le) :
(lei) ü Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée désinvoltement.

devient acceptable si on insère dans la seconde phrase un 
connecteur comme ainsi ou donc :
(le2)“,0Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a (ainsi + donc) cassée 

désinvoltement.

Outre la présence d'un tel connecteur, (lei) et (le2) different 
par leur contexte d'énonciation : (le2) est parfait dans un con­
texte où le fait que Luc a cassé la carafe est déjà connu par 
l'interlocuteur ; les informations apportées par (le2) sont alors 
les suivantes : la manière dont Luc a cassé la carafe, informa­
tion exprimée dans la première phrase, et le jugement du 
locuteur sur cette manière, à savoir désinvolte. Or nous ne nous 
intéressons aux discours (CRi) que dans un contexte gauche 
nul, ce qui suppose que toutes les informations véhiculées sont 
nouvelles pour l'interlocuteur. Les discours qui ne sont accep­
tables que dans un contexte gauche non nul sont précédés du 
signe -i0, comme c'est le cas pour (le2).

L'inacceptabilité de (le) est inattendue - c'est une exception 
à la règle (R2) - mais pas celle de (2e) ou (3e) ci-dessous qui 
peut s'expliquer par l'inacceptabilité de la seconde phrase prise 
isolément, donc par la règle (RI) :
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(2e) * Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée 
(désinvoltement + de manière désinvolte + avec désinvolture + 
pour attirer l'attention sur lui + en rêvant à sa fiancée + par 
esprit de vengeance).

(3e) * Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle est cassée 
(désinvoltement + de manière désinvolte + avec désinvolture + 
pour attirer l'attention sur lui + en rêvant à sa fiancée + par 
esprit de vengeance).

La seule façon d'introduire ces adverbiaux dans les discours 
(CRi) consiste à les faire apparaître dans la première phrase :
(lf) Luc a cogné la carafe contre l'évier (désinvoltement + de manière 

désinvolte + avec désinvolture + pour attirer l'attention sur lui + 
en rêvant à sa fiancée + par esprit de vengeance). Il l'a cassée.

(2f) Luc a cogné la carafe contre l'évier (désinvoltement + de manière 
désinvolte + avec désinvolture + pour attirer l'attention sur lui + 
en rêvant à sa fiancée + par esprit de vengeance). Elle s'est cassée. 

(3f) Luc a cogné la carafe contre l'évier (désinvoltement + de manière 
désinvolte + avec désinvolture + pour attirer l'attention sur lui + 
en rêvant à sa fiancée + par esprit de vengeance). Elle est cassée.

Parmi les adverbes orientés vers le sujet, il est classique 
(voir entre autres Molinier 1990) de distinguer les adverbes de 
phrases :

Cruellement, Luc a démoli le château de cartes de sa petite sœur.
= Luc a été cruel de démolir le château de cartes de sa petite sœur.

des adverbes de verbe :
Luc a tué cette mouche cruellement.

= Luc a tué cette mouche de manière cruelle.

Ces deux types d'adverbes sont interdits dans la seconde phrase 
des discours (CRI) :
(le3) f Luc a soufflé sur le château de cartes de sa petite sœur. 

Cruellement, il l'a démoli.
(Ie4) Il Luc a brûlé les pattes de cette mouche. Il l'a tuée cruellement.
Nous verrons cependant dans la Section 2.3 que ces deux inter­
dictions reçoivent des explications différentes. Précisons aussi 
que les instrumentaux sont interdits dans la seconde phrase :
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f Luc a tapé sur la carafe. Il l'a cassée avec un couteau.
Luc a tapé sur la carafe avec un couteau. Il l'a cassée.

tout comme l'adverbe volontairement ou un adverbial sémanti­
quement proche (e.g. en le faisant exprès) :

*11 Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée volontairement.12

Notons le point suivant : la phrase Luc a cogné la carafe contre 
l'évier est ambiguë dans la mesure où Luc peut avoir agi volon­
tairement ou non (voir Luc a cogné la carafe contre l'évier pour 
attirer l'attention sur lui versus Luc a cogné la carafe contre 
l'évier en la lavant). Néanmoins, l'interdiction d'insérer volon­
tairement dans la seconde phrase de (CRI) est sans rapport 
avec cette ambiguïté : cette interdiction reste valide si la pre­
mière phrase décrit une action effectuée volontairement par 
l'agent, comme dans :

^ Luc a lancé la carafe contre le mur. Il l'a cassée volontairement.
Par contre, nous verrons dans la section suivante que l'adverbe 
involontairement ou un adverbial sémantiquement proche (e.g. 
sans le faire exprès) est éventuellement autorisé dans un con­
texte approprié :

Bébé a cogné la carafe contre l'évier. Bien involontairement, il l'a 
cassée.

1.2 Modifieurs autorisés
Nous venons de passer en revue les modifieurs autorisés 

dans la seconde phrase de (CRI) ou (CR2) prise isolément mais 
interdits dans les discours (CRI) ou (CR2). Nous proposerons 
dans la Section 2 des explications à ces interdictions. Pour que 
nos explications soient valides, il faut qu'elles bloquent les 
modifieurs interdits mais qu'elles ne bloquent pas les 
modifieurs autorisés. Nous allons donc examiner quels sont les 
modifieurs qui sont autorisés dans la seconde phrase de (CRi) 
que celle-ci soit prise isolément ou plongée dans (CRi). Pour

12 Comme pour (lep, cet exemple devient acceptable si l'on insère un 
connecteur comme donc ou ainsi et si l'on sait déjà que Luc a cassé la 
carafe (contexte gauche non nul) :

—i0 Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a (ainsi + donc) cassée volontairement.
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cela, nous suivrons la classification des adverbes présentée 
dans Molinier (1990).
Parmi les adverbes de phrase non conjonctifs13, les évaluatifs 
comme malheureusement et les modaux comme naturellement 
sont autorisés dans les trois types de discours qui nous 
intéressent :

i(lg) Luc a cogné la carafe contre l'évier. (Malheureusement + 
naturellement), il l'a cassée.

(2g) Luc a cogné la carafe contre l'évier. (Malheureusement + 
naturellement), elle s'est cassée.

(3g) Luc a cogné la carafe contre l'évier. (Malheureusement + 
naturellement), elle est cassée.

Une remarque : considérons les exemples suivants qui sont tous 
trois maladroits :
(lh) ? Luc a lancé la carafe contre un mur. Il l'a cassée.
(2h) ? Luc a lancé la carafe contre un mur. Elle s'est cassée.
(3h) ? Luc a lancé la carafe contre un mur. Elle est cassée.
Le côté maladroit de ces discours s'explique par un effet de 
redondance pragmatique : la seconde phrase est inférable à 
partir de la première grâce à notre connaissance du monde. On 
sait en effet que si une carafe (en verre) est lancée contre un 
mur, il y a de fortes chances pour qu'elle soit cassée. Cette 
redondance pragmatique est pardonnée si elle est annoncée par 
un adverbial modal comme naturellement, comme de bien 
entendu, comme on pouvait s'y attendre :

Luc a lancé la carafe contre un mur. Naturellement, il l'a cassée. 
Luc a lancé la carafe contre un mur. Naturellement, elle s'est 
cassée.
Luc a lancé la carafe contre un mur. Naturellement, elle est 
cassée.

13 Les adverbes conjonctifs, et plus généralement les connecteurs, seront 
étudiés dans la section suivante. Rappelons que cette section-ci 
concerne les modifïeurs qui sont acceptables dans la seconde phrase de 
(CRi) prise isolément ou plongée dans (CRi). Elle ne concerne donc pas 
les connecteurs qui n'interviennent que dans un discours.
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Soulignons que c'est le fait que le locuteur sache qu'en lançant 
une carafe contre un mur on la casse qui rend les discours (h) 
maladroits et non le fait que l'agent ait cette connaissance. En 
effet, on observe cette même maladresse avec des agents qui 
n'ont pas cette connaissance, par exemple un bébé ou un adulte 
en pleine crise de somnambulisme :

? Luc a lancé la carafe contre un mur en pleine crise de 
somnambulisme. Il l'a cassée.

? Luc a lancé la carafe contre un mur en pleine crise de 
somnambulisme. Elle s'est cassée.

? Luc a lancé la carafe contre un mur en pleine crise de 
somnambulisme. Elle est cassée.

Ces discours présentent le même caractère maladroit que les 
exemples (h), qui disparaît en ajoutant un adverbe comme 
naturellement :

Luc a lancé la carafe contre un mur en pleine crise de 
somnambulisme. Naturellement, il l'a cassée.
Luc a lancé la carafe contre un mur en pleine crise de 
somnambulisme. Naturellement, elle s'est cassée.
Luc a lancé la carafe contre un mur en pleine crise de 
somnambulisme. Naturellement, elle est cassée.

Parmi les adverbes de verbe, les quantifieurs sont 
autorisés :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a sérieusement fêlée.
Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est sérieusement fêlée. 
Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle est sérieusement fêlée.

(li) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée (en deux + en 
mille morceaux).

(2i) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée (en deux + en 
mille morceaux).

(3i) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle est cassé (en deux + en 
mille morceaux).

Passons aux adverbiaux de durée. Les secondes phrases de 
(CRI) et (CR2) prises isolément permettent l'adjonction d'un 
complément de durée introduit par en contrairement à la 
seconde phrase de (CR3) :
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Les Japonais ont coulé le porte-avions hier en 1 heure 
Le porte-avions a coulé en 1 heure 

* Le porte-avions est coulé en 1 heure14

Ces compléments de durée sont autorisés dans la seconde 
phrase de (CRI) ou (CR2) :
(ljl) Les Japonais ont envoyé des bombes sur le porte-avions. Ils l'ont 

coulé en 1 heure.
(2ji) Les Japonais ont envoyé des bombes sur le porte-avions. Il a coulé 

en 1 heure.
ei On notera cependant le contraste suivant entre (CRI) et (CR2) :

(lj’2) f Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Ils l'ont 
coulé en 1 heure.

(2j2) Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Il a coulé 
en 1 heure.

Les exemples (ji) et (j2) different par le fait que bombe est au 
pluriel dans le premier cas et au singulier dans le second, ce qui 
implique sur le plan aspectuel que l'action dans (ji) est un 
procès duratif tandis qu'elle est ponctuelle dans (j'2). Or on 
constate que les exemples (2ji) et (2j2) ont tous deux une 
sémantique causale15 tandis que seul (lji) a cette sémantique : 
(lj2) est déviant, en tout cas n'a pas une sémantique causale, 
d'où notre signe f. Le contraste entre (lj2) et (2j2) est à rappro­
cher de celui que nous avons observé entre la distribution des 
dates dans les discours (CRI) et (CR2) (voir Section 1.1.1), 
contraste que nous rappelons :

f Hier, les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Ils 
l'ont coulé ce matin.
Hier, les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Il a 
coulé ce matin.

14 Si le participe passé adjectival est construit avec le verbe être conjugué 
à l'imparfait, un complément de durée introduite par en est à la limite 
acceptable :

? Les Japonais ont envoyé des bombes sur le porte-avions. Il était coulé en 1 heure. 
Néanmoins, nous laissons de côté de tels discours.
Nous verrons en fait dans la Section 2.3 que (2jx) et (2j2) ont tous deux 
une sémantique causale mais que (2jx) exprime une relation causale 
"directe", tandis que (2j2) exprime une relation causale "indirecte".
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Ceci confirme la règle que nous avions avancée : il est possible 
dans (CR2), mais pas dans (CRI) d'exprimer un décalage de 
temps entre l'action décrite dans la première phrase et le résul­
tat décrit dans la seconde. Plus précisément, les discours (jl) 
ont tous deux la même sémantique de relation causale qui se 
glose de la façon suivante : l'agent (i.e. les Japonais) a 
commencé son action (i.e. envoyer des bombes sur le porte 
avion) à l'instant TO et il a continué son action jusqu'à l'instant 
Tl, instant où le porte-avions a coulé (changement d'état consi­
déré comme ponctuel), avec l'équation Tl - TO = 1 heure. Il n'y a 
donc pas de décalage dans le temps entre la fin de l'action et le 
résultat (le changement d'état) et les discours (CRI) et (CR2) 
sont tous deux acceptables. Par contre, le discours (2j2) a une 
sémantique qui se glose de la façon suivante : l'agent (i.e. les 
Japonais) a effectué une action ponctuelle (i.e. envoyer une 
bombe sur le porte-avions) à l'instant TO ; cette action ponc­
tuelle a eu comme conséquence un changement d'état qui a eu 
lieu à l'instant Tl avec l'équation Tl - TO = 1 heure. Il y a donc 
un décalage d'une heure entre la fin de l'action et le résultat. 
Un tel décalage n'est pas exprimable dans un discours (CRI) 
comme en témoigne le caractère déviant de ( 1 j2)• Ces faits em­
piriques seront à nouveau confirmés dans la section suivante 
sur les connecteurs et recevront une explication dans la Section 
2.

Enfin, examinons l'insertion d'un adverbe comme involon­
tairement ou sans le faire exprès dans la seconde phrase de 
(CRI), insertion qui est acceptable dans une phrase isolée :

Luc a cassé la carafe involontairement.

Rappelons que l'insertion de volontairement ou en le faisant 
exprès est exclue dans la seconde phrase de (CRI) :
(lkp f Luc a tapé sur la carafe avec un couteau. Il l'a cassée 

volontairement.
Si l'on substitue involontairement à volontairement dans (lki), 
on obtient un discours d'une acceptabilité encore douteuse 
quoique meilleure :
(IR) ?il Luc a tapé sur la carafe avec un couteau. Il l'a cassée 

involontairement.
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Par contre, si l'on ajoute un complément de but dans la 
première phrase, le contraste entre volontairement et 
involontairement devient plus net :
(lk2) il Luc a tapé sur la carafe avec un couteau pour attirer l'attention 

sur lui. Il l'a cassée volontairement.

(112) ? Luc a tapé sur la carafe avec un couteau pour attirer l'attention
sur lui. Il l'a cassée involontairement.

Le discours (lk2) ne fait carrément pas sens, tandis que le dis­
cours (II2) est presque naturel. Ce dernier discours devient tout 
à fait naturel s'il y a une emphase sur le côté involontaire de la 
chose, grâce au déplacement en tête de phrase de involontaire­
ment et au renforcement par l'adverbe bien 16:
(113) Luc a tapé sur la carafe avec un couteau pour attirer l'attention 

sur lui. Bien involontairement, il l'a cassée.

Notons aussi l'acceptabilité de discours comme :
Bébé a soufflé sur le château de cartes de Zoé. Bien 
involontairement, il l'a démoli.
Luc a étranglé sa femme en pleine crise de delirium tremens. Bien 
involontairement, il l'a tuée.

On retiendra donc que volontairement ou un adverbial de sens 
proche est totalement exclu dans la seconde phrase de (CRI) 
mais que involontairement ou un adverbial de sens proche peut 
y apparaître dans un contexte approprié. Ces faits recevront 
une explication dans la Section 1.4

1.3 Connecteurs
Parmi les connecteurs ou les adverbes de phrase conjonctifs 

(dans la terminologie de Molinier (1990), les connecteurs 
"consécutifs" sont en général autorisés pour introduire les 
secondes phrases de (CRi) :

16 II est envisageable de considérer que involontairement est un adverbe 
de verbe dans (H2) et un adverbe de phrase exprimant le jugement du 
locuteur dans (II3). Néanmoins cette distinction n'est pas très nette. 
Voir aussi la remarque B) dans la Conclusion.

«
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(lm) Luc a cogné la carafe contre l'évier. (De ce fait + Par là-même + 
En conséquence de quoi), il l'a cassée.

(2m) Luc a cogné la carafe contre l'évier. (De ce fait + Par là-même + 
En conséquence de quoi), elle s'est cassée.

(3m) Luc a cogné la carafe contre l'évier. (De ce fait + Par là-même + 
En conséquence de quoi), elle est cassée.

Il n'est pas vrai pour autant que tout connecteur consécutif soit 
valide pour chaque discours (CRi). Par exemple, le connecteur 
ceci a eu comme conséquence (pour X) que semble adapté pour 
les discours (CR2) mais malheureux pour les discours (CRI) :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. Ceci a eu comme conséquence 
(pour la carafe) qu'elle s'est cassée.

?<1[ Luc a cogné la carafe contre l'évier. Ceci a eu comme conséquence 
(pour la carafe) qu'il l'a cassée.

À l'inverse, le connecteur ce faisant ( - en faisant cela) est auto­
risé en (CRI) et (syntaxiquement17) interdit en (CR2) et (CR3) :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. Ce faisant, il l'a cassée.
* Luc a cogné la carafe contre l'évier. Ce faisant, elle s'est cassée.
* Luc a cogné la carafe contre l'évier. Ce faisant, elle est cassée.

Les conjonctifs "reformulatifs" comme autrement dit sont 
autorisés et même parfois recommandés. En effet, considérons 
les discours suivants qui sont maladroits :

? Luc a coupé l'annulaire gauche de Marie. Il l'a mutilée.
? Luc a coupé l'annulaire gauche de Marie en pleine crise de 

somnambulisme. Il l'a mutilée.
Le côté maladroit de ces deux discours s'explique par un effet 
de redondance lexicale : le premier prédicat, couper un annu­
laire, correspond à la définition de mutiler. Cette redondance 
lexicale est pardonnée si elle est annoncée par un reformulatif 
comme autrement dit :

Luc a coupé l'annulaire gauche de Marie. Autrement dit, il l'a 
mutilée.
Luc a coupé l'annulaire gauche de Marie en pleine crise de 
somnambulisme. Autrement dit, il l'a mutilée.

17 À cause de la (non) coréférence des sujets.
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Les conjonctifs reformulatifs effacent donc la redondance lexi­
cale comme les adverbes de phrases modaux effacent la 
redondance pragmatique (voir Section 1.2).

Tournons-nous maintenant vers les connecteurs temporels 
comme immédiatement (= immédiatement après cela) ou 1 heure 
après (= 1 heure après cela). Ces connecteurs sont autorisés 
dans (CR2) mais interdits dans (CRI) et (CR3) :
(ln) f Les Japonais ont envoyé (une + des) bombe(s) sur le porte-avions.

(Ils l'ont immédiatement coulé + Ils l'ont coulé immédiatement/l 
heure après).

(2n) Les Japonais ont envoyé (une + des) bombe(s) sur le porte-avions.
(Il a immédiatement coulé + Il a coulé immédiatement/l heure 
après).

(3n) fl Les Japonais ont envoyé (une + des) bombe(s) sur le porte-avions.
Il est immédiatement coulé + Il est coulé immédiatement/l heure 
après).18

Le contraste entre (ln) et (2n) renforce l'observation déjà faite 
dans les Sections 1.1.1 et 1.2 : il est impossible dans (CRI) - 
mais possible dans (CR2) - d'exprimer un décalage même infini­
tésimal (voir immédiatement) entre la fin de l'action (quelle soit 
durative ou ponctuelle) et le résultat.

1.4 Contraintes lexicales
Comparons les discours suivants dont la seconde phrase est 

construite respectivement autour de se tuer et se suicider (avec 
H = X) :
(lo) Beregovoy s'est tiré une balle dans la tête. Il s'est tué.
(lp) il Beregovoy s'est tiré une balle dans la tête. Il s'est suicidé.
On constate que (lo) est acceptable mais que (lp) ne l'est pas 
(Danlos 1985) : il est impossible qu'un commentateur à la radio 
ou à la télévision apprenne à ses auditeurs le suicide de 
Beregovoy par le discours (lp). Par contre, si la mort de

L'acceptabilité de ce discours est amélioré si être est conjugué à 
l'imparfait (voir note 14) :

? Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. (Il était immédiatement 
coulé + Il était coulé immédiatement/l heure après.)

18



22 Traitement automatique du français écrit

Beregovoy est un fait déjà connu (contexte gauche non nul, ce 
qui n'est pas dans le champ de notre étude), les discours 
suivants sont acceptables :

—i0 Beregovoy s'est tiré une balle dans la tête. Il s'est donc suicidé.
-i0 Beregovoy s'est tiré une balle dans la tête. Il s'est ainsi suicidé 

d'une manière spectaculaire.
Signalons qu'en inversant l'ordre des phrases de (lp), on 
obtient un discours parfait dans un contexte gauche nul :

Beregovoy s'est suicidé. Il s'est tiré une balle dans la tête.
La différence d'acceptabilité entre (lo) et (lp) ne peut être 
expliquée que par la différence sémantique entre se tuer et se 
suicider. On peut poser que la sémantique de se suicider est "se 
tuer en agissant délibérément et en voulant sa propre mort". 
Dans (lo) et (lp), on sait que Beregovoy s'est tué en agissant 
délibérément (i.e. en se tirant une balle dans la tête), mais on 
sait de plus dans (lp), grâce a la sémantique de se suicider, que 
Beregovoy voulait sa propre mort. La seule façon d'expliquer la 
différence d'acceptabilité entre (lo) et (lp) consiste donc à poser 
la règle suivante :
(rl) le discours (lp) est inacceptable parce qu'il véhicule l'information 

que Beregovoy voulait sa propre mort,
le discours (lo) est acceptable parce rien n'indique que Beregovoy 
voulait sa propre mort (qu'il l'ait voulue ou pas).

On observe exactement le même phénomène avec la paire 
tuer/assassiner. En effet, on constate que des discours 
suivants :
(lq) Luc a poussé (volontairement) Marie par la fenêtre. Il l'a tuée.
(lr) ^ Luc a poussé (volontairement) Marie par la fenêtre. Il l'a

assassinée.

seul le discours (lq) est acceptable dans un contexte gauche 
nul. On peut poser que la sémantique de assassiner quelqu'un 
est "tuer cette personne en agissant délibérément et en voulant 
sa mort". On peut donc émettre la règle suivante, similaire à la 
règle (rl) :
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(r2) le discours (lr) est inacceptable parce qu'il véhicule l'information 
que Luc voulait la mort de Marie,
le discours (lq) est acceptable parce que rien n'indique que Luc 
voulait la mort de Marie (qu'il l'ait voulue ou pas).

Les paires comme se tuer / se suicider ou tuer / assassiner 
sont malheureusement à notre connaissance assez rares. Ainsi 
il n'existe pas de verbe qui signifierait "casser un objet en agis­
sant délibérément et en voulant que cet objet soit cassé". 
Néanmoins, au vu des règles (rl) et (r2), il semble que l'on peut 
avancer l'hypothèse que des discours comme :

Luc a cogné la carafe contre l'évier (volontairement + 
involontairement + E19). Il l'a cassée.

n'indiquent nullement que Luc voulait que la carafe soit cassée, 
que l'action exprimée dans la première phrase soit volontaire, 
involontaire ou ambiguë. Plus généralement, on peut avancer 
l'hypothèse suivante :
(Hl) Un discours de structure (CRI) ne peut être acceptable avec une 

sémantique de relation causale directe que si rien n'indique que 
l'agent H voulait le résultat (qu'il l’ait voulu ou pas).

Cette hypothèse, par laquelle le résultat est présenté comme 
une simple conséquence de l'action décrite dans la première 
phrase sans aucune relation avec l'éventuel but de l'agent, est 
confirmée par les faits suivants :
- possibilité d'introduire un complément de but de l'agent dans 
la première phrase, ce qui montre à l'évidence que le résultat 
décrit dans la seconde phrase n'était pas le but de cet agent :

Luc a cogné la carafe contre l'évier pour attirer l'attention sur lui. 
Il l'a cassée.
Luc a sauté du premier étage pour épater Marie. Il s'est tué.20

2Q Le symbole E représente la séquence vide.
En substituant se suicider à se tuer dans ce dernier exemple :

* Luc a sauté du premier étage pour épater Marie. Il s'est suicidé, 
on obtient un discours non pas "elliptique" comme (lp) mais 
sémantiquement incohérent. Dans le même ordre d'idées, on 
contrastera les exemples suivants où la seconde phrase est à la forme 
négative :

Luc a sauté du premier étage pour épater Marie. Heureusement, il ne s'est pas
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- interdiction d'introduire un adverbe comme volontairement 
dans la seconde phrase de (CRI) (voir Section 1.1.2), que 
l'action exprimée dans la première phrase soit volontaire, 
involontaire (a fortiori) ou ambiguë :

f Luc a lancé la carafe contre le mur. Il l'a cassée volontairement.
([[ Luc a renversé son café sur la nappe sans le faire exprès. Il l'a 

salie volontairement.
f Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée volontairement.

- possibilité d'introduire un adverbe comme involontairement 
dans un contexte approprié (voir Section 1.2) :
(ls) Luc a tapé sur la carafe avec un couteau pour attirer l'attention 

sur lui. Bien involontairement, il l'a cassée.
Bébé a soufflé sur le château de cartes de Zoé. Bien 
involontairement, il l'a démoli.

Notons que le fait que l'introduction de involontairement donne 
un résultat douteux dans un contexte "non approprié" ;
(lt) ?<K Luc a tapé sur la carafe avec un couteau. Il l'a cassée

involontairement.

renforce l'hypothèse (Hl). En effet, cette hypothèse prédit le 
caractère douteux de (lt) par un effet de redondance. Cette 
redondance est pardonnée si elle est soulignée comme en (ls).
- caractère maladroit des deux discours suivants (voir Section
1.2):

(lu) ? Luc a lancé la carafe contre le mur. Il l'a cassée.

(lv) ? Luc a lancé la carafe contre le mur en pleine crise de
somnambulisme. Il l'a cassée.

Il y a une différence dans l'intentionnalité de Luc dans ces deux 
discours puisque Luc n'a aucune velléité particulière en (lv) 
tandis qu'il peut en avoir en (lu), entre autres que la carafe soit 
cassée. Or, malgré cette différence d'intentionnalité, ces deux 
discours dégagent la même impression de redondance

tué.
* Luc a sauté du premier étage pour épater Marie. Heureusement, il ne s'est pas 

suicidé.
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pragmatique, qui est pardonnée si elle est annoncée par un 
modal comme naturellement :

Luc a lancé la carafe contre le mur. Naturellement, il l'a cassée.
Luc a lancé la carafe contre le mur en pleine crise de
somnambulisme. Naturellement, il l'a cassée.

Ceci confirme que le résultat dans (CRI) est présenté comme 
une conséquence de l'action décrite dans la première phrase, 
quel que soit l'(éventuel) but de l'agent.

En conclusion, nous considérons que nous pouvons valider 
l'hypothèse (Hl). Cette hypothèse nous permettra d'expliquer 
d'autres phénomènes (voir Section 2.3). On remarquera que les 
discours (CR2) et (CR3) n'induisent aucune notion de but : le 
résultat exprimé sous forme d'un achèvement ou d'un état ne 
peut être qu'une conséquence de l'action de la première phrase. 
A ce titre là, les discours (CRI), (CR2) et (CR3) ont la même 
sémantique.

Faisons à ce propos une remarque sur les relations rhétori­
ques. Il est classique de considérer que les discours (CRi) avec 
l'ordre CAUSE < RÉSULTAT mettent enjeu la relation rhéto­
rique dite "résultative". Les chercheurs qui travaillent dans le 
cadre de la "Rhethoric Structure Theory" (RST) et qui définis­
sent les relations rhétoriques de façon purement sémantique 
(e.g. Hovy & Maier 1995) considèrent généralement que la rela­
tion résultative doit être affinée en relation résultative 
volontaire et relation résultative non volontaire. Knott & Dale 
(1994) contestent cette distinction en faisant remarquer qu'il 
n'existe aucun connecteur anglais qui la réalise. L'hypothèse 
(Hl), ainsi que les faits mis en avant dans la Section 3, abonde 
dans le sens de Knott & Dale puisqu'elle revient à poser le pos­
tulat suivant : la relation résultative volontaire est définissable 
sur des bases purement sémantiques, mais elle n'est pas 
exprimable dans la langue (du moins en français et en anglais). 
En se basant sur des faits linguistiques, il ne faut définir 
qu'une seule relation résultative, celle-ci étant non marquée sur 
l'aspect voulu ou non du résultat, seul l'aspect involontaire 
pouvant être éventuellement indiqué dans un contexte marqué.
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1.5 Présence ou absence d un argument
Jusqu'à présent, nous n'avons étudié les discours parataxi- 

ques CAUSE < RÉSULTAT que lorsque la cause est exprimée à 
l'actif, donc mentionnant l'agent H, le résultat mentionnant cet 
agent dans (CRI) mais pas dans (CR2) ni dans (CR3) :
(lw) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée.
(2w) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée.
(3w) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle est cassée.
Considérons les discours suivants où la CAUSE est exprimée 
au passif sans agent, le verbe causatif étant construit de diffé­
rentes façons :
(lx) 1 La carafe a été cognée contre l'évier. Luc l'a cassée.
(2x) La carafe a été cognée contre l'évier. Elle s'est cassée.
(3x) La carafe a été cognée contre l'évier. Elle est cassée.
Le discours (lx), qui ne mentionne pas d'agent dans la première 
phrase mais qui en mentionne un dans la seconde, n'a pas une 
sémantique de relation causale directe : il a une sémantique de 
succession temporelle de deux événements, le premier étant 
une action effectuée par un agent non spécifié mais probable­
ment différent de Luc, le second étant une action effectuée par 
Luc. Par contre, les discours (2x) et (3x), qui ne mentionnent 
d'agent ni dans la première phrase ni dans la seconde, ont une 
sémantique de relation causale directe.

Pour compléter notre propos, considérons les discours dont 
la cause est exprimée au passif avec agent :
(ly) La carafe a été cognée contre l'évier par Luc. Il l'a cassée.
(2y) La carafe a été cognée contre l'évier par Luc. Elle s'est cassée.
(3y) La carafe a été cognée contre l'évier par Luc. Elle est cassée.
Ces trois discours ont une sémantique de relation causale
directe comme les discours (w) où la cause est à l'actif.

Les paradigmes (w), (x) et (y) que nous venons de présenter 
conduisent à poser la règle suivante :
(R3) Si l'agent est mentionné dans la CAUSE (structure à l'actif ou au 

passif avec agent), le RESULTAT peut mentionner ou non cet 
agent, mais si l'agent n'est pas mentionné dans la CAUSE 
(structure au passif sans agent), le RESULTAT ne doit pas
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mentionner d'agent si on veut une sémantique de relation causale 
directe.

Cette règle semble assez ad hoc. Nous présenterons dans la 
Section 2.3 une hypothèse qui permet de s'en passer. Notons 
que cette discussion sur l'agent H n'a pas lieu d'être pour 
l'entité X : celle-ci figure obligatoirement dans la première et la 
seconde phrase de (CRi), quelles que soient les constructions 
syntaxiques de la seconde phrase.

Enfin apportons la précision suivante : les discours (CRi) 
gardent une sémantique de relation causale si les éléments H 
et X de la seconde phrase sont des groupes nominaux anaphori- 
sant les éléments correspondants de la première phrase :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. Cet imbécile a cassé cet objet 
de valeur.
Un parisien a cogné la carafe contre l'évier. Ce français l'a cassée. 
Luc a cogné la carafe contre l'évier. Ce beau récipient (s'est + est) 
cassé.

Il n'est donc pas nécessaire que les éléments H et X de la 
seconde phrase soit des pronoms. Mais bien entendu, il faut 
qu'ils soient en relation de coréférence avec des éléments de la 
première phrase : les discours suivants n'ont clairement pas 
une sémantique de relation causale :

il Luc a cogné la carafe contre l'évier. Max l'a cassée.
il Les Japonais ont bombardé la ville. Le porte-avions a coulé.
il Luc a renversé son café sur la nappe. La moquette est salie.

1.6 Bilan
Les faits empiriques que nous avons mis en évidence sur les 

discours parataxiques respectant l'ordre CAUSE < RÉSULTAT 
présentent les discours (CRI) et (CR2) comme incongrus :
- ils violent la règle (R2) (i.e. discours avec que des phrases 
acceptables isolément ==> discours acceptable) ;
- de plus, les discours (CRI) présentent, d'une part, des con­
traintes lexicales, d'autre part, des restrictions sur la 
distribution des arguments qui conduisent à la règle ad hoc
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(R3) (i.e. pas d'agent dans la cause ==> pas d'agent dans le 
résultat).
Les contraintes lexicales pesant sur (CRI) ont été expliquées 
par l'hypothèse (Hl) (i.e. pas de notion de but). Nous allons 
avancer dans la section suivante une autre hypothèse qui 
explique le comportement incongru de (CRI) et (CR2) et qui 
permet de se passer de la règle (R3). Auparavant, deux 
remarques.
A) Nous avons étudié dans les sections précédentes les structu­
res (CRI), (CR2) et (CR3) en laissant de côté d'autres 
constructions syntaxiques du verbe causatif, à savoir le passif 
sans et avec agent :
(CR4) H Va (passé composé) ... X......X être (passé composé) Vc-pp.

[Passif sans agent]
(4) =: Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle a été cassée.

(CR5) H Va (passé composé) ... X X être (passé composé) Vc-pp par H.
[Passif avec agent]

(5a) ?* Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle a été cassée par lui.
(5b) ? Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle a été cassée par cet 

imbécile.
Le discours (5a) où la seconde occurrence de l'agent H apparaît 
sous forme de pronom fort est maladroit. Cette maladresse est 
atténuée dans (5b) où la seconde occurrence de H apparaît sous 
un nom de qualité. Nous allons montrer brièvement que (CR4) 
et (CR5) ont le même comportement que (CRI) en nous limitant 
aux points cruciaux, à savoir :
- impossibilité d'insérer un complément de lieu ou de date dans 
la seconde phrase de (CR4) ou (CR5) :
(4a) % Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle a été cassée (chez Paul + 

à minuit).
(5a) f Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle a été cassée par cet 

imbécile (chez Paul + à minuit).
- impossibilité d'insérer un modifïeur orienté vers l'agent dans 
la seconde phrase de (CR4) ou (CR5) :
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(4c) il Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle a été cassée 
(désinvoltement + par esprit de vengeance).

(5c) il Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle a été cassée par cet 
imbécile (désinvoltement + par esprit de vengeance).

- possibilité d'insérer un adverbe quantifieur dans la seconde 
phrase de (CR4) ou (CR5) :
(4i) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle a été cassée en mille 

morceaux.
(5i) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle a été cassée par cet 

imbécile en mille morceaux.
- possibilité d'insérer un adverbe de durée dans la seconde 
phrase de (CR4) ou (CR5) :
(4ji) Les Japonais ont envoyé des bombes sur le porte-avions. Il a été 

coulé en 1 heure.
(5ji) Les Japonais ont envoyé des bombes sur le porte-avions. Il a été 

coulé par ces imbéciles en 1 heure.
- impossibilité d'insérer un connecteur temporel dans la 
seconde phrase de (CR4) ou (CR5) :
(4n) ü Les Japonais ont envoyé des bombes sur le porte-avions. Il a été 

coulé 1 heure après.
(5n) il Les Japonais ont envoyé des bombes sur le porte-avions. Il a été 

coulé par ces imbéciles 1 heure après.
- impossibilité de construire la seconde phrase de (CR4) ou 
(CR5) avec assassiner :
(4r) il Luc a poussé (volontairement) Marie par la fenêtre. Elle a été 

assassinée.
(5r) il Luc a poussé (volontairement) Marie par la fenêtre. Elle a été 

assassinée par cet imbécile.
- enfin, le discours (CR5), où l'agent est mentionné dans le 
résultat, ne permet pas que la cause soit au passif sans agent 
contrairement à (CR4) :
(4x) La carafe a été cognée contre l'évier. Elle a été cassée.
(5x) il La carafe a été cognée contre l'évier. Elle a été cassée par Luc.
Ces faits confirment la règle (R3) avancée dans la Section 1.5 : 
si l'agent n'est pas mentionné dans la cause, il ne peut pas être 
mentionné dans le résultat.
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Au total, on peut affirmer que les discours (CR4) et (CR5) 
ont le même comportement que les discours (CRI). Gardant en 
tête :

(i) cette affirmation,
(ii) le postulat suivant : le passage, pour une phrase donnée, 
d'une construction active à une construction passive (avec ou 
sans agent) ne change pas ses propriétés aspectuelles,
(iii) le fait que les discours (CRI) et (CR2), dont la seconde 
phrase décrit une transition, ont un comportement incongru 
contrairement à (CR3) dont la seconde phrase décrit un état,

on peut avancer la conclusion suivante : le comportement d'un 
discours (CRi) dépend de la valeur aspectuelle de sa seconde 
phrase, mais il ne dépend pas de la construction syntaxique 
choisie pour exprimer cette valeur aspectuelle. Il est donc 
logique d'expliquer le comportement d'un discours (CRi) d'après 
la valeur aspectuelle de sa seconde phrase, et c'est ce que nous 
allons faire dans la section suivante.

B(

co
U!
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X
P1

Dans la suite de cet article, les affirmations avancées sur 
(CRI) concernent aussi (CR4) et (CR5), sans que nous le men­
tionnions à chaque fois explicitement.
B) Contrastons les discours (CRi) respectant l'ordre CAUSE < 
RESULTAT avec ceux obtenus en inversant l'ordre des phrases, 
discours notés (RCi) (RÉSULTAT < CAUSE) :
(RCI) H Vc (passé composé) X. H Va (passé composé) ... X......
(lz) Luc a cassé la carafe. Il l'a cognée contre l'évier.

(RC2) X (se) Vc (passé composé). H Va (passé composé) ... X......
(2z) ? La carafe s'est cassée. Luc l'a cognée contre l'évier.

(RC3) X être (présent) Vc-pp. H Va (passé composé) ... X......
(3z) La carafe est cassée. Luc l'a cognée contre l'évier.

(RC4) X être Vc-pp (passé composé). H Va (passé composé) ... X......
(4z) La carafe a été cassée. Luc l'a cognée contre l'évier.

(RC5) X être Vc-pp (passé composé) par H. H Va (passé composé)... X......
(5z) La carafe a été cassée par Luc. Il l'a cognée contre l'évier.

D'abord notons l'acceptabilité douteuse de (RC2). Nous n'avons 
pas à offrir de réelle explication à la différence d'acceptabilité 
entre (2z) et (2) ou entre les éléments de la paire suivante :
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Marie a lancé de l'eau sur le feu. Il s'est éteint.
(2zi) ? Le feu s'est éteint. Marie a lancé de l'eau dessus.
Rappelons simplement que différents chercheurs (Ruwet 1972, 
Boons et alii 1976, van Voorst 1995) ont mis en avant que les 
constructions neutres X (se) V désignaient préférentiellement 
une "activité indépendante" de X qui se déroule sans le 
"contrôle d'un agent instigateur". On pourrait donc avancer 
l'intuition que la première phrase de (RC2), une construction 
neutre, fait croire de préférence à une activité indépendante de 
X, mais que cette prévision est contredite dans la seconde 
phrase, d'où une acceptabilité douteuse. Par contre, l'interpré­
tation préférentielle de la construction neutre dans (CR2) serait 
gommée par le contenu de la première phrase. Il est bien 
entendu nécessaire d'étayer cette intuition par des 
considérations formelles sur la neutralité, ce qui sort du cadre 
de cette étude.

Les discours RÉSULTAT < CAUSE ne présentent pas les 
mêmes propriétés que les discours CAUSE < RÉSULTAT, en 
particulier, à l'inverse de ces derniers, ils ont un comportement 
régulier dans la mesure où l'insertion d'adverbiaux dans la 
première phrase est acceptable si et seulement si elle est accep­
table hors contexte, autrement ils obéissent et à la règle (RI) et 
à la règle (R2) :
(lzz) Luc a cassé la carafe (volontairement + chez Paul). Il l'a cognée 

contre l'évier.
(2zz) ? La carafe s'est cassée ("^volontairement + chez Paul). Luc l'a 

cognée contre l'évier.
(3zz) La carafe est cassée ("^volontairement + *chez Paul). Luc l'a 

cognée contre l'évier.
(4zz) La carafe a été cassée (volontairement + chez Paul). Luc l'a cognée 

contre l'évier.
(5zz) La carafe a été cassée par Luc (volontairement + chez Paul). Il l'a 

cognée contre l'évier.
De plus, les discours RÉSULTAT < CAUSE n'ont pas tous la 
même sémantique : ainsi, les discours (RC2) et (RC3) n'indui­
sent aucune notion de but, mais ceci n'est pas le cas pour (RC1),



32 Traitement automatique du français écrit

(RC4) et (RC5) comme en témoigne le fait que les discours 
obtenus avec assassiner sont acceptables 21:
(lzzz) Luc a assassiné Marie. Il l'a poussée par la fenêtre.
(4zzz) Marie a été assassinée. Luc l'a poussée par la fenêtre.
(5zzz) Marie a été assassinée par Luc. Il l'a poussée par la fenêtre.

On retiendra que les discours RÉSULTAT < CAUSE n'ont 
pas un comportement aberrant à l'inverse des discours CAUSE 
< RÉSULTAT. Dans la section suivante, nous verrons que cette 
dissymétrie s'explique par le fait que ces deux types de discours 
mettent en jeu deux notions différentes de coréférence événe­
mentielle.

2 Analyse des faits empiriques
Nous allons présenter une analyse des faits empiriques 

décrits dans la section précédente. Elle s'articule autour de 
deux points :
- la structure événementielle des transitions proposée par 
Pustejovsky (1991) qui sera présentée dans la Section 2.1,
- une relation de coréférence événementielle d'un type particu­
lier que nous avons appelée "généralisation" et qui sera 
présentée dans la Section 2.2.
Notre analyse consiste à avancer que l'interprétation de rela­
tion causale directe dans (CRI) et (CR2) passe par une relation 
de coréférence événementielle de type généralisation. Elle sera 
présentée dans la Section 2.3 où nous montrerons que les con­
traintes apparemment ad hoc qui pèsent sur les discours (CRI) 
et (CR2) ne sont rien d'autres que des contraintes de générali­
sation.

21 Nous avons vu dans la Section 1.4 que la relation rhéthorique 
résultative (discours CAUSE < RÉSULTAT) ne pouvait pas être affinée 
sur des bases linguistiques en relation résultative volontaire versus 
involontaire. Ces exemples montrent, par contre, que la relation 
rhéthorique causale (discours RÉSULTAT < CAUSE) peut être affinée 
sur la base de faits linguistiques en relation causale volontaire versus 
non volontaire.
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2.1 Structure événementielle des transitions
Dans le cadre de la sémantique lexicale, Pustejovsky (1991) 

introduit un niveau de représentation, "la structure événemen­
tielle" (en anglais "event structure" abrégé en ES), qui vient 
compléter d'autres niveaux de représentation sémantique, 
entre autres, la structure conceptuelle lexicale (en anglais 
"lexical conceptual structure" abrégé en LCS) (Jackendoff 1983, 
1990). La structure événementielle, qui repose sur la classifica­
tion vendlerienne - i.e. trois types d'événements : état, procès et 
transition (accomplissement et achèvement) -, permet de dé­
composer certains types d'événements en sous-événements. En 
particulier, les accomplissements qui sont des transitions 
(notées T) sont décomposés en un procès (noté P) et un état noté 
S. Intuitivement, cette décomposition repose sur le fait qu'un 
accomplissement décrit le passage pour une entité X d'un état 
non-S (noté -i S) à un état S comme le résultat d'un procès P, 
action exercée sur X par un agent humain. L'analyse sémanti­
que de Luc a cassé la carafe est présentée ci-dessous :

[cassé (la-carafe)]

[act (lue, la-carafe) &—. cassé (la-carafe)]

LCS
cause ([act (lue, la-carafe)], devenir ([cassé (la-carafe)]))

Le niveau LCS' encapsule la décomposition sémantique de 
chaque événement de la structure événementielle. Le niveau 
LCS est calculé à partir de la structure événementielle et des 
informations de LCS'. Nous renvoyons à Pustejovsky (1991) 
pour plus de détail. Signalons simplement que cette analyse 
sémantique lui permet de rendre compte de la portée des 
adverbes, du rôle de la structure argumentale et de la 
correspondance entre lexique et syntaxe. Son analyse de la por­
tée des adverbes sera présentée dans la Section 2.3.

Revenons aux discours (CRI) :
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(CRI) H Va (passé composé) ... X......H Vc (passé composé) X.
=: Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée.

La structure événementielle proposée par Pustejovsky nous 
permet d'avancer l'analyse suivante : la première phrase réfère 
à un événement que nous notons Ea. Cet événement dénote une 
action qui peut être un procès ou une transition. La seconde 
phrase réfère à une transition T que nous décomposons en

T

Ec s ,en suivant Pustejovsky modulo le fait que nous ne 
contraignons pas le premier sous-événement à être un procès. 
L'interprétation de (CRI) comme relation causale directe impli­
que que les événements Ea et Ec soient interprétés comme 
coréférents, ce que nous schématisons de la façon suivante :

(CRI) = Ea

4

Soulignons bien que si les événements Ea et Ec ne sont pas in­
terprétés comme coréférents, le discours (CR2) n'a pas une 
sémantique de relation causale mais, par exemple, une séman­
tique de succession dans le temps de deux événements 
indépendants.

Nous allons défendre dans la Section 2.3 l'hypothèse sui­
vante : la relation de coréférence entre Ea et Ec est d'un type 
particulier que nous appelons "généralisation". Ce type de coré­
férence événementielle s'observe dans des discours mettant en 
jeu une relation de "paraphrase généralisante" comme :

Luc a violé Marie. Il a donc commis un crime.
La généralisation impose des contraintes sur les phrases décri­
vant les événements coréférentiels, e.g. interdiction d'apporter 
une information nouvelle dans la seconde phrase d'une relation 
de paraphrase généralisante :

^ Luc a violé Marie. Il a donc commis un crime à minuit.
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Nous montrerons que les contraintes qui pèsent sur les discours 
(CRI) et qui ne s'expliquent pas par l'hypothèse (Hl) (i.e. pas de 
notion de but), e.g. interdiction d'ajouter un complément de 
date dans la seconde phrase :

'll Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée à minuit, 
ne sont rien d'autres que des contraintes de généralisation.

Avant de présenter la généralisation, examinons les 
discours (CR2) dont la seconde phrase est un achèvement :
(CR2) H Va (passé composé) ... X..... X (se) Vc (passé composé).

=: Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée.
Pustejovsky donne la même structure événementielle aux tran­
sitions que celles-ci soient des accomplissements ou des 
achèvements. L'analyse sémantique de La carafe s'est cassée est 
présentée ci-dessous :

(II) ES

P

T
S

LCS'
[cassé (la-carafe)] 

[-1 cassé (la-carafe)]
LCS

devenir ([cassé (la-carafe)])

La comparaison entre (I) et (II) montre que les accomplisse­
ments et les achèvements ne different qu'aux niveaux LCS' et 
LCS. La position de Pustejovsky rejoint celle de Dowty (1979) 
où les achèvements et accomplissements ne different que par 
des questions d'agentivité. Elle permet d'expliquer les proprié­
tés aspectuelles communes à ces deux types d'événements. Elle 
nous permet aussi de proposer une analyse sémantique des dis­
cours (CR2) identique à celle de (CRI) soit :

(CR2) = Ea

Âr A
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où Ea est l'événement décrit dans la première phrase, T la 
transition décrite dans la seconde avec une relation de coréfé­
rence entre Ea et Ec. Nous montrerons dans la Section 2.3 que 
la relation de coréférence entre Ea et Ec est du type généralisa­
tion dans (CR2) comme dans (CRI) et que les contraintes qui 
pèsent sur (CR2), e.g. interdiction d'insérer un complément de 
date dans la seconde phrase

H Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée à minuit, 
ne sont autres que des contraintes de généralisation.

2.2 Relation de généralisation
Considérons les paires suivantes dont les éléments ne diffe­

rent que par l'ordre des phrases juxtaposées (et les différences 
de pronominalisation qui en découlent) et par la présence de 
donc dans les discours (a) :
(1) a Luc a violé Marie. Il a donc commis un crime, 

b Luc a commis un crime. Il a violé Marie.

(2) a Luc a englouti un whisky. Il a donc bu de l'alcool, 
b Luc a bu de l'alcool. Il a englouti un whisky.

(3) a Luc a dit bonjour à Marie. Il lui a donc adressé la parole, 
b Luc a adressé la parole à Marie. Il lui a dit bonjour.

Les discours (a) peuvent paraître plus naturels si on les com­
plète par d'autres informations :

Luc a violé Marie. Il a donc commis un crime qui sera jugé aux 
assises.
Luc a englouti un whisky. Il a donc bu de l'alcool alors qu'il est 
sous antibiotiques.
Luc a dit bonjour à Marie. Il lui a donc adressé la parole après 
avoir juré de ne plus le faire.

Néanmoins, nous étudierons les discours (a) tels quels, car ce 
qui nous intéresse c'est la relation de coréférence événemen­
tielle : dans ces discours de forme canonique22 PI. Donc P2 ... .

22 Dans la forme canonique, nous plaçons donc en tête de phrase, même
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a

a

les phrases PI et P2 réfèrent au même événement E. Nous 
introduirions donc du bruit en ajoutant des éléments qui n'ont 
rien à voir avec cette relation de coréférence, i.e. des éléments 
qui ne concernent pas la description de E.

Les discours (b) de forme PI. P2. sont éventuellement ambi­
gus, ayant soit l'interprétation où PI et P2 réfèrent au même 
événement, soit l'interprétation où ces phrases référent à deux 
événements distincts. L'ambiguïté est levée si l'on remplace le 
point séparant les deux phrases par un deux-points. Néan­
moins, ne voulant pas introduire de bruit par l'intermédiaire 
d'une variante sur le signe de ponctuation, nous maintenons le 
signe point et nous ne retenons que l'interprétation des dis­
cours (b) mettant enjeu un seul événement.

Dans (a) et (b), les deux phrases réfèrent donc au même 
événement, mais il n'y a aucun élément qui marque explicite­
ment cette coréférence (en mettant de côté donc dans (a) qui 
apporte une éventuelle marque de coréférence). On contrastera 
les discours (4a) et (4c) d'une part, (4b) et (4d) d'autre part :
(4a) Luc a commis un viol. Il a donc commis un crime.
(4c) Luc a commis un viol. Il a commis ce crime (*E + à minuit).

(4b) Luc a commis un crime. Il a commis un viol.
(4d) * Luc a commis un crime. Il a commis ce viol (E + à minuit).

Le discours (4c) met en jeu une anaphore démonstrative : la 
coréférence est explicitement marquée par ce. L'inacceptabilité 
de (4d) relève d'un phénomène connu (Milner 1982) : une ana­
phore démonstrative ne peut pas anaphoriser un hyperonyme 
Ccrime est un hyperonyme de viol). Précisons que la seconde 
phrase de (4c) doit obligatoirement apporter une information 
nouvelle par rapport à la première phrase (e.g. un complément 
de date). Nous verrons, par contre, qu'un tel ajout d'information 
est interdit dans (4a).

Dans les exemples (la)-(4a) et (lb)-(4b), le fait que les deux 
phrases réfèrent au même événement repose sur une relation 
d'hyponymie entre les prédicats et sur une relation d'anaphore

si ce connecteur apparaît dans le groupe verbal de P2.
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ou de coréférence par hyponymie entre les arguments. Précisé­
ment :
- dans un discours (a), le prédicat de la première phrase est en 
relation d'hyponymie (notée <) avec celui de la seconde, tandis 
que c'est la situation inverse dans (b) :

• violer (x, y) < commettre un crime (x, y)23
• engloutir (x, y) < boire (x, y)
• dire bonjour (x, y) < adresser la parole (x, y)

- dans un discours (a), un argument de la première phrase est 
soit en relation d'anaphore (notée =) ou de coréférence par hypo­
nymie avec l'argument de la seconde phrase ayant le même rôle 
thématique, soit n'a pas de correspondant dans la seconde 
phrase ; dans un discours (b), c'est la situation inverse :

• dans (la), Il anaphorise Luc, et Marie n'a pas de correspon­
dant dans la seconde phrase ;

• dans (2a), Il anaphorise Luc, et un whisky < de l'alcool ;
• dans (3a), Il anaphorise Luc, et lui anaphorise Marie.

Précisons qu'une non coréférence entre deux arguments ayant 
le même rôle thématique exclut que les deux phrases réfèrent 
au même événement (les discours suivants sont précédés du 
signe f puisqu'ils n'ont pas la sémantique voulue, i.e. celle où 
les deux phrases décrivent le même événement) :

'll Luc a violé Marie. Max a donc commis un crime.
'll Max a commis un crime. Luc a violé Marie.

Les données sur les discours (a) PI. Donc P2 sont résumées 
dans le Tableau 1 ci-dessous qui se lit de la façon suivante : la 
seconde colonne indique le type de constituant que l'on peut 
observer étant donné le type de constituant indiqué dans la 
première colonne.

23 Le second argument (facultatif) de commettre un crime est introduit 
par la préposition contre : Luc a commis un crime contre l'humanité.
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PI P2
Prédicat predl pred2 , avec predl < pred2

Argument avec un 0
rôle thématique argl ou arg2 , avec argl = arg2

donné ou arg2 , avec argl < arg2

Tableau 1
Avant d'approfondir ces données, donnons les définitions 
suivantes :

Relation de généralisation : relation de coréférence événe­
mentielle d'un type particulier, à savoir : un événement Ei 
généralise un événement Ej, noté Ei = Généra (Ej), si et 
seulement si Ei et Ej réfèrent au même événement E et si 
les informations concernant Ej sont plus "spécifiques" que 
celles concernant Ei.
Relation de "paraphrase généralisante" : relation qui lie les 
deux phrases des discours (a) et plus généralement relation 
qui lie les deux phrases PI et P2 d'un discours PI. Donc 
P2 ... . tel que PI et P2 référent au même événement E, 
sans marque explicite de coréférence autre que celles que 
nous venons de préciser.
Relation de "paraphrase particularisante" : relation qui lie 
les deux phrases des discours (b) et plus généralement rela­
tion qui lie les deux phrases PI et P2 d'un discours PI. P2 . 
tel que PI et P2 référent au même événement E, sans mar­
que explicite de coréférence autre que celles que nous 
venons de préciser.

A priori, les relations de paraphrases généralisante et particu­
larisante mettent toutes deux en jeu une coréférence 
événementielle de type généralisation si on adopte (ce que nous 
faisons) les postulats suivants :
- un hyponyme est plus spécifique qu'un hyperonyme,
- un argument plein est plus spécifique qu'un argument vide,
- deux arguments en relation anaphorique sont aussi spécifi­
ques l'un que l'autre.
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En effet, on peut vérifier sur le Tableau 1 que les éléments de la 
première colonne sont plus spécifiques que ceux de la seconde, 
quels que soient ceux-ci.

En fait, nous allons montrer qu'une paraphrase générali­
sante met effectivement en jeu une généralisation, mais que 
ceci n'est pas le cas pour une paraphrase particularisante24.

2.2.1 Paraphrase généralisante
On ne peut observer une relation de paraphrase générali­

sante que si la seconde phrase n'apporte aucune information 
nouvelle sur l'événement E par rapport à la première phrase. 
Commençons par examiner les modifieurs en prenant le cas 
d'un complément de date : il peut apparaître dans la première 
phrase des discours (a) mais pas dans la seconde :
(5a) Luc a violé Marie à minuit. Il a donc commis un crime.25 
(6a) f Luc a violé Marie. Il a donc commis un crime à minuit.
Cependant, si un complément de date apparaît dans la pre­
mière phrase (e.g. à minuit), un hyperonyme de ce complément 
(e.g. pendant la nuit) peut apparaître dans la seconde :
(7a) Luc a violé Marie à minuit. Il a donc commis un crime pendant la 

nuit. [à minuit < pendant la nuit]
Un tel hyperonyme n'apporte pas d'information nouvelle. Les 
faits sont les mêmes pour un complément de lieu26 :

Luc a violé Marie chez Paul. Il a donc commis un crime, 
il Luc a violé Marie. Il a donc commis un crime chez Paul .

24 Je remercie Anne Guyon d'avoir attiré mon attention sur la
25 dissymétrie entre paraphrases globalisante et particularisante.

Ce discours peut éventuellement être perçu comme ambigu avec une 
seconde interprétation analogue à celle de :

Luc a joué du saxo à minuit. Il a donc fait du tapage nocturne, 
où la relation d'hyponymie entre les deux prédicats accompagnés de 
modifieurs est : jouer du saxo à minuit (x) < faire du tapage nocturne
(x).26 v ;Si la première phrase comporte un complément de lieu, on peut 
éventuellement observer une anaphore de ce complément dans la 
seconde phrase :

? Luc a violé Marie chez Paul. Il y a donc commis un crime.
Les discours obtenus étant douteux, nous les laisserons de côté.
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Luc a violé Marie chez Paul. Il a donc commis un crime chez un 
particulier. [chez Paul < chez un particulier!

On observe donc une situation radicalement opposée à celle 
d'un discours comme (4c) qui comporte une anaphore démons­
trative et où la seconde phrase doit obligatoirement apporter 
une information nouvelle par rapport à la seconde :
(4c) Luc a commis un viol. Il a commis ce crime (*E + à minuit + chez 

Paul ).
Un tel discours ne met donc pas en jeu une relation de généra­
lisation : le prédicat de la première phrase est plus spécifique 
que celui de la seconde, mais cette dernière doit apporter une 
information nouvelle sur E.

Examinons les modifieurs orientés vers l'agent. Apparem­
ment, un adverbe de verbe peut figurer dans la seconde phrase 
d'une relation de paraphrase généralisante, comme l'atteste 
l'acceptabilité du discours suivant :
(8a) Luc a dit bonjour à Marie. Il lui a donc adressé la parole (poliment 

+ d'une manière polie).27

Mais en fait l'acceptabilité de ce discours repose sur la relation 
d'hyponymie : dire bonjour (x, y) < adresser la parole poliment 
(x, y). En effet, contrastons (8a) avec (9a) où impoliment rem­
place poliment :
(9a) il Luc a dit bonjour à Marie. Il lui a donc adressé la parole 

(impoliment + d'une manière impolie).
Ce discours est inacceptable dans la mesure où on ne considère 
pas que dire bonjour (x, y) est en relation d'hyponymie avec 
adresser la parole impoliment (x, y). D'ailleurs, si pour une 
raison quelconque, on considère que dire bonjour (x, y) est en 
relation d'hyponymie avec adresser la parole impoliment (x, y), 
le discours (9a) devient acceptable et (8a) inacceptable. On 
comparera aussi les paires suivantes :

2‘ Nous indiquons la paraphrase d'une manière polie pour ne retenir que 
l'interprétation de poliment comme adverbe de verbe. Les adverbes de 
phrase seront examinés ultérieurement.
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ïl Luc a bu un whisky. Il a donc bu de l'alcool (imprudemment + de 
manière imprudente).
Luc a bu un whisky à jeun. Il a donc bu de l'alcool (imprudemment 
+ de manière imprudente).

(]f Luc a pris sa voiture pour aller faire une course. Il a donc conduit 
(imprudemment + de manière imprudente).
Luc a roulé à 160 km/h pour aller faire une course. Il a donc 
conduit (imprudemment + de manière imprudente).

Dans ces paires, seul le second exemple est acceptable et pré­
sente une relation d'hyponymie entre les prédicats 
éventuellement accompagnés de modifïeurs : par exemple, 
prendre sa voiture n'est pas un hyponyme de conduire impru­
demment mais rouler à 160km/h l'est. On retiendra donc qu'un 
adverbe de verbe est interdit dans la seconde phrase d'une rela­
tion de paraphrase généralisante s'il apporte une information 
nouvelle : un adverbe de verbe n'est autorisé que dans la 
mesure où il forme avec le prédicat verbal un prédicat complexe 
qui est un hyperonyme du prédicat verbal de la première 
phrase éventuellement complété par des modifïeurs.

Tournons-nous vers les adverbes de phrase. Ceux-ci peuvent 
figurer sans problème dans la seconde phrase des discours (a) :

Luc a dit bonjour à Marie. Poliment, il lui a donc adressé la 
parole.
Luc a bu un whisky. Imprudemment, il a donc bu de l'alcool.
Luc a pris sa voiture pour aller faire une course. Imprudemment, 
il a donc conduit.

Ces adverbes de phrase n'apportent aucune information nou­
velle sur l'événement E : ils n'indiquent qu'un jugement du 
locuteur par rapport au comportement de l'agent, e.g. Luc a été 
poli d'adresser la parole à Marie.

En conclusion, un modifïeur n'est autorisé dans la seconde 
phrase des discours (a) si et seulement si il n'apporte aucune 
information nouvelle sur l'événement E.

Après cet examen des modifïeurs, revenons aux arguments. 
Rappelons que, pour un rôle thématique donné, un argument 
peut apparaître dans la première phrase de (a) et pas dans la 
seconde, c'est le cas de Marie dans (la) et de Luc dans (10a) :

■
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(la) Luc a violé Marie. Il a donc commis un crime.
(10a) Marie a été violée par Luc. Elle a donc été victime d'un crime.28
Par contre, la situation inverse ne permet pas d'obtenir une 
paraphrase généralisante, comme le montrent les discours 
suivants (dans les deux premiers, Luc n'apparaît que dans la 
seconde phrase, dans les deux derniers, c'est Marie qui n'appa­
raît que dans la seconde phrase) :
(lia) HMarie a été victime d'un viol. Luc a donc commis un crime contre 

elle.
(12a) ‘HMarie a été victime d'un viol. Luc a donc commis un crime.
(13a) 'll Luc a commis un viol. Il a donc commis un crime contre Marie. 
(14a) 'll Luc a commis un viol. Marie a donc été victime d'un crime.
Ces discours (douteux) ne peuvent pas recevoir une interpréta­
tion telle que les deux phrases réfèrent au même événement. 
Or leur seconde phrase apporte une information nouvelle par 
rapport à la première phrase. En revanche, si un argument 
n'apparaît ni dans la première phrase ni dans la seconde, 
comme l'agent et le patient respectivement dans (15a) et (16a) :
(15a) Marie a été victime d'un viol. Elle a donc été victime d'un crime. 
(16a) Luc a commis un viol. Il a donc commis un crime.

on a bien une relation de paraphrase généralisante dans 
laquelle il est sous-entendu que l'agent ou le patient (non spéci­
fié) est le même dans les deux phrases.

Les données sur les paraphrases généralisantes sont récapi­
tulées dans le tableau ci-dessous29 qui complète le Tableau 1 et 
qui se lit comme ce dernier (i.e. la seconde colonne indique le 
type de constituant que l'on peut observer étant donné le type 
de constituant indiqué dans la première colonne).

28 Cet exemple met en jeu la relation d'hyponymie être violé (x) = être 
victime d'un viol (x) < être victime d'un crime (x), bien que l'équivalence 
être violé (x) = être victime d'un viol (x) sera remise en question lors de 
l'étude des paraphrases particularisantes.
La relation d'hyponymie "étendue" que nous avons utilisée, e.g. dire 
bonjour (x,y) < adresser la parole poliment (x, y), n'est pas représentée 
dans ce tableau : elle demande une formalisation qui sort largement du 
cadre de cette étude.
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Paraphrase
généralisante PI P2

Prédicat predl pred2 , avec predl < pred2

Argument avec un 
rôle thématique 

donné

argl
0

ou arg2 , avec arg2 = argl 
ou arg2 , avec argl < arg2

0 0

Modifieur de verbe 
d'un type donné

modifl
0

ou modif2, avec modifl < modif2

0 0

Tableau 2
Au total, on peut affirmer que la relation de paraphrase 

généralisante met en jeu un phénomène de généralisation : 
l'événement E2 décrit dans la seconde phrase généralise l'évé­
nement El décrit dans la première. En effet, El et E2 réfèrent 
au même événement et les informations concernant El sont 
plus spécifiques que celles concernant E2.

2.2.2 Paraphrase particularisante
On n'observe pas de contrainte aussi stricte pour une para­

phrase particularisante. Ainsi, un complément de date peut 
apparaître dans la première ou dans la seconde phrase des 
relations de paraphrase particularisante :
(6b) Luc a commis un crime à minuit. Il a violé Marie.
(5b) Luc a commis un crime. Il a violé Marie à minuit.
De même, pour un complément de lieu ou un modifieur orienté 
vers l'agent :

Luc a commis un crime (chez Paul + par esprit de vengeance). Il a 
violé Marie.
Luc a commis un crime. Il a violé Marie (chez Paul + par esprit de 
vengeance).

Il semble que l'adjonction d'un adverbial dans la première 
phrase des discours (b) soit autorisée dès qu'elle l'est hors con­
texte. Ajoutons que si la première phrase comporte un
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modifïeur d'un type donné, la seconde peut comporter un hypo- 
nyme de ce modifïeur :
(7b) Luc a commis un crime pendant la nuit. Il a violé Marie à minuit.

Luc a commis un crime chez un particulier. Il a violé Marie chez 
Paul.

Passons aux arguments. Les discours suivants :
(lb) Luc a commis un crime. Il a violé Marie.
(10b) Marie a été victime d'un crime. Elle a été violée par Luc.
(15b) Marie a été victime d'un crime. Elle a été victime d'un viol.
(16b) Luc a commis un crime. Il a commis un viol.
sont tout aussi acceptables que les discours (a) équivalents. 
Examinons les discours (b) équivalents aux discours inaccepta­
bles (lla)-(14a) :
(11b) ? Luc a commis un crime contre Marie. Elle a été victime d'un viol. 
(12b) ‘IfLuc a commis un crime. Marie a été victime d'un viol.
(13b) ? Luc a commis un crime contre Marie. Il a commis un viol.
(14b) ^1 Marie a été victime d'un crime. Luc a commis un viol.
Les discours (12b) et (14b) excluent l'interprétation telle que les 
deux phrases réfèrent au même événement. Par contre, les dis­
cours (11b) et (13b) peuvent éventuellement être interprétés 
comme une relation de paraphrase particularisante. On peut 
noter la différence suivante : (11b) et (13b) présentent une rela­
tion anaphorique pour un argument (Marie dans (11b) et Luc 
dans (13b)), tandis que (12b) et (14b) ne présentent aucune 
relation anaphorique entre arguments, chacune des phrases ne 
mentionnant qu'un argument (soit Luc soit Marie). Cette diffé­
rence pourrait être reliée aux différences d'interprétation entre 
(12b) et (14b) d'une part et (11b) et (13b) d'autre part. La situa­
tion est en fait plus complexe. Contrastons (12b) avec (12'b) 
obtenu en substituant le prédicat être violé (x) à être victime 
d'un viol (x) :
(12b) ULuc a commis un crime. Marie a été victime d'un viol.
(12'b) ? Luc a commis un crime. Marie a été violée.
À l'inverse de (12b), le discours (12'b) peut éventuellement être 
interprété comme une relation de paraphrase particularisante. 
Cette différence entre (12b) et (12'b) montre que les prédicats 
être victime d'un viol (x) et être violé (x) ne peuvent pas être
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considérés comme équivalents, en tout cas pour une paraphrase 
particularisante. Pour une paraphrase généralisante, ils sont 
équivalents au niveau qui nous intéresse dans la mesure où 
(ll'a) est aussi inacceptable que (lia) et (12'a) aussi inaccepta­
ble que (12a) :
(lia) ü Marie a été victime d'un viol. Luc a donc commis un crime contre 

elle.
(ll'a) 1 Marie a été violée. Luc a donc commis un crime contre elle.

(12a) il Marie a été victime d'un viol. Luc a donc commis un crime.
(12'a) üMarie a été violée. Luc a donc commis un crime.
Quoi qu'il en soit, on retiendra qu'il existe des contraintes sur 
la distribution des arguments dans les deux phrases d'une rela­
tion particularisante, mais que celles-ci ne sont pas immédiates 
et demandent d'approfondir les questions d'hyponymie entre 
prédicats. Les données sur les paraphrases particularisantes 
sont résumées dans le Tableau 3 ci-dessous.

Paraphrase
PI P2particularisante

Prédicat predl pred2 , avec pred2 < predl

Argument avec un 
rôle thématique

argl
0?

ou arg2 , avec arg2 = argl 
ou arg2 , avec arg2 < argl

donné 0 0
ou arg2

Modifieur de verbe
modifl 0

ou modif2, avec modif2 < modifl
d'un type donné 0 0

ou modif2

Tableau 3
La comparaison entre les Tableaux 2 et 3 montre clairement 

que les relations de paraphrase généralisante et particulari­
sante ne sont pas symétriques. En particulier, une paraphrase 
particularisante ne met pas en jeu un phénomène de générali­
sation comme en témoigne le discours (6b) : dans ce discours, le 
prédicat de la première phrase est moins spécifique que celui de 
la seconde, mais la première phrase apporte une information 
nouvelle (i.e. un complément de date) par rapport à la seconde.



Relations causales directes : Discours, structure événementielle 
et coréférence événementielle

47

Une paraphrase particularisante met en jeu un autre type de 
coréférence événementielle que l'on peut appeler 
"particularisation" et dont la définition complète demande de 
formaliser la distribution des arguments et la notion d'hypo- 
nymie entre prédicats. La dissymétrie entre généralisation et 
particularisation se traduit par les formules suivantes :

Ej = Généra (Ei) => Ei = Parti (Ej)
Ei = Parti (Ej) *> Ej = Généra (Ei)

En effet, si un discours (a) exprime une paraphrase générali­
sante, alors le discours (b) obtenu en inversant l'ordre des 
phrases exprime une paraphrase particularisante ; par contre, 
l'inverse n'est pas vraie, voir (6b) acceptable et (6a) inaccepta­
ble.

2.2.3 Conclusion
Nous avons mis en évidence deux phénomènes linguistiques 

non encore décrits à notre connaissance et que nous avons 
appelé "généralisation" et "particularisation". Ces phénomènes 
de coréférence événementielle s'observent dans la langue res­
pectivement dans les "relations de paraphrase généralisante" et 
dans les "relations de paraphrase particularisante". Dans la 
section suivante, nous allons faire appel à ces phénomènes pour 
expliquer le comportement des discours (CRi) et (RCi).

Auparavant, une remarque. La relation de généralisation se 
formalise aisément dans un système de représentation des con­
naissances reposant sur des structures de traits typés avec 
hiérarchie des types, comme celle de Aït-Kaci (1986, 1989) dont 
nous nous inspirons pour l'entrée d'un système de génération 
(Danlos 1994). Les structures de traits typés sont appelées des 
y-termes chez Aït-Kaci. Sans entrer dans les détails techni­
ques, l'idée est la suivante :
Ei = Généra (Ej) si et seulement si les représentation de Ei et 
Ej sont deux y-termes ti et tj tels que tj est subsumé par ti.

2.3 Relation causale directe et généralisation
En premier lieu, nous allons défendre l'hypothèse suivante :
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(H2) Un discours de structure (CRI) ou (CR2) avec l'analyse 
sémantique

(CRI) ou (CR2) = Ea

4
n'a une interprétation de relation causale directe que lorsque Ec = 
Généra (Ea).

Commençons par (CRI) :
(CRI) H Va (passé composé) ... X......H Vc (passé composé) X

=: Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée.
[Transitive, Accomplissement)

Cette hypothèse est vraie pour un discours (CRI) sans aucun 
modifieur dans la seconde phrase. En effet, l'interprétation de 
relation causale directe implique que les événements Ea et Ec 
soient coréférents et les informations concernant Ea sont plus 
spécifiques que celles concernant Ec car les seules information 
sur Ec sont les suivantes :
- c'est une action non spécifiée, alors que cette action est spéci­
fiée dans Ea,
- c'est une action effectuée par l'agent H, comme dans Ea.
On a donc Ec = Généra (Ea) et une sémantique de relation cau­
sale directe, conformément à l'hypothèse (H2). Examinons 
maintenant si cette hypothèse est valide lorsque la seconde 
phrase de (CRI) autorise ou interdit un modifieur d'un type 
donné. Pour cela, nous allons reprendre un à un les faits décrits 
dans la Section 1 :
(i) Interdiction d'ajouter un complément de lieu ou de date dans 
la seconde phrase :
(la) ^ Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée (chez Paul + à 

minuit).
Un tel complément de lieu ou de date porte sur Ec avec une 
analyse sémantique schématisée de la façon suivante pour un 
complément de lieu :
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Ea + Ec[lieu] S

Ec comporte donc une information non présente dans Ea. De ce 
fait, il n'y a pas de relation de généralisation entre Ea et Ec. Or 
il n'y a pas de sémantique de relation causale directe.
(ii)Interdiction d'ajouter un modifieur orienté vers le sujet
Dans Pustejovsky (1991), la différence entre les adverbes de 
verbe et les adverbes de phrase se traduit par une différence de 
portée dans les structures événementielles. Un adverbe de 
verbe porte sur Ec :

T

Luc a tué la mouche cruellement =
Ec [cruel (Ec)] S

tandis qu'un adverbe de phrase porte sur la transition :

Cruellement, Luc a démoli le château 
de cartes de sa petite sœur =

L'interdiction d'ajouter un adverbe de verbe dans la seconde 
phrase de (CRI) :
(le4) H Luc a brûlé les pattes de cette mouche. Il l'a tuée cruellement.
reçoit donc la même explication que celle présentée pour les 
compléments de lieu et de date : Ec comporte une information 
non présente dans Ea, il n'y a pas de généralisation entre Ea et 
Ec et pas de sémantique de relation causale directe. Par contre, 
on ne peut pas expliquer ainsi l'interdiction d'ajouter des 
adverbes de phrase :
(le3) f Luc a soufflé sur le château de cartes de sa petite sœur. 

Cruellement, il l'a démoli.
puisque ceux-ci portent sur T et non sur Ec. En revanche, on 
peut avoir recours à une observation de Molinier (1990), à 
savoir que les adverbes de phrase impliquent que l'agent a 
accompli une action volontaire : la phrase

T [cruel (T)]

■
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Luc a démoli le château de cartes de sa petite sœur.
est ambiguë selon que Luc a agi volontairement ou pas, mais la 
phrase

Cruellement, Luc a démoli le château de cartes de sa petite sœur.
n'est pas ambiguë : elle signifie que Luc a volontairement 
démoli le château (et que ceci était cruel de sa part). Par 
conséquent, le discours (les) indique que l'agent H voulait le 
résultat. Or dans la Section 1.4, nous avons mis en avant 
l'hypothèse (Hl) :
(Hl) Un discours de structure (CRI) ne peut être acceptable avec une 

sémantique de relation causale directe que si rien n'indique que 
l'agent H voulait le résultat (qu'il l’ait voulu ou pas).

L'inacceptabilité de (les) s'explique donc par le fait que ce dis­
cours est interdit par l'hypothèse (Hl).

Nous venons d'avancer deux types d'explication, l'une pour 
l'interdiction des adverbes de verbe - hypothèse (H2) -, l'autre 
pour l'interdiction des adverbes de phrase - hypothèse (Hl). 
L'interdiction d'insérer d'autres modifieurs orientés vers l'agent 
relève de l'une ou l'autre explication30. Ainsi, l'inacceptabilité 
de :

‘H Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée en rêvant à sa 
fiancée.

relève de l'hypothèse (H2) : le gérondif apporte une information 
sur ce que faisait l'agent pendant Ec, information non présente 
dans Ea, d'où non généralisation entre Ea et Ec. En revanche, 
l'inacceptabilité de :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée pour ennuyer 
Marie.

On peut envisager de relier ces deux hypothèses en posant le postulat 
suivant : indiquer explicitement dans la seconde phrase de (CRI) que 
l'agent voulait le résultat implique que l'on apporte une information 
sur Ec, information évidemment non présente dans Ea ; ce qui revient 
à Ec ^ Généra (Ea).

30
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s'explique par le fait que le complément de but dans la seconde 
phrase implique que Luc voulait le résultat, ce qui est interdit 
par l'hypothèse (Hl).
(iii) Possibilité d'insérer un adverbe "évaluatif' :
(lg) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Malheureusement, il l'a 

cassée.
Un tel adverbial, qui indique un jugement du locuteur, ne porte 
pas sur Ec et n'introduit pas de notion de but. Il est donc auto­
risé sans problème, conformément aux hypothèses (Hl) et (H2).
(iv) Possibilité d'insérer un adverbial quantifieur :
(li) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée en mille 

morceaux.
Un quantifieur porte sur l'état S et non sur Ec :

T
Luc a cassé la carafe en mille morceaux =

Ec S [quantifieur]

On a donc Ec = Généra (Ea) et une sémantique de relation cau­
sale directe.
(v) Possibilité d'insérer un complément de durée :
(lji) Les Japonais ont envoyé des bombes sur le porte-avions. Ils l'ont 

coulé en 1 heure.
D'après Pustejovsky (1991), un complément de durée dans une 
phrase isolée comme Les Japonais ont coulé le porte-avions en 1 
heure exprime l'intervalle de temps entre le début de Ec et le 
changement d'état. Dans (CRI), ce complément de durée 
exprime le temps écoulé entre Ea = Ec et le changement d'état. 
Il ne concerne pas à proprement parler Ec. On a donc Ec = 
Généra (Ea) et une sémantique de relation causale directe.
(vi) Possibilité d'insérer un connecteur "consécutif" ou 
"reformulatif :
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(lmi) Luc a cogné la carafe contre l'évier. Ce faisant, il l'a cassée.
Un tel connecteur ne porte pas sur Ec et n'introduit pas de e 
notion de but. Il est donc autorisé sans problème, 
conformément aux hypothèses (Hl) et (H2).
(vii) Impossibilité d'exprimer un décalage entre la fin de l'action 
et le changement d'état : c
(lr) f Les Japonais ont envoyé des bombes sur le porte-avions. Ils l'ont

coulé 1 heure après. f
Les événements Ea et Ec ne peuvent pas être coréférentiels 
dans (lr) puisqu'ils sont décalés d'une heure dans le temps. Il r 
n'y a pas de généralisation entre Ea et Ec et pas de sémantique 
de relation causale directe.

(viii) Impossibilité de mentionner l'agent H dans la seconde 
phrase s'il n 'est pas mentionné dans la première
Pour des raisons évidentes, nous mentionnons ici l'exemple (5x) 
de structure (CR5) présentée dans la Section 1.6) :
(lx) ^1 La carafe a été cognée contre l'évier. Luc l'a cassée.
(5x) f La carafe a été cognée contre l'évier. Elle a été cassée par cet 

imbécile.
L'événement Ec indique qui est l'agent contrairement à Ea. On , 
n'a donc pas de généralisation entre Ea et Ec et pas de séman­
tique de relation causale directe. Soulignons que l'hypothèse 
(H2) (i.e. Ec = Généra (Ea)) permet de se passer de la règle (R3) 
(i.e. pas d'agent dans la cause ==>pas d'agent dans le résultat) 
qui présentait un caractère ad hoc (voir Section 1. 5).

Nous sommes donc arrivée à la conclusion suivante : l'hypo­
thèse (H2) sur la relation de généralisation ainsi que 
l'hypothèse (Hl) sur l'absence de notion de but permettent de 
prédire toutes les propriétés de (CRI) (et de (CR4) et (CR5)).

Tournons-nous vers les discours (CR2) :
(CR2) H Va (passé composé) ... X......X (se) Vc (passé composé).

=: Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée.
[Neutre, Achèvement]
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Si l'on suit Pustejovsky (1991) qui donne la même structure 
événementielle aux achèvements qu'aux accomplissements soit

T

Ec s ,on peut expliquer certaines des propriétés des dis­
cours (CR2) comme nous l'avons fait pour les discours (CRI), 
i.e. par l'hypothèse (H2). Ainsi, l'interdiction d'ajouter un com­
plément de lieu dans la seconde phrase de (CR2) :
(2a) f Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée chez Paul.
relève d'une violation des contraintes de généralisation comme 
pour (CRI). Les différences entre (CRI) et (CR2) pertinentes 
pour notre propos sont de deux ordres :

(i) Possibilité d'exprimer un décalage dans le temps entre la fin 
de l'action et le changement d'état :
(2c) Hier, les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Il a 

coulé ce matin.
(2n) Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Il a coulé 

1 heure après.
(2j2) Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Il a coulé 

en 1 heure.
Rappelons que les mêmes exemples dans un discours de struc­
ture (CRI) n'induisent pas une sémantique de relation causale 
directe :
(le) f Hier, les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Ils 

l'ont coulé ce matin.
(In) ^ Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Ils l'ont 

coulé 1 heure après.
(lj2) f Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions. Ils l'ont 

coulé en 1 heure.
Un discours comme (2j2) abrège une chaîne causale à plus de 
deux éléments dont les extrémités sont les deux phrases de 
(2j2), e.g. :

Ea Les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions 
=> El La bombe a fait une brèche dans le porte-avions 
=> E2 Le porte-avions a pris l'eau (pendant 1 heure)
=> T Le porte-avions a coulé
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Ea

El

Sur l'axe des temps, Ea et El sont ponc­
tuels et quasi simultanés (avec Ea < 
El), E2 succède immédiatement à El et 
dure 1 heure, jusqu'au moment de la 
transition T.

to
îi
ei

E? Dans la décomposition de T en sous-
—j-----------j-----^ événements, il semble logique de poser

que Ec = E2. Il n'y a alors pas de rela-
__________ ^ ^ tion de généralisation entre Ea et Ec

puisque ces événements sont non coré­
férentiels : Ea est ponctuel, et Ec = E2 est duratif.
La question qui se pose est la suivante : est-ce qu'un discours 
comme (2j2) a une sémantique de relation causale directe ? 
Nous pensons que non : une relation causale directe ne peut c 
abréger une chaîne causale à plus de deux éléments. Les dis­
cours (2c), (2n) ou (2j2) avec un décalage temporel entre le cause 
et le résultat ont plutôt une sémantique de relation causale 
indirecte (Danlos 1985). On notera d'ailleurs que ces discours 
peuvent être paraphrasés par des constructions factitives 
comme :

Le fait que les Japonais ont envoyé une bombe sur le porte-avions 
hier a fait qu'il a coulé ce matin.

et qu'il est connu que ces constructions factitives peuvent 
décrire des relations causales non directes, comme dans :

Le fait que la foudre est tombée hier sur un groupe de fillettes a 
fait que deux pompiers sont morts ce matin.

On rappellera aussi le contraste mis en avant entre autres par 
Fodor (1970), McCawley (1978) et repris dans Jackendoff 
(1990):

*? Bill killed Mary on Tuesday by giving him poison on Monday.
Bill caused Mary to die on Tuesday by giving him poison on 
Monday.

Ce contraste souligne le caractère direct des relations causales 
exprimées par un verbe causatif (kill), contrairement au carac­
tère moins direct des relations causales exprimées par une 
construction causale périphrastique (cause to die) qui permet 
d'exprimer un décalage temporel entre la cause et le résultat. Il
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va de pair avec le contraste observé entre les discours (CRI) et 
(CR2) présentant un décalage entre la cause et le résultat. Au 
total, dans les discours (CR2) avec un décalage entre la fin de 
l'action et le changement d'état, on n'a pas de généralisation 
entre Ea et Ec et on n'a pas une sémantique de relation causale 
directe, mais une sémantique de relation causale indirecte. 
Autrement dit, ces discours n'infirment pas l'hypothèse (H2). Il 
reste à expliquer pourquoi les discours (CR2) peuvent exprimer 
une relation causale directe ou indirecte, tandis que les dis­
cours (CRI) ne peuvent exprimer qu'une relation causale 
directe, tout en donnant la même structure événementielle aux 
accomplissements et aux achèvements.
(ii) Impossibilité d'insérer un adverbe orienté vers le sujet dans 
la seconde phrase de (CR2) prise isolément (ce qui n'est pas le 
cas pour la seconde phrase de (CRI)) :

* La carafe s'est cassée (désinvoltement + de manière désinvolte + 
avec désinvolture + pour attirer l'attention sur lui + en rêvant à 
sa fiancée + par esprit de vengeance).

On n'a donc pas besoin de faire appel aux hypothèses (Hl) et 
(H2) pour expliquer l'inacceptabilité des discours suivants :
(2e) * Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée 

(désinvoltement + de manière désinvolte + avec désinvolture + 
pour attirer l'attention sur lui + en rêvant à sa fiancée + par 
esprit de vengeance)

La règle (RI) (i.e. phrase isolée inacceptable --> discours inac­
ceptable) de portée très générale suffit.

Notons que les règles (RI) et (R2) suffisent pour expliquer le 
comportement de (CR3) qui est régulier dans la mesure où un 
modifieur est accepté dans la seconde phrase si et seulement si 
il est accepté dans cette phrase prise isolément.

Ayant examiné toutes les contraintes qui pèsent sur les dis­
cours (CRI) et (CR2), nous pouvons maintenant énoncer la 
condition nécessaire et suffisante qui suit :
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Un discours de structure (CRI) ou (CR2) est acceptable (dans un 
contexte gauche nul) avec une sémantique de relation causale 
directe si et seulement si :

• il ne contient que des phrases acceptables isolément (et telles que 
la première phrase puisse être sur le plan pragmatique la cause de 
la seconde),

• il n'induit aucune notion de but [hypothèse (Hl) pour (CRI) et 
de facto pour (CR2)31],

• Ec - Généra (Ea) [hypothèse (H2)J.

Deux remarques :
A) La relation de généralisation dans une relation causale 
directe met en jeu plus de contraintes que dans une relation de 
paraphrase généralisante. En effet, si la première phrase de 
(CRI) ou (CR2) comporte un complément de date ou de lieu, 
tout hyperonyme de ce complément est interdit dans la seconde 
phrase :

*1 Luc a cogné la carafe contre l'évier à minuit. Il l'a cassée pendant 
la nuit.

il Luc a cogné la carafe contre l'évier chez Paul. Il l'a cassée chez un 
particulier.

De plus, les éléments H et X de la seconde phrase de (CRI) ou 
(CR2) peuvent être des pronoms ou des groupes nominaux ana- 
phorisant les éléments correspondants de la première phrase 
(voir Section 1.5), mais non des hyperonymes indéfinis :

Luc a cogné une carafe contre l'évier. (Il + Cet imbécile) a cassé 
cet objet de valeur.

il Luc a cogné une carafe contre l'évier. (Il + Cet imbécile) a cassé 
un objet de valeur.

Un parisien a cogné la carafe contre l'évier. Ce français l'a cassée. 
1 Un parisien a cogné la carafe contre l'évier. Un français l'a cassée.

31 Rappelons qu'un discours (CR2) ne peut induire aucune notion de but 
puisque la seconde phrase décrit un achèvement.
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Luc a cogné une carafe contre l'évier. Ce beau récipient (s'est + 
est) cassé.

1 Luc a cogné une carafe contre l'évier. Un beau récipient (s'est + 
est) cassé.

Les données sur les relations causales directes de structure 
(CRi) sont récapitulées dans le Tableau 4 ci dessous.

Relation causale 
directe de 

structure (CRi)
PI P2

Argument avec un 
rôle thématique 

donné

argl
0

ou arg2 , avec arg2 = argl

0 0

Modifieur de verbe
modifl 0

d'un type donné 0 0

Tableau 4
La comparaison entre les Tableaux 2 et 4 montre clairement 
que les relations causales directes imposent des contraintes 
plus strictes que les relations de paraphrase généralisante. 
Cette différence pourrait s'expliquer par le fait que la coréfé­
rence événementielle est implicite pour les relations causales 
directes, alors qu'elle est explicite, lexicale et soulignée par 
donc pour les relations de paraphrase généralisante.
B) Il semble que les discours RÉSULTAT < CAUSE obtenus en 
inversant les phrases
(lz) Luc a cassé la carafe. Il l'a cognée contre l'évier.
(2z) ? La carafe s'est cassée. Luc l'a cognée contre l'évier.
(3z) La carafe est cassée. Luc l'a cognée contre l'évier.
(4z) La carafe a été cassée. Luc l'a cognée contre l'évier.
(5z) La carafe a été cassée par Luc. Il l'a cognée contre l'évier.
mettent en jeu une coréférence événementielle analogue à celle 
observée dans les relations de paraphrase particularisante (voir 
Section 2.2). Pour montrer cela, commençons par noter que
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l'enchaînement de deux phrases avec des agents qui sont non 
coréférents :

‘fl Max a cassé la carafe. Luc l'a cognée contre l'évier.

exclut toute interprétation de relation causale directe : il n'y a 
pas de coréférence événementielle, comme il n'y a pas de coréfé­
rence événementielle dans les discours suivants où les agents 
sont non coréférents :

il Max a commis un crime. Luc a violé Marie.
Passons à l'adjonction d'adverbiaux. Rappelons (voir Section 
1.6) que les discours RÉSULTAT < CAUSE ont un comporte­
ment régulier dans la mesure où l'insertion d'adverbiaux dans 
la première phrase est acceptable si et seulement si elle est 
acceptable hors contexte :
(lzz) Luc a cassé la carafe (volontairement + chez Paul). Il l'a cognée 

contre l'évier.
(2zz) ? La carafe s'est cassée (^volontairement + chez Paul). Luc l'a 

cognée contre l'évier.
(3zz) La carafe est cassée (^volontairement + *chez Paul). Luc l'a 

cognée contre l'évier.
(4zz) La carafe a été cassée (volontairement + chez Paul). Luc l'a cognée 

contre l'évier.
(5zz) La carafe a été cassée par Luc (volontairement + chez Paul). Il l'a 

cognée contre l'évier.
Or, ce comportement régulier s'observe aussi dans une relation 
de paraphrase particularisante (voir Tableau 3). Ajoutons que 
les deux phrases des discours RÉSULTAT < CAUSE peuvent 
comporter des adverbiaux en relation d'hyperonymie (si la pre­
mière phrase prise isolément admet l'adjonction d'un 
adverbial) :

Luc a cassé la carafe pendant la nuit. Il l'a cognée contre l'évier à 
minuit.

Ceci est aussi le cas pour les discours exprimant une relation de 
paraphrase particularisante:

Luc a commis un crime pendant la nuit. Il a violé Marie à minuit.

Enfin, examinons la distribution des arguments dans les 
deux phrases. Dans les discours (lz)-(5z) où la CAUSE est à
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l'actif, les arguments H et X sont mentionnés dans la seconde 
phrase, X est mentionné dans la première, et selon les exem­
ples, H est mentionné ou non dans la première. Au niveau 
argumentai, la seconde phrase est donc "plus spécifique" que la 
première, ce qui est cohérent avec une relation de paraphrase 
particularisante. Examinons maintenant les discours où la 
CAUSE est au passif sans agent, elle ne mentionne donc pas 
H :
(lyz) ?<H Luc a cassé la carafe. Elle a été cognée contre l'évier.
(2yz) ? La carafe s'est cassée. Elle a été cognée contre l'évier.
(3yz) La carafe est cassée. Elle a été cognée contre l'évier.
(4yz) La carafe a été cassée. Elle a été cognée contre l'évier.
(5yz) ?‘J[ La carafe a été cassée par Luc. Elle a été cognée contre l'évier.
Les discours (2yz), (3yz) et (4yz), dont la première phrase ne 
mentionne pas H, ont une sémantique de relation causale 
directe, mais les discours (lyz) et (5yz), dont la première phrase 
mentionne H, reçoivent difficilement une interprétation de 
relation causale directe. Ce contraste entre (2yz), (3yz) et (4yz) 
d'une part, et (lyz) et (5yz) d'autre part est analogue au 
contraste suivant :
(15b) Marie a été victime d'un crime. Elle a été victime d'un viol.
(11b) ? Luc a commis un crime contre Marie. Elle a été victime d'un viol.
Dans (15b), ni la première phrase ni la seconde ne comportent 
d'agent mais il est sous-entendu que c'est le même dans les 
deux phrases et ce discours s'interprète comme une relation de 
paraphrase particularisante. Situation analogue pour (2yz), 
(3yz) et (4yz). En revanche, la première phrase de (11b) spécifie 
un agent contrairement à la seconde et ce discours reçoit diffi­
cilement une interprétation de paraphrase particularisante. 
Situation analogue pour (lyz) et (5z).

En résumé, il semble que les discours parataxiques 
RÉSULTAT < CAUSE mettent en jeu une relation de 
coréférence événementielle qui est celle observée dans une rela­
tion de paraphrase particularisante. On pourrait donc avancer 
l'hypothèse (H3) :
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(H3) Un discours de structure (RC1) ou (RC2) avec l'analyse 
sémantique

T
(RC1) ou (RC2) = \ • Ea

Ec S

▲-------------- k
n'a une interprétation de relation causale directe que lorsque Ea = 
Parti (Ec).

Il reste que la relation de coréférence dite de particularisation 
demande à être formalisée au niveau de la distribution des 
arguments dans les deux phrases et de la relation d'hyponymie 
entre prédicats (voir Section 2.2).

3 Structures de discours non parataxiques
Jusqu'à présent, nous n'avons examiné que des discours 

parataxiques. Nous allons examiner brièvement des discours 
non parataxiques que l'on peut mettre en parallèle avec les dis­
cours (CRi). Par souci de simplification, nous laisserons 
désormais de côté la structure (CR5) où le verbe causatif est au 
passif avec agent. Néanmoins, cette structure s'intégre sans 
aucun problème dans les paradigmes que nous allons présenter.

3.1 Discours avec une relative
Parallèlement à chaque discours (CR2), (CR3) et (CR4), on 

peut construire un discours avec un pronom relatif sujet, si tant 
est que les conditions syntaxiques soient réunies, ce qui impli­
que pour nos exemples de supprimer la séquence contre l'évier :
(2) a Luc a cogné la carafe. Elle s'est cassée.

(3 Luc a cogné la carafe, qui s'est cassée.

(3) a Luc a cogné la carafe. Elle est cassée.
(3 ? Luc a cogné la carafe, qui est cassée.

(4) a Luc a cogné la carafe. Elle a été cassée.
P ? Luc a cogné la carafe, qui a été cassée.
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Le discours (3p) est douteux ; son acceptabilité est améliorée si 
l'on insère dans la relative un adverbe comme maintenant : Luc 
a cogné la carafe, qui est cassée maintenant. Le discours (4p) est 
aussi douteux et éventuellement ambigu : interprétation de 
relation causale directe et interprétation où la carafe avait été 
cassée avant que Luc ne la cogne. Cette ambiguïté disparaît 
pour d'autres exemples : Luc a tiré sur Marie, qui a été tuée. 
Quoi qu'il en soit, ces discours à relative ont exactement les 
mêmes propriétés que les discours (CR2), (CR3) et (CR4) 
comme en témoignent les faits suivants :
- impossibilité d'insérer dans la relative un adverbial relatif au 
comportement agentif de Luc ou un complément circonstanciel 
de lieu ou de date :

Luc a cogné la carafe, qui s'est cassée (volontairement + chez Paul 
+ à minuit + etc.).
Luc a cogné la carafe, qui est cassée (volontairement + chez Paul + 
à minuit + etc.).

f Luc a cogné la carafe, qui a été cassée (volontairement + chez Paul 
+ à minuit + etc.).

- impossibilité de construire la relative avec assassiner pour le 
cas (4p), ce qui montre qu'elle n'exprime pas un but :

il Luc a tiré sur Marie, qui a été assassinée.

On peut donc poser que les discours (p) avec une relative, 
dans la mesure où on les considère comme acceptables, sont de 
simples variantes des discours parataxiques (a) : le passage 
d'un point suivi d'un (pronom) sujet à un pronom relatif sujet 
ne serait donc qu'une simple modification de surface dont les 
effets seraient purement stylistiques.

Indiquons que parallèlement aux discours (CRI) on peut 
construire un discours avec un pronom relatif objet :
(1) a Luc a cogné la carafe. Il l'a cassée.

P ? Luc a cogné la carafe qu'il a cassée.
Le discours (lp) ne nous paraît pas très heureux. Quoiqu'il en 

; soit, le lecteur vérifiera que (lp) présente les mêmes propriétés 
que (la). Enfin, la situation est analogue pour la paire :
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La carafe a été cognée contre l'évier par Luc. Il l'a cassée.
La carafe a été cognée contre l'évier par Luc qui l'a cassée.

On peut donc avancer l'hypothèse que dans les discours CAUSE 
< RÉSULTAT un pronom relatif peut éventuellement lier les 
deux phrases en n'induisant qu'un changement stylistique par 
rapport à la parataxe.

3.2 Discours avec un participe présent
Parallèlement à un discours (CRI), on peut construire un 

discours avec un participe présent :
(1) y Luc a cogné la carafe contre l'évier. Il l'a cassée.

8 Luc a cogné la carafe contre l'évier, la cassant.
Les discours (ly) et (ls) ont exactement les mêmes propriétés 
comme en témoignent les faits suivants :
- impossibilité d'insérer dans le participe présent un modifieur 
orienté vers l'agent ou un complément circonstanciel de lieu ou 
de date :

K Luc a cogné la carafe contre l'évier, la cassant (volontairement + 
chez Paul + à minuit + etc.).

- impossibilité de construire le participe présent avec assassiner 
ou se suicider, ce qui montre qu'il n'exprime pas un but :

il Luc a poussé Marie par la fenêtre, l'assassinant.
^1 Luc s'est jeté par la fenêtre, se suicidant.

On peut donc poser que les discours (8) sont de simples 
variantes des discours (y) : le passage d'un point suivi d'un 
(pronom) sujet à un participe présent avec effacement du sujet 
ne serait donc qu'une simple modification de surface dont les 
effets seraient purement stylistiques.

3.3 Discours avec un connecteur
Comme nous l'avons signalé dans la Section 1.3, il est possi­

ble d'insérer un connecteur dans un discours parataxique afin 
de préciser le lien entre les deux phrases :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. (De ce fait + par là-même) (il 
l'a cassée + elle s'est cassée + elle est cassée + elle a été cassée).
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Nous avons étudié en détail dans Danlos (1988) les différents 
connecteurs que l'on peut insérer dans un discours exprimant 
une relation causale directe. Rappelons simplement ici qu'un 
connecteur donné n'est pas forcément adéquat pour les quatre 
structures de discours (CRI), (CR2), (CR3) et (CR4). Ainsi, 
rappelons que ce faisant n'est insérable que dans (CRI) pour 
des raisons syntaxiques :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. Ce faisant, il l'a cassée.
* Luc a cogné la carafe contre l'évier. Ce faisant, elle (s'est cassée + 

est cassée + a été cassée).
De même, la conjonction et est parfaite dans le discours (CR2), 
douteuse dans le discours (CRI) qui devient ambigu (relation 
causale ou succession de deux événements), et malheureuse 
dans les discours (CR3) et (CR4) :

Luc a cogné la carafe contre l'évier et elle s'est cassée.
?tll Luc a cogné la carafe contre l'évier et il l'a cassée.

? Luc a cogné la carafe contre l'évier et elle (est cassée + a été 
cassée).

Quoi qu'il en soit, l'insertion d'un connecteur ne change en rien 
le comportement des discours. Par exemple, un discours avec le 
verbe causatif assassiner est tout autant inacceptable avec ou 
sans ce faisant dans la structure (CRI) :

f Luc a poussé Marie par la fenêtre. Il l'a assassinée.
H Luc a poussé Marie par la fenêtre. Ce faisant, il l'a assassinée.

On comparera aussi les inacceptabilités suivantes :
^ Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée (chez Paul + à 

minuit).
Luc a cogné la carafe contre l'évier et elle s'est cassée (chez Paul + 
à minuit).

On peut donc poser que les discours avec un connecteur sont 
des variantes (stylistiques) des discours à parataxe.

3.4 Bilan
Les discours respectant l'ordre CAUSE < RÉSULTAT non 

parataxiques (avec une relative, un participe présent ou un 
connecteur) peuvent être considérés comme des variantes
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stylistiques des discours parataxiques. Cette conclusion rejoint 
celle avancée dans la Section 1.6 et que nous rappelons : le 
comportement d'un discours (CRi) dépend de la valeur aspec­
tuelle de sa seconde phrase, mais il ne dépend pas de la 
construction syntaxique choisie pour exprimer cette valeur 
aspectuelle. Nous pouvons maintenant avancer la conclusion 
plus générale qui suit : le comportement d'un discours expri­
mant une relation causale directe en respectant l'ordre CAUSE 
< RÉSULTAT dépend de la valeur aspectuelle de sa seconde 
phrase, mais il ne dépend ni de la construction syntaxique 
choisie pour exprimer cette valeur aspectuelle, ni des éventuels 
mots de liaison entre la phrase exprimant la cause et celle 
exprimant le résultat. Ajoutons qu'un tel discours n'induit 
jamais une notion de but. Autrement dit, les hypothèses que 
nous avons mises en avant pour expliquer le comportement des 
discours parataxiques de structure (CRI) et (CR2) s'appliquent 
aussi aux discours non parataxiques de structure parallèle à 
(CRI) ou (CR2).

Conclusion
L'explication que nous avons proposée pour les faits empiri­

ques aberrants concernant les discours (CRI) et (CR2) repose 
sur une relation coréférentielle dite de généralisation et sur des 
arguments de sémantique lexicale, i.e. sémantique de se 
suicider et assassiner, structure événementielle de Pustejovsky 
(1991). Il est donc clair que l'analyse de discours peut profiter 
pleinement d'analyse de sémantique lexicale. Pour conclure, 
nous souhaitons montrer que la sémantique lexicale peut à son 
tour profiter avantageusement d'études fines et méthodiques 
du discours.
A) D'abord un simple argument de réciprocité : notre analyse 
de phénomènes discursifs, qui repose sur la structure événe­
mentielle de Pustejovsky et qui permet d'expliquer de façon 
élégante des comportements aberrants, conforte l'hypothèse de 
la structure événementielle qui a été établie sur l'étude de 
phrases isolées.

(
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B) Il est connu que de nombreux verbes causatifs sont ambigus 
par rapport à l'intentionnalité de l'agent, cette ambiguïté 
pouvant être levée grâce à un adverbe comme volontairement :
(vl) Luc a cassé la carafe volontairement 
(v2) Luc a tué Marie volontairement
(v3) Luc s'est tué volontairement
Mais que veulent dire exactement ces phrases ? On peut y voir 
(Dowty 1991) les deux notions suivantes :

Luc [a cassé la carafe / a tué Marie / s'est tué] en agissant 
volontairement
Luc voulait [ que la carafe soit cassée / la mort de Marie / sa 
propre mort]

La question qui se pose est la suivante : peut-on lier ces deux 
notions par des implications comme :
(11) si Luc a cassé la carafe en agissant volontairement, alors il voulait 

qu'elle soit cassée
(12) si Luc a tué Marie en agissant volontairement, alors il voulait sa 

mort
(13) si Luc s'est tué en agissant volontairement, alors il voulait sa 

propre mort
Les contraintes lexicales exposées dans la Section 1.4
(lo) Beregovoy s'est tiré une balle dans la tête. Il s'est tué.
(lp) 'll Beregovoy s'est tiré une balle dans la tête. Il s'est suicidé.

(lq) Luc a poussé (volontairement) Marie par la fenêtre. Il l'a tuée.
(lr) 1 Luc a poussé (volontairement) Marie par la fenêtre. Il l'a

assassinée.
prouvent que ces implications sont fausses. En effet, si l'impli­
cation (i3) était vraie, alors les discours (lo) et (lp) 
véhiculeraient le même ensemble d'informations, à savoir : 
Beregovoy s'est tué en agissant volontairement (information 
venant de la première phrase) et il voulait sa propre mort 
(information venant de l'implication (i3) pour (lo) et de la 
sémantique de se suicider pour (lp)). Par conséquent, rien ne 
permettrait d'expliquer que (lo) est acceptable mais que (lp) ne 
l'est pas. Donc l'implication (i3) est fausse. Même raisonnement 
pour l'implication (i2) au vu du contraste entre (lq) et (lr).
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Rappelons que des paires comme se suicider / se tuer ou 
assassiner / tuer sont assez rares, nous ne pouvons donc pas 
faire le même raisonnement pour casser. Néanmoins, ayant 
démontré que (i3) et (i2) sont fausses, nous nous permettons 
d'affirmer qu'il en est de même pour (il) et pour toute implica­
tion de ce type. Autrement dit, des phénomènes discursifs 
montrent de façon rigoureuse que des phrases comme (vl)-(v3) 
sont ambiguës par rapport au but de l'agent : on sait qu'il a agi 
volontairement mais on ne sait a priori pas s'il voulait ou non le 
résultat.
C) Comme nous venons de le rappeler, le verbe se suicider 
implique que le résultat était voulu par l'agent contrairement à 
se tuer qui reste ambigu à ce niveau là. Milner (communication 
personnelle) poursuit ce raisonnement en notant que se tuer est 
à son tour moins ambigu que mourir : se tuer, c'est mourir par 
l'effet d'une décision volontaire tandis que mourir n'implique 
pas forcément une décision volontaire. Il appuie cette affirma­
tion sur des contrastes comme :

* Trois millions de Français se tuent chaque année (par + avec) le
cancer
Trois millions de Français meurent chaque année du cancer

Trois millions de Français se tuent chaque année par overdose
Trois millions de Français meurent chaque année d'overdose

Ces exemples opposent la mort suite à une maladie contractée 
par l'agent, ce qui ne relève pas de sa décision (seul mourir est 
alors acceptable) et la mort suite à un acte "à risque" effectué 
sciemment par l'agent (se tuer et mourir sont alors tous deux 
acceptables). La remarque de Milner peut en fait être élargie à 
d'autres formes pronominales réfléchies grâce à l'étude du dis­
cours :
(tl) Luc s'est jeté par la fenêtre. Il s'est blessé.
(t2) Luc est tombé par la fenêtre. Il s'est blessé.
(t3) Luc a été poussé dans une crevasse. Il s'est blessé.
(t4) ^ Luc a reçu un pot de bégonia sur la tête. Il s'est blessé.
Les exemples (tl) et (t2) sont acceptables et Luc est responsable 
de ce qui lui arrive dans la première phrase, que celle-ci décrive 
un acte volontaire de sa part comme en (tl) ou non comme en

»
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(t2). Par contre, Luc n'est en aucune manière responsable de ce 
qui lui arrive en (t3) et (t4) et ces discours sont inacceptables. 
Le contraste entre (tl)-(t2) d'une part et (t3)-(t4) d'autre part 
montre que la notion de responsabilité intervient dans l'accep­
tabilité des formes pronominales réfléchies et nous proposons 
dans Danlos (à paraître) de formaliser cette notion des respon­
sabilité grâce aux proto-rôles thématiques de Dowty (1991). 
Cette notion ainsi que celle d'intentionnalité discutée dans la 
remarque B) sont délicates à cerner dans des phrases isolées 
sur lesquelles le jugement du locuteur peut varier selon le con­
texte qu'il imagine. Elles semblent par contre stables dans des 
discours comme ceux que nous étudions.
D) Les verbes psychologiques : rappelons que nous avons 
d'emblée écarté les relations causales dont le résultat est un 
changement d'état psychique ou moral pour nous concentrer 
sur celles dont le résultat est un changement d'état physique. 
Une des premières raisons est qu'il est impossible de faire des 
distinctions subtiles comme "relation causale directe" versus 
"relation causale indirecte" pour des changements d'état psy­
chique puisque disons rapidement que n'importe quoi peut 
provoquer n'importe quel changement psychique chez n'importe 
qui :

Luc a quitté Marie. Il a choqué Zoé.
Luc n'a pas mis de cravate. Il a choqué Zoé.

D'autre part, les verbes causatifs psychologiques ont des pro­
priétés que n'ont pas les verbes causatifs "physiques". Par 
exemple choquer dans sa construction transitive admet un sujet 
non humain contrairement à casser :

Cet accident a choqué Marie 
* Cet accident a cassé la carafe

Il aurait donc fallu étudier, en plus des structures (CRi), des 
structures comme :

Luc a quitté Marie. Ceci a choqué Zoé.
Ceci aurait donc surchargé une étude déjà assez complexe.

Les relations causales dont le résultat est un changement 
psychique font donc partie de notre future recherche et nous 
avons l'intime conviction que les phénomènes discursifs
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permettront de mettre en lumière des propriétés des verbes 
psychologiques qui, pour l'instant, n'ont été étudiés que dans 
des phrases isolées (littérature abondante).
E) Enfin, rappelons les contrastes observés avec les construc­
tions neutres selon l'ordre des phrases :

Luc a cogné la carafe contre l'évier. Elle s'est cassée.
? La carafe s'est cassée. Luc l'a cognée contre l'évier.

Marie a lancé de l'eau sur le feu. Il s'est éteint.
? Le feu s'est éteint. Marie a lancé de l'eau dessus.

Ces contrastes pourraient confirmer ou infirmer les hypothèses 
faites sur la neutralité.

Au total, les quelques remarques que nous venons de faire 
tendent à montrer que le discours peut apporter un cadre 
rigoureux pour mettre en avant des phénomènes de sémantique 
lexicale. A l'inverse, le corps de cet article a essayé de montrer 
que l'étude du discours (et donc du TALN) ne saurait se passer 
d'études de sémantique lexicale.
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L ACCORD DANS UNE GRAMMAIRE COMPUTATIONNELLE DU FRANÇAIS

Eouisette Emirkanian 
Eyne Da Sylva 

Lome H. Bouchard

Résumé
Le traitement de l'accord du participe passé en français sert à 
illustrer le fossé qui peut exister entre théorie linguistique et 
implantation. Une première formalisation du phénomène de 
l'accord semble remettre en cause le Principe d'Accord et de 
Contrôle, l'un des trois principes universels d'instanciation de 
traits proposés par la théorie de la Grammaire syntagmatique 
généralisée (GSG). Nous montrons comment une analyse du fonc­
tionnement de cette solution nous a amenés à proposer une 
deuxième analyse qui exploite les autres mécanismes d'instancia­
tion de traits disponibles en GSG.

1 Introduction
Le but du programme de recherche, dont nous allons ici pré­

senter un aspect, est le développement de la théorie de la 
Grammaire syntagmatique généralisée (GSG, Gazdar et al. 
1985) et son exploitation dans le traitement automatique des

.
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langues naturelles1. Ce programme est composé de trois volets 
interdépendants : un volet développement théorique, un volet 
développement descriptif et un volet exploitation dans le trai­
tement automatique des langues naturelles, celui du français 
en particulier.

Cet article d'une part vise à illustrer le fossé qui peut exis­
ter entre théorie et implantation, d'autre part il a pour objectif 
de montrer comment l'implantation nous a amenés à proposer 
une solution permettant de traiter un problème difficile à 
résoudre dans le cadre particulier de cette théorie.
Nous parlerons d'abord de la problématique de l'implantation 
d'un modèle théorique. Puis, nous traiterons de certains phé­
nomènes d'accord en faisant le parallèle entre le traitement en 
GSG et l'implantation réalisée avec l'outil Grammar 
Development Environment (GDE, Boguraev 1988 et Grover et 
al. 1989). Nous proposerons ensuite une première analyse de 
l'accord du participe passé en GSG. Cette analyse sera rejetée à 
la lumière des données. Nous verrons que les principes univer­
sels d'instanciation de traits, le Principe d'Accord et de Contrôle 
en particulier, semblent inadéquats pour décrire l'accord du 
participe passé. Nous exploiterons alors les autres mécanismes 
d'instanciation de traits disponibles en GSG.

2 Problématique
Dans la construction de systèmes automatisés de traitement 

de la langue, deux approches sont possibles, l'une empirique et 
l'autre linguistique où l'on s'intéresse à la caractérisation et à 
la modélisation des propriétés des langues naturelles. Nous 
avons opté pour la deuxième approche. Cependant, même si le 
but premier du linguiste est d'expliquer les propriétés des lan­
gues naturelles, il est primordial de décrire avant de pouvoir 
expliquer, surtout si l'on se place du point de vue de la linguis­
tique informatique. Nous ne justifierons pas ici le choix du 
formalisme. Précisons simplement qu'en GSG, justement, une

i Cette recherche est financée par le CRSHC (40-93-0607) et le FCAR 
(95 ER 1198).
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J 1
part importante est accordée à l'adéquation descriptive avant 
même qu'il soit question d'adéquation explicative.
Pour implanter notre grammaire, nous avons utilisé l'outil 
Grammar Development Environment (GDE), un banc d'essai 
pour les grammaires des langues naturelles définies dans un 
formalisme proche de la GSG.

La grammaire computationnelle que nous développons2 vise 
l'adéquation descriptive et explicative. On se trouve cependant 
devant un problème. Une grammaire atteint l'adéquation expli­
cative si elle décrit la structure des phrases par un petit 
ensemble de règles très contraintes. Or, là, on constate que 
lorsqu'on implante une grammaire on perd beaucoup de la 
généralité et de la simplicité du modèle, au niveau de 
l'expression des contraintes. Cependant, malgré ces inconvé­
nients, la construction d'un modèle opératoire est un outil 
méthodologique précieux qui nous permet d'obtenir une assu­
rance accrue de la validité du modèle proposé.

2.1 La Grammaire syntagmatique généralisée
La GSG présentée dans Gazdar et al. (1985) est une théorie 

monostratale qui utilise un seul niveau de représentation, soit 
celui correspondant aux chaînes de surface. Elle met en facteur 
deux types d'informations véhiculées simultanément par les 
règles de réécriture de la grammaire hors contexte usuelle : la 
Dominance Immédiate (règle de DI) et la Préséance Linéaire 
(règle de PL). Ces règles, dans lesquelles les catégories sont 
définies comme des ensembles de traits-valeurs, sont sous- 
spécifîées. Sur les projections de ces règles s'appliquent les 
principes qui instancient des traits. Ils sont de deux types. D'un 

: côté, les Restrictions de Cooccurrence de Traits (RCT) et les 
i Spécifications de Traits par Défaut (STD) imposent des

■ I---------------------------------------
12 v

A partir d'une grammaire noyau (Bouchard et al. 1992), nous avons 
enrichi les différentes catégories syntagmatiques et parallèlement à 
cela, nous nous sommes penchés sur des problèmes particuliers, tels 
que l'ambiguïté liée au rattachement des syntagmes prépositionnels, 
les coordinations de non constituants, la sous-catégorisation et la 
cliticisation, la spécification dans le syntagme nominal, etc.
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contraintes sur la bonne formation des catégories, c'est-à-dire f 
qu'elles permettent de dire si les catégories dans un sous-arbre 
local sont une projection légale d'une règle de DI. La RCT en (1) 
précise que la présence du trait VFORME (forme du verbe) 
implique celle des traits V +, N -, c'est-à-dire la présence d'un 
verbe.

(1) [VFORME] => [V+, N-]
La spécification de traits par défaut en (2) précise qu'à 

moins qu'il en soit indiqué autrement une catégorie n'est pas 
marquée pour le trait CONJ.

(2) - [CONJ]
De l'autre côté, les principes universels d'instanciation de 

traits, le Principe de Traits de Tête (PTT), le Principe de Traits 
de Pied (PTP) et le Principe d'Accord et de Contrôle (PAC) per­
mettent d'effectuer la propagation des traits entre les 
différentes catégories d'un même arbre local. Par exemple, le 
PTT dit que, dans tout arbre local, les traits de tête de la mère 
sont identiques aux traits de tête de la fille tête. Il s'agit des 
traits de tête libres.

2.2 L'outil Grammar Development Environment
Les principes de la GSG se manifestent en GDE sous une 

autre forme. Les RCT sont absentes et une partie de leur fonc­
tionnalité est réalisée par des déclarations de catégories qui 
imposent de dire quels traits peuvent apparaître sur une caté­
gorie donnée. La déclaration de catégorie en (3) dit que tous les 
éléments nominaux doivent avoir l'ensemble 
Traits_tête_Nominale que l'on trouve dans les ensembles de 
déclarations de traits comme en (4).

(3) LCATEGORY NL => Traits_tête_Nominale.
(4) SET Traits_tête_Nominale = [FEM, PLU, EGO, PTC, NP,

PRO, COMPT, NOM, ACC, DAT, 
LOC, OBL]

Les STD de la GSG (GKPS 1985) sont absentes bien qu’un 
certain type de spécification par défaut soit possible. Par 
ailleurs, avec l'outil GDE, on doit programmer explicitement les 
principes universels d'instanciation en termes de règles de
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propagation de traits. Celles-ci gèrent la propagation de traits 
spécifiques à l'intérieur de règles spécifiques (ou du moins, res­
pectant un patron défini). C'est probablement à ce niveau que 
l'on perd le plus des aspects généralisation et explication.

3 Théorie et implantation : exemples d accord
Nous ferons ici systématiquement le parallèle entre ce que 

nous avons implanté en GDE et le traitement GSG. Nous éta­
blirons donc un lien entre la théorie et l'implantation. Nous 
allons d'abord examiner un exemple très simple : celui de 
l'accord sujet-verbe. Cela nous permettra d'introduire le 
Principe d'Accord et de Contrôle.

3.1 L'accord sujet-verbe

En GSG
Le PAC rend compte du partage des traits d'accord, au 

niveau de l'accord sujet-verbe mais aussi à celui de l'accord 
entre un élément extrait et la position de laquelle il est extrait, 
dans le cas des topicalisées, des relatives, des interrogatives, 
par exemple. Le PAC s'appuie sur les types sémantiques 
associés aux catégories et ce sont ces types sémantiques qui 
vont permettre de déterminer si l'on est en présence d'un fonc- 
teur (catégorie contrôlée) ou d'un argument (catégorie 
contrôleur), le foncteur s'accordant avec son argument (Keenan 
1974). Le PAC tel que défini dans Gazdar et al. (1985) com­
prend trois aspects : le schéma de contrôle, la définition du trait 
de contrôle et le PAC lui-même.

Examinons d'abord le premier aspect, soit le schéma de con­
trôle. Voici la définition que nous en donnent Gazdar et al. 
(1985, p.88) et que nous reproduisons en (5).

(5) Si (]) est une projection der, où r = C0 —> Cl5 ..., Cn, alors une
catégorie ^(Q) contrôle ô(Cj) en <|> , 1 < i,j < n, si et seulement 
si

(i) TYP(x(<t>(Cj))) = <TYP(x(4>(Ci))), TYP(x(4>(C0)))>, ou
(ii) TYP(x(<t>(Cj))) = TYP(SV) et l'un des types associés à la tête de 

r est <TYP(SV), <TYP(x(<|>(Ci))), TYP(SV)»
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La première partie du schéma de contrôle dit que, dans une 
règle de DI, le type sémantique du contrôlé est tel qu'il cherche 
un constituant du type sémantique du contrôleur pour former 
la mère de la règle. La deuxième partie de la définition porte 
sur le contrôle des infinitives par les compléments pour des 
verbes tels que persuader2,. Considérons la règle de DI en (6)3 4.

(6) P -> N2, V2

La catégorie N2 contrôle la catégorie V2 puisque le type séman­
tique de V2 est <TYP (N2), TYP (P)>, c'est-à-dire que le type 
sémantique d'un V2 est tel qu'il cherche un constituant du type 
sémantique de celui du contrôleur, le N2 sujet (sa sœur), pour 
former une phrase (sa mère). L'instanciation de certains traits 
(le trait SLASH, par exemple) pouvant modifier le type séman­
tique d'une catégorie, les traits soumis au PAC sont ceux 
donnés par les spécifications % des catégories (7) (Gazdar et al. 
1985, p.88), c'est-à-dire les traits de tête, moins ceux qui sont 
aussi traits de pied, augmentés des traits de pied hérités, soient 
ceux qui sont dans les règles de DI.

(7) x(<KCi)) = <|>(Ci) I ((TÊTE - PIED) u (DOM(Ci | PIED)))

Considérons ensuite le trait de contrôle dont voici la défini­
tion en (8) (Gazdar et al. 1985, p.89).

(8) Soient Ci une catégorie dans une règle r, avec C^BARRE) ^ 0 
et ô une projection de r, alors un trait t est le trait de contrôle 
de (j)(Ci) si et seulement si

(i) t = SLASH et t e DOMfCj), ou
(ii) SLASH g DOM(Ci) et t = AGR

Le trait de contrôle, soit celui qui est pertinent pour l'accord, 
est AGReement, trait à valeur catégorielle, à moins que la règle 
ne comporte le trait SLASH (nous reviendrons sur ce trait plus 
loin). Ainsi, dans la projection de la règle (6), le trait de contrôle 
sera bien AGR puisqu'aucun SLASH n'est hérité, c'est-à-dire ne 
se trouve dans la règle.

3 Les travaux de Baschung (1988 et 1991) sur le français portent plus 
particulièrement sur ce point.
N2 est une abréviation utilisée pour noter la catégorie [N +, V -, 
BARRE 2] et V2, la catégorie [N -, V +, BARRE 2].

4
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Considérons enfin le PAC lui-même tel que défini par 
Gazdar et al. (1985, p.89).

(9) Soit Or l'ensemble des projections de r, où r - C0 —» C1? Cn,
alors 0 e Or satisfait le PAC sur r si et seulement si

(i) si 4>(Cj) contrôle 0 (Cj), alors 0(Ci)Ci) = %(0(Cj)) u 0(Cj) I [q }, où 
t est le trait de contrôle de 0(Cj).

(ii) si 0(Cj) est une catégorie prédicative sans contrôleur, alors 
0(Ci)(^i) = 0(C0)Cq) °ù h et sont respectivement les traits de 
contrôle de 0(Cj) et 0(CO).

La première partie de la définition stipule que le trait de 
contrôle de la catégorie contrôlée (Cj) devra être unifié avec la 
catégorie contrôleur (Cj). La deuxième partie de la définition 
précise que si l'on est en présence d'une catégorie prédicative 
sans contrôleur, la valeur du trait de contrôle de cette catégorie 
sera celle du trait de contrôle de sa mère. En (6), le V2, le fonc- 
teur, portera le trait de contrôle AGR dont la valeur sera la 
catégorie avec laquelle il s'accorde (le N2) comme nous le mon­
tre l'arbre en (10b)5 pour la phrase (10a).

(10) a Les filles voient Marie, 
b

P

N2
[FEM+, PLU+, PTC-]

ZZ
les filles

V2
[AGR N2[FEM+, 

PLU+, PTC-]]

V
[AGR N2[FEM+, 

PLU+, PTC-]]

N2

ZAMarie

voient

5 Nous n'avons noté ici, comme nous le ferons pour les projections 
suivantes, que les traits pertinents pour la démonstration. Précisons 
que [PTC -] signale la troisième personne. Les traits [EGO +, PTC+] 
renvoient à la première personne et [EGO -, PTC +], à la deuxième.
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C'est le verbe au lexique qui porte le trait AGR, qui est à la fois 
un trait de contrôle et un trait de tête. Le mot voient est noté au 
lexique comme indiqué en (11) ; il n'est pas marqué pour le 
genre.

(11) {N -, V +, BARRE 0, SUBCAT 1, AGR N2[PLU +, PTC-] }

Le trait AGR est propagé par le PTT jusqu'à la mère V2. On 
remarque que dans l'arbre ci-dessus le trait AGR sur le V2 a 
pour valeur la catégorie N2[FEM +, PLU +, PTC -]. Le trait 
[FEM +] provient de l'unification des traits de tête de la catégo­
rie argument et de la valeur du trait de contrôle. C'est donc 
l'interaction du PTT et du PAC qui rend compte de l'accord 
sujet-verbe en GSG.

En GDE
L'implantation en GDE est semblable dans la mesure où le 

contenu de AGR doit s'unifier avec les traits d'accord du sujet. 
Cependant, d'une part nous devons en GDE programmer expli­
citement les principes en termes de règles de propagation, 
d'autre part, pour assurer la propagation d'un trait donné, il 
doit être présent explicitement dans la règle de DI. De plus, 
tous les traits doivent être présents sur les catégories. Par 
exemple, au lexique, voient portera également le trait FEM 
avec une valeur variable @ qui peut être unifiée avec + ou avec

La règle de DI de la phrase étant donnée en (12), la règle de 
propagation (13)6 assure cet accord.

(12) IDRULE Phrase/suj :
V2+SUJ ~> N2, H2[SUJ -, AGR N2],

(13) PROPRULE Accord/Sujet_SV :
V2+SUJ -> N2, H2[SUJ -, AGR N2],
F(l) = F(2[AGR]), F in TraitsAccord.

À noter que, dans les règles de propagation, (1) et (2) renvoient aux 
filles et (0) à la mère. De plus, la notation F(2[AGR]) réfère à la valeur 
du trait catégoriel AGR de la fille 2.

Pi
si

CS
IC
ti
VI
si

C
si
a

e

r
9

à
i
d
li
s

î
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Précisons que l'ensemble TraitsAccord regroupe les traits 
suivants : FEM, PLU, EGO, PTC. Comme on peut le constater, 
on doit noter dans la règle de DI la présence du trait à valeur 
catégorielle AGR pour qu'on puisse assurer sa propagation. Des 
règles de propagation supplémentaires telles que celle men­
tionnée en (14) font percoler le trait AGR dans la structure 
verbale et l'instancient sur le premier élément verbal, ce qui 
simule l'effet du PTT de la GSG sur le trait AGR.

(14) PROPRULE Propagation/AGR/V2 :
V2[SUJ -] --> V[H +],U.
F(0[AGR]) = F(1[AGR]) , F in TraitsAccord+Catégoriel.

Comme on peut le constater, jusque là, pour un exemple aussi 
simple, les différences ne sont pas trop grandes. Nous allons 
analyser un cas plus complexe : celui de l'accord du participe 
passé, en particulier dans une dépendance non bornée. Cepen­
dant, avant de nous pencher sur l'accord du participe passé 
proprement dit, nous allons examiner ce qui se passe au haut 
de la dépendance, c'est-à-dire au niveau de la correspondance 
entre l'élément extrait et la phrase "trouée" d'une part, et entre 
l'antécédent et la relative d'autre part. Par exemple, nous 
regardons, dans (15), le lien entre fille et que Léo a vue, et entre 
que et Léo a vue.

(15) la fille que Léo a vue ...

3.2 L'accord dans une ' non bornée
L'accord du participe passé employé avec avoir' est sensible 

à l'antéposition de l'objet direct7 ; il a donc été implanté en con­
jonction avec le trait SLASH. L'accord au haut de la 
dépendance peut être décrit en trois étapes : l'instanciation et 
la propagation du trait SLASH, l'unification du SLASH et du 
syntagme relatif, enfin l'unification entre les traits de la rela­
tive et ceux de l'antécédent.

Dans le cadre de la théorie Gouvernement Liage, l'accord du participe 
passé a été abondamment traité, en particulier pour le français par 
Kayne (1985), Lefebvre (1986) et Bouchard (1987). Bien sûr, les 
mécanismes invoqués sont tout à fait différents de ceux de la GSG.

7

4665^2



80 Traitement automatique du français écrit

3.2.1 Instanciation et propagation du trait SLASH 

En GSG
Considérons d'abord le trait SLASH et la façon dont on 

traite les dépendances non bornées dans la GSG. À partir d'une 
règle de DI contenant un certain complément, une métarègle 
produit une nouvelle règle de DI où ce complément est absent. 
Dans la GSG, cette métarègle d'extraction des compléments 
(16) est très générale. Elle permet d'extraire tout X2 (Gazdar et 
al. 1985, p.143).

(16) MR (Slash Termination Metarule 1 - STM1) :
X ~> W, X2
11
X ~> W, X21+NUL]

Une RCT (17) va placer le trait SLASH sur une catégorie 
[+NUL], à condition que celle-ci ne soit pas une catégorie lexi­
cale.

(17) RCT : [+NUL] 3 [SLASH]

Un élément lexical, e, pourra être inséré sous le N2[+NUL]. Il 
porte les traits a [+NUL, SLASH a].

Le trait SLASH est un trait de tête et un trait de pied. Il est 
donc soumis au PTT et au PTP8. En tant que trait de pied, il 
percolera jusqu'au niveau P[SLASH X2] et l'unification des 
traits sera ainsi assurée pour ce trait à valeur catégorielle. Il ne 
percole plus à ce niveau puisqu'il est introduit dans une règle 
de DI, donc hérité et non instancié. Cette règle de DI très géné­
rale rend compte de tous les cas d'extraction ; elle est notée en 
(18).

(18) P -> X2, PfSLASH X2]

La projection en (19) rend compte de l'instanciation et de la 
propagation du trait SLASH dans la relative.

Voici une version allégée de la définition que donnent Gazdar et al. 
(1985, p.82) du PTP : les traits de pied instanciés sur la catégorie mère 
d'un arbre local doivent être identiques à l'unification des traits de pied 
instanciés sur les filles.
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(19)

[WH [WHMOR rel]]

N2 P
[WH [WHMOR rel]] [SLASH N2]

ZA
que N2

za
Léo

V2
[SLASH N2]

V2
[SLASH N2]

N2
[NUL+, SLASH N2]

A
Alors qu'en GSG le PTP à lui seul permet d'introduire le trait et 
de veiller à l'unification, en GDE, nous sommes obligés de 
passer par deux étapes, et ce à chacun des niveaux.

En GDE
En effet, dans la GDE, le PTP n'étant pas implanté, l'intro­

duction des traits de pied, tels que SLASH, doit être spécifiée 
pour chaque structure et leur percolation doit être faite par des 
règles de propagation. Pour l'extraction d'un complément, on 
applique une batterie de métarègles sur les règles de complé­
mentation ce qui produit de nouvelles règles de DI où le 
complément pertinent est absent ; de plus, la mère de la règle 
de DI résultante porte le trait SLASH. La métarègle est donnée 
en (20)9.

9 Le tilde (~) utilisé devant un trait spécifie un patron de règle où ce 
trait est absent. Ainsi, -SLASH indique que SLASH n'est pas présent 
sur la catégorie.
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(20) METARULE Extraction/slash/N2 :
V2[~SLASH] ~> H, N2[-SLASH], U.
—>
V2[SLASH N2] -> H, N2[NUL +,SLASH N2], U.

Dans cette métarègle, la correspondance au niveau du site i 
même de l'extraction, entre la valeur du SLASH et la catégorie 1 
N2 est faite de façon explicite N2 [SLASH N2]. En GSG, en 
revanche, cette correspondance est faite par l'entrée lexicale > 
a [+NUL, SLASH a] (voir ci-dessus) qui permet de mettre en 
correspondance le contenu des deux variables de type libre a. [i
Les règles d'extraction de compléments ne représentent qu'une 
composante du mécanisme d'extraposition. Il faut maintenant œ 
propager le trait SLASH. Au bas de la structure, il est introduit g 
par la métarègle (20). Il suffit alors d'appliquer la règle de pro- d; 
pagation en (21). g

(21) PROPRULE Propagation/slash/extraction: P
V2 [SLASH X2] —> H, X2 [SLASH X2], U. K
F(0[SLASH]) = F(2[SLASH]), F in TraitsSLASH.

(5
L'ensemble TraitsSLASH rassemble tous les traits pertinents 
de l'extraction : les traits catégoriels (N, V, BARRE), les traits 
de cas (NOM, ACC, DAT, LOC, OBL), la forme de la préposition F 
(PFORME) et enfin les traits d'accord en genre, nombre et fl 
personne (FEM, PLU, EGO, PTC).

II faut ensuite, pour simuler l'effet du PTP (c'est-à-dire 
l'ajout du trait SLASH dans toute la structure), dupliquer . 
toutes les règles de DI où le SLASH peut être instancié. Il faut ' 
d'une part introduire le SLASH dans les règles et d'autre part 
faire en sorte qu'il soit soumis aux règles de propagation. s
La métarègle (22) insère le SLASH dans la structure du syn- s 
tagme verbal. [

(22) METARULE Introduction/slashAT!:
V2[-SLASH] ~> V2[H +, -SLASH], U.

V2[SLASH X2] -> V2[H +, SLASH X2], U.

Puis, la règle de propagation (23) fera percoler la valeur du ; 
SLASH jusqu'au niveau supérieur.
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(23) PROPRULE Propagation/slash/v2/v2 :
V2[SLASH X2] ~> V2[H +, SLASH X2], U.
F(0[SLASH]) = F(1 [SLASH]), F in TraitsSLASH.

Nous obtenons en GDE la même projection que celle en (19) 
te pour l'analyse GSG. Il faut maintenant décrire l'étape d'unifîca- 
■jl tion au niveau supérieur.
en
île 3.2.2 Unification du SLASH et du syntagme relatif 

En GSG
Nous l'avons vu, en GSG, une règle très générale (18) per- 

11 met de rendre compte de tous les cas d'extraction de la phrase. 
' SLASH y est hérité et non instancié puisqu'il est bien présent 

dans la règle. Il est donc le trait de contrôle. La phrase 
SLASHée est le foncteur et le N2 relatif, l'argument. Ainsi le 
PAC peut s'appliquer et la valeur du SLASH est unifiée avec la 
catégorie contrôleur (N2). Dans le lexique, le relatif que est noté 
comme indiqué en (24).
(24) que N[PRO +, FEM @1, PLU @2, CAS acc,

WH [WHMOR rel, PRO +, FEM @1, PLU @2, CAS acc]]
Précisons qu'en (24) les valeurs des traits de genre (@1) et de 
nombre (@2) sont des variables libres. L'unification avec les 
traits de l'antécédent permettra de préciser les valeurs de ces
traits.■e
En GDE

La règle de DI (25) rend compte de la formation de la propo­
sition relative dans notre grammaire GDE. Cette règle est 
spécifique à l'extraction d'un syntagme nominal. Des règles 
différentes permettent de rendre compte de l'extraction d'autres 
catégories.

(25) IDRULE RelativeN2 :
V2+SUJ[WH [N +, V -, WHMOR rel]] ~>
N2[WH [N +, V -, WHMOR rel]], V2+SUJ[SLASH N2],

L'unification entre les traits du N2 contrôleur, le relatif, et le 
SLASH est assurée par la règle de propagation (26) qui reprend
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la notion, présente en GSG, d'unification par le PAC des traits 
de tête seulement. L'alias Rel est une abréviation pour 
WH [N +, V -, WHMOR rel].

(26) PROPRULE Encaissement/slash :
V2+SUJ[Rel] ~> N2[Rel], V2+SUJ[SLASH N2].
F(l) = F(2[SLASH]), F in Traits_tête_Nominale.

Il faut maintenant récupérer les traits d'accord de 
l'antécédent.

3.2.3 Unification entre les traits de la relative et ceux de I antécédent 

En GSG
La règle de DI (27) rend compte de l'introduction des 

relatives.
(27) NI -> H, P [WH [N +, V -, WHMOR rel]]

WH est un trait de pied qui identifie entre autres les relatifs. 
On est ici dans une situation de contrôle définie par le type 
sémantique de la proposition relative donné en (28).

(28) <TYP NI, TYP Nl>
Donc, le NI est l'argument et la proposition relative, le fonc- 
teur. Il faut que la catégorie N1 soit unifiée à la valeur du trait 
de contrôle de P. Les traits de contrôle disponibles dans Gazdar 
et al. (1985) sont SLASH (s'il est hérité) ou AGR. SLASH est ici 
absent. Or, AGR ne peut être le trait de contrôle puisqu'il y 
aurait conflit avec le trait AGR de la phrase SLASHée dont la 
valeur est la catégorie du sujet de la proposition relative, Léo. 
Nous proposons donc de faire de WH un trait de contrôle, au 
même titre que SLASH et AGR. Nous rejoignons ainsi une pro­
position similaire de Horrocks (1987) qui ajoute REflexif aux 
traits de contrôle. WH, tout comme SLASH, sera trait de con­
trôle s'il est hérité. C'est bien le cas ici. Les traits du contrôleur 
soumis au PAC (NI, FEM + et PLU - et autres traits de tête) 
seront donc instanciés dans WH.
Le PTP effectuera l'unification entre le N2 relatif et les valeurs 
de WH de la relative. Ainsi, nous obtenons la projection en (29) 
où toutes les unifications sont notées.
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(29)

N2

Dét

La N]

[FEM +, PLU 
PTC -]

ZN

NI

[WH NI [WHMOR rel, 
FEM +, PLU -, PTC -, 

CAS acc, PRO +]]

N2
[FEM +, PLU -, PTC -, 

CAS acc, PRO +, 
WH NI [WHMOR rel, 
FEM +, PLU -, PTC -, 

CAS acc, PRO +]]

[SLASH N2[FEM +, PLU -, 
PTC -, CAS acc, PRO +]]

X’ N2

z^ ZX
V2

[SLASH N2[FEM +, PLU -, 
PTC -, CAS acc, PRO +1]

Soulignons qu'on doit postuler que les pronoms relatifs ont une 
entrée lexicale de la forme a [WH a] (voir l'entrée lexicale de 
que en (24)). En effet, le PAC instancie dans le SLASH les 
traits de tête du N2 relatif, dont FEM et PLU. Or, ceux-ci 
reçoivent leur valeur de l'antécédent fille et sont véhiculés 
uniquement dans le trait WH. L'entrée lexicale est donc 
nécessaire pour faire le lien entre les deux.

En GDE
La règle d'introduction de la relative en GDE est telle que 

notée en (30). L'accord entre le NI antécédent et la relative est 
assuré par la règle de propagation en (31).

(30) IDRULE N l/relative : NI ~> Hl, V2+SUJ[Rel].

(31) PROPRULE Accord/Rel_SN :
NI ->H1 ,V2+SUJ[Rel].
F(l) = F(2[WH]), F in Traits_tête_Nominale.
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La règle de propagation (32) assure la percolation du trait 
WH du syntagme relatif à la proposition relative conformément 
au PTP.

(32) PROPRULE Encaissement/accord/rel :
V2+SUJ[Rel] ~> X2[Rel], V2+SUJ[SLASH X2]. 
F(0[WH]) = F(1[WH]), F in TraitsAccord+Catégoriel.

CO!
l'a

Il faut aussi simuler l'effet de l'entrée lexicale des pronoms 
relatifs a [WH a] par la règle de propagation en (33).

(33) PROPRULE Propagation/rel_pro :
V2+SUJ[Rel] ~> N2[Rel], V2+SUJ[SLASH N2], 
F(l) = F(1[WH]), F in Traits_Nominaux.

La projection GDE sera identique à celle que nous avons pour 
la GSG en (29).

Jusqu'à présent, nous pouvons dire que l'instanciation et la 
propagation du trait SLASH, tout comme l'unification, sont 
bien gérées par les principes universels d'instanciation, et que 
le PAC, en particulier, permet de rendre compte de l'accord au 
haut d'une dépendance non bornée. Par ailleurs, nous avons vu, 
en comparant systématiquement les analyses GSG et GDE, que 1 
la généralité de ces principes était quelque peu perdue lors de Vl 
l'implantation, par la quantité de métarègles ou encore de a 
règles de propagation nécessaires pour les simuler. Nous allons 1 
voir que la situation est différente lorsqu'on examine le bas de 11 
la dépendance, là justement où se fait l'accord du participe u 
passé. a

11
4 L'accord du participe passé

s
La solution de l'accord du participe passé en GDE devient a 

triviale grâce au formalisme plus souple de l'outil informatique. . 
En effet, il suffit d'unifier deux traits à valeur catégorielle diffé­
rents, le SLASH N2 de la mère V2 et le trait AGR du participe 
passé. Le PAC ne peut pas réaliser cette unification puisque : 
nous ne sommes pas en présence d'une configuration de con- : 
trôle adéquate. L'analyse GSG nous a donc posé plus de : 
problèmes, comme nous allons le voir maintenant. La solution : 
GDE a été instructive, dans la mesure où elle a suggéré en ( 
partie la solution proposée.
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4.1 Remise en question du PAC et de la structure du syntagme verbal
Nous pourrions émettre l'hypothèse qu'en (34), dans l'arbre 

local dominant vue et £, nous sommes dans une situation de 
contrôle, le participe passé étant le foncteur et le N2 [+NUL], 
l'argument.

(34)

V2
[PPE+,SLASH N2 

[FEM+, PLU-, PTC-,
CAS acc, PRO+]]

V
[PPE+, AGR 

N2[FEM+, PLU-]]

vue

Cela permettrait en particulier de rendre compte de l'accord du 
verbe avec son objet dans certaines langues. Nous devrions 
alors modifier la définition du schéma de contrôle (5) en intro­
duisant la possibilité d'appliquer le PAC, pour le français, entre 
un verbe [BARRE 0], à condition qu'il soit au participe passé, et 
un N2 à condition qu'il soit [+NUL] et accusatif. Nous devrions 
aussi modifier la définition du trait de contrôle (8) en enlevant 
la restriction BARRE * 0. Cette solution nous paraît toutefois 
lourde de conséquences et elle est intuitivement peu satisfai­
sante. En effet, l'accord se fait avec l'objet lorsque celui-ci est 
antéposé, donc il se fait avec l'élément extrait et non avec le 
trou laissé par son extraction.

Par ailleurs, cette analyse ne permet pas de rendre compte 
de tous les cas d'accord du participe passé. En particulier, elle 
ne couvre pas l'accord dans certaines formes composées, et dans 
les formes surcomposées. Nos travaux nous ont amenés à exa­
miner de plus près la structure du syntagme verbal en français 
et à proposer, tout comme Abeillé et Godard (1994), une struc­
ture plate pour les temps composés plutôt qu'une structure en

N2
[NUL +,

SLASH N2[FEM +, PLU -, PTC - 
CAS acc, PRO +],

FEM +, PLU -, PTC -, CAS acc,
PRO +]]

ZN
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cascade telle que celle proposée jusqu'à présent et calquée sur 
celle de l'anglais (Gazdar et al. 1982) ; voir à ce sujet 
Emirkanian et Da Sylva (1995)10. Avec une telle structure, la 
solution que nous venons de proposer et qui implique une 
modification au PAC, n'est guère plus satisfaisante, et elle ne 
rend toujours pas compte de certains accords.

Il semble donc que les principes universels d'instanciation, 
le PAC en particulier, soient inadéquats pour rendre compte de 
l'accord du participe passé en français. Notons par ailleurs que 
divers auteurs ont déjà souligné certaines limites du PAC 
(Jacobson 1987, Hukari et Levine 1986). Il nous reste à explo­
rer les autres mécanismes d'instanciation de traits : les 
Restrictions de Cooccurrence de Traits et les Spécifications de 
Traits par Défaut. La solution que nous proposons maintenant 
exploite ces mécanismes ainsi que la structure plate pour les 
temps composés.

4.2 Analyse proposée
Pour obtenir la structure plate, il faut introduire l'auxiliaire 

dans les règles de DI des compléments des verbes. Cela est 
réalisé par une métarègle (35) qui ajoute une tête auxiliaire à 
la structure.

(35) MR Insertion des auxiliaires
SV [PASSIF-]—> V[AUX -]
11
SV ~> H [AUX +, AGRPPé a, SUBCAT [3, TYPAUX y,

PRONL 5, ESS col, V[AUX -, PPé +, AGR a, SUBCAT [3, 
AUXREQ y, PRONL 5, ESS co].

Il est nécessaire d'apporter certaines précisions à cette métarè­
gle. D'abord, elle introduit une tête dans une règle qui en 
possède déjà une. Cela ne pose en fait pas de problème, puisque 
l'identification de la tête d'une règle est un mécanisme méta- 
grammatical : identifier l'auxiliaire comme la tête de la règle

10 Nous conservons la structure en cascade pour les passifs et les autres 
prédicatifs. Dans ce cas, la copule être a pour soeur une catégorie X2 
portant le trait [PRD +].
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V ,

suffit pour retirer au verbe lexical cette propriété. Ensuite, 
l'auxiliaire doit servir de véhicule aux traits d'accord du parti­
cipe passé. L'information pertinente pour spécifier l’accord 
inclut la présence éventuelle d'un SLASH SN mais aussi la 
transitivité du verbe et son caractère pronominal (ou non). Il 
est donc nécessaire de propager à l'auxiliaire ces traits prove­
nant du verbe lexical. Nous réalisons cette propagation en 

hj utilisant le partage de variables tel que spécifié dans la méta- 
3 J règle même, ainsi que des RCT et des STD. Le verbe lexical 

([AUX -]) devra être au participe passé. La correspondance est 
assurée entre auxiliaire requis par un verbe (AUXREQ) et le 

31 type d'auxiliaire présent (TYPAUX). Les traits SUBCAT, 
PRONL (pronominal) et ESS11 sont partagés, comme cela est 
nécessaire. Le transfert de la sous-catégorisation du verbe 
permet de signaler entre autres la présence d'un SN objet et en 
cas d'antéposition de déclencher l'accord du participe passé. 
Nous introduisons le trait AGRPPé12 sur l'auxiliaire pour 
contenir les traits d'accord de son participe passé 
(indépendamment de ses propres traits d'accord avec le sujet, 
contenus dans AGR). Ce trait est restreint aux auxiliaires par 
la RCT suivante.

(36) RCT : [AGRPPé] = [AUX +]

AGRPPé est lié au trait AGR du participe passé par la méta- 
règle. C’est un trait de tête qui percolera au niveau du SV. Il 
pourra être unifié aux traits d’accord du SN dans le SLASH, le 
cas échéant.

4.2.1 Accord lors d une extraction
Avec cette structure pour les temps composés, nous pouvons 

implanter les règles d'accord du participe passé. Pour le cas de 
l'extraction d'un SN, c'est le SLASH qui contient ces traits 
d'accord. Le trait AGRPPé doit alors être unifié aux traits

11 Le trait ESS (“essentiel”) est utilisé pour identifier les essentiellement 
pronominaux.
En fait, nous présentons ici une version simplifiée de la solution. La 
solution complète nécessite un autre trait, AGRO, comme véhicule 
intermédiaire des traits d’accord dans des structures plus complexes.
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d'accord présents dans le SLASH. Sinon, il doit être au mascu­
lin singulier. Le trait AGRPPé, nous l'avons dit, est un trait de 
tête. Instancié sur l’auxiliaire, il percolera au niveau du SV. Il 
suffit alors d'introduire une RCT qui unifie les valeurs des 
traits d'accord du SLASH SN[ACC +] avec celles de AGRPPé13.

(37) RCT : SV[SLASH SN[ACC +, FEM a, PLU (3]] 3 [AGRPPé
[FEM a, PLU [3]]

Il y aura donc unification avec le AGRPPé de l'auxiliaire qui 
est lui-même lié au AGR du participe passé par la métarègle 
d'insertion des auxiliaires14. Par exemple, pour l'énoncé les 
tables que Paul a peintes, la représentation pour le SV a peintes 
est la suivante.

(38)
sv

[AGR [FEM -, PLU -, PTC -],
SLASH SN[ACC +, FEM +, PLU +],

AGRPPé [FEM +, PLU +]]

V V SN
[SUBCAT 1, AUX +, [SUBCAT 1, [NUL +,

TYPAUX avoir, AUXREQ avoir, SLASH SN[ACC +.
AGR [FEM -, PLU -, PTC -], AGR [FEM +, PLU +]] FEM +, PLU +]] 

AGRPPé [FEM +,PLU +]]

a peintes

4.2.2 Accord avec le sujet
Pour les cas d'accord avec le sujet, il faut unifier la valeur de 

AGRPPé à celle de AGR (qui contient les traits d'accord du 
sujet). Ceci vaut par exemple lorsque l'auxiliaire est être, sauf

13 vCette règle est en fait l'abréviation de quatre règles différentes qui ont 
le schéma général suivant :
[SLASH [FEM+]] 3 [AGR [FEM +)]
[SLASH [FEM -Il 3 [AGR [FEM -]] 
etc.
Pour les clitiques objets accusatifs, c'est également une RCT qui 
déclenchera l'accord. La valeur des traits d'accord dans CLO, un trait 
de pied du verbe lié à la présence d'un clitique objet, dictera l'accord du 
participe passé, et sera propagée au trait AGRPPé. Notre traitement 
de la cliticisation s'inspire de celui de Miller (1991).
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pour les essentiellement pronominaux transitifs (ex. s'arroger, 
s'imaginer, etc.) et les pronominaux accidentels ; pour ces deux 
derniers, l'accord est dicté par l'objet s'il est antéposé, sinon le 
participe est “invariable”. L'accord pour l'auxiliaire être avec un 
non pronominal est fait par la RCT suivante15.

(39) RCT : V[AUX +, TYPAUX être, -TRDIR -, AGR a] id
[AGRPPé a]

Ainsi, on aura la représentation suivante pour le SV est arrivée 
de Mireille est arrivée.

(40)
SV

[AGR [FEM +, PLU -, PTC -],
AGRPPé [FEM +, PLU -]]

V
[SUBCAT 0, AUX +,

TYPAUX être, PRONL -,
AGR [FEM +, PLU -, PTC -],

AGRPPé [FEM +, PLU -]]

est arrivée

V
[SUBCAT 0,

AUXREQ être, PRONL -, 
AGR [FEM +, PLU -]]

4.2.3 Participe invariable
Par défaut, le trait AGRPPé portera les valeurs [FEM -, 

PLU -]•
(41) STD : [AGRPPé] 3 [AGRPPé [FEM -, PLU -]]

Cette valeur par défaut sera instanciée dans les cas où la 
valeur de AGRPPé n’aura pas été instanciée par les RCT en 
(37) et (39). Il s’agit des verbes transitifs directs sans SN 
extrait, pronominaux ou non (auxquels (37) ne s’applique pas 
en vertu du trait SLASH) et des participes passés employés 
avec avoir sans SN dans le SLASH (auxquels ni (37) ni (39) ne 
s’appliquent à cause de SLASH ou de TYPAUX). Regardons à 
titre d'exemple un verbe qui n'est pas transitif direct, conjugué 
avec avoir comme dans Mireille a dormi.

15 Où -TRDIR est un alias pour ~SUBCAT(1,3), par exemple, où 1 et 3 
sont les indices de sous-catégorisation des verbes transitifs directs.
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(42)
SV

[AGR [FEM +, PLU -,PTC -], 
AGRPPé [FEM -, PLU -]]

V V
[SUBCAT 0, AUX +, TYPAUX avoir, [SUBCAT 0, AUXREQ avoir,

AGR [FEM +, PLU -, PTC -], AGR [FEM -, PLU -]]
AGRPPé [FEM -,PLU -]]

a dormi

4.2.4 Accord avec les passifs et autres prédicatifs
Le passif, nous l'avons dit, est un exemple de complément 

prédicatif de la copule être (voir note 10), au même titre que les 
syntagmes adjectivaux (SA). La règle de DI responsable de les 
introduire est donnée en (43) (soit 15 l'indice de sous-catégori­
sation).

(43) SV ~> H [SUBCAT 15], SX[PRD +]

La métarègle du passif dérive un passif à partir d'un verbe 
transitif.

(44) MR Passif
SV ~> W, SN
11
SV[PASSIF +] ~> W, (SP[FORMEP par])

Une RCT impose les traits [PRD+, PPé+] sur les SV portant le 
trait [PASSIF +].

(45) RCT SV[PASSIF +] 3 [PRD +, PPé +]

L'accord des SX prédicatifs avec leur sujet est effectué par le 
PAC, en vertu de la clause des "catégories prédicatives sans 
contrôleur". La métarègle d'insertion des auxiliaires pourra 
s'appliquer, pour former le temps passé pour le passif comme 
dans Mireille a été aimée. En effet, la copule porte les traits 
[AUX -, AUXREQ avoir] et l'auxiliaire avoir peut être inséré. Le 
participe passé de la copule, été, ne manifeste pas d'accord ; il 
est accompagné de l’auxiliaire avoir et il n’y a aucun SN dans le
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SLASH. Le trait AGRPPé recevra alors la valeur par défaut 
[FEM -, PLU -]. La structure est illustrée en (46).

(46)
SV

[AGR [FEM +, PLU -, PTC -], 
AGRPPé [FEM -, PLU -]]

V
[SUBCAT 15,

AUX +, TYPAUX avoir, 
AGR [FEM +, PLU -, PTC -], 

AGRPPé [FEM -,PLU -]]

V
[SUBCAT 15, 

AUXREQ avoir, 
AGR [FEM -, PLU -]]

SV
[PRD +,

AGR [FEM +, PLU -]]

a été aimée

Parmi les prédicatifs, on compte aussi certains verbes con­
jugués avec être qui peuvent prendre un sens résultatif : elle est 
arrivée, elle est tombée. On remarque entre autres que le parti­
cipe passé avec ses arguments peut être cliticisé, ce qui est 
compatible avec une structure où ce participe passé est un 
complément barre 2 (formant un constituant) et non pas avec 
celle des temps composés. On a le contraste en (47).

(47) Elle est aimée. ==> Elle l’est.
Elle est arrivée ==> Elle l'est.
Elle est arrivée hier à cinq heures ==> *Elle l'est.

Ces prédicatifs à sens résultatif peuvent être insérés dans la 
règle de DI en (43), si on leur attribue le trait [PRD +].

Nous arrivons ainsi, avec cet ensemble de métarègles, RCT 
et STD, à rendre compte des différents cas d'accord du participe 
passé16. Le PAC ne peut, quant à lui, décrire que l'accord dans 
le cas des structures prédicatives, ce qui remet en cause son 
pouvoir explicatif.

I 16 Voir Emirkanian et Da Sylva (1995) pour une description plus 
complète des données.



94 Traitement automatique du français écrit

5 Conclusion
Le sujet que nous venons d'aborder concerne les trois volets 

de notre projet de recherche : théorie, description et exploita­
tion. Nous avons montré comment nous avons pu rendre 
compte de l'accord du participe passé dans le cadre de la 
Grammaire syntagmatique généralisée. Cette analyse nous a 
amenés, pour l'accord du participe passé, à rejeter le Principe 
d'Accord et de Contrôle, l'un des trois principes universels 
d'instanciation de traits proposés par cette théorie.

La présentation a pu également mettre en relief le fossé qui 
existe entre la théorie et la pratique. La réalisation d'un modèle 
opératoire exige non seulement un souci du détail, mais égale­
ment une grande rigueur. On doit accorder une attention 
minutieuse aux détails formels. Cette rigueur et cette impor- J# 
tance accordée à la couverture de la grammaire sont cruciaux 
dans le traitement automatique des langues naturelles. En b 
effet ce n'est qu'à ce prix que les solutions théorique et 
implantée pourront être mises en correspondance étroite.
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FORMALISME UNIFIE ET VALIDATION DE GRAMMAIRES

Christophe Fouqueré

Résumé
Parallèlement aux recherches portant sur la spécification de 
formalismes adaptés aux langues naturelles, des travaux 
importants concernent le développement de grammaires. La 
réutilisabilité des données est alors devenue un facteur essentiel. 
Cette réutilisabilité est à considérer sous deux aspects complé­
mentaires : d’une part, il doit être possible d’effectuer des études 
différentielles sur ces formalismes en éclairant les propriétés 
essentielles communes tant d’un point de vue informatique que 
linguistique ; d’autre part, les grammaires doivent être validées 
quant à leur forme et au langage qu’elles génèrent. Nous présen­
terons un formalisme unifié permettant d’aborder ces deux 
aspects.
Les formalismes linguistiques que nous nous proposons d’aborder 
sont tous à base d’unification (GPSG, LFG, HPSG) et modélisent 
la connaissance linguistique par des structures de traits. Les con­
traintes qui décrivent de manière déclarative les propriétés 
assignées à ces entités peuvent ainsi être données par des équa­
tions ou des formules sur des termes. Nous montrerons comment 
le formalisme unifié permet d’en rendre compte. Celui-ci conserve 
les structures fondamentales sans niveler les descriptions comme 
ce peut être le cas dans d’autres formalismes génériques. Nous 
indiquerons les propriétés computationnelles qui nous paraissent 
essentielles.
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Par ailleurs, les principes auxquels doivent satisfaire les descrip­
tions linguistiques reposent sur trois points fondamentaux : 
nécessité des symboles grammaticaux, suffisance de la description 
par rapport au langage (pas de sur- ou sous-génération) et traite­
ment ‘tractable’ (un traitement en analyse ou en génération de 
complexité polynomiale est souhaitable). La validation d’une 
grammaire a alors un double aspect : d’un point de vue linguisti­
que, le langage engendré par la grammaire doit correspondre au 
(sous-) langage naturel envisagé, d’un point de vue computa­
tionnel, il s’agit de vérifier la nécessité et la suffisance des objets 
manipulés par la grammaire. Nous indiquerons sommairement 
une méthode de résolution de contraintes adaptée à cette 
situation. Nous terminerons en proposant une modélisation du 
formalisme unifié en logique linéaire. Celle-ci permet en effet 
d'allier réécriture et calcul logique, et rend compte de certaines 
fonctionnalités indispensables en linguistique computationnelle.

1 Introduction
Parallèlement aux recherches portant sur la spécification de 

formalismes adaptés aux langues naturelles et sur la caractéri­
sation des phénomènes linguistiques, des travaux importants 
concernent les environnements de développement de grammai­
res et la mise au point d'algorithmes d'analyse et de génération 
(Shieber 1992, Estival 1993). La réutilisabilité des données, 
lexique mais aussi grammaires et algorithmes, est alors deve­
nue un facteur essentiel. Cette réutilisabilité est à considérer 
sous deux aspects complémentaires. D’une part, il doit être 
possible d’effectuer des études différentielles sur les 
formalismes linguistiques en éclairant les propriétés essentiel­
les communes tant d’un point de vue informatique que 
linguistique ; en effet, les principes à la base de ces formalismes 
sont censés rendre compte de phénomènes langagiers ; toute­
fois, ces principes ne sont que rarement explicites. Il est dès 
lors naturel de se donner les moyens de les comparer, plus 
exactement d'en étudier les mécanismes propres et de savoir 
dans quelle mesure ces mécanismes sont “exportables” vers 
d'autres formalismes. D’autre part, les grammaires doivent être 
validées quant à leur forme et au langage qu’elles analysent / 
génèrent. La performance d'une grammaire ne se mesure en 
effet pas seulement à sa capacité d'analyse et de génération, 
mais aussi à la concision de cette représentation. Là encore, les
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formalismes évoluant constamment, il y a nécessité de disposer 
d'outils informatiques adaptés à cette tâche. Nous avons cher­
ché à développer dans cet esprit un environnement de génie 
linguistique (Bouchard et al. 1991, 1992a, 1992b), et plus parti­
culièrement un formalisme unifié, permettant d’aborder ces 
deux aspects.

Une part croissante de la recherche en linguistique compu­
tationnelle s’est orientée vers le développement de langages de 
description de type attribut-valeur. Ainsi la plupart des forma­
lismes modélisent la connaissance linguistique par des 
structures de traits, qu'il s'agisse des formalismes grammati­
caux actuels (GPSG Grammaire Syntagmatique Généralisée 
(Gazdar et al. 1985), LFG Grammaire Lexicale-Fonctionnelle 
(Bresnan 1982), HPSG Grammaire Syntagmatique à Tête 
(Pollard et Sag 1994)), ou des formalismes computationnels 
servant à l'implémentation des données grammaticales (PATR- 
II (Shieber 1992), ELU (Estival 1990)). Le lecteur pourra 
trouver divers points de vue complémentaires sur les structures 
attribut-valeur dans Johnson (1988), Shieber (1985, 1992), 
Smolka (1991). Les contraintes qui décrivent de manière décla­
rative les propriétés assignées à ces entités (structures attribut- 
valeur) peuvent ainsi être données par des équations (dans le 
cas de LFG), ou des formules sur des termes (dans le cas des 
descriptions conceptuelles, de GPSG, ou de HPSG). Certaines 
facilités1 de représentation ne sont pas disponibles partout ; 
toutefois, et sous certaines réserves mineures, certaines de ces 
facilités, non disponibles, peuvent y être accessibles : les méta- 
règles de GPSG sont ainsi à mettre en vis à vis des règles 
d'insertion lexicale utilisées en LFG et HPSG. Nous montrerons 
succinctement comment le formalisme unifié peut rendre 
compte et de ses facilités et de ses relations. Nous avons choisi 
en effet de conserver les structures fondamentales sans niveler 
les descriptions comme ce peut être le cas dans d’autres forma­
lismes génériques.

1 On entend par facilité un moyen formel : méta-règle, connecteur du 
langage de contraintes ...
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Par ailleurs, les principes auxquels doivent satisfaire les 
descriptions linguistiques reposent sur trois points fondamen­
taux : nécessité des symboles grammaticaux, suffisance de la 
description par rapport au langage (pas de sur- ou sous- 
génération) et traitement Tractable’ (un traitement en analyse 
ou en génération de complexité polynomiale est souhaitable). 
La validation d’une grammaire a alors un double aspect : d’un 
point de vue linguistique, le langage engendré par la gram­
maire doit correspondre au (sous-) langage naturel envisagé, 
d’un point de vue computationnel, il s’agit de vérifier la néces­
sité et la suffisance des objets manipulés par la grammaire. Ces 
propriétés sont les conditions nécessaires pour que la théorie 
grammaticale proposée soit explicative. L'explicativité n'est 
toutefois pas un objectif essentiel dans les systèmes appliqués. 
Il n'empêche que la concision de l'information reste encore un 
facteur important. Remarquons que la réflexion sur ce sujet est 
encore balbutiante : même s'il est vrai que des études théori­
ques approfondies ont été menées sur les classes de 
grammaires définies par Chomsky, ce n'est plus toujours le cas 
pour certains nouveaux formalismes qui s'en écartent. Un des 
objectifs a donc été de définir formellement ce que nous enten­
dons à ce sujet. Nous avons développé une méthode de 
résolution de contraintes (Belabbas et Fouqueré 1991, Belabbas 
et al. 1994) adaptée au formalisme unifié que nous proposons.

Le projet Environnement de Génie Linguistique a été déve­
loppé conjointement par cinq équipes2. Son objectif principal 
était de se donner les moyens informatique, linguistique et 
théorique de comparer plusieurs formalismes et analyseurs 
grammaticaux. Nous avions volontairement restreint notre 
champ de recherches aux formalismes d'unification qui nous 
semblaient susceptibles de fournir des réponses tant linguisti­
ques qu'informatiques au traitement de la langue : ainsi, les 
Grammaires Lexicales-Fonctionnelles (Bresnan 1982), les 
Grammaires Syntagmatiques Généralisées (Gazdar et al. 1985)

2 CRIN - Nancy, DIAM - INSERM, CNET - Lannion, ISSCO - Genève, 
GIREIL - UQAM - Montréal.
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sont au coeur de nos préoccupations. Cinq composantes consti­
tuaient l'essentiel de ce projet :

• une composante d'analyse,
• une grammaire du français,
• un corpus de phrases-tests,
• un environnement graphique,
• une composante de validation.

Cette dernière composante devait être commune à divers 
formalismes (tous d'unification). Cette approche nous permet­
tait donc d'en faire un module portable. De plus, il devient 
possible dans ce contexte d'effectuer une étude différentielle 
poussée des formalismes. Pour cela, nous avons défini un for­
malisme commun que nous présentons succinctement ci- 
dessous, et des algorithmes de transfert entre formalismes 
linguistiques (LFG, ou GPSG, ou ...) et ce formalisme commun, 
suivant en cela la démarche adoptée par PATR (Shieber 1992). 
Nous nous en démarquons toutefois en incluant complètement 
les spécificités de chaque formalisme (ce qui permet un meilleur 
contrôle).

Cette étude des formalismes grammaticaux nous paraît 
essentielle. Il convient d'ajouter que celle-ci est complétée par 
d'autres études liées aux phénomènes linguistiques dont nous 
esquissons les points forts ci-dessous. Notons aussi que ces 
recherches prolongent l'étude critique des systèmes d'analyse 
du français écrit (Fay-Varnier et al. 1991). Il devenait en effet 
nécessaire d'approfondir l'étude linguistique et computation­
nelle du français écrit. Ainsi, alors que la syntaxe de l'anglais 
est un sujet abondamment traité dans la littérature, la syntaxe 
du français restait, d'un point de vue formel, peu développée. 
Les résultats de notre analyse indiquaient clairement le besoin 
de spécifier de nouveaux outils d'aide au développement de tels 
systèmes, et d'approfondir les prérequis linguistiques et 
informatiques.

2 Formalisme unifié
Après avoir décrit et commenté sommairement les trois 

formalismes nous servant de base d'exemples, nous spécifierons
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le formalisme unifié que nous avons proposé en indiquant en 
quoi celui-ci se différencie d'autres formalismes génériques. La 
section suivante identifiera les critères essentiels à une 
validation de grammaires.

2.1 Exemples de formalismes d unification : LFG, GP8G, HP8G
La présentation des formalismes restera très superficielle, 

nous renvoyons le lecteur intéressé aux références déjà men­
tionnées.

GPSG et LFG induisent des analyses à double niveau. En 
GPSG, une analyse sémantique, dont nous ne parlerons pas, est 
effectuée concurremment à une analyse syntagmatique dont le 
résultat est un arbre. Le système de règles d'où est issu un tel 
arbre est fondamentalement hors-contexte. Toutefois, les élé­
ments manipulés par ces règles sont des structures attribut- 
valeur et le système de règles est ‘décomposé’ (d'un certain 
point de vue, on pourra dire factorisé) à l'aide de notions comme 
les méta-règles (générateur de règles), les contraintes (devant 
être satisfaites sur toute structure attribut-valeur pour les con­
traintes de catégorie, sur toute règle pour les contraintes de 
règle) et les règles de préséance (édictant les principes de posi­
tionnement temporel des catégories). À noter que chaque règle 
doit admettre en partie droite un élément particulier, appelé la 
tête. Des principes spécifiques régissent le transfert d'informa­
tions de cette tête vers le père de la règle. Le niveau 
syntagmatique de LFG fonctionne à partir d'une grammaire 
hors-contexte ‘standard’. À ce niveau, s'ajoute un niveau fonc­
tionnel. Il s'agit d'associer ainsi à chaque noeud de l'arbre 
d'analyse, non pas une structure morpho-syntaxique comme en 
GPSG, mais une structure fonctionnelle. Cette construction est 
établie à l'aide de contraintes associées aux règles. Pollard et 
Sag (1994), en développant HPSG, ont tenté de concilier les 
principes pertinents associés à GPSG et LFG mais aussi à la 
théorie Gouvernement et Liage prônée par Chomsky (1981). La 
grammaire est complètement lexicalisée : chaque élément lexi­
cal contient les informations suffisantes à l'analyse afférente. 
L'introduction des règles d'insertion lexicale permet, dans une 
certaine mesure, de rendre compte des méta-règles présentes
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en GPSG ; on les trouve déjà présentes en LFG. Notons aussi 
que les structures attribut-valeur utilisées combinent des 
informations morpho-syntaxiques et sémantiques ; en 
particulier, les principes de sous-catégorisation sont exprimés 
encore une fois à l'aide de structures attribut-valeur : on y 
retrouve donc la structure fonctionnelle mise en oeuvre en LFG.

2.2 Formalisme unifie
Afin de rendre compte de ces divers principes et fonctionna­

lités, il nous semblait utile de conserver dans un formalisme 
unifié la possibilité d'exprimer ces facilités, quitte à obtenir un 
formalisme redondant. C'est justement cette redondance, 
facteur d'expressivité, qui fait défaut dans les formalismes 
génériques comme PATR ou ELU. Notons que la redondance du 
cadre formel n'implique pas une redondance dans l'écriture de 
la grammaire. Des modules de traduction ont été développés 
permettant de ‘convertir’ une grammaire écrite en LFG ou 
GPSG en ce formalisme unifié. Nous indiquerons dans cette 
section les caractéristiques essentielles de notre formalisme ; 
des exemples extraits des divers formalismes linguistiques 
éclaireront notre point de vue.

Une grammaire, telle qu’elle apparaît dans notre forma­
lisme unifié, est constituée de trois parties :

• une partie générative : règles (de réécriture ou de domi­
nance immédiate), schémas de règles ... qui définissent les 
éléments d'analyse,

• un ensemble de contraintes : règles de préséance, règles de 
spécification de valeurs par défaut, règles de cooccurrence 
... qui doivent s'appliquer sur chaque élément d'analyse,

• un ensemble de principes qui régissent les limites formel­
les que doit satisfaire la grammaire.

Les structures manipulées par la grammaire sont de deux 
types : catégorie et arbre local. Rappelons qu’un arbre local est 
un arbre de hauteur 1. Ces arbres locaux seront induits par les 
règles de dominance (voir infra), les noeuds (ou éléments d’une 
règle de dominance) seront des catégories que l’on peut
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référencer par $0 pour la racine, pour le ième fils, $ indiquant 
le noeud lui-même.

Plus formellement, une catégorie C est un triplet (I, F, A) où 
I est Y identificateur catégoriel,
F est la formule combinée associée à la catégorie,
A est une structure attribut-valeur.

Le fait de considérer une catégorie comme un triplet est lin­
guistiquement motivé puisque chacune des parties a une 
motivation linguistique spécifique (type versus structure, ou 
contrainte versus structure, ou f-structure versus c-structure 
selon les formalismes linguistiques utilisés). Cet éclatement est 
aussi informatiquement motivé puisque la grammaire obtenue 
en ne considérant que la partie structure attribut-valeur des 
catégories intervenant dans une grammaire initiale est hors- 
contexte. La satisfaisabilité sur cette description partielle est 
donc une condition nécessaire à la satisfaisabilité de la gram­
maire initiale3, et il s'agit d'un problème de complexité 
polynomiale dans ce cas alors que ce problème est non- 
décidable dans le cas général.

Une structure attribut-valeur est un ensemble fini de 
doublets attribut - valeur noté [t1 vlf...,tn vn\,4 où tx, ..., tn sont 
des attributs et ulv.., vn les valeurs respectives de ces attributs. 
Un attribut est une constante appartenant à un ensemble fini 
d'attributs, une valeur est une constante, une structure 
attribut-valeur ou un ensemble fini de structures attribut- 
valeur. Nous ne détaillerons pas ici le processus d’unification 
entre deux structures attribut-valeur, celui-ci est standard 
(Shieber 1985) : l’unifié de deux structures attribut-valeur est 
une structure attribut-valeur ayant les doublets attribut-valeur 
apparaissant dans exactement une des deux structures, et les 
doublets apparaissant dans les deux structures quand les

Nous dirons qu’une grammaire est satisfaisable si le langage engendré 
par cette grammaire n’est pas vide. 

t\ Vi

tn Vn

4 ou encore noté
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valeurs sont les mêmes constantes, ou le doublet attribut-unifié 
des deux valeurs. L’unification échoue quand un attribut admet 
des valeurs différentes dans les deux structures. Notons toute­
fois que deux valeurs spéciales complètent ce langage : T (le 
Vrai’) est unifiable avec toute structure sauf _L, J_ (le Taux’) n'est 
unifiable qu'avec _L . Enfin, une structure attribut-valeur peut 
être référencée explicitement (par description de la structure 
elle-même) ou implicitement par référence à une sous-structure 
de la structure en cours de description. Cette référence impli­
cite est appelée de manière traditionnelle chemin dans la 
structure.

Exemples :

N + 
V- est une structure nominale minimalement spécifiée en GPSG,

SUJ
OBJ

XCOMP

Item

[Item 
Item 
'SUJ 
Item

' fait'

' Jean ]

1 Marie' ] 
OBJ •

' marcher
est une structure manipulée en LFG.

Notons que (OBJ •) et (XCOMP • SUJ •) référencent les 
mêmes valeurs.

L'identificateur catégoriel est une constante appartenant à 
un ensemble fini. Cet identificateur catégoriel permet, par 
exemple, de représenter de manière directe le symbole de caté­
gorie utilisé dans les règles de LFG. Nous envisageons 
d’étendre son utilisation à la représentation des types catégo­
riels dans les grammaires combinatoires (Desclés 1990). T est 
un symbole pouvant s'identifier avec n'importe quel identifica­
teur catégoriel.

Les formules combinées que l'on considère sont définies 
comme suit : une formule combinée est la donnée d'un triplet 
d'ensembles de formules (S, F, T). Les formules de ces ensembles 
appartiennent toutes au même langage. Elles sont toutefois 
interprétées différemment. Une telle formule est de l'un des cas
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suivants, où p est un chemin, 0 et V|/ sont elles-mêmes de telles 
formules :

• p = q où q est un chemin, les chemins p et q partagent la même 
valeur,

• p = c où c est une constante, le chemin p a comme valeur la 
constante c,

• p e {qi / i e [l,n]} où qi est un
chemin ou une constante,

le chemin p partage ou a une des 
valeurs définies par l'ensemble,

•pi il existe une valeur pour le chemin p,
• d ® y d et \j/ doivent être satisfaites,
• d © \j/ d ou \\f doit être satisfaite,
• d —° v si d est satisfaite, alors \j/ l'est aussi,
• i d d n'est pas satisfaisable,
• T le ‘vrai’,5

• i le ‘faux’.

On interprète les ensembles de formules S, (? et O') comme 
étant respectivement l'ensemble des formules ‘strictes’, des 
formules ‘de contrainte’, des formules ‘par défaut’. Chaque for­
mule stricte doit être satisfaite ; une formule d par défaut a 
l'interprétation suivante : si rien ne contredit le fait que 0 
puisse être satisfaite, alors (j) doit être satisfaite. En d'autres 
termes, d doit être satisfaite par défaut. Une formule de con­
trainte doit être vérifiée a posteriori. Celle-ci ne peut donc 
servir à spécifier les structures attribut-valeur satisfaisant la 
formule combinée ; toutefois, l'ensemble des structures étant 
spécifiées (par les formules strictes et par défaut), chaque telle 
structure doit satisfaire chaque formule de contrainte. Celles-ci 
sont principalement utilisées en LFG et notées par un indice c 
accolé à l'opérateur (p.e. ‘=c’). Etant donné que ces “opérateurs 
indicées” ne peuvent être combinés aux opérateurs classiques, il 
nous a semblé plus judicieux de les distinguer dans un ensem­
ble spécial. Nous allons indiquer au travers d'un exemple 
simple les différences essentielles. On considère les trois

5 Le même symbole T est utilisable dans les trois composantes d'une 
catégorie. Sa signification est identique dans chaque position.

foi
0.

et
at
fit
fo

é|

si
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formules combinées suivantes : Fi est définie par ({x = l,x = y}, 
0, 0) , F2 par ({x = 1},0,{x = y}) , F3 par ({x = y}, {x = 1}, 0) où x 
et y sont supposés être des attributs (chemins simples). Fi 
admet une solution [x l,y 1] satisfaisant les deux contraintes 
strictes. F2 n'admet pas de solution puisque les ensembles de 
formules strictes et par défaut ne suffisent pas à satisfaire 
l'équation x = y. F3 admet une solution [x ©,y ©] où © indique 
le partage des valeurs ; en effet, l'équation x =1 est par défaut, x 
devant être égal à y, soit y * 1, x est alors aussi différent de 1 
donc l'équation est contredite, soit y = 1 auquel cas x est aussi 
égal à 1 et l'équation par défaut est d'ores et déjà satisfaite.

A une formule combinée peut être associé un ensemble 
d'ensembles de structures attribut-valeur. Nous ne détaillerons 
pas cette propriété ici. Mentionnons seulement le fait qu'une 
formule peut être mise sous forme normale disjonctive, i.e. une 
disjonction de conjonctions d'équations. Une conjonction d'équa­
tions, si elle est satisfaisable, a pour modèle une structure 
attribut-valeur :

$i • 11 = vi 0 ... 0 $i • tn = vn a pour modèle [q Vi,...,tn

Toute structure attribut-valeur moins générale6 que la 
structure attribut-valeur qui est modèle d'une conjonction 
d'équations satisfait donc cette conjonction d'équations. Une 
formule combinée est donc satisfaite par un ensemble de struc­
tures attribut-valeur. Le symbole $ sera omis en indice 
supérieur des structures attribut-valeur.
Exemples (linguistique computationnelle) :

[N+l
• correspond à la formule ($ • N = +) ® ($ • V = -)

• (dans S) ($ • SUBCAT i) -0 ($ • H = +)
Cette formule appartient à l'ensemble des contraintes d'une 
grammaire GPSG. Elle signifie que toute catégorie sous-catégorisée 
est une tête.

6 Une structure attribut-valeur sx est plus générale qu’une structure 
attribut-valeur s2 si l’unifié de s1 et s2 est exactement s2.
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• (dans 9)) ($ • V = + ® $ • N = -) -o ($ • VFORM = V <g> $ • l 
PASSIF = -)

Une catégorie verbale est par défaut à la forme active.

L' 'unification’ de deux catégories (I,F,A) et (P,F',A') a pour 
résultat (I",F",A") si I — I' et si A et A' sont unifiables, et alors I"
= I = I', F" = F ® F', et A" est l'unifié de A et A'. Notons que ce 
résultat peut ne pas être satisfaisable si F ® F' ne l'est pas.

Une règle à dominance immédiate augmentée (plus simple- p: 
ment AID-règle ou règle par la suite quand il n'y a pas 
d'ambiguïté) caractérise un ensemble d'arbres locaux. Pour ] 
permettre à l'utilisateur, linguiste par exemple, d'inclure direc­
tement des relations de préséance entre fils, de factoriser des 
règles, la syntaxe des règles à dominance immédiate telle ' 
qu'elle est définie en GPSG a été augmentée en incluant la pos- ^ 
sibilité de répéter des groupes de catégories, et de déclarer les P 
contraintes d'utilisation conjointe de ces catégories.

Ci
Une règle de préséance linéaire (encore appelée LP-règle)

A < B indique une relation de préséance entre les deux catégo­
ries A et B, cette relation de préséance doit être satisfaite sur 
tout couple de catégories fils d'un arbre local. C'est pourquoi ces 
règles font partie de l'ensemble de contraintes de la grammaire 
(en formalisme unifié).

Exemple :
• le fait qu’un groupe verbal précède un groupe nominal non sujet se 

traduit par
(T,T,[N -,V +,BAR 2,PRED -1) < (T,T,[N +,V -,BAR 2,PRED +,SUJ -])

Une méta-règle est une règle de construction d'AID-règle à 
partir d'un schéma d'AID-règle. Un schéma d'AID-règle est une 
AID-règle avec utilisation possible de variables de groupe (le 
symbole spécial W est unifiable avec un groupe). Notons que le 
symbole spécial V en GPSG référant une catégorie quelconque 
s'identifie avec la catégorie (T, T, T).
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Exemple :
(méta-règle du passif de GPSG dans notre approche)

(T ,T,[V+,N-,BAR2]) ----> {®,1,V,(T,T,[N+,V-,BAR 2])}

(T ,T,[V +,N -,BAR 2,PAS +]) —>
{ ©, 'T,(T,T,[N +,V -,BAR 2,PFORM pari)}}

{0,T,(T,T,[N +,V -,BAR 2,PFORM par])} permet d'indiquer la 
présence optionnelle du complément en 'par'.

3 Validation de grammaires
La validation de grammaires est un élément essentiel de 

l'étude linguistique et computationnelle d'une langue naturelle. 
Elle permet de justifier a posteriori certains choix effectués tant 
pour la structure du langage de représentation que pour la 
modélisation elle-même. Il nous semble que cette validation est 
composée de quatre parties :

• étude de la capacité d'analyse de la grammaire proposée : 
depuis une dizaine d'années, la mise au point de corpus de 
phrases-tests permet justement de connaître les ‘qualités 
linguistiques’ du système. Ces phrases-tests doivent être 
annotées, c'est à dire que la structure de la phrase ainsi 
que les dépendances fonctionnelles ou sémantiques entre 
syntagmes doivent être indiquées ; il s'agit là d'un proces­
sus délicat tant cette annotation peut dépendre de 
manière importante de choix métalinguistiques,

• étude générative de la grammaire : pour cela, un généra­
teur automatique paramétrable doit être mis en place. Son 
rôle consiste à valider les structures permises et à tester 
la cyclicité potentielle de la grammaire. Il ne s'agit bien 
entendu pas d'interdire la cyclicité mais bien d'indiquer 
au linguiste les structures sujettes à cyclicité,

• étude analytique de la grammaire : il s'agit de l'étude de 
la cohérence des données par rapport aux spécifications 
linguistiques et formelles,

• étude différentielle de versions en cours de développement 
de la grammaire. A une difficulté linguistique correspond 
fréquemment une collection de données linguistiques
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(règles, principes, ...), le développement d'une grammaire 
rendant compte d'un ensemble de difficultés linguistiques 
peut alors s'avérer un véritable casse-tête ; l'explicitation 
des contraintes (relevant de la modélisation) liées à 
chaque difficulté peut en cela aider le linguiste.

Seul le troisième point sera développé dans cette section, 
nous renvoyons les lecteurs intéressés à (Bouchard et al. 1991) 
pour des propositions concernant les autres points. Le forma­
lisme unifié présenté dans la section précédente sert de support 
formel à cette section ; rappelons que son existence permet de 
ne développer qu'un seul module de validation, outre l'apport 
dans l'étude différentielle des formalismes. Dans cette section, 
nous expliciterons chacun des aspects de la cohérence d'une 
grammaire et nous indiquerons l'état actuel des connaissances 
sur ces divers sujets. Enfin, nous indiquerons comment des 
techniques de réorganisation d'ensembles de données linguisti­
ques peuvent être utilisées dans ce cadre (nous rapprocherons 
cette problématique de celle de la résolution d'ensembles de 
contraintes).

Il nous faut d'abord indiquer les aspects qui nous ont inté­
ressés en ce qui concerne la cohérence d'une grammaire donnée 
dans notre formalisme grammatical, c'est-à-dire en ce qui 
concerne le fait que les éléments utilisés dans la grammaire 
soient nécessaires, suffisants et aboutissent à un traitement 
tractable :

• satisfaisabilité des formules et contraintes déterminées 
par la grammaire,

• cyclicité, en particulier des ensembles de règles entraî­
nant une cyclicité,

• superfluité potentielle de symboles, de règles ...,
• accessibilité et co-accessibilité des symboles et règles.
Nous rappelons ici schématiquement les méthodes que nous 

avons proposées (voir aussi Belabbas et al. 1994). Une remar­
que préalable s'impose. Le principe de vérification de la 
cohérence dans les formalismes du langage naturel, tel qu'il a 
été exposé précédemment, est un problème complexe. Cette 
complexité est engendrée principalement d'une part par la
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nature indécidable de certains problèmes fondamentaux 
(égalité de deux langages par exemple), d'autre part par la NP- 
Complétude de certains autres problèmes tels que la 
vérification de la non contradiction de formules comportant une 
disjonction de valeurs (Kasper et Rounds 1986).

Nous indiquerons brièvement les définitions et quelques 
propriétés concernant superfluité et cyclicité. Comme on peut 
aisément s'en rendre compte, ces deux aspects sont fortement 
liés (dans leur traitement) au problème de l'accessibilité que 
nous présentons plus avant. Nous ne nous attarderons donc pas 
sur les détails de ces traitements particuliers.

Un symbole est dit cyclique si et seulement si il existe un 
arbre d'analyse partiel de la grammaire, et un chemin cyclique 
dans cet arbre passant par ce symbole. Une grammaire est 
cyclique si et seulement si elle admet au moins un symbole 
cyclique dans un arbre d'analyse valide. On peut en fait étendre 
cette définition aux cas de cyclicité sur l'ensemble des règles de 
préséance linéaire.

Les remarques suivantes s'imposent. Un symbole est cycli­
que si et seulement si il est accessible à partir de lui-même, si 
et seulement si il est co-accessible à partir de lui-même. La 
cyclicité sur un symbole relève donc de l'accessibilité lorsque ce 
symbole est pris comme axiome de la grammaire. Si une gram­
maire est cyclique, alors elle admet au moins un point de 
cyclicité accessible. Notons que la réciproque n'est pas vraie. 
Toutefois, dans le cas d'une grammaire hors-contexte, si une 
grammaire a des points de cyclicité accessibles, alors elle est 
cyclique. Nous pourrons donc ainsi obtenir des conditions 
nécessaires de cyclicité en ne tenant compte que de la 
grammaire limitée aux spécifications sur les structures 
attribut-valeur. Puisque le partage de valeurs n'est pas 
autorisé sur les règles de préséance linéaire, le problème de la 
cyclicité des règles de préséance linéaire est décidable.

Un symbole est dit fortement superflu dans une grammaire 
si et seulement si ce symbole ne modifie pas la capacité généra- 
tive forte de la grammaire, c'est à dire si et seulement si 
l'ensemble des arbres valides reste inchangé.
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Un symbole est dit faiblement superflu dans une grammaire is 
si et seulement si ce symbole ne modifie pas la capacité généra- s 
tive faible de la grammaire, c'est à dire si et seulement si c 
l'ensemble des phrases générées reste inchangé. u

Naturellement, si un symbole est fortement superflu alors il 1 
est faiblement superflu. Remarquons de plus que si un symbole sl 
est non accessible et non co-accessible alors il est fortement ei 
superflu, ce qui donne une condition suffisante de superfluité. C( 
Enfin le problème est décidable là encore lorsque la grammaire Sl 
est limitée aux spécifications sur les structures attribut-valeur. d

Dans le formalisme unifié proposé pour cette étude, les 
composantes contextuelle et non contextuelle des catégories 
sont en effet représentées de façon distincte (partie formule 
combinée et partie structure attribut-valeur). Nous nous 
sommes servis de cette distinction afin de proposer des 
méthodes computationnelles efficaces : la grammaire limitée 
aux spécifications sur les structures attribut-valeur est une 
grammaire hors-contexte dont les symboles sont des structures 
attribut-valeur, dans le cas où les méta-règles sont “lexicales”, 
c'est à dire qu'elles ne portent que sur des règles dont la tête est 
lexicale (l'attribut BAR a pour valeur 0 dans le cadre GPSG).

L'accessibilité constitue donc l'opération essentielle à effec­
tuer sur une grammaire. Elle indique si tout objet (contrainte, 
règle ou catégorie) de la grammaire peut être vraiment atteint 
(accessible) en phase de génération. De manière standard, nous 
dirons qu'un objet (catégorie, règle, contrainte) est accessible si 
et seulement si il est utilisé au moins une fois en phase de 
génération. De même, un objet (catégorie, règle, contrainte) est 
dit coaccessible si et seulement si il est utilisé au moins une fois 
en phase d'analyse. Pour qu'un objet soit 'utile' il convient donc 
qu'il soit à la fois accessible et coaccessible.

Dans le module que nous avons développé (Belabbas et al. 
1994), la vérification de l'accessibilité à un objet de la gram­
maire s'effectue en deux passes : l'accessibilité hors-contexte, 
i.e. sur les spécifications de structures attribut-valeur de la 
grammaire, essentiellement de complexité polynomiale, fournit 
des conditions nécessaires, l'accessibilité contextuelle, i.e. sur la ; 
grammaire prise dans sa totalité, requiert une méthodologie
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issue des CSP (Constraint-Satisfaction Problem, problèmes de 
satisfaction de contraintes) afin de gérer au mieux l'explosion 
combinatoire. Inaccessibilité hors contexte consiste à effectuer 
un parcours d'arbre d'analyse direct (sans retour arrière) en ne 
tenant compte d'aucune spécification de défaut, ni d'aucune 
spécification dont les valeurs qu'elle fait intervenir ne sont pas 
encore connues (c'est typiquement le cas pour les formules de 
contrainte). Nous associons un label à chacune des règles utili­
sées, label donné par la catégorie ayant servi à son 
déclenchement. Ce label est géré de la façon suivante :

- initialement, la valeur du label, pour une règle donnée, 
est égale à sa partie gauche,

- à chaque tentative de déclenchement d'une règle, on véri­
fie si le déclencheur (le père de la règle) apporte bien une 
information supplémentaire (une nouvelle valeur à un 
attribut ou un nouvel attribut) qui pourrait 
éventuellement être transmise aux constituants de la 
partie droite de la règle et ainsi engendrer de nouvelles 
catégories admissibles (nouvelles catégories accessibles) 
ou rendre accessibles de nouvelles contraintes linguisti­
ques. Dans ce cas seulement, le déclenchement de la règle 
s'effectue en comptabilisant l'information supplémentaire 
apportée par le déclencheur. Etant donné que le nombre 
d'attributs ainsi que le nombre de valeurs associées à un 
attribut sont finis, la terminaison du parcours est assurée. 
En d'autres termes, cette technique nous permet de 
déterminer d'abord l'accessibilité des symboles en les 
considérant comme des constantes (sans prendre en 
compte l'aspect linguistique, ou encore, sans appliquer les 
contraintes linguistiques), ce qui permet de délimiter le 
domaine des valeurs possibles, car l'application des con­
traintes linguistiques ne ferait que spécifier certains 
attributs (n'apparaissant pas encore dans la structure, et 
par conséquent considérés comme pouvant avoir toutes les 
valeurs possibles pour cet attribut) ou en éliminer complè­
tement certaines structures.

Il reste maintenant à étudier le problème de l'application 
des contraintes qui font intervenir des valeurs référençant des
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éléments extérieurs au sous-arbre local sur lequel elles se 
trouvent. Nous avons proposé comme solution de construire 
dans un premier temps le graphe engendré par toutes ces con­
traintes. Ce graphe est tel que les noeuds représentent les 
attributs, et les arcs indiquent l'existence d'une contrainte 
reliant les attributs se trouvant à leurs extrémités. Dans un 
second temps, ce graphe est restructuré sous une forme arbo­
rescente en exploitant les algorithmes de restructuration des 
graphes de contraintes, les noeuds de cet arbre sont alors des 
ensembles de contraintes appelés cliques.

Nous avons montré que les stratégies de résolution de con- : 
traintes s’adaptent au traitement de la validation des ; 
grammaires du langage naturel. En effet, la structure des 
ensembles de contraintes obtenus en phase de génération est 
une arborescence de sous-ensembles de contraintes ; l’arbre de 
génération peut donc être utilisé directement comme étant la 
structuration de l’ensemble de contraintes. Il est à noter aussi 
que le problème de satisfaction de contraintes ainsi défini est 
dynamique au sens où le nombre de variables (i.e. catégories) et 
de contraintes augmente lors de la vérification de la validation 
tant qu'une inconsistance n’est pas détectée ; si au contraire * 
une inconsistance est détectée, un ensemble de variables et de * 
contraintes est éliminé du système. La réalisabilité de cette 
adaptation est garantie par le fait que la méthode de restructu­
ration d'un graphe de contraintes ne fait aucune restriction sur 
la nature des contraintes utilisées.

Nous indiquons ci-dessous la méthode que nous avons utili- ! 
sée permettant d'appréhender le problème de la satisfaisabilité , 
d'une formule combinée comme un problème de satisfaction de 
contraintes (CSP). Un CSP est défini par un ensemble de i 
variables Xx, X2, ..., Xn et un ensemble de contraintes portant 
sur ces variables. La résolution d'un CSP consiste à trouver un 
ensemble des valeurs de variables satisfaisant les contraintes.

Une formule combinée étant donnée, la modélisation en un 
CSP est décrite par :

i
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• une variable du CSP est une structure attribut-valeur 
X=[tx Vi, t2 v2, ..., tn vn] où tl5 t2,..., tn sont appelés champs7 
de X dans la terminologie CSP, et n sa dimension.

• le domaine de chaque variable est défini par le produit 
cartésien des domaines de ses champs.

• les contraintes peuvent porter directement sur les varia­
bles du CSP, ou sur les champs des variables. Les 
contraintes sont dans notre cas les formules qui n'ont pas 
pu être satisfaites lors du parcours hors contexte.

Remarquons que la dimension de chaque variable du CSP 
est dynamique, car le nombre de champs de chaque variable 
peut augmenter au fur et à mesure de la résolution du CSP.

La méthode repose sur une classification des opérateurs en 
opérateurs actifs (=, g , -i dans S), semi-actifs (—o dans S) et 
passifs (= et -o dans 3), = et -o dans C). Un traitement local 
prend en compte des contraintes actives et certaines contrain­
tes semi-actives et une propagation globale est contrôlée par 
une gestion des variables inter-cliques. La phase de résolution 
énumérative correspond à la prise en compte des contraintes 
passives et du reste des contraintes semi-actives suivant un 
principe énumératif. Afin de réduire encore l’espace de recher­
che en cours de résolution, nous utilisons une heuristique 
d’ordonnancement des variables qui consiste à instancier 
d’abord celles qui apparaissent dans les contraintes semi- 
actives. Il faut noter qu’à chaque énumération, lors de la phase 
de résolution, il est possible de réutiliser le pré-traitement 
précédent jusqu'à ce qu'il ne reste plus de contraintes semi- 
actives dans le système.

4 Non-monotonie et formalisation ' J.
En sus des principes précédemment mentionnés auxquels 

doit se soumettre toute description du langage écrit, la monoto­
nie de l’analyse syntaxique est longtemps apparue comme 
fondamentale. Toutefois, celle-ci est remise en cause pour

7 champ est le terme consacré en CSP, attribut est le terme utilisé pour 
les logiques attribut-valeur.

55
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plusieurs raisons. La description, très fine, des lexiques actuels 
requiert une structuration des entrées qui s’apparente aux 
taxonomies à héritage avec exceptions (Russell et al. 1992). Des 
processus non-monotones sont aussi utilisés dans le cas de 
correction de textes (Tsujii et al 1988) et d’apprentissage de 
langues (Chanier et Pengelly 1990). Parmi d’autres motivations 
linguistiques, rappelons que Dunin-Keplicz (1988) a montré que 
les axiomes syntaxiques gérant la résolution de l’anaphore 
s’exprimaient aisément dans une logique non-monotone. De 
même (St Dizier 1988), certains phénomènes linguistiques 
faisant intervenir les quantificateurs peuvent être interprétés 
en logique des défauts. Enfin, Zernik et Brown (1988) ont noté 
qu’un des désavantages des langages de description linguisti­
que était la mise à plat des représentations grammaticales. La 
stratification de la connaissance favorise la prise en compte de 
préférences. Nous avons montré par ailleurs comment intégrer 
à un formalisme grammatical des mécanismes non-monotones 
(Fouqueré 1989, 1991a, 1991b). En particulier, l’extension de la 
notion linguistique de méta-règle permet de répondre à ces 
besoins (Fouqueré 1991b). Une méta-règle est un schéma de 
réécriture de règles, l’extension consiste alors à conditionner 
cette réécriture par la non-présence d’éléments d’analyse.

Nous ne nous étendrons pas ici sur les applications de cette 
approche et renvoyons le lecteur aux articles mentionnés. Nous 
préférons indiquer comment intégrer cette dimension en exhi­
bant une formalisation logique, en l’occurrence dans le cadre de 
la logique linéaire. Nous esquissons ci-dessous les propriétés de 
la Logique Linéaire pertinentes à notre propos. Celle-ci mérite­
rait certainement une présentation plus approfondie. Nous ne 
pouvons que renvoyer le lecteur à deux exposés clairs et fort 
instructifs : Girard (1987) et Troelstra (1992). Le lecteur y trou­
vera les développements complets concernant tant une 
sémantique, qu'une axiomatique.

Une modélisation logique est (souvent) fastidieuse et tech­
nique, c'est pourquoi nous ne chercherons pas à être exhaustif 
mais bien à montrer que l'approche logique linéaire est promet­
teuse, et ce pour deux raisons principales. D'une part, la 
logique linéaire permet de réconcilier calcul et réécriture ; nous
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allons ainsi montrer que le traitement des règles est plus 
‘naturel’ en logique linéaire qu'en logique classique. D'autre 
part, certaines fonctionnalités peuvent effectivement être 
modélisées en logique linéaire, alors même que celles-ci restent 
problématiques dès lors que l'on cherche à accroître la puis­
sance de la logique classique : les logiques non-monotones 
censées rendre compte des défauts, si utilisés en description 
morpho-lexicale et présents en GPSG, induisent de fâcheuses 
propriétés de complexité.

La logique linéaire ne fait qu'un appel restreint à l'affaiblis­
sement et à la contraction. Rappelons que l'affaiblissement 
correspond à la capacité de pouvoir ajouter des hypothèses, 
alors que la contraction permet d'oublier des conclusions. Con­
cernant le traitement de la syntaxe, ces restrictions vont nous 
permettre d'avoir directement la relation catégorie = formule, ce 
que ne permet pas l'interprétation (traditionnelle) des gram­
maires en logique classique (interprétation utilisée par Pereira 
et Warren (1980) pour convertir une grammaire DCG en 
PROLOG). Elle allie donc la souplesse de la réécriture à la force 
de la logique. En contrepartie (mais c'est aussi un avantage), 
les connecteurs binaires ‘et’ et ‘ou’ sont dédoublés, en consé­
quence les constantes aussi. Pour des raisons qui deviennent 
évidentes dès lors que l'on s'intéresse aux isomorphismes sous- 
jacents, les connecteurs sont partitionnés en trois groupes. Le 
groupe multiplicatif comporte deux connecteurs binaires, “fois” 
(ou “times”, connecteur ‘et’ de type multiplicatif) noté ® et “par” 
(‘ou’ multiplicatif) noté s, deux constantes 1 (‘vrai’ multiplicatif) 
et -L (‘faux’ multiplicatif), et l'implication (linéaire) noté —o, le 
groupe additif comporte aussi deux connecteurs binaires, “avec” 
(ou “with”, ‘ou’ additif) noté & et “plus” (‘et’ additif) noté ©, deux 
constantes T (‘vrai’ additif) et 0 (‘faux’ additif). Il existe aussi 
une négation, que nous noterons -i8. Affaiblissement et contrac­
tion ne sont possibles que sur les formules du type !A ou ?A : 
“bien sûr” (ou “of course”) noté !, et “pourquoi pas” (ou “why 
not”) noté ?. La logique linéaire est une logique de gestion de 
ressources : ainsi, l’implication substitue à un ensemble de

8 Cette négation est notée _L par Girard.
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données une certaine conclusion. Ce mécanisme fondamental 
est bien entendu exactement le mécanisme de réécriture utilisé 
en théorie des langages. A côté de ce mécanisme, les divers 
opérateurs ‘et’, ‘ou’, ‘non’, confèrent à cette logique un pouvoir 
expressif (et calculatoire) important que nous utiliserons ci- 
dessous.

Nous allons montrer, à travers un exemple, comment se 
comporte la modélisation d'une grammaire en logique linéaire. 
Nous compléterons notre propos au fur et à mesure en incluant 
les diverses notions présentes dans une grammaire en forma­
lisme unifié.

Soit la grammaire G (hors-contexte à symboles simples à 
dominance immédiate), où S, A, B sont les symboles non- 
terminaux, S étant l'axiome de la grammaire, et al, a2, b les 
symboles terminaux :

S —> A,B B -» b
A —» al5 A A —> a2

Les mots a2b, baxa2, ... appartiennent au langage généré par 
cette grammaire G. La modélisation de cette grammaire G en 
logique linéaire est donnée par la formule TG suivante :

!(S -o A 0 B) 0 !(A -o (ax 0 A) & a2) 0 !(B -o b)
que l'on peut paraphraser par : chaque 'règle' est utilisable 
autant de fois que l'on veut (!(...)), la première indique que 
l'axiome S peut se dériver (i.e. implique / se réécrit) en A et B 
(et on ne peut oublier une des conclusions), la deuxième indique 
que A se réécrit soit en a1 et A, soit en a2 (soit ... soit ... est dû 
au connecteur &) (on peut donc avoir l'une des deux dériva- . 
tions, mais pas les deux, pour chaque application de la règle), la 
troisième indique que B se réécrit en b.

On peut ainsi prouver :
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fG ,S K TG ® (S -0 A ® B) ® S multiplicité due au connecteur !
1- TG ® A ® B —0 est fondamentalement une 

réécriture
l— Tg ® (A —0 (a1 ® A) et a2)
® A® B

(1er pas)

1— Tg ® ((ax ® A) et a2) ® B (2ème pas)

1- TG ® a2 ® B on choisit une des deux parties du 
&

l- Tg ® a2 ® (B —0 b) ® B (1er pas)

1— Tg ® a2 ® b (2ème pas)

a2 ® b multiplicité zéro du connecteur !

Le ‘mot’ a2b est ainsi dérivé. 
De même, on peut dériver axa 2b :

ro ,s 1— TG ® (ax ® A) et a2 ® B (comme précédemment)

t- TG ® aj ® A ® B on choisit une des deux parties du 
&

l— TG ® ® (A —0 (ax ® A) et
a2) ® A ® B

(1er pas)

i— Tg ® a-i ® ((a-L ® A) et a2)
® B

(2ème pas)

t- TG ® ax ® a2 ® B on choisit une des deux parties du 
&

1— a1 ® a2 ® b (comme précédemment)

Remarquons que l'ordre des éléments dérivés n'influe pas 
puisque le connecteur ® est commutatif : les règles représen­
tées sont des règles de dominance immédiate (i.e. 
commutative).

La première amélioration consiste à utiliser des structures 
attribut-valeur en lieu et place des symboles simples. Nous 
reprendrons, dans ce cas, l'approche adoptée classiquement : 
une structure attribut-valeur est considérée comme un terme 
dans une logique du premier ordre. Ainsi, la structure [t1 vi, t2 
V2] est convertie en le terme liste(ti(vi), Iiste(t2(v2), fin)), où
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liste(,) est une fonction binaire et fin une nouvelle constante. < 

On supposera que structC) est un prédicat dont l'argument est 1 
un tel terme. La logique linéaire du premier ordre admet des i 
quantificateurs ayant le même comportement que pour la logi­
que classique, cette amélioration ne pose donc aucun problème 
particulier. L'existence de variables permet là encore le partage 
de valeurs. Pour des questions de lisibilité toutefois, nous con­
serverons la notation en structure.

Une deuxième amélioration consiste à savoir traiter correc­
tement les formules combinées présentes dans les catégories. 
Commençons par les formules 'strictes'. Celles-ci doivent être 
satisfaites sur la structure attribut-valeur associée. Remar­
quons d'abord qu'une telle formule stricte est convertie 
directement en logique linéaire (la présence d'une valeur pour 
un attribut est dénotée par un quantificateur existentiel, l'éga­
lité s'introduit comme en logique classique). L'ensemble 
formule stricte - structure attribut-valeur est alors représenté 
par la conjonction (à l'aide de ®) des deux formules linéaires 
correspondantes. Les formules par défaut nécessitent un trai­
tement plus élaboré que la logique linéaire permet néanmoins. 
Fouqueré et Vauzeilles (1994) montrent en effet que certains 
types d'inférences non-monotones sont modélisables en logique 
linéaire, les formules par défaut s'inscrivent dans ce cadre : 
l'opérateur & permet en effet de choisir entre l'application de la 
règle et son oubli (implication vers 1). Enfin, les formules de 
contrainte doivent être vérifiées a posteriori : encore une fois, 
puisqu'une hypothèse ne peut être ajoutée, si la formule est 
satisfaite, c'est que les conditions de sa satisfaction existaient. 
Une formule de contrainte F sera donc traduite par (F—o F) & 
(-■F—o _L) (si la formule est satisfaite, on la laisse inchangée, 
sinon on obtient le faux).

Il nous reste maintenant à étudier le cas des méta-règles et 
des règles de préséance linéaire. Il importe de constater que 
nous sommes obligés de borner la longueur de W intervenant 
dans les schémas de règles (W dénote une séquence de catégo­
ries). Nous considérerons donc que l'appel des méta-règles ne 
peut être récursif (ce qui est le cas avec la restriction de lexica- 
lité définie en GPSG). Supposons une méta-règle de la forme
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S —>A,B,W=* S —> C,W et prenons 2 comme borne pour la 
longueur de W. Nous convertissons cette méta-règle en la 
formule :
VxVy (S—o A ® B ® struct(x) ® struct(y)) —o (S—o C ® struct(x) ® struct(y))

Enfin, les règles de préséance linéaire sont en l'état actuel 
considérées comme des contraintes sur des indices de position­
nement, ces indices sont des entiers intervenant comme 
argument du prédicat struct(.) ; ce traitement est classique, il 
conviendrait d'étudier pour ce cas l'intérêt que présenterait une 
modélisation en logique linéaire non commutative (par rapport 
au connecteur ®) nous permettant de lever cet inconvénient.

5 Conclusion
Nous nous sommes proposé dans cet article de définir les 

conditions de validation d’une grammaire. Nous avons ainsi pu 
exposer un formalisme unifié nous servant de cadre de travail. 
Il nous semble que la systématisation de la démarche (tenir 
compte de l'ensemble des spécificités des formalismes) permet 
de mieux appréhender les forces et faiblesses de ces systèmes. 
Les premiers résultats montrent que l'étude de la cohérence 
passe par l'étude de la satisfaisabilité et de l'accessibilité. Ces 
deux points admettent des réponses directes si l'on ne s'attache 
qu'aux sous-structures définissant une grammaire hors- 
contexte. Nous avons par ailleurs indiqué une méthode 
permettant de traiter de manière efficace le cas général quand 
cela est possible, en liant ce problème au cadre de la satisfac­
tion de contraintes.

Enfin, la modélisation en logique linéaire nous paraît 
importante. Celle-ci ouvre en effet des perspectives afin de 
mieux comprendre les prérequis logiques des notions utilisées 
depuis quelques années en linguistique computationnelle. Nous 
avons montré de plus que cette modélisation permettait de rap­
procher l'optique réécriture de l'optique logique.
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Résumé
L’article décrit les résultats d’un projet de recherche intitulé 
“Analyse linguistique parallèle” effectué par des chercheurs des 
départements de linguistique et d’informatique de l’UQAM en 
collaboration avec le centre ATO#CI de l'UQAM ainsi que la 
compagnie ALEX Informatique. Le projet visait à élaborer un 
système de traitement de la langue naturelle dans un 
environnement informatique parallèle. Nous nous sommes 
penchés sur la résolution de l'ambiguïté associée au rattachement 
des syntagmes prépositionnels, une problématique difficile pour 
l'analyse linguistique par ordinateur. Nous avons développé un 
prototype qui cherche à optimiser l'exploitation du parallélisme en 
reconceptualisant le problème de façon parallèle. La résolution du 
problème d'ambiguïté dans notre prototype procède par 
l'interaction d’experts, selon une conception multi-agents ; les 
experts correspondent aux niveaux d’analyse linguistique 
suivants : la syntaxe, la sémantique, le lexique, la morphologie et 
la prosodie. Le formalisme utilisé pour le prototype s'inscrit dans 
le cadre des grammaires d'unification, qui encodent les règles 
linguistiques en termes de structures d'attribut-valeur. Ces règles 
sont traduites en règles de production, compilées en un réseau de 
noeuds représentant un graphe de décision qui est reproduit sur 
chaque processeur agissant en parallèle. Le système est implanté

5866



126 Traitement automatique du français écrit

sur un ordinateur à l'architecture parallèle VOLVOX de la 
compagnie ALEX.

1 Introduction
Le projet de recherche intitulé “Analyse linguistique paral­

lèle”1 s’inscrit dans le paradigme du parallélisme, avec 
application dans le domaine de l’analyse linguistique : il a pour 
objectif l’élaboration d’un prototype parallèle pour analyser la 
langue (en l’occurrence le français) et plus particulièrement 
pour résoudre certaines des ambiguïtés dans l’analyse des 
phrases. Le projet cherche en fait à reconceptualiser ce pro­
blème de résolution d'ambiguïté dans l'environnement d'une 
chaîne de traitement linguistique parallèle.

Un énoncé est ambigu si on peut lui attribuer plus d'une 
interprétation ; l'ambiguïté est omniprésente dans les langues 
naturelles, et représente un problème considérable dans les 
systèmes de traitement informatique. Ce problème a été large­
ment documenté, entre autres dans Church et Patil (1982). Nos 
objectifs sont, d'une part, la conception de la résolution du pro­
blème de l'ambiguïté par des techniques d'analyse parallèle, et 
d'autre part l'identification, la représentation et la communica­
tion des informations linguistiques des divers niveaux 
d'analyse, à savoir la morphologie, la syntaxe, la sémantique, le 
lexique et la prosodie, pour résoudre ces ambiguïtés. La mise en 
oeuvre de ces résultats est effectuée par l'implantation d'un 
prototype d'analyse linguistique parallèle sur une machine 
VOLVOX munie de 64 transputers T800 ayant 4 Mo de 
mémoire vive chacun.

2 Problématique
Nous présentons d’abord l’aspect linguistique du problème 

puis nous exposons les contraintes imposées par l’approche 
parallèle.

1 Ce projet a été rendu possible grâce à une subvention de la compagnie 
ALEX-Informatique (Montréal) par l'entremise du Centre ATO»CI de 
l'Université du Québec à Montréal.
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2.1 Problématique linguistique
Notre prototype a été élaboré dans le but précis d'analyser 

un type d'ambiguïté qui relève principalement de la syntaxe qui 
parfois génère plus d'une structure pour une même phrase, 
selon le rattachement des syntagmes prépositionnels. Notre 
grammaire analyse correctement, par exemple, les phrases en 
(1), dont les structures sont données à la figure 1.

(1) [ [Paul]SN [distribue [les bonbons [au miellSP ]SN ]sv ]p 
[ [Paul]SN [distribue [les bonbons]SN [aux enfants] SP ]sv ]P

/\
N2

Paul
V2

I
VI

/\
]

*/\
NI

/\

V N2
distribue

Dét 
les

N p2
bonbons

au miel

aux 
enfants

distribue

Figure 1 : Structure des phrases exemples

Dans le premier cas, le syntagme prépositionnel constitue le 
complément du nom2. Dans le second cas, le syntagme préposi­
tionnel est un argument du verbe. Toutefois, les règles 
syntaxiques génèrent dans un premier temps ces deux structu­
res pour chacun des exemples. Ainsi au miel sera également 
analysé comme un argument possible du verbe et aux enfants 
comme un complément du nom, d'où l'ambiguïté à résoudre.

Dans notre système parallèle de conception modulaire, les 
différents experts en place, correspondant à divers niveaux

2 Nous utilisons ici "complément" pour décrire à la fois les arguments et 
les adjoints.
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d’analyse linguistique, sont en mesure de donner de l'informa­
tion pertinente au moment opportun grâce à leur interaction. 
C'est pourquoi une analyse juste peut être produite pour 
chacune des phrases et que, par le fait même, les analyses 
inadéquates sont éliminées. La phrase suivante en constitue un 
exemple.

(2) Paul distribue des bonbons aux enfants

La syntaxe produit dans un premier temps les deux analyses 
que nous avons vues précédemment, soit une où aux enfants est 
le complément du nom bonbons, et l'autre où aux enfants est 
l'argument du verbe. L'analyse morphologique identifie le suf­
fixe du pluriel des mots bonbons et enfants. Par ailleurs la 
sémantique produit la structure argumentale du verbe à partir 
de certaines propriétés sémantiques listées dans les descrip­
tions lexicales. Le verbe distribuer sous-catégorise, entre 
autres, un objet direct et un objet indirect. En plus, le verbe 
exige que l'objet indirect dénote une entité humaine, un fait qui 
va de pair avec l'information de l'entrée enfant qui est fournie 
par le lexique. Le lexique indique que le mot bonbon peut être 
suivi d'un syntagme prépositionnel en à qui dénote de la nour­
riture, comme dans bonbons au miel. Le syntagme aux enfants, 
n'étant pas identifié comme de la nourriture, ne peut pas jouer 
le rôle de complément de bonbons. Ainsi l'analyse produite par 
le système identifie correctement aux enfants comme complé­
ment du verbe ici. Notons toutefois que cette analyse se limite 
aux informations fournies par les modules choisis et il s'ensuit 
que notre modèle ne peut pas fournir une analyse adéquate si 
la désambiguïsation d'une phrase dépend d'autres informa­
tions, par exemple pragmatiques.

Pour restreindre la portée du projet, nous avons formulé un 
corpus d’à peu près soixante phrases contenant des verbes 
ayant des syntagmes prépositionnels compléments optionnels 
en de et en à, comme distribuer et acheter par exemple. Des 
règles linguistiques ont été formulées pour traiter ce corpus 
restreint.

Les formalismes linguistiques expriment naturellement le 
parallélisme des phénomènes linguistiques et permettent une 
exploitation efficace du traitement parallèle. Dans ce projet,
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nous avons exprimé les informations linguistiques de façon 
modulaire afin d'optimiser la parallélisation du prototype. Le 
traitement que nous avons développé est parallèle de deux 
façons. Premièrement, le système ne traite pas une phrase "mot 
par mot" ou "syntagme par syntagme", mais peut s'appliquer à 
tous les mots ou syntagmes en même temps. Les syntagmes 
regroupent les mots en plus grandes unités ou constituants et 
le système peut traiter un syntagme individuel dès que celui-ci 
est créé. Deuxièmement, les règles relevant des divers niveaux, 
ou modules d'analyse linguistique, sont modulaires : elles 
visent des phénomènes distincts, relativement indépendants, 
qui sont toutefois tous impliqués conjointement dans la descrip­
tion totale d'un fragment de langue. En outre, nous avons 
poussé plus loin ce dernier aspect du traitement : là où les 
analyses linguistiques postulent généralement un ordre 
d'application pour les niveaux (par exemple, toute la 
morphologie doit être exploitée avant de passer à l'analyse syn­
taxique), le système peut appliquer simultanément aux 
données des règles provenant de différents modules.

2.2 " ................................ ‘

L'élaboration d'un système d'analyse linguistique parallèle 
doit tenir compte de certaines contraintes reliées au formalisme 
qui doit être compatible à la fois avec la linguistique et avec 
l'informatique.

La description d'un système linguistique comporte plusieurs 
types de règles qui correspondent à différents phénomènes lin­
guistiques. Souvent, ces règles ne fournissent qu'un minimum 
d'informations pertinentes ; plus précisément les règles sont 
concises, ce qui n'empêche pas l'information pertinente d'y être, 
souvent de façon implicite. Du côté informatique, la situation 
est inverse : il est préférable d'avoir un formalisme uniforme 
contenant de façon explicite un maximum d'informations perti­
nentes. Ainsi d'une part le formalisme utilisé pour décrire le 
système de linguistique computationnelle doit posséder une 
sémantique permettant de tenir compte des réalités linguisti­
ques et d'autre part, il doit être traduit dans un formalisme 
approprié pour l'ordinateur.

.
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Dans le développement de tout système parallèle plusieurs 
difficultés sont rencontrées. D’abord, le déroulement d'un sys­
tème séquentiel cache souvent des dépendances chronologiques 
entre plusieurs processus. Dans un contexte parallèle, le par­
tage des tâches est crucial ainsi que leur synchronisation. Le 
système doit pouvoir définir un maximum de processus indé­
pendants, minimiser les interactions entre eux et garantir un 
résultat identique quelle que soit la synchronisation entre les 
processus parallèles. En d’autres termes, il faut éviter les cour­
ses. Aussi, dans un système parallèle où les tâches sont 
distribuées parmi différents processeurs, il est souvent néces­
saire de permettre aux processeurs de s’échanger des messages. 
Le système d'échange de messages doit éviter les situations où 
deux processus s'attendent mutuellement. En outre, plus les 
messages échangés sont nombreux et plus la performance du 
système est réduite, d'où la nécessité de limiter les interactions. 
Finalement, pour exploiter au maximum la puissance offerte 
par une machine parallèle, il est crucial de spécifier les infor­
mations de façon à aider le système à identifier le potentiel de 
parallélisme, et ce, dans notre cas, tout en conservant la logique 
et l'essentiel du système linguistique. Nous verrons comment le 
formalisme que nous avons développé et la façon dont nous 
avons choisi d'exprimer l'information linguistique nous ont 
permis d'atteindre en grande partie notre but, soit d'exploiter le 
potentiel de parallélisme du problème à l'étude.

3 Brève description du système
Dans un premier temps, nous allons esquisser le système 

dans ses grandes lignes ainsi que donner quelques précisions 
sur le formalisme utilisé. Le système, tel que documenté dans 
Bouchard et al. (1993), peut être décrit de deux points de vue, 
linguistique et informatique. Du point de vue linguistique, le 
système contient des ensembles de règles correspondant aux 
divers experts linguistiques. Chaque expert ou module contient 
le type de règles pertinent à celui-ci. Toutefois ils utilisent tous 
le formalisme des grammaires d’unification (Shieber 1986), ce 
qui facilite le partage d’information lorsque c'est nécessaire. 
Tous les objets linguistiques sont représentés à l'aide de
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structures attribut-valeur (SAV). Ce sont des ensembles de 
paires attribut-valeur par lesquels sont encodées les diverses 
informations linguistiques. Un attribut correspond à une pro­
priété linguistique et peut posséder différentes valeurs. Par 
exemple, l'attribut fém à valeur + ou - désigne le genre féminin 
et masculin, respectivement. Si l'on retient un trait cat 
(catégorie lexicale), fém et plu (nombre), un item lexical 
comme le déterminant la a la forme suivante :

(3) la : [cat:Dét, fém:+, déf:+, plu:-]

Les interfaces entre les modules sont assurées grâce à un 
vocabulaire partagé. Par exemple, le trait fém indique le trait 
de genre à la fois en morphologie et en syntaxe. Des abrévia­
tions sont utilisées pour des ensembles de paires attribut- 
valeurs récurrentes ; ainsi NO représente [cat:N, barre:0].

Il y a certaines règles qui sont spécifiques à un module 
donné, par exemple les règles-PL en syntaxe (voir en 4.2). Par 
contre, deux types de règles sont utilisées par tous les modules : 
les règles de redondance et les règles de défaut. Les règles de 
redondance spécifient des cooccurrences de traits nécessaire­
ment vraies à l'intérieur d'une SAV tandis que les règles de 
défaut donnent une valeur par défaut à un trait non spécifié3 
Par exemple :

(4) REDONDANCE si [cat:N, propre:+] alors [pers:3]
toujours vraie

(5) DÉFAUT si [cat:N] alors [pronom:-]
parmi les noms, les pronoms sont marqués [pronom:+] au lexique, 
les autres sont non spécifiés, et deviennent [pronom:-] par cette 
règle de défaut

La morphologie et la syntaxe utilisent quant à elles des règles 
de combinaison, pour former des mots à partir de morphèmes 
ou des syntagmes à partir de mots, respectivement. Ces règles 
sont décrites en 4.2 et en 4.5

3 Le système contient en fait deux types différents de règles de défaut, 
les défauts statiques et les défauts dynamiques, que nous distinguons 
en 5.1.
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Du point de vue informatique maintenant, le système se 
présente comme un ensemble de correspondances entre le for­
malisme linguistique et l'implantation sur la machine parallèle. 
Les règles linguistiques subissent une série de transformations 
automatisées pour être finalement incorporées dans l'environ­
nement des acteurs qui agissent en parallèle. Elles sont d'abord 
transformées en règles de production.

Nous avons opté pour les règles de production entre autres 
raisons parce que l'utilisation d'un langage déclaratif est une 
première étape nécessaire pour pouvoir réaliser un traitement 
parallèle. Il faut également qu'il soit possible d'effectuer 
plusieurs calculs simultanément. Le paradigme des systèmes 
de règles de production est un pont idéal entre le formalisme 
linguistique et le problème de parallélisme par ordinateur. 
D'abord, il est possible de traduire nos règles linguistiques en 
règles de production. Ensuite, beaucoup de recherches ont été 
effectuées sur les systèmes de règles de production et on peut 
maintenant considérer que les solutions séquentielles sont 
quasi-optimales. Ces systèmes sont encore relativement lents, 
c'est pourquoi l'attention s'est dirigée vers l'utilisation du 
parallélisme. La majorité de ces efforts visaient une 
architecture à mémoire partagée. Une telle orientation est 
incompatible avec l'architecture à mémoire distribuée de 
l'ordinateur VOLVOX à notre disposition ; mais l'approche 
générale reste la même : il s'agit d'utiliser des idées 
développées dans un contexte séquentiel mais qui sont compa­
tibles avec le modèle de parallélisme utilisé.

Notre système est divisé en deux parties : une phase de 
compilation de la grammaire linguistique et une phase d'ana­
lyse de texte proprement dit. La phase de compilation est 
complexe et sera esquissée plus loin. Quant à l'analyse, le texte 
soumis au système est une phrase écrite en code orthographi­
que et qui contient aussi des marqueurs prosodiques. On aurait 
pu imaginer que l'input soit phonétique ou phonologique, mais 
ceci aurait représenté une quantité de travail qui aurait large­
ment dépassé le cadre de ce projet4 L'analyse procède par

Voir en effet Erman et al. (1980) sur le système HEARSAY-II.

l'e



Analyse linguistique parallèle 133

se
)r-
le,

construction d'unités linguistiques à partir des mots de la 
phrase ; des constituants de plus en plus grands sont identifiés 
et construits, selon les règles disponibles. Les objets linguisti­
ques créés seront seulement ceux légitimés par les règles ; ainsi 
les analyses résultantes sont celles qui sont validées par les 
règles.

Après cet aperçu du système, nous décrivons plus en détail
l'ensemble des règles linguistiques du prototype.

le I
flf I M

4 Les experts linguistique et la modularité
sr

Cette section présente l'organisation et le fonctionnement 
le des experts linguistiques. Bien que l'analyse linguistique soit 
r, souvent traitée comme séquentielle, cette séquentialité n'est 
n pas essentielle. Dans notre système, nous avons cherché à 
té réduire les dépendances séquentielles au minimum, en 
it fractionnant les tâches de la grammaire. Le prototype est donc 
it| composé de cinq experts linguistiques, ou modules : le lexique, 

la syntaxe, la sémantique, la prosodie, et la morphologie, 
u Chacun est un bloc de règles qui s'appliquent à des types 
e d'informations spécifiques. Les règles de redondance et de 
it défaut ne s'appliquent en général qu'à l'intérieur du module 
e auquel elles appartiennent, mais certaines sont définies globa- 
e lement et s'appliquent à toutes les règles. Cette modularité 
s facilite une parallélisation du prototype linguistique. Chaque 

module opère sur une partie différente de la phrase ou de la 
structure indépendamment des autres. Nous décrivons tour à

I
tour chacun des modules linguistiques.

4.1 Le lexique
Le lexique contient les entrées lexicales. Les verbes sont 

listés sous la forme de leur racine, c'est-à-dire sans la 
terminaison ; par exemple, le lexique contient distribu, qui est 

5 la racine de distribuer. La reconnaissance des flexions relève du 
module morphologique. A titre d'exemple, nous avons au lexi­
que des entrées comme les suivantes (nous n'expliquerons que 
les traits pertinents à la discussion) :
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(6) bonbon : [cat:N, fém:-, concret:+, génér:Nourr,
scat:<SP[formep:à, cpl:N2[ génér:Nourr, déf:+]]>]

(7) distribu : [cat:V, gr:6, génér:Transf, cOhésion:+, orientation:Fin,
répétitions]

(8) enfant : [cat:N, hum:+, génér:Humain]

Le trait scat, qui indique la sous-catégorisation (ou les com­
pléments) d'un item lexical, mérite une explication. La sous- 
catégorisation des verbes est dérivée par le module sémantique 
à partir de traits sémantiques dont génér, qui fournit le généri­
que sémantique d'un mot (ou encore son hyperonyme). Ici, 
distribu est un verbe dont le générique est Transf, c'est-à-dire 
qu'il est un verbe de transfert. Cette propriété a des consé­
quences sur sa sous-catégorisation. Entre autres, comme il 
s'agit d'un transfert (de possession), le verbe aura un complé­
ment “bénéficiaire” ; voir la section 3.3 sur la sémantique. On 
reconnaît aussi des compléments à d’autres items lexicaux, 
comme les noms. Ceux-ci, idiosyncratiques pour la plupart, sont 
notés au lexique. C’est le cas du nom bonbon ci-dessus, qui a 
comme générique Nourriture, et qui prend un SP complément 
en à également de type générique Nourr.

Le module du lexique comporte aussi des règles de défaut et 
de redondance. Par exemple, la règle de défaut en (9) donne des 
valeurs par défaut pour divers traits dont le nombre (singulier 
par défaut). Elle s'applique à l'entrée lexicale pour enfant, et 
complète sa liste attribut-valeur, ce qui est illustré en (10). Elle 
ne change pas le trait [hum:+], puisque les règles de défaut ne 
modifient pas les traits déjà spécifiés.

(9) Si [cat:N] alors [propre:-, plu:-, coll:-, masse:-, hum:-, lié:-, scato]
(10) enfant : [cat:N, hums, génér:Humain]

enfant : [cat:N, hums, génér:Humain, propre:-, plu:-, coll:-, 
masse:-, lié:-, scato]

Ces règles de défaut (et les règles de redondance) permet­
tent de simplifier les entrées lexicales, qui ne doivent alors 
contenir que les traits qui ne sont pas prévisibles par les règles 
de redondance et de défaut.
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4.2 La syntaxe
Le module syntaxique s'inspire de la théorie GPSG 

(Generalized Phrase Structure Grammar, Gazdar, Klein, 
Pullum et Sag 1985) avec quelques simplifications. A la base se 
trouvent les règles de dominance immédiate (règles-DI), qui 
décrivent les constituants. Sur ces règles-DI s'appliquent les 
règles de préséance linéaire (règles-PL) qui régissent l'ordre des 
constituants-soeurs dans un arbre local5. Nous avons modifié 
(par rapport à Gazdar et al. 1985) les règles-DI qui ont trait à 
la sous-catégorisation.

Comme exemple, voici deux règles qui construisent le Vl (V- 
barre) ; le premier inclut un syntagme prépositionnel, et le 
deuxième n'en projette pas (NB : X2 est le sujet).

(11) V1 —> V0[tête:+, scat: <X2[rôle:Agent], N2[rôle:Patient],P2>], N2,
P2;
<V0 scat N2> = N2,
<V0 scat P2> = P2,
<V1 scat> = <X2>.

(12) VI --> V0[scat: <X2[rôle:Agent], N2[rôle:Patient],P2[opt:+]>], N2;
<V0 scat N2> = N2,
<V1 scat> = <X2>.

Par ces règles est exprimée la structure du syntagme verbal : 
pour les deux règles par exemple, un verbe suivi d’un syntagme 
nominal et, pour la première règle, d'un syntagme préposition­
nel. Les règles de réécriture sont suivies d’un ensemble 
d’équations d’unification qui comparent et assignent la valeur 
de certains traits pertinents (ici, le trait scat). Il est aussi pos­
sible d’utiliser des ensembles de traits (voir les règles de 
combinaison morphologique) ; ceux-ci permettent une certaine 
concision dans l'écriture des règles, en permettant d'exprimer 
par une seule équation l'unification de ces ensembles.

5 Nous ne nous servons pas de métarègles ; elles ne sont pas nécessaires, 
étant donné la nature des phénomènes étudiés dans le prototype.
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Ces règles permettent les deux structures pour le SV que 
l'on trouve dans nos phrases exemples (illustrées à la figure 1). 
Les restrictions nécessaires pour les désambiguïser, rappelons- 
le, sont imposées par le lexique, et les modules prosodique et 
sémantique.

La gestion des traits dans les structures syntaxiques est 
faite à l'aide des trois ensembles de règles suivants : règles de 
redondance, règles de défaut et règles de propagation. Ces 
règles s'apparentent à certaines règles de Gazdar et al. (1985) ; 
les règles de redondance et les règles de défaut implantent les 
restrictions de cooccurrence de traits (Feature Co-occurrence 
Restrictions, FCR) et les spécifications de traits par défaut 
(.Feature Specification Defaults, FSD) respectivement. Les 
règles de propagation sont utilisées pour simuler les principes 
d'instanciation universels comme le principe de traits de tête6. 
Il est formulé ainsi :

(13) si X —> Y [tête : +] alors <X TraitsTête> = <Y TraitsTête>

4.3 La sémantique
Le module sémantique s'occupe de deux types de phénomè­

nes qui ont trait aux relations sémantiques entre les 
syntagmes : la sous-catégorisation et les restrictions de sélec­
tion. Dans notre analyse, la sous-catégorisation d'un verbe est 
générée à partir de règles de redondance dont l'application 
dépend de la présence d'un certain trait sémantique dans 
l'entrée lexicale du verbe. Par exemple, la règle de sous- 
catégorisation suivante ajoute un objet indirect à la liste SCAT 
d'un verbe de transfert comme distribuer :

(14) si [génér:Transf] alors [scat:<SP[formep:à, hum:+]>l 

La règle transforme l'item lexical de la façon suivante :

En fait, c'est le seul principe d'instanciation de GPSG qui nous sert ; 
l'accord est assuré par des équations d'unification spécifiques tel 
qu'indiqué ci-dessus, et le principe de traits de pied n'a pas été 
implanté, compte tenu du corpus choisi.

6
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(15) distribu : [cat:V, gr:6, génér:Transf, cohésion:+, orientation:Fin, 
répétition:+]

distribu : [cat:V, gr:6, génér:Transf, cohésion:+, orientation:! m, 
répétitions, scat:<SP[formep:à, hum:+]> ]

Le sujet, l'objet direct et les autres compléments sont ajoutés 
par d'autres règles.

Dans le cas des restrictions de sélection, il s'agit d'une mise 
en correspondance entre plusieurs traits du verbe et certains

I
 traits du syntagme auquel ces restrictions s'appliquent. Dans la 
règle en (14), le trait scat du verbe exige que le SN inclus dans 
l'objet indirect dénote une entité humaine. Le système d'ana­
lyse vérifie, par unification, si le syntagme en question contient 
réellement ce trait ; sinon, l'analyse est rejetée. Comme nous 
l'avons déjà mentionné, cette restriction élimine l'ambiguïté de 
la phrase Paul distribue les bonbons au miel car miel porte le 
trait hum:- et ne peut donc pas être le complément de 
distribue ; il ne peut être que celui de bonbons.

Les noms et les morphèmes jouent également un rôle dans 
la détermination des relations sémantiques entre les syntag­
mes. Par exemple, le mot bonbon sous-catégorise un SP de type 
nourriture [génér:Nourr], un trait qui apparaît dans la SAV 
de miel (17), mais pas dans celle du mot enfant (18) comme en 
témoignent les entrées lexicales suivantes7 :

(16) bonbon: [cat:N, fém:-, concret:+, génér:Nourr,
scat:<SP[formep:à, cpl:N2[génér:Nourr, déf:+]]>]

(17) miel: [cat:N, fém:-, masse:+, génér:Nourr,
scat:<SP[formep:de cpl:NO[génér:Vég]]>]

(18) enfant: [cat:N, hum:+, génér:Humain, propre:-, plu:-, coll:-, 
masse:-, lié:-, scato]

7 Le trait hum :+ est nécessaire, en plus du trait génér:Humain car 
plusieurs valeurs de génér, différentes de Humain, désignent 
néanmoins des humains. Si notre système avait été associé à un 
"réseau" sémantique hiérarchique, où les sous-classes des Humains 
héritaient de cette propriété, il aurait été possible de se débarrasser du 
trait hum :+.
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La sémantique joue ainsi un rôle actif plutôt que seulement 
interprétatif. Les décisions que prennent les autres modules 
peuvent dépendre de la présence d'un trait sémantique 
particulier.

4.4 La. -
Le module prosodique contribue à la résolution des ambiguï­

tés syntaxiques reliées au rattachement des syntagmes 
prépositionnels8. L'expert prosodique identifie les particularités 
des regroupements prosodiques qui permettent de lever certai­
nes ambiguïtés de ce type. Les regroupements prosodiques 
représentent en quelque sorte la syntaxe de l'oral, mais ils ne 
sont pas nécessairement l'équivalent des constituants syntaxi­
ques, comme on peut voir en (19), où RMi = regroupement 
prosodique mineur.

(19) [Paul]SN [distribue les bonbons]sv constituants syntaxiques 
[Paul distribue}RMi [les bonbons}RMi regroupements prosodiques

Pour nos phrases exemples, la prosodie désambiguïse la 
structure, puisqu'on y trouve des regroupements prosodiques 
différents.

(20) [Paul distribue}RMi [des bonbons}RMi [aux enfants}RMi 
[Paul distribue}RMi [des bonbons au miel}RMi

Les règles prosodiques ont la forme suivante :
(21) si RMi -> VdetN

alors V det N est inclus dans X2, où X2 est le premier noeud 
dominant immédiatement les trois catégories

(22) si RMiz --> det N ET RMiy --> Prep N
alors RMiz et RMiy ne sont pas inclus dans X2, où X2 est le 
premier noeud dominant immédiatement les deux regroupements

Notons que nous avons identifié les contraintes permettant à la 
prosodie de désambiguïser les structures, mais ces règles n'ont pas été 
écrites dans le formalisme des SAV et n'ont pas été intégrées au 
système.

3172
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Pour les deux exemples précédents, ces règles nous indi­
quent que bonbons et aux enfants se retrouvent dans deux 
regroupements prosodiques distincts et par conséquent, que 
aux enfants ne peut être le complément du nom bonbons. Par 
contre, la prosodie permettra le rattachement de au miel au 
nom bonbons.

4.5 La
L'expert morphologique traite la formation des mots. On 

traite deux sortes de morphèmes : les racines et les suffixes. La 
racine peut être un mot en soi (une forme libre ou non-liée), ou 
elle peut être une forme qui nécessite un suffixe (une forme 
liée).

enfant + s ==> enfants
racine libre suffixe

distribu + tion ==> distribution
racine liée suffixe

Lorsqu'un mot est formé de deux morphèmes ou plus, seule 
la racine est donnée au lexique et le module morphologique 
s'applique afin de 1) découper le mot en morphèmes séparés, 2) 
identifier les suffixes à l'aide de la liste de morphèmes inclus 
dans le module et 3) construire la structure arborescente du 
mot.

Par exemple, on construit le mot pluriel bonbons en utili­
sant la définition du morphème -s (25)9 et la règle (26) de 
combinaison de morphologique pour les flexions (pluriel, genre, 
temps, mode, etc.) :

(25) ~s:[suff:+, plu:+, SCAT:<[cat:N, plu:-]>].

(26) M[lié:-] --> X[tête] # Y[suff:+, dériv:-]
«X» = <Y scat>,

9 On spécifie aussi, avec le suffixe, la modification éventuelle de la 
racine. Par exemple pour le suffixe pluriel des mots en -al, la définition 
du suffixe contient l'information que -al doit être remplacé par -aux. 
Dans le cas du suffixe -s toutefois, la racine reste inchangée.

^63773
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<M INFL> = <Y INFL>.
(M, X et Y sont des variables)

La règle a la même forme que les règles de combinaison syn­
taxique, sauf l'opérateur de concaténation #. L'ensemble INFL 
utilisé par cette règle comprend les traits flexionnels et a la 
définition suivante :

(27) ENS INFL={temps, mode, pers, plu, fém, sep}

Ainsi, par la seule équation <M INFL> = <Y INFL>, tous 
ces traits du suffixe sont transmis à la mère (au mot). À partir 
de la racine bonbon, du suffixe -s et de la règle de combinaison, 
le système peut produire la structure suivante :

N [PLU

N [PLU : +]

bonbon -s

Figure 2 : Structure morphologique

4.6 Le rôle des modules dans l'analyse
Dans notre modèle, nous avons cherché à séparer les tâches 

afin que les modules, et même les règles qui constituent les 
modules, puissent agir indépendamment les uns des autres. 
Ainsi, les modules travaillent séparément à construire l'analyse 
d'une phrase ; par exemple, pour construire le syntagme verbal, 
le lexique donne le SAV du verbe, la sémantique en dérive la 
liste argumentale à partir des traits sémantiques, la syntaxe 
construit la structure arborescente et propage les traits perti­
nents, la prosodie vérifie que les structures syntaxiques 
respectent les restrictions des regroupements prosodiques et la 
morphologie s'occupe des flexions et de la structure des mots 
dérivés. Cette indépendance mène à optimiser la parallélisation 
du prototype linguistique, parce qu'elle permet aux règles des 
modules de s'appliquer dans n'importe quel ordre, pour autant
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que les contraintes informatiques le permettent. En réalité, 
l'ordre d'application est restreint uniquement par l'existence 
d'un objet auquel une règle particulière peut s'appliquer, con­
cept que nous développons dans la section suivante.

5 Le prototype
Nous décrivons maintenant le prototype, son architecture et 

le déroulement d'une analyse.

5.1 Types de règles
L'analyse est centrée autour de la notion d'objet linguisti­

que. Au départ, les objets disponibles aux processeurs du 
système sont les mots de la phrase à analyser. À l'aide des 
règles, le système cherche à construire à partir de ces objets des 
objets de plus en plus grands, éventuellement un objet corres­
pondant à une phrase. A ce moment l'analyse sera réussie. 
Lorsqu'un objet est créé, une copie est fournie à chacun des pro­
cesseurs ; cela leur permet de travailler en parallèle sur les 
données.

En fait, il existe plusieurs types d'objets linguistiques dans 
le système :

• les mots (MOT), simples suites de lettres comme bonbons 
ou distribue.

• les morphèmes (MORPH), des parties de mots associées à 
une SAV, par exemple :

(28) -s : [suff:+, plu:+, SCAT:<[cat:N, plu:-]>]

• les entrées lexicales (LEX), suites de lettres associées à 
une SAV, par exemple :

(29) bonbon : [cat:N, fém:- , concret:+, génér:Nourr, scat:
<SP[formep:à, cpl:N2[génér:Nourr, déf:+]]>]

• les mots ou constituants (ITEM) sans les informations 
prédites par la sémantique, par exemple :

(30) VO[génér:Transf]
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• les mots ou constituants (OBJ-SEM) avec les informations 
ajoutées par la sémantique :

(31)V0[génér:Transf, scat: <X2[rôle:Agent], N2[rôle:Patient],
SP[formep:à, hum:+]>]

LEXIQUE

MORPH MOT

ITEM
ITEM

MORPHÈMES USAGER

SÉMANTIQUESYNTAXE

MORPHOLOGIE

Figure 3 : Schéma des types d'objets

Chaque type d'objet est pertinent pour un type de règle : par 
exemple, la sémantique ne peut s'appliquer que sur des 
ITEMs ; la syntaxe, que sur des OBJ-SEMs, etc., comme il est 
illustré à la figure 3. Cela fait ressortir les dépendances intrin­
sèques au système linguistique.

Voici comment les divers types de règles manipulent et 
créent les objets :

•les entrées lexicales et les morphèmes servent à associer à 
une suite de lettres un ensemble de traits-valeurs (une 
SAV). Ils introduisent donc les objets linguistiques initiaux 
dans l'analyse.

•les règles de combinaison morphologiques ou syntaxiques 
combinent des objets, ce qui veut dire qu'elles créent de 
nouveaux objets à partir de plus petits constituants 
(morphèmes, mots ou syntagmes, selon le cas) ; dès lors, ces 
nouveaux objets sont disponibles au système.

•les règles de redondance spécifient les traits prévisibles à 
partir d'autres traits. Leur implémentation : en théorie,
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elles devraient ajouter, au fur et à mesure que les traits 
sont identifiés, d'autres traits aux SAV. En pratique, toutes 
les règles de redondance sont appliquées avant de créer un 
nouvel objet.

•les règles de défaut spécifient des valeurs à attribuer aux 
traits qui n'ont pas encore reçu de valeur. Les deux types de 
règles de défaut de notre système sont mises à contribution 
à des moments différents, ou plutôt dans des contextes dif­
férents. Les règles de défauts statiques sont utilisées lors de 
la compilation de la grammaire, pour compléter les descrip­
tions. Ces valeurs par défaut sont donc ajoutées 
systématiquement à toutes les entrées lexicales qui ne sont 
pas spécifiées autrement. Les règles de défauts dynamiques, 
elles, sont appliquées lors de l'analyse d'une phrase ; elles 
servent ainsi à fournir des valeurs par défaut pour des pro­
priétés non spécifiées par les items lexicaux précis. Cela 
permet de capter des valeurs par défaut qui ne sont pas 
lexicales (c'est-à-dire qui ne peuvent être spécifiées sur des 
items lexicaux) mais bien syntaxiques (c'est-à-dire qui doi­
vent être déterminées en fonction du contexte syntaxique). 
L'accord (verbal) est un exemple d'un défaut dynamique : il 
se fait à la troisième personne du singulier par défaut. Il 
faut attribuer ces valeurs par défaut en dernier recours. 
Dans notre système, ce sera au moment de la création d'un 
nouvel objet. Après avoir appliqué les règles de redondance, 
les SAV seront complétées par les règles de défaut.

•les règles de préséance linéaire sont appliquées à la compi­
lation de la grammaire et ordonnent les constituants dans 
les règles syntaxiques. En d'autres termes, les règles utili­
sées lors de l'analyse sont des règles de réécriture dont les 
filles sont ordonnées, et non des règles-DI.

•les règles de propagation servent à propager des traits dans 
la structure syntaxique. Lorsqu'une règle syntaxique est 
utilisée, c'est-à-dire quand un nouvel objet est reconnu, cer­
tains de ses traits (par exemple ses traits de tête) sont 
calculés à partir de traits correspondant fournis par les 
sous-constituants de la règle (par exemple la tête).



144 Traitement automatique du français écrit

5.2 Compilation de la grammaire
Notre système effectue des transformations successives sur 

les règles linguistiques qui, tout en conservant les informations 
linguistiques, effectuent des opérations de plus en plus éloi­
gnées du modèle de départ. La correspondance est effectuée par 
les étapes suivantes :

1. traduction en règles de production
2. compilation des règles de production en un réseau de 

noeuds
3. implantation parallèle d'un système d'acteurs

Un aperçu du système est donné à la figure 4 (où seuls trois 
modules sont représentés).

Il III IV

données

module 3 
règles

données

module 2 
règles ■

données

module 1 
règles

RESEAU
DE

NOEUDS

REGLES
DE

PRODUCTION

DONNÉES

SYSTEME
PARALLÈLE

AVEC
ACTEURS

Figure 4 : Aperçu du système

5.2.1 Traduction en règles de production
La première transformation a pour but d'exprimer les règles 

linguistiques en règles de production. Un système de règles de 
production est un ensemble de règles décrivant des situations, 
et pour chacune de ces situations, une série d'actions à effec­
tuer. Il n'y a pas d'ordre prédéfini entre les règles. Un 
interpréteur de règles regarde les données et détermine les
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règles à exécuter. L'aspect descriptif de ce formalisme est 
proche du formalisme utilisé en linguistique et il a été possible 
de traduire le formalisme linguistique en règles de production. 
Du point de vue du parallélisme, ceci représentait l'étape la 
plus importante.

Dans notre prototype, les règles linguistiques sont réparties 
dans différentes sections de la "grammaire" : il y a une section 
LEXIQUE, une section SYNTAXE, une section MORPHOLOGIE, une 
section SEMANTIQUE, etc. Chaque section contient les règles qui 
lui sont propres, y compris toutes les règles de redondance, de 
défaut ou autres. Le processus de traduction des règles linguis­
tiques tient compte de toutes ces spécifications locales.

Une règle de production est formée de deux parties : les 
conditions et les actions. On peut voir une règle-DI, par exem­
ple celle en (32), comme un ensemble de conditions et une 
action. Les conditions correspondent à l'identification dans le 
système des constituants formant le corps de la règle et l'action 
à la création de l'objet correspondant à la mère. On a la même 
correspondance pour les règles de combinaison morphologique : 
un mot est reconnu (créé comme objet dans le système) si ses 
morphèmes (c'est-à-dire les conditions) sont identifiés.

(32)V1 --> VO [tête:+, scat:<X2[rôle:Agent],N2[rôle:Patient],P2>], 
N2[rôle:Patient],
P2[formep:à];

<V0 scat N2 TraitsScat> = <N2 TraitsScat>,
< VO scat P2 TraitsScat> = <P2 TraitsScat>,
< VI scat> = «X2».

Voici une description informelle d'une règle de production 
correspondant à une des règles linguistiques : si le système 
détecte un ou plusieurs objets linguistiques contigus et que 
chacun respecte les contraintes de compatibilité décrites par 
une règle linguistique, alors on fabrique un nouvel objet et on y 
ajoute les informations décrites par les règles de redondance et 
de défaut. En particulier, les conditions d'une règle de produc­
tion sont formées du corps de la règle de combinaison (les 
constituants), des équations d'unification (elles doivent être 
vérifiées pour que la règle s'applique) et de certains défauts (les
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défauts statiques), ainsi que d'autres règles particulières aux 
modules. Elles ont été déterminées lors de la compilation de la 
grammaire. Les actions d'une règle de production consistent en 
la création de l'objet linguistique correspondant à la mère de la 
règle linguistique, qui doit être soumis à toutes les règles de 
redondance et les règles de défaut (dynamiques) pertinentes ; 
ces règles sont appliquées à ce moment, et dans cet ordre. 
Ainsi, l’objet est complet puisque toutes les règles de redon­
dance pertinentes se sont appliquées, et les défauts sont 
appliqués "au moment opportun", c'est-à-dire en dernier lieu. 
Ensuite l'objet est introduit dans le système et est rendu dispo­
nible à tous les processeurs. Les mots du lexique et la liste des 
morphèmes, eux, ne sont pas des règles mais des éléments de 
mémoire. Ils sont disponibles à tous les processus à tout 
moment.

Par exemple, étant donné une règle quelconque, la traduc­
tion se fait comme l'indique le schéma à la figure 5, où les Ci 
correspondent à des conditions, et les Mi à des éléments de 
mémoire, c'est-à-dire les données de l'analyse en cours.

RÈGLE : SI M1
C1 
M2 
C2 
C3 
C4

ALORS A1 
A2
A3

ACTIONS : A1, A2, A3

ÉLÉMENTS DE MÉMOIRE

NOUVEAUX ELEMENTS 
DE MÉMOIRE

Figure 5 : Correspondance entre une règle de production 
et une partie du réseau
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Lorsque chacune des règles linguistiques a été traduite en 
règle de production, celles-ci sont soumises à la prochaine 
transformation.

5.2.2 Compilation dos règles de production en un réseau de noeuds
Les techniques mises au point pour programmer des inter­

préteurs de règles de production sont basées sur la construction 
d'un graphe où chaque noeud représente une précondition dans 
une ou plusieurs règles. Le schéma à la figure 5 n'illustre 
qu'une partie du réseau de noeuds qui doit être construit pour 
représenter toutes les règles de grammaire. L'algorithme que 
nous avons utilisé pour construire le réseau complet porte le 
nom de TREAT (Miranker 1987). Une fois que celui-ci est créé, 
on peut l'utiliser pour analyser des données, c'est-à-dire des 
phrases. Les données sont alors insérées aux points d'entrée du 
graphe, puis des jetons contenant des résultats partiels sont 
propagés entre les noeuds. Quand un jeton est reçu par un 
noeud terminal, une situation d'application d'une règle est 
reconnue.

ELEMENTS DE MEMOIRE

NOUVEAUX ELEMENTS DE MEMOIRE

Figure 6 : Unité de travail
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L'application de la règle, rappelons-le, correspond à la créa­
tion d'un nouvel objet, selon les spécifications contenues dans la 
règle. Le schéma à la figure 6 donne une idée du système. Le 
séquenceur contrôle les actions : il lance les éléments de 
mémoire initiaux qui parcourent le graphe, et il récupère les 
nouveaux éléments pour les fournir à nouveau au réseau. 
L'analyse procède donc par une série de cycles gérés par le 
séquenceur.

La phase finale de transformation consiste à implanter le 
réseau de noeuds ainsi construit sur chacun des processeurs de 
la machine parallèle.

5.2.3 Implantation parallèle
Notre implantation d'un système d'acteurs fonctionnant sur 

ordinateur VOLVOX s'est faite selon le système CLAP 
(Desbiens et al. 1993). Chaque processeur représente un acteur 
et contient l'équivalent de la totalité des règles et des informa­
tions connues. L'interconnexion entre les acteurs se fait selon 
une organisation "maître-esclave", où l'acteur-maître est res­
ponsable de l'entrée-sortie, de l'envoi et de la réception des 
nouvelles informations et de l'assignation des tâches aux escla­
ves. Plus précisément, chaque nouvelle information, obtenue 
par quelqu'acteur que ce soit, est envoyée à tous les acteurs du 
système et le séquenceur associe un numéro de séquence à ces 
informations. Les acteurs ont la tâche d'accomplir des parti­
tions de travail. Une partition de travai^est définie de la façon 
suivante : tout ce qu'il est possible de dériver à partir d'une 
information et, de façon optionnelle, d'informations antérieures 
(ayant un numéro de séquence moindre). Pour chaque informa­
tion ayant un numéro de séquence n, il existe une seule 
partition de travail et aucun élément de travail n'est commun à 
deux partitions. Aussitôt qu'un acteur a terminé sa partition de 
travail, il peut en commencer une autre. La synchronisation des 
acteurs entre eux ne provoque pas de perte de temps.

La tâche est terminée lorsqu'aucun acteur ne peut ajouter 
d'informations à celles qui existent déjà.
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B Conclusion
Le prototype de traitement linguistique parallèle que nous 

avons développé a servi à tester nos hypothèses quant à la 
possibilité de lever les ambiguïtés syntaxiques en mettant à 
contribution simultanément des experts linguistiques divers. Il 
nous a été nécessaire pour accomplir cela de revoir entièrement 
la tâche à travers les “lunettes” du parallélisme ; cela nous a 
amenés à identifier et exploiter le potentiel de parallélisme 
dans la description et la résolution du problème.

L'élaboration d'un prototype de traitement linguistique 
parallèle nous a permis aussi de prendre conscience d'une part 
de la modularité relative des règles linguistiques et d'autre part 
des contraintes inhérentes à la conception d'une solution 
parallèle à un problème.

En effet, s'il est vrai que certaines règles appartiennent 
véritablement à un niveau d'analyse linguistique plutôt qu'à un 
autre, d'autres sont à la frontière de deux niveaux. Ainsi les 
règles de combinaison syntaxique sont bien syntaxiques, mais 
celles traitant de la morpho-syntaxe pourraient souvent être 
exprimées dans l'un ou l'autre de ces niveaux. Cette constata­
tion explique la division parfois arbitraire des expertises dans 
notre prototype ; certains phénomènes ont été traités en 
sémantique alors qu'ils auraient pu être ajoutés au lexique, et 
vice versa. En outre, une partie du travail est parfois dupliqué, 
comme l'attribution du trait plu:+ à des bonbons par la mor­
phologie, la sémantique et la syntaxe à la fois dans l'analyse de 
la phrase Paul distribue des bonbons aux enfants. Cela soulève 
la question de l'existence de frontières absolues entre les 
niveaux d'analyse linguistique ; nous n'avons pas eu à y 
répondre, car nous avons préféré opter pour la redondance : une 
règle justifiée par plus d'un module apparaît (souvent) dans 
chacun d'entre eux. D'ailleurs, cette redondance est sans doute 
inhérente au système linguistique.

Toutefois la représentation choisie a rendu aisé l'échange 
d'informations entre les niveaux d'analyse ; le contraire aurait 
été pour le moins surprenant, même si les traditions dans
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chacun des domaines de la linguistique empruntent des 
formalismes très divers.

La mise en œuvre du prototype a exigé à maintes reprises 
de porter une attention particulière aux dépendances chronolo­
giques ou conceptuelles présentes dans la solution. Les 
dépendances chronologiques ont pu être réduites au minimum, 
croyons-nous, grâce au découpage très fin qui a été fait des 
informations linguistiques : on fait appel à des règles très 
locales, indépendantes les unes des autres. Il faut dire, ou plu­
tôt répéter, que les formalismes linguistiques sont déjà 
hautement modulaires et se prêtent bien à un traitement 
parallèle.

Nous concluons cet article en faisant deux remarques qui 
ont trait aux dépendances conceptuelles dans le prototype que 
nous avons élaboré. L'une porte sur la notion d'objet 
linguistique que nous avons développé et l'autre sur le 
parallélisme et la modularité dans le prototype.

Les implications du concept d'objet linguistique que nous 
avons été amenés à développer dans le prototype sont com­
plexes et amènent des incompatibilités avec les méthodes 
linguistiques habituelles. C'était le cas pour les objets créés par 
les règles sémantiques et syntaxiques. Nous avons dû en effet 
adopter une solution distinguant deux types d'objets 
“syntaxiques” : certains contenant l'information fournie par la 
sémantique (OBJ-SEM), et d'autres sans cette information 
(ITEMs). Cette distinction était nécessaire pour éviter que cer­
taines inférences syntaxiques soient tirées sur des objets en 
quelque sorte incomplets, c'est-à-dire dont la sous-catégorisa­
tion n'avait pas été fournie par les règles sémantiques. Par 
exemple, lorsqu'un verbe comme distribue est reconnu, il est 
impératif que la sémantique dérive d'abord sa sous-catégorisa- 
tion correcte ; sinon, son trait scat, non instancié, pourrait être 
unifié avec le trait scat d'une règle syntaxique quelconque. La 
production de cet objet erroné entraînerait toute une suite 
d'opérations inutiles, potentiellement très coûteuses en temps 
et en mémoire, qui se solderaient par un échec. Pour court- 
circuiter ce problème à la source et coller davantage à la 
description linguistique (c'est-à-dire ne considérer comme corn-



Analyse linguistique parallèle 151

pléments de distribue que les objets compatibles avec sa sous- 
catégorisation), nous avons choisi de créer ces deux types 
d'objets. Or en linguistique ces derniers n'ont pas de correspon­
dants. Cette solution est d'ailleurs incomplète envers le 
traitement sémantique : l'application d'une règle sémantique à 
un objet de type ITEM crée un objet de type OBJ-SEM, qui ne 
peut plus être traité par la sémantique. Pourtant l'information 
sémantique pertinente pour un objet linguistique peut être cal­
culée à partir de plusieurs règles sémantiques ; il peut y avoir 
plusieurs compléments prédits par divers traits sémantiques. 
Ainsi le concept d'objet linguistique semble essentiel à l'implan­
tation parallèle d'un système linguistique mais nécessite un 
examen plus approfondi.

Pour ce qui est des propriétés de notre prototype, en réalité, 
son parallélisme et sa modularité ne sont pas complets dans la 
vision naïve que nous en avions au départ.

D'abord, la modularité linguistique n'est pas maintenue in­
tégralement dans l'architecture de notre système informatique. 
Chaque module linguistique est traduit en un ensemble de 
règles de production qui sont regroupées selon les besoins du 
réseau d'après des contraintes de gestion informatique. Un 
“bloc” ainsi créé peut contenir des règles relevant soit d'un seul 
module, soit de divers modules linguistiques. Les modules 
représentent donc une abstraction linguistique des règles 
finales du système.

Enfin, il reste de la séquentialité apparente :
1) les règles de redondance doivent être appliquées avant 

les règles de défaut.
2) la formation d'unités d'analyse plus simples doit 

précéder celle d'unités plus complexes, spécialement à 
l'intérieur d'un module.

3) en cours d'analyse, divers types d'objets sont créés : 
d'abord des listes de lettres, puis des catégories 
(ensembles de paires d'attributs-valeurs), puis des 
"objets sémantiques" (avec la grille de sous- 
catégorisation instanciée), etc. Chaque expert s'applique
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sur un type particulier d'objet ; tant que ce type d'objet 
n'existe pas, l'expert ne contribue pas au système.

Il ne s'agit pas, dans ces cas, de séquentialité véritable, mais de 
pertinence d'une information : dès qu'une information devient 
pertinente pour une règle, et seulement à ce moment-là, celle-ci 
est appliquée. En d'autres termes, certaines dépendances logi­
ques, intrinsèques à l'analyse linguistique, ont dû être 
respectées.
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UN PROTOCOLE POUR LA MISE AU POINT D ALGORITHMES 
DE DESAMBIGUÏSATION CATÉGORIELLE

François Daoust 
Fernande Dupuis

Résumé
Nous présentons dans cet article un aspect du travail réalisé dans 
le cadre de la commandite de recherche de la compagnie Alex 
Informatique. Après une présentation générale du projet 
ALEXATO (traitement parallèle et analyse de texte par ordina­
teur), nous allons discuter de façon plus élaborée des hypothèses 
qui sont à la base d'un protocole expérimental pour la désambi­
guïsation catégorielle. Ce protocole vise à fournir un cadre 
comparatif pour évaluer la performance d'une variété de modèles 
de désambiguïsation. Il s'appuie sur la disponibilité de corpus de 
grande taille et veut faire l'économie d'une désambiguïsation 
manuelle préalable.

1 Présentation générale du projet ALEXATO
Le projet ALEXATO1 tire son nom de la contraction de deux 

particules : «ALEX» désigne évidemment le projet Alex et

i L'équipe du projet ALEXATO est composée comme suit:
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«ATO» (ATO) fait référence au logiciel SATO2 et à l'objectif de 
sa parallélisation.

SATO, le système d'analyse de texte par ordinateur, a été 
conçu pour fournir un soutien informatique au travail d'analyse 
de texte. C'est un outil général basé sur une représentation bi- 
dimentionnelle du texte. La première dimension rend compte 
de la dimension lexicale du texte alors que la deuxième dimen­
sion rend compte de la dimension séquentielle du texte, c'est-à- 
dire du déploiement ordonné des items lexicaux. Souvent, on 
désigne les deux axes de ce plan en termes, respectivement, 
d'axes paradigmatique et syntagmatique.
Nous souhaitons pouvoir utiliser SATO sur des corpus de 
grande taille sans augmenter abusivement le temps de calcul. 
Comme la dimension lexicale d'un corpus tend à plafonner avec 
l'augmentation de la taille du corpus, la contrainte de com­
plexité, en termes d'effort de calcul, porte davantage sur l'axe 
syntagmatique dont la croissance est linéaire. Par ailleurs, en 
raison même de sa dimension séquentielle, l'axe syntagmatique 
se prête naturellement à une opération de partition en seg­
ments ordonnés. Il est donc aussi naturel de concevoir les 
opérations de calcul sur ces segments de façon parallèle en fai­
sant appel à des processeurs autonomes. Ce traitement 
parallèle exige cependant une synthèse des résultats qui soit en 
mesure de restaurer la globalité du corpus. Le premier objectif
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du projet ALEXATO était donc d'explorer la faisabilité de ce 
modèle de traitement.
Profitant de l'augmentation escomptée de la puissance de calcul 
associée au traitement parallèle, nous voulions aussi proposer 
un cadre expérimental pour la résolution d'un problème se 
situant clairement sur l'axe syntagmatique, à savoir la levée 
des ambiguïtés catégorielles par l'analyse des contextes immé­
diats. Plus précisément, la problématique est la suivante. Le 
savoir lexical est souvent de nature polycatégorielle, c'est-à-dire 
qu'un lexème peut avoir plusieurs sens ou attributs que l'on 
peut tenter de décrire par des systèmes de catégories3. Souvent, 
cette polyvalence catégorielle peut être restreinte par des con­
traintes de cooccurrence. On peut penser aux contraintes 
syntaxiques de la langue mais aussi aux contraintes sémanti­
ques. Le deuxième objectif du projet ALEXATO était donc de 
proposer un modèle expérimental, un protocole, pour travailler 
sur une certaine classe de problèmes d'ambiguïtés. Ce protocole 
doit nous permettre de mettre en oeuvre et de valider diverses 
stratégies de désambiguïsation. En particulier, nous visions à 
explorer diverses méthodes par apprentissage, de type statisti­
que ou connexionniste.

2 Le modèle informatique de ‘ ' parallèle
Dans cette section, nous décrivons nos hypothèses de paral­

lélisation du logiciel SATO. Cette présentation reste générale 
en évitant d'entrer dans les détails d'implantation informati­
que, en évitant surtout de nous étendre sur les contraintes 
particulières liées à l'utilisation des ordinateurs VOLVOX4.

3 On distingue «système catégoriel» de la notion plus générale 
d'annotation. Le système catégoriel fait appel à une suite dénombrable 
et finie de traits, structurés ou pas, et dont l'application sur des 
données suit une procédure définie et, espère-t-on, reproductible.

4 Les ordinateurs parallèles VOLVOX (ARCHIPEL SA) utilisés dans le 
cadre de ce projet sont constitués d'un groupe de 64 «transputers» TS- 
800 (INMOS) dont la mise en réseau est basée sur une topologie 
variable. Le système utilise une architecture à mémoire distribuée, la 
communication entre «transputers» s'opérant au moyen de messages 
transitant par des ports sériels. Pour une description plus détaillée, 
voir Parallel processing made easy!, Alex informatique Inc., Montréal.
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La version actuelle de SATO fonctionne sur des PC d'IBM 
ou des compatibles avec le système DOS. Le système SATO est 
composé de deux programmes distincts : SATOGEN, pour la 
GENération du texte sur le plan lexique-occurrences, et 
SATOINT pour l'INTerrogation du texte, c'est-à-dire le 
déploiement des stratégies d'analyse.

SATOGEN permet de construire la représentation informa­
tique du corpus avec les propriétés initiales qui lui sont 
rattachées. On entend par «propriété» dans SATO un système 
catégoriel, une variable numérique ou un système d'annotation 
libre qui s'ajoute ou complète le texte intégral. Le programme 
agit un peu à la manière d'un compilateur en produisant une 
représentation du texte qui va permettre une exploitation 
rapide du lexique, de la chaîne des occurrences et des diverses 
propriétés lexicales ou contextuelles.

SATOINT est la partie interactive du système qui permet 
l'exploitation des données textuelles dans un contexte interactif 
tout en donnant accès à un langage de commandes élaboré. 
L'utilisateur peut à tout moment, en tout ou en partie, reconsti­
tuer les textes originaux et effectuer des analyses statistiques 
sur les mots et les propriétés ajoutées. Il peut ajouter de nou­
velles propriétés (systèmes catégoriels, valeurs numériques ou 
annotations libres) et procéder automatiquement ou manuel­
lement à la catégorisation des mots en contexte ou hors 
contexte. Il peut aussi produire des dictionnaires à partir de la 
catégorisation du lexique du texte ou appliquer des dictionnai­
res existants sur le lexique du texte.

SATO dispose d'un ensemble de fonctions et d'analyseurs 
dont la combinaison permet à l'analyste du texte de construire 
des protocoles d'analyse élaborés. Le système fournit un méca­
nisme de trace qui enregistre dans un journal les opérations 
réalisées et permet la reprise des opérations pertinentes sous la 
forme de scénarios de commande.

2.1...................

Pour réaliser une implantation de SATO qui puisse bénéfi­
cier des ordinateurs parallèles, nous avons conçu un modèle de

A8/-.+-2:..^^
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traitement coopératif faisant appel autant aux processeurs 
parallèles qu'au poste de travail personnel et au serveur. Ce 
scénario vise à ne transférer sur les ordinateurs parallèles 
qu'une partie du code, celle qui requiert le plus de ressources de 
calcul. Ce scénario prudent vise aussi à implanter le modèle en 
minimisant les efforts de conversion du code source dans le cas 
où les algorithmes ne sont pas touchés par l'effort de paralléli­
sation.

- Poste de travail : Dans ce scénario de traitement coopératif, 
le poste de travail (micro-ordinateur) continue à gérer l'in­
terface personne-machine, la lecture des fichiers ASCII, le 
formatage et l'impression des résultats, le journal et le 
décodage des commandes. Le poste de travail est muni d'une 
interface de communication sérielle ou EtherNet.

- Processus central : Le poste de travail est en communication 
avec un processus central qui agit comme serveur. En plus 
de ses tâches de serveur, le processus central a pour rôle de 
répartir sur l'ordinateur parallèle les tâches de calcul les 
plus lourdes et dont la parallélisation paraît possible et 
souhaitable.

2.2 La parallélisation du processus central.
La parallélisation du processus central implique trois types 

de tâches.
La tâche-lexique consiste à gérer le lexique. Cette tâche 

pourrait être réalisée par le serveur. On pourrait aussi lui 
dédier un ou plusieurs processeurs.

La tâche-texte porte sur la gestion des textes dans leur 
représentation SATO (chaîne des occurrences). Cette tâche 
augmente linéairement avec le nombre de textes dans le 
corpus. Elle peut être facilement répartie entre plusieurs 
processeurs qui vont calculer en parallèle sur des segments 
différents du corpus.

La tâche de contrôle consiste principalement à répartir le 
travail et à fusionner les résultats (tâche-fusion). Cette tâche 
implique une liaison étroite entre le serveur et les processeurs 
parallèles.
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Dans la perspective d'une utilisation pleinement intégrée 
d'un SATO parallèle, on doit envisager la transformation du 
SATO mono-poste, tel qu'on le connaît actuellement, vers un 
système multi-requêtes et multi-utilisateurs. Pour employer un 
vocabulaire courant dans le domaine informatique, on doit donc 
distinguer un SATO-CLIENT mono-poste et un SATO- 
SERVEUR qui agit à la manière d'un gérant du corpus doté 
d'une grande puissance de calcul et apte à satisfaire plusieurs 
requêtes sur un même corpus centralisé. La parallélisation de 
SATO implique donc à la fois sa répartition à travers une struc­
ture de type client-serveur et la parallélisation du processus 
central entre un serveur conventionnel de type UNIX, et des 
processeurs parallèles.

Une première option pour la parallélisation du processus 
central consisterait à simplement partitionner le corpus en con­
sidérant chaque texte de la partition comme un corpus 
autonome. Conséquemment, on distribue une copie de SATO à 
chacun des processeurs qui agit alors sur le texte de façon sé­
quentielle. La tâche fusion consiste à distribuer à chacun des 
SATO une copie de la requête de l'utilisateur et à synthétiser 
les résultats de manière à donner l'illusion d'un corpus unifié.
Cette première option a l'avantage de conserver intégralement 
la structure du programme tout en lui superposant une couche 
supplémentaire. Elle a aussi l'avantage de nous épargner une 
nouvelle «satogénération» de l'ensemble du corpus à chaque fois 
que l'on veut lui ajouter un nouveau texte. D'un autre côté, le 
travail de fusion devient beaucoup plus complexe en raison 
même de l'éclatement du corpus et de son lexique unique. Le 
calcul requis pour l'opération de fusion doit être repris intégra­
lement avec chaque requête. Enfin, les opérations sur le lexique 
doivent être reprises par chaque processeur plutôt que de n'être 
effectuées qu'une seule fois sur un lexique fusionné. Le dernier 
problème que pose cette approche tient à la nécessité de conver­
tir la plus grande partie du code sur les processeurs parallèles.

La deuxième option de parallélisation consiste à conserver 
l'unicité du corpus, en particulier le lexique global. La réparti­
tion sur les processeurs parallèles ne touche alors que l'axe 
syntagmatique pour lequel la charge de calcul est à croissance
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linéaire. Si l'on disposait de processeurs parallèles ayant un 
accès indépendant à une unité de stockage de masse, on 
pourrait concevoir les processeurs parallèles comme des 
«disques intelligents».

L'implantation d'un tel modèle pose cependant le problème 
de la séparation de composantes logicielles qu'il n'était pas per­
tinent de distinguer dans le cadre du modèle séquentiel. Dans 
la mesure aussi où plusieurs opérations d'analyse avec SATO 
impliquent un échange entre les axes lexical et contextuel, une 
communication rapide entre processeurs demeure une condition 
pour profiter du parallélisme.

En fait, l'architecture très particulière des ordinateurs 
VOLVOX, de même que la faiblesse des outils logiciels disponi­
bles ne remplissaient pas les conditions souhaitées. En effet, les 
ordinateurs dont nous disposions ont une capacité d'entrée- 
sortie tellement faible que les gains dans la puissance de calcul 
n'arrivent pas à compenser les lenteurs reliées au flux de 
données. La modélisation parallèle demeure néanmoins d'une 
grande pertinence même si les résultats expérimentaux sur ce 
type de matériel s'avèrent décevants.

3 Un modèle expérimental pour la ' . . . . . . . . . . . . . . w
Le deuxième objectif du projet ALEXATO était de profiter 

d'une puissance accrue de traitement sur l'axe syntagmatique 
pour mettre en oeuvre diverses stratégies d'analyse contex­
tuelle. En particulier, nous voulions expérimenter des modèles 
par apprentissage qui exigent souvent une puissance de calcul 
numérique importante. La disponibilité d'un modèle de réseaux 
de neurones développé par une autre équipe du projet ALEX a 
inspiré notre démarche (modèle EIDOS, voir Proulx et Bégin 
1993)5.

° Pour l'expérimentation des modèles neuronaux et associatifs, nous 
collaborons avec l'équipe de Robert Proulx, professeur au département 
de psychologie à l'UQAM. Manon Marcil, professionnelle de recherche 
de cette équipe a réalisé l'expérimentation statistique exposée dans et 
article. «Issu des travaux sur le modèle BSB d'Anderson et al. (1977), 
le modèle EIDOS se distingue toutefois de ce dernier par l'utilisation

^^+^^:.+./9D



160 Traitement automatique du français écrit

Nous pourrions présenter ainsi la classe de problèmes qui d 
nous intéresse. Nous partons de l'hypothèse de la disponibilité c 
d'un savoir lexical sous forme catégorielle. En règle générale, ce 1 
savoir est polycatégoriel, c'est-à-dire qu'un lexème peut avoir t 
plusieurs catégories dont la pertinence va varier selon le con­
texte d'utilisation. Cette disponibilité est très courante en 1 
analyse de texte par ordinateur et un logiciel comme SATO est s 
justement conçu pour rendre explicite et facilement manipula- c 
ble ce savoir lexical.

Quelques exemples suffiront à l'illustrer cette situation. 
Lorsque l'on veut indexer des segments textuels, on dispose 
généralement d'un thesaurus de concepts qui renvoie à un 
certain nombre d'items lexicaux. Cette relation est rarement E 
biunivoque. Un forme lexicale peut renvoyer à plusieurs termes 
ou à aucun terme selon le contexte d'utilisation du lexème. En 
analyse de discours, on retrouve une situation analogue. 
Prenons comme exemple la grille sociologique Bourque- 
Duchastel-Beauchemin (1994)6. Un lexème comme «école» peut 
renvoyer à plusieurs catégories de la grille : Éducation, 
Travaux publics (l'école en tant que bâtiment), etc.

Enfin, on peut citer un problème syntaxique très connu, la 
catégorisation grammaticale : «ferme», par exemple, peut être 
un nom, un verbe, un adjectif ou un adverbe dépendant de son 
contexte d'utilisation. Si certains lexèmes sont polycatégoriels, e 
nous parlerons alors d'ambiguïtés, plusieurs lexèmes sont 
monocatégoriels : par exemple, «fermait» ne peut être qu'un 
verbe. C'est ce problème de catégorisation grammaticale que 
nous allons utiliser pour construire notre protocole 
expérimental.

Dans beaucoup de cas, c'est l'analyse des contextes où sont 
employés les lexèmes qui permet de lever l'ambiguïté, c'est-à-

t
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ’ e

d'une nouvelle règle d'apprentissage, de même que par l'introduction C 
de deux paramètres généraux, lesquels permettent de régénérer 
constamment la dynamique du système». (Voir Proulx et Meunier 
1994.) On trouvera une présentation du modèle EIDOS dans Bégin et 
Proulx (1993) et dans Proulx et Bégin (1990, 1993).
Voir Bourque, Duchastel et Beauchemin (1994).
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dire de sélectionner, parmi les catégories lexicales, celle ou 
celles qui s'avèrent pertinentes. En d'autres mots, le savoir 
lexical est généralement accompagné de contraintes d'utilisa­
tion. Les contraintes qui nous intéressent ici sont dites 
«locales», c'est-à-dire qu'elles concernent le contexte formé par 
les mots qui sont dans l'entourage immédiat. On se limitera 
aussi aux contraintes qui sont bâties autour de systèmes 
catégoriels.

3.1 Présentation du.
Nous voulons nous servir des contextes faisant appel à des 

lexèmes monocatégoriels pour tenter de révéler des associations 
entre la catégorie d'une position cible et les catégories du con­
texte immédiat. En d'autres termes, nous nous intéressons à 
cette classe de problèmes d'ambiguïtés pour lesquels l'analyse 
des contextes immédiats permet une levée, ne serait-ce que 
partielle, de l'ambiguïté catégorielle du mot en position cible. 
Plusieurs modèles peuvent être utilisés afin de trouver, dans 
les catégories portées par les divers lexèmes du contexte, un 
mécanisme pour confirmer ou éliminer des catégories du 
lexème à désambiguïser7.

Le mécanisme le plus courant est celui de la règle, dont les 
règles de grammaires sont une bonne illustration. Ainsi, par 
exemple, on dira : si un lexème, qui ne peut être qu'une prépo­
sition, est suivi d'un lexème ambigu entre un nom et un verbe, 
alors ce dernier ne peut pas être un verbe conjugué. Dans la 
phrase «la femelle construit son nid sous un tas de branches», le 
mot «branches» ne peut pas être une forme conjuguée du verbe 
«brancher».

On peut aussi concevoir des dispositifs statistiques. Dans 
l'exemple précédent, une chaîne de Markov dont les probabili­
tés auraient été estimées par échantillonnage à partir d'un 
ensemble de contextes non-ambigus aurait aussi permis de con­
clure que «branches» n'est pas un verbe. De la même façon,

7 Pour une présentation des modèles linguistiques parmi les plus 
connus, voir Fujisaki et al. (1989, 1991), Milne (1988) et Smith (1991).
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certains types de réseaux de neurones auraient produit le 
même effet. Les modèles statistiques, markoviens, ou les 
modèles à base de réseaux de neurones procèdent par 
apprentissage. Les probabilités, mesures d'association ou poids 
neuronaux, sont déterminées suite à l'analyse d'un ensemble de 
contextes désambiguïsants.

Généralement, l'apprentissage est réalisé sur la base de 
l'analyse d'un corpus échantillon dont on a levé manuellement 
toutes les ambiguïtés. La construction de tels corpus est une 
lourde tâche. De plus nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire 
de lever toutes les ambiguïtés pour être en mesure de révéler 
des associations pertinentes. Par exemple, dans le protocole 
d'apprentissage utilisé par l'équipe de Robert Proulx avec le 
modèle EIDOS, la découverte des prototypes est possible même 
si l'apprentissage a été opéré à partir d'échantillons bruités.

Le protocole expérimental que nous avons élaboré vise donc 
à nous fournir les éléments de contrôle nécessaires pour valider 
une variété de modèles en jouant sur divers paramètres du 
modèle. Le problème test qui a été choisi pour valider le 
protocole est celui de la catégorisation grammaticale. Il s'agit 
d'un problème classique pour lequel il existe aussi des solutions 
«classiques» à base de règles. Nous avons choisi de nous concen­
trer sur l'ambiguïté verbale. Ce choix tient à des considérations 
pratiques, à savoir le besoin de compter le nombre de proposi­
tions pour évaluer la complexité d'une phrase. Il tient aussi à 
des considérations théoriques sur l'importance du verbe dans 
l'analyse de la phrase.

Le problème peut donc être résumé ainsi. Considérant les 
catégories grammaticales des lexèmes qui précèdent et qui sui­
vent un lexème pouvant être un verbe, quels modèles peut-on 
construire pour déterminer la catégorie effective de ce lexème 
ambigu.

Notre protocole expérimental peut être schématisé de la 
façon suivante.
1 - Constitution d'un corpus témoin.

Nous disposions déjà de corpus validés et représentatifs. 
Nous avons utilisé des corpus de textes fournis à des élèves de
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diverses classes du primaire et du secondaire. Ce corpus, 
élaboré dans le cadre du projet SATO-CALIBRAGE mené avec 
le Ministère de l'Éducation du Québec, a l'avantage de nous 
fournir plusieurs textes dont le niveau est gradué8. Il est donc 
possible de choisir, dans un premier temps à tout le moins, des 
textes considérés faciles dans lesquels on est susceptible de 
trouver les structures syntaxiques les plus fréquentes de la 
langue.

2 - Mise au point d'un dispositif classique à base de règles.
Le savoir linguistique entourant le problème choisi est suffi­

samment balisé pour qu'il soit possible de construire un 
système inspiré des grammaires locales de Silberztein (1989)9. 
De plus, nous disposons avec SATO d'un système informatique 
capable de mettre en oeuvre cette stratégie, de l'appliquer sur 
notre corpus et d'en valider la performance.

3 - Extraction du corpus témoin de contextes dont les catégories
cibles ne sont pas ambiguës.
Autour du projet SATO, nous avons construit une base de 

données lexicales capable d'effectuer la catégorisation du lexi­
que de notre corpus10. De plus, par SATO, il est très facile de 
repérer les contextes possédant les caractéristiques requises. 
Les quatre catégories cibles qui ont été retenues pour fins de 
test sont le verbe conjugué, le nom commun, l'adjectif et 
l'adverbe.

Le projet SATO-CALIBRAGE est mené en collaboration avec Léo 
Laroche et Lise Ouellet du ministère de l'Education. Le Cahier de 
recherche no. 3, publié au Centre ATO-CI, décrit ce projet de manière 
exhaustive.

°o Voir Silberztein (1989).
Ce dictionnaire, appelé couramment «la BDL» (base de données 
lexicales), a été développé au départ par Luc Dupuy dans le cadre du 
projet SAC AO (Système d'analyse de contenu assistée par ordinateur, 
Programme Actions spontanées, FCAR 1989-91) dirigé par Jules 
Duchastel alors qu'il était directeur du Centre d'ATO.



164 Traitement automatique du français écrit

4 - Soumission des contextes au modèle associatif (phase 
d'apprentissage).
Nous nous proposions de tester une variété de modèles sta­

tistiques ou neuronaux. En pratique, les contraintes de temps 
ont fait en sorte qu'un seul modèle a pu être testé, celui de la 
corrélation simple (Pearson) qui se rapproche d'un réseau de 
Kohonen11.

5 - Extraction du corpus témoin des contextes dont les catégo­
ries cibles sont ambiguës et pour lesquels nous disposons 
d'une règle de désambiguïsation.
Cette étape est semblable à l'étape trois. La différence tient 

aux critères de sélection des contextes qui doivent posséder en 
position cible des lexèmes possédant plus d'une catégorie 
grammaticale. Aussi, nous sélectionnons des contextes dont le 
lexème en position cible est ambigu (polycatégoriel). De plus, 
nous choisissons, parmi ces contextes, ceux pour lesquels l'am­
biguïté peut être levée par une règle. On s'épargne ainsi un 
lourd travail de catégorisation manuelle et on obtient des con­
textes pour lesquels on dispose déjà d'un premier dispositif 
algorithmique éprouvé.

6 - Soumission des contextes au modèle associatif (phase de 
prédiction).
Lors de cette étape, l'information catégorielle des contextes 

doit être utilisée pour prédire la meilleure catégorie en position 
cible. Ainsi, dans notre expérimentation test, on calcule

Ê = V x C

où E représente le vecteur des catégories cibles estimé par le 
produit de la matrice de corrélation (V) avec le vecteur repré­
sentant le contexte ambigu (C). La valeur la plus forte dans le 
vecteur E sélectionne la variable catégorielle correspondante. 
Dans cette première expérimentation, nous n'avons pas cons­
truit d'intervalles de confiance susceptible de produire une zone 
d'indécidabilité.

h Voir Kohonen (1989).
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7 - Comparaison de la catégorie prédite par le modèle associatif
avec la catégorie prédite par la règle de grammaire.
Dans la mesure où les contextes ambigus sélectionnés ont 

été choisis parce que l'on disposait déjà d'un dispositif de dés­
ambiguïsation, il était possible de comparer l'efficacité du 
dispositif associatif par rapport à une règle linguistiquement 
fondée. Nous évitons ainsi de comparer nos résultats avec des 
décisions humaines pouvant faire appel à des motivations qui 
dépassent la grille catégorielle fournie au dispositif associatif. 
On est donc davantage en mesure de faire la distinction entre 
la performance du système catégoriel et la performance du 
dispositif associatif.

8 - Reprise de l'expérimentation en faisant varier les
paramètres.
Ce protocole expérimental a été conçu pour comparer diver­

ses méthodes et paramètres. Il est donc possible de faire varier 
les modèles mais aussi les données. Ainsi, on peut tester 
l'apprentissage en fournissant des jeux de données avec plus ou 
moins d'ambiguïtés sur les contextes.

3.2 La codification des données
Avant de donner les résultats obtenus lors d'une première 

expérimentation réalisée dans le cadre du protocole présenté, 
nous allons décrire le processus de codification qui nous permet 
de passer du texte intégral aux vecteurs utilisés par les algo­
rithmes numériques.

La catégorisation du lexique du corpus se fait au moyen 
d'un scénario de commandes SATO (DOGRAMR.CSA). Ce 
scénario crée une propriété lexicale «gramr» qui définit la grille 
catégorielle utilisée pour l'étiquetage grammatical. La procé­
dure consulte ensuite un dictionnaire pour inscrire dans la 
propriété «gramr» les valeurs trouvées dans le dictionnaire pour 
une entrée lexicale donnée. Finalement, le scénario complète la 
catégorisation par une analyse morphologique des lexèmes spé­
ciaux tels les nombres. Le tableau qui suit présente un extrait 
du lexique catégorisé par le scénario DOGRAMR. Dans cet 
extrait, nous avons sélectionné des lexèmes polycatégoriels.



166 Traitement automatique du français écrit

fréq gramr
20 (aux,v_conj) a
1 (v_conj,ppassé) admis
2 (v_conj,nomc) affaire
7 (aux,v_conj) ai
2 (aux,v_conj ,nomc) aura
2 (aux,v_conj) avais
1 (aux,v_conj) avait
1 (v_conj,nomc) avantages
1 (aux,v_conj) avons
2 (v_conj,nomc) change
3 (v_conj,ppassé) choisis
1 (v_conj,nomc) coiffe
2 (v_conj,ppassé) compris
1 (adj,v_conj) contente
2 (v_conj ,nomc,prép) contre
2 (v_conj,nomc) contrôle
2 (v_conj,nomc) costumes
1 (v_conj,nomc) défends
1 (v_conj,nomc) demande
1 (v_conj,nomc) dépenses
2 (v_conj,nomc) disputes
1 (v_conj,nomc) doit
1 (adj ,v_conj ,nomc) domestiques
1 (v_conj,nomc) donnes
1 (adj,v_conj) dure
4 (v_conj,nomc) élèves
1 (v_conj,nomc) enquête
1 (v_conj,prép) entre
1 (aux,v_conj) es
38 (aux,v_conj) est
1 (aux,v_conj ,nomc) étais

Ensuite, on définit une deuxième propriété, une propriété
contextuelle, que nous nommerons «syntaxe» et qui va hériter
des valeurs de la propriété «gramr». En d'autres mots, la pro-
priété «syntaxe» va s'appliquer à chacune des occurrences des

| lexèmes et va recevoir comme valeur de départ l'ensemble caté-
I goriel s'appliquant au lexème hors contexte.
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Finalement, l'application du scénario DESAMBIG va modi­
fier les valeurs de la propriété syntaxe en appliquant des règles 
de grammaire permettant de lever l'ambiguïté catégorielle12. 
Pour faciliter le travail d'analyse, la procédure va également 
déposer le numéro de la règle sur le mot désambiguïsé. On 
retrouve donc, en plus du texte intégral, une propriété 
grammaticale hors contexte («gramr») et une propriété gram­
maticale en contexte («syntaxe») qui contient un sous-ensemble 
des catégories de «gramr». L'extrait de texte qui suit donne un 
exemple du résultat de l'application des règles sur un paragra­
phe de texte. Les mots en italique n'ont pu être désambiguïsés 
alors que les mots en gras, suivis d'un nom de règle, correspon­
dent aux mots pour lesquels la procédure DÉSAMBIG a réussi 
à lever l'ambiguïté catégorielle. Une règle de type «c» confirme 
la catégorie verbale alors qu'une règle «d» l'infirme.
L'opinion de KARINE

Elle est/c2 pour le fait/dl de laisser les jeunes choisir. La manière 
de s'habiller, c'est/c2 une affaire/d2 de goût personnel. Les jeunes 
de notre âge savent ce qu'ils aiment mieux_que leurs parents. Il y 
a/c2 une mode pour les jeunes et une autre pour les adultes. Les 
jeunes connaissent la mode mieux_que leurs parents. Si certains 
ont/c2 des goûts excentriques ; c'est/c2 un phénomène passager.
Si les jeunes sont/c2 assez autonomes/c2 pour faire des tâches/d2 
domestiques/d3, ils le sont/c2 assez pour choisir leur garde-robe.
Elle se demande/cl pourquoi les jeunes devraient se priver des 
vêtements coûteux alors_que certains parents dépensent beau­
coup d'argent pour leurs costumes/dl et leurs habits. Quand les 
parents choisissent à la place/dl des jeunes, ceux-ci ne portent 
pas ce que les parents achètent.

Pour l'application des modèles associatifs, on doit traduire 
cette information catégorielle en information numérique. Pour 
ce faire, on utilise la métaphore graphique. Ainsi, on va consi­
dérer chaque contexte comme une photo composée d'un 
ensemble de pixels correspondant à autant de variables binai­
res. Chaque ligne de l'image correspond à une position dans la

12 On trouvera une présentation détaillée de la procédure DESAMBIG 
dans Daoust et Dupuis (1994).
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séquence de mots. Dans notre expérimentation, nous avons uti­
lisé des contextes de longueur fixe composés de trois mots avant 
et de trois mots après la position cible. Nous avons donc des 
images composées de sept lignes avec, en position centrale, une 
catégorie cible. Chacune des valeurs possibles (catégories Nom 
commun, Verbe, etc.) de la propriété «syntaxe» correspond à 
une variable binaire, c'est-à-dire à un pixel. Donc, un mot qui 
est ambigu entre un verbe et un nom aura deux pixels en posi­
tion vrai (+1) et les autres en position fausse (0). Chaque image 
est donc formée d'un vecteur de 273 variables. C'est SATO qui 
construit cette représentation binaire de la propriété «syntaxe» 
en notation octale. Un programme ad hoc construit finalement 
le vecteur en fonction du format d'entrée du modèle associatif.

Le tableau suivant présente un extrait d'une sortie de SATO 
dans laquelle on retrouve des contextes avec une représentation 
binaire (octale) de la propriété «syntaxe». La colonne «#Occ» 
indique le numéro du mot dans le texte. La colonne «#Lex» 
indique le numéro du lexème alors que la colonne «syntaxe» 
identifie les catégories syntaxiques. L'extrait qui suit a servi 
pour l'apprentissage. Donc, pour chacun des contextes, le mot 
en position centrale a une catégorie syntaxique non ambiguë.

#Occ #Lex syntaxe
3 7 #4000000000000 ?

4 2916 #10000000020 le
5 22 #200000 10
6 3040 #20000000 mai
7 49 #200000 1991
9 1208 #20004002 chère
10 179 #40000000 Julie

19 3206 #10020000000 moi
20 1183 #100000000000 chez
21 3217 #400000 mon
22 2492 #20000000 grand-père
23 9 #400000000
25 2660 #10000000000 il
26 2576 #4000 habite

22 2492 #20000000 grand-père
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23 9 #400000000
25 2660 #10000000000 il
26 2576 #4000 habite
27 5570 #100000000000 à
28 2876 #10020000020 a
29 2232 #20004002 ferme

29 2232 #20004002 ferme
30 9 #400000000
31 3401 #10000000000 nous
32 357 #4000 aiderons
33 3217 #400000 mon
34 2492 #20000000 grand-père
35 5570 #100000000000 à

Dans le cas du modèle de corrélation qui nous a servi de 
test, nous construisons à partir des vecteurs d'apprentissage 
une matrice de corrélation de 4 lignes (les 4 catégories de la 
position cible) par 234 colonnes (6 mots de contexte X 39 
catégories possibles) . En rappel, le produit de la matrice avec 
un vecteur d'entrée nous donne une valeur pour chacune des 4 
catégories de la position cible. On retient la catégorie dont la 
valeur est maximale.

Il s'agit là bien sûr d'un modèle très simple mais qui a suffi 
pour mettre au point notre chaîne de traitement. Il existe des 
modèles plus performants. Pour ce modèle simple, on pourrait 
aussi considérer des mesures d'association plus pertinentes que 
la corrélation de Pearson qui a le défaut de prendre en compte 
l'association entre l'absence d'une catégorie dans une position 
du contexte et l'absence d'une catégorie en position cible. Les 
valeurs de la matrice de corrélation sont donc très faibles.
Malgré les faiblesses du modèle test, nous avons obtenu des 
résultats significatifs. Le tableau qui suit présente une 
synthèse de deux tests effectués avec ce modèle.
SYNTHÈSE DE L'EXPÉRIMENTATION

Nombre de variables catégorielles 39
Dimension du contexte 3 mots à gauche

1 mot cible 
3 mots à droite



170 Traitement automatique du français écrit

Fichier d'apprentissage 10 235 contextes

Expérimentation 1
Règle : Une forme, qui peut être soit un nom soit un verbe conju­

gué, n'est pas un verbe conjugué si elle est précédée d'une 
forme qui est strictement une préposition. La préposition 
peut être suivie facultativement d'un article ou d'un 
déterminant et d'adjectifs non ambigus.

Exemple : La femelle construit habituellement son nid sous un tas 
de larges branches...

**SATO : Contexte appeler
$*gramr==prép*.
$*gramr=(art$,dét$)*-*. **
$*syntaxe=v_conj*syntaxe-nome*syntaxe 
v_conj*&*.*règle :+dl

Rappel : 2 967 contextes
Erreurs: 0.70%

Expérimentation 2
Règle : Une forme, qui peut être un nom ou un verbe, précédée 

d'une forme qui ne peut être qu'un déterminant démons­
tratif, n'est pas un verbe conjugué.

Exemple :

SATO

Les béliers ressemblent en plusieurs points à ceux nés 
sous ce signe astrologique...

%*
Contexte appeler 
$*gramr==détdém*. 
$*syntaxe=v_conj*syntaxe=nomc*syntaxe 
v_conj*.*règle :+d5

Rappel : 

Erreurs

190 contextes 

2.60%

Dans les commandes SATO, «$» désigne la troncature à droite sur les 
caractères du mot ou sur les caractères d'une valeur de propriété. 
«*gramr», «*syntaxe» et «*règle» introduisent un nom de propriété. «=» teste 
la présence d'une catégorie. «==» teste la présence d une catégorie à l exclu­
sion de toute autre. « :=» affecte une valeur à propriété pour le mot désigné.
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« :-» enlève une valeur à la propriété alors que « :+» l'ajoute. «*.» indique 
que la distance entre deux mots est de 1. Donc, les mots doivent être adja­
cents. «*-» indique qu'un mot est facultatif. «*&» indique qu'un mot doit 
être au centre du contexte.

Certaines des différences entre les catégories prédites par la 
règle linguistique et le modèle associatif tenaient en fait à des 
erreurs de catégorisation du lexique. D'autre part, nous avons 
noté que l'écart entre les deux plus grandes valeurs dans la 
prédiction du modèle associatif est nettement plus faible dans 
les cas d'erreurs que pour les bons estimés. Cela laisse entendre 
qu'il serait possible d'établir une zone d'incertitude qui interdi­
rait au modèle de choisir une catégorie unique lorsque la marge 
de certitude est trop faible.

Finalement, nous avons pu constater que la grille catégo­
rielle n'était pas assez fine pour plusieurs règles linguistiques. 
Il faudra donc raffiner la grille pour établir une juste comparai­
son entre les deux dispositifs. De même, l'ajout de traits de 
nombre et de genre va permettre de tenir compte des règles 
d'accord qui peuvent s'avérer très efficaces dans des stratégies 
de désambiguïsation par les contextes immédiats.

4 Conclusion
Même si l'architecture et l'environnement de développement 

des ordinateurs parallèles ne nous ont pas permis d'aboutir à 
un gain d'efficacité dans l'implantation d'un SATO parallèle, le 
travail de recherche réalisé nous a permis de concevoir une 
architecture intéressante pour une implantation sur des 
ordinateurs parallèles qui seraient dotées de capacités satisfai­
santes de communication et d'entrée-sortie. Par ailleurs, la 
stratégie de traitement distribué envisagée dans le cadre de ce 
projet est aussi réalisable sur des ordinateurs conventionnels, 
notamment dans le cadre du modèle client-serveur.

Le protocole expérimental réalisé pour l'expérimentation 
d'algorithmes de désambiguïsation en contexte semble très 
approprié pour une analyse comparative bien contrôlée. Le 
protocole a été testé avec un modèle de corrélation simple et la 
chaîne de traitement s'avère pleinement fonctionnelle.
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Les résultats de l'expérimentation sont significatifs. Ils ont 
permis d'identifier des lacunes dans la grille catégorielle. Dans 
certains cas, les résultats obtenus ont révélé des erreurs dans 
la catégorisation du corpus. Plusieurs pistes sont envisagées 
pour améliorer la performance du modèle utilisé. Aussi, des 
modèles plus sophistiqués pourraient permettre de confronter 
ce premier modèle.

Finalement, la stratégie consistant à comparer des modèles 
associatifs avec des règles linguistiques plus classiques appa­
raît intéressante. D'abord, elle nous permet de faire l'économie 
d'une catégorisation manuelle exhaustive. Ensuite, elle permet 
de contrôler davantage les conditions de l'expérimentation en 
confrontant les divers modèles à une même grille catégorielle. 
Elle permet finalement de dépister les faiblesses de la grille 
catégorielle.

Enfin, au delà du problème type choisi pour cette expéri­
mentation, notre approche devrait pouvoir s'appliquer à 
d'autres problèmes de désambiguïsation catégorielle. Les 
modèles construits sont donc susceptibles d'être généralisés et 
de fournir de nouveaux outils pour l'analyse de texte par 
ordinateur.
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GENERATION INTEGREE DE TEXTES ET DE GRAPHIQUES STATISTIQUES

Massimo Fasciano 
Guy Eapalme

Résumé
Les graphiques et le texte sont deux médias très différents. 
Heureusement, lorsque leur intégration est bien effectuée, ils se 
complètent à merveille : une image permet de montrer alors qu'un 
texte permet de décrire. Dans le cadre de notre recherche, nous 
étudions l'interaction entre le texte d'un rapport statistique et ses 
figures. Nous nous intéressons aussi à l'influence de l'intention du 
rédacteur (ses buts) sur un rapport. Notre but final est la réalisa­
tion d'un système capable de générer automatiquement des 
rapports statistiques contenant du texte et des graphiques à 
partir de données brutes.

1 Introduction

1.1 Qu est-ce qu'un rapport?
Le but du rapport est de produire une synthèse organisée à 

partir de données ou expériences concrètes. Bien qu'en principe 
un rapport doive être objectif, cette synthèse est quelquefois 
biaisée. Le rapport a un but bien précis, il cherche à faire 
passer le point de vue de la personne ou organisation qui le
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rédige. Pour arriver à ce but, il faut souvent “tordre” un peu les 
faits, c'est-à-dire mettre en évidence ceux qui supportent nos 
conclusions et en éclipser d'autres.

Le niveau d'organisation d'un rapport est plus élevé que 
celui d'un texte narratif. En effet, le rapport doit être structuré 
de façon à ce que son analyse ait plus de poids. Pour un texte 
narratif, la structure est plus libre et suit l'événement qui est 
raconté. Les rapports n'offrent toutefois pas une structure 
aussi stricte que les textes procéduraux : tous les manuels 
d'instructions sont structurés de façon similaire, de même pour 
les recettes de cuisine.

On peut classifier les rapports selon le niveau d'organisa­
tion de l'information qu'ils présentent. En effet, un rapport 
peut être construit à partir de données brutes comme des 
tableaux de nombres ou d'une information beaucoup plus 
structurée telle un autre texte. Ce dernier type de rapport peut 
être un résumé d'un texte plus long ou une critique de celui-ci. 
Ces exemples montrent deux extrêmes, mais il existe d'autres 
rapports qui partent de données plus ou moins organisées.
Cette classification est très importante car elle indique le degré 
de liberté dont on dispose pour produire un rapport. Il est clair 
qu'il y a beaucoup plus de choix en partant de nombres que 
d'un texte organisé. Un résumé suivra l'ordre et la structure du 
texte original; on se limite alors au choix de l'information 
essentielle.

Les rapports qui nous intéressent, les rapports statistiques, 
ont une particularité intéressante : les données sont nombreu­
ses et peu évocatrices lorsque présentées de façon brute. Sans 
une analyse statistique préalable pour faire ressortir les points 
importants ainsi qu'une organisation et présentation très effi­
caces, on risque de perdre le lecteur.

1.2 Intégration de graphiques au texte
Les graphiques et le texte sont deux médias très différents. 

Heureusement, lorsque leur intégration est bien effectuée, ils 
peuvent se compléter à merveille : une image permet de mon­
trer alors qu'un texte permet de décrire. Ainsi, un rapport qui
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présente des données peut se servir d'images pour les montrer 
sous leur forme brute et du texte pour en faire l'analyse.

Evidemment, la frontière montrer/analyser n'est pas abso­
lue et il est tout à fait possible de se servir d'outils graphiques 
pour présenter les résultats d'une analyse, mais sans un 
accompagnement textuel, l'analyse risque de ne pas atteindre 
son plein potentiel.

Inversement, le texte peut aussi servir à “montrer” par une 
description très détaillée. Cependant, on dit qu'une image vaut 
mille mots, et dans une telle situation, il est beaucoup plus 
efficace d'utiliser la puissance visuelle des graphiques plutôt 
que d'alourdir le rapport avec de longues descriptions. Ainsi, il 
est préférable de montrer une courbe plutôt que de lister la 
valeur des points qui la composent. D'un seul coup d'oeil, on 
voit les tendances importantes sur la courbe.

Dans le cas des rapports statistiques, on dispose d'outils 
graphiques comme les courbes, les tartes, les barres/colonnes 
qui sont adaptés à des types particuliers de messages. Par 
exemple, pour montrer la décomposition d'un ensemble de 
données, on peut les présenter sous forme de tarte, où l'angle 
d'un secteur indique la proportion occupée par l'élément asso­
cié. C'est efficace car le lecteur décode d'un simple coup d'oeil 
une information qui ne serait pas aussi évidente si les données 
étaient sous une forme brute. On peut ensuite associer un 
paragraphe de texte au graphique pour faire passer notre 
message de façon plus précise. Par exemple, la phrase “La part 
de marché de notre compagnie dépasse le total des parts de nos 
compétiteurs” donnerait au lecteur une interprétation des don­
nées qu'il n'aurait peut-être pas eue en ne regardant que le 
graphique.

1.3 Un exemple
L'information à présenter dans un rapport statistique est 

souvent donnée sous une forme peu parlante. Par exemple, le 
tableau 1 contraste l'évolution de 2 compagnies (Xyz inc. et Pqr 
inc.) entre 1985 et 1994.
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Chiffres d’affaires
Année Xyz inc. Pqr inc.
1985 50 75
1986 60 79
1987 62 76
1988 64 71
1989 69 72
1990 76 70
1991 83 72
1992 89 83
1993 93 98
1994 102 120

Tableau 1 : Évolution des profits de Xyz. et Pqr.

Il est très difficile d'avoir une vue d'ensemble sur les don­
nées lorsqu'elles sont présentées sous cette forme. On a 
beaucoup de difficulté à visualiser l'évolution du chiffre d'affai­
res de chaque compagnie et il est encore plus laborieux de les 
comparer. Cependant, on peut lire avec précision les valeurs 
individuelles.
Pour donner un sens à cette information, on dispose de 2 
outils : le texte et les graphiques. La figure 1 montre comment 
on pourrait l'analyser en utilisant une description textuelle.

Le chiffre d'affaires de Xyz inc. a augmenté de 52 millions 
entre 1985 et 1994. Celui de Pqr inc. a augmenté de 45 
millions. L'augmentation a été graduelle pour Xyz, alors 
que celle de Pqr a eu lieu surtout entre 1991 et 1994 (48 
millions) après quelques fluctuations les années précéden­
tes. Pqr a commencé et fini en tête mais a été légèrement 
dépassée entre 1990 et 1992 par son compétiteur.

Figure 1 : Description textuelle pour les données du tableau 1
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Cette description rend les données du tableau beaucoup 
plus utiles mais elle ne résout pas tous les problèmes. En effet, 
le texte est un peu long, ce qui risque de perdre le lecteur. 
Celui-ci n'en dégagera donc pas les points essentiels. Il faut 
essayer de le simplifier sans affaiblir le message. De plus, 
certaines affirmations du texte sont assez difficiles à vérifier à 
l'aide d'un simple coup d'oeil au tableau.
L'ajout d'un graphique au texte permet de le simplifier en 
transférant certains éléments quantitatifs vers le graphique. 
Par exemple, il devient inutile1 de quantifier les augmentations 
ou d'indiquer si elles ont été graduelles. De plus, tout ce qui est 
dit dans le texte se vérifie d'un simple coup d'oeil et attire 
beaucoup plus l'attention du lecteur car l'information n'est pas 
noyée dans un texte trop long.
La figure 2 présente un cas où le texte montre les points impor­
tants de l'analyse, alors que le graphique s'occupe de donner 
une vue d'ensemble.
Dans d'autres situations, on peut ajouter un texte à un ensem­
ble de graphiques pour établir un lien entre ceux-ci. Cette 
situation est assez courante lorsqu'on cherche à présenter 
plusieurs “vues” sur les mêmes données afin de mieux exposer 
toutes les tendances. A la figure 3, on commence par présenter 
l'évolution de 2 données pour ensuite montrer qu'elles sont for­
tement corrélées. Le texte évite donc de “parachuter” une série 
de graphiques sans description. Il sert à décrire l'utilité de 
chaque graphique plutôt qu'à compléter ceux-ci par une 
analyse.

i à moins de vouloir fortement insister sur ces faits.
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|3 chiffre d’affaires de Pqr inc. 

^ chiffre d’affaires de Xyz inc.

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

année

Xyz inc. et Pqr inc. ont vu leur chiffre d'affaires augmenter de 1985 à 
1994. Pqr est restée en tête sauf entre 1990 et 1992.

Figure 2 : Combinaison texte/graphique pour les données de la figure 1
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!§ investissements en r/d de Xyz inc. 

f] profits de Xyz inc.

année

La figure ci-dessus montre l'évolution des profits de la compagnie Xyz 
inc. et de ses investissements en recherche et développement entre 
1985 et 1994. Tous deux ont augmenté graduellement pendant la 
période en question (50 et 28 millions respectivement). Il semblerait 
que l'augmentation des profits soit liée à l'augmentation des investis­
sements en r/d. Cette tendance est confirmée par la figure ci-dessous.

profits

100
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80

70

60

50 O
20

• 1994

• 1993

• 1992

fl 1991

• 1990

• 1989

• 1988

O 1987

O 1986

O 1985

30 40 50

investissements en r/d

Figure 3 : Combinaison d'un texte et de plusieurs graphiques
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2 Caractéristiques des graphiques
Parmi les études sur le choix de graphiques statistiques, 

nous nous sommes attardés sur celle de MacKinlay (1986) qui a 
l'avantage de fournir un algorithme basé sur une extension de 
la classification de Bertin (1983) (variables nominales, ordina­
les et quantitatives) et qui définit un ensemble de méthodes 
graphiques pour l'expression de chaque type de variable. Ces 
méthodes sont ordonnées et l'algorithme fait l'allocation des 
méthodes aux variables en évitant de générer des solutions 
impossibles (par exemple, 3 coordonnées spatiales dans un 
graphique à 2 dimensions).
Nous avons aussi intégré à notre modèle des résultats plus 
théoriques comme ceux de Tufte (1983, 1990) et de Zelazny 
(1989).
On retient de ces travaux une classification des propriétés d'un 
graphique tant au niveau de ses composantes élémentaires 
(Bertin 1983 et MacKinlay 1986) qu'au niveau global (Zelazny 
1989). Les propriétés des composantes élémentaires jouent 
surtout sur l'efficacité d'un graphique pour exprimer un type 
donné de variable. Par exemple, les positions spatiales sont 
plus utiles que les couleurs pour exprimer des variables conti­
nues. Les caractéristiques globales d'un graphique sont surtout 
utiles pour déterminer son rôle dans la transmission du 
message. Ainsi, des graphiques dont les éléments de base sont 
similaires peuvent avoir des rôles un peu différents (les barres 
sont adéquates pour comparer des valeurs, alors qu'on utilise 
toujours les colonnes ou les courbes pour des données tempo­
relles).

Notre classification des propriétés intègre ces résultats et 
les applique à un ensemble beaucoup plus général de graphi­
ques. Au niveau des propriétés élémentaires, nous retenons 
l'efficacité (facilité et précision de lecture) pour chaque variable 
ainsi que la possibilité de comparer soit les valeurs d'une même 
variable entre elles soit les valeurs de plusieurs variables.

Au niveau de propriétés globales on retrouve la taille des 
graphiques utilisés pour présenter les données ainsi que des
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facteurs liés au message à présenter. Connaître la taille d'un 
ensemble de graphiques est très utile pour déterminer s'ils 
seront utiles dans un contexte donné. Par exemple, pour une 
courte introduction à un ensemble de données on voudrait 
éviter de remplir plusieurs pages de figures avant même de 
commencer le texte.

Pour ce qui est du message2, il est important de savoir si le 
graphique transmet bien les informations suivantes:

• évolution des valeurs
• corrélation entre les variables
• répartition des valeurs
• décomposition des valeurs

Parfois, la sélection d'un graphique peut se faire à l'aide d'un 
critère global. On peut voir à la figure 4 qu'une tarte permet de 
montrer la décomposition d'un total (ici un pourcentage) beau­
coup mieux que des barres. Bien qu'elle soit moins utile pour la 
sélection, on peut noter aussi une différence au niveau de l'effi­
cacité des 2 graphiques : les barres permettent une lecture et 
une comparaison des valeurs beaucoup plus précise que la 
tarte (par exemple, Genco et Xyz inc.).
Dans d'autres situations, on ne peut pas compter sur le rôle du 
graphique. C'est le cas à la figure 5 où on retrouve des petites 
différences liées à la lecture et à la comparaison de valeurs 
mais aucune au niveau du message. Ainsi, on remarque que la 
figure du haut permet une lecture précise des valeurs à l'aide 
de son échelle linéaire alors que celle du bas utilise des surfa­
ces, méthode qui ne permet que des lectures relatives. Par 
contre, celle du bas est plus orthogonale dans ses comparai­
sons. En effet, il est aussi facile de comparer selon les mois que 
selon les provinces, alors que la figure du haut encourage 
plutôt la comparaison entre les mois pour une province donnée 
(localité des colonnes). Evidemment, la comparaison orthogo­
nale de la figure inférieure n'est possible que lorsque les

2 Bien que la comparaison soit considérée comme un message dans 
notre système, elle est utile à un niveau plus élémentaire dans la 
sélection des graphiques.
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valeurs sont très différentes car l'œil est peu sensible aux 
différences de surface.

compagnie (part de marché)

Gadget co. (67)

Pasbon inc. (2)

Genco ( 14)

Xyz inc. ( 17)

compagnie

Pasbon inc.

Genco

Xyz inc.

Gadget co.

part de marché

Figure 4 : Comparaison de l'efficacité d'une tarte et 
d'un graphique en barres
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^ chômage mai 

j| chômage juin 

^ chômage juillet

Terre-Neuve O O O
Saskatchewan o o o

Quebec O O O
Ontario O o O

Nouvelle-Ecosse O o O
Nouveau-Brunswick O o o

Manitoba O o o
Ile-du-Prince-Edouard o o o
Colombie-Britannique O O O

Alberta o o o
mai juin juillet

O chômage

mois

185

Figure 5 : Comparaison de l'efficacité des colonnes et des surfaces 
(graphique à 3 variables)
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3 Intention du rédacteur
Alors que la recherche porte d'habitude sur le modèle du lec­

teur (Paris 1991), nous étudions plutôt celui du rédacteur du 
rapport. Les rapports sont parfois et même souvent biaisés par 
les intentions et les buts du rédacteur. On doit donc tenir 
compte des rapports objectifs mais aussi des rapports subjectifs 
dans lesquels on essaie de faire “mentir” un peu les données. 
L'intention du rédacteur affecte également la façon dont les 
graphiques et le texte sont combinés. Cet aspect du problème a 
été très peu étudié dans le domaine.

3.1 Classification
L'intention du rédacteur affecte directement le message à 

présenter dans un rapport. Une très bonne étude sur la corres­
pondance entre le message et le graphique a été faite par 
Zelazny (1989). Dans cet ouvrage, il identifie 5 messages3 de 
base (la décomposition, la position, l'évolution, la répartition, la 
corrélation) et 5 graphiques (voir figure 6) très utilisés dans les 
rapports et il explique le lien entre ces deux ensembles.

3 Zelazny les appelle “types de comparaison”, mais il affirme qu'ils 
correspondent directement aux messages que le rédacteur peut 
transmettre.
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Colonnes

Barres

Tarte

Points

Courbe

Figure 6 : Les 5 graphiques de base selon Zelazny

3.1.1 La décomposition
Dans une décomposition, on cherche à montrer des valeurs 

en tant que fraction d'un tout. La tarte, de par sa nature, est 
presque toujours le meilleur graphique pour montrer une dé­
composition.

3.1.2 La position
Ce type de message s'applique au classement d'éléments 

entre eux. Par exemple, comparer les profits de plusieurs 
entreprises. Le graphique à barres est le plus approprié pour ce 
type de message. Il rend la comparaison des valeurs facile 
(surtout si elles sont triées). Le graphique en colonnes est à 
éviter car il donne une impression d'évolution (on perçoit mieux 
le temps sur un axe horizontal).

3.1.3 L évolution
Ce type de message vise à montrer des changements dans le 

temps, comme par exemple, la variation des profits d'une 
entreprise au fil des années. Le graphique en colonnes (données

■
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non-continues) et la courbe (données continues) sont appropriés 
pour ce type de message.

3.1.4 La répartition
C'est une répartition de fréquence dans laquelle on cherche 

à montrer combien d'échantillons se trouvent dans chacun des 
intervalles considérés. Les graphiques qui correspondent à ce 
type de message sont les colonnes et la courbe.

3.1.5 La corrélation
Une comparaison de corrélation montre la relation entre 2 

variables. Elle permet de tester si le comportement d'une 
variable est lié à celui d'une autre. On utilise souvent le 
graphique en points (avec une courbe de régression) pour 
montrer une corrélation.

Cette étude est un très bon point de départ mais elle laisse 
beaucoup à désirer à deux points de vue : tout d'abord les 5 
graphiques traités par l'auteur ne sont pas suffisants pour de 
vrais rapports, et ensuite les messages utilisés, bien que très 
utiles semblent manquer d'organisation (décomposition et posi­
tion ont des points communs qui ne sont pas traités, évolution 
est trop générale, etc.). Nous avons donc étendu son étude à 
des graphiques plus complexes tout en organisant ses messa­
ges en une hiérarchie qui en illustre mieux les points 
communs.

La figure 7 présente cette hiérarchie et la figure 8 montre la 
différence entre 4 messages spécifiques de la branche 
“évolution” : augmentation, diminution, stagnation et récapi­
tulation. Les données décrivent la variation des profits (en 
millions de $) d'une compagnie entre 1971 et 1978.
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• comparaison
- décomposition
- position

• évolution
- variation

* augmentation
* diminution

- stagnation
- récapitulation

• corrélation
- forte
- faible

• répartition
- intervalles fixes 
(classes d'âge)

- répartition désirée 
(uniforme, cloche, ...)

Figure 7 : Hiérarchie des messages

Année Profits
1971 10
1972 11
1973 11
1974 18
1975 16
1976 16
1977 15
1978 19

Augmentation:

Diminution : 

Stagnation :

Recapitulation :

Les profits de la compagnie ont augmenté de 8 
millions entre 1971 et 1974, puis de 3 millions 
entre 1975 et 1978 après une chute de 2 millions. 
Les profits de la compagnie ont diminué de 3 
millions entre 1974 et 1977.
Les profits de la compagnie ont stagné entre 1971 
et 1973, puis entre 1975 et 1977 après une grosse 
augmentation en 1974.
Les profits de la compagnie ont subi 3 ans 
d'augmentation, 2 ans de stagnation et 2 ans de 
diminution entre 1971 et 1978.

Figure 8 : Adaptation du texte à l'intention du rédacteur
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3.2 Effet
L'intention du rédacteur a un effet très important sur l'uti­

lisation du texte et des graphiques. Cette influence n'est pas 
tout à fait la même dans un rapport subjectif que dans un 
rapport objectif.

Au niveau des rapports objectifs, l'effet de l'intention du 
rédacteur est assez claire. Certains graphiques sont mieux 
adaptés à certains messages (voir Zelazny) :

• décomposition : tarte
• évolution : colonnes ou courbe
• corrélation : points

Au niveau du texte, le contenu change complètement, comme 
on peut le voir à la figure 9. Cet exemple présente les mêmes 
données (profits d'une compagnie entre 1971 et 1976) à travers 
deux messages différents. La partie supérieure montre les 
données à travers un message d'évolution alors que celle du 
bas insiste plutôt sur la comparaison des années.

Pour ce qui est des rapports plus subjectifs, les effets sont 
beaucoup plus subtils et dépendent aussi du lecteur. Ce qui est 
certain, c'est qu'un graphique subjectif est plus difficile à réali­
ser qu'un texte subjectif car toute omission dans un graphique 
est suspecte. Dans un texte, l'omission est pratique courante 
(pour le rendre plus compact). Toutefois, comme on peut le voir 
à la figure 10, 2 graphiques similaires peuvent tout de même 
transmettre des messages très différents.



Génération intégrée de textes et de graphiques statistiques 191

profits
Evolution : Globalement, 
les profits ont diminué mal­
gré une forte reprise de 1974 
à 1975.

année

annee Position : Les profits ont été 
à leur plus fort en 1975 et en 
1971. Ils ont été à leur plus 
bas en 1974, avec environ la 
moitié de leur valeur de 
1975.

profits

Figure 9 : Effet des messages évolution et position
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Globalement, les profits ont 
diminué malgré une forte 
reprise de 1974 à 1975.

année

variation des profits Les profits ont subi une 
grosse augmentation de 1974 
à 1975 et des petites diminu­
tions les autres années.

année

Figure 10 : Intégration texte/graphique pour un message subjectif
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La partie du haut insiste beaucoup sur les fluctuations et 
combine texte et graphique de façon conventionnelle. Le mes­
sage qu'on y présente est honnête tant au niveau du texte que 
du graphique. Par contre, le mariage du texte et du graphique 
dans la partie du bas est assez spécial. Le message présenté 
dans le texte est extrêmement biaisé, à un tel point qu'il ne 
correspond plus beaucoup aux données. En effet, il insiste sur 
la grosse augmentation et parle d'une série de petites diminu­
tions, oubliant cependant de mentionner que la somme de ces 
diminutions dépasse l'augmentation. Le choix d'un graphique 
pour accompagner ce texte est assez délicat : si on omet le gra­
phique, le lecteur se doute qu'on lui cache des choses et si on en 
montre trop dans le graphique, le lecteur voit bien que notre 
texte n'est pas honnête. On a choisi de reprendre le graphique 
du haut en alignant les variations à 0, ce qui rend beaucoup 
plus difficile la sommation de toutes les petites diminutions, 
tout en présentant assez d'information pour ne pas soulever de 
doutes.

La figure 10 montre donc une intégration texte/graphique 
hors de l'ordinaire : utiliser le graphique pour rassurer un peu 
le lecteur tout en essayant de le déjouer en présentant les 
données de façon à appuyer le mieux possible le texte. On voit 
donc que les techniques d'intégration conventionnelles ne 
s'appliquent pas toujours aux cas subjectifs.

4 L* d un prototype
Nous travaillons sur l'implantation d'un prototype inté­

grant les résultats théoriques présentés dans cet article. Ce 
système devra donc être en mesure de produire des graphiques 
et du texte pertinents et de les combiner.

Le processus de génération d'un rapport texte/graphiques 
fait intervenir un ensemble de modules différents, chacun 
capable de fournir son expertise aux autres. Selon nous, il est 
important d'isoler ces modules et de les rendre disponibles 
directement à l'utilisateur de notre système, plutôt que de lui 
fournir une “boîte noire” qui produit un rapport complet. La 
raison est simple : l'utilisateur peut avoir besoin de l'expertise

402393
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de notre système pour faire un ou des choix bien particuliers 
sans nécessairement vouloir un texte complet.
Un premier module s'occupe de choisir les relations intéressan­
tes à exprimer. Il s'agit de la première phase de la 
planification, le choix du contenu (ex : effet de la hausse des 
prix sur le taux de chômage).
Ensuite, un module détermine les schémas d'expression les 
plus appropriés pour une relation. Parmi les schémas d'expres­
sion les plus utiles on retrouve : un texte de présentation, un 
graphique accompagné d'un texte d'analyse, un texte qui relie 
plusieurs graphiques. C'est la seconde phase de planification, 
le choix de la structure.
Une fois le schéma identifié, un autre module s'occupe de pré­
ciser ses composantes. C'est à ce niveau-ci qu'on détermine 
quel graphique utiliser (tarte, courbe, etc.) et quelle informa­
tion inclure dans le texte.
La phase suivante organise l'information à l'intérieur des com­
posantes des schémas. Par exemple, c'est ici que l'on décide si 
les données seront triées sur les échelles des graphiques. C'est 
aussi à cette étape que l'ordre des idées du texte est déterminé.
Finalement, le module de réalisation (génération de surface) se 
charge de dessiner les graphiques (interne à notre système) et 
de produire le texte (utilisation projetée d'un générateur ex­
terne).

Le langage d'implantation que nous avons choisi est Prolog 
à cause de ses qualités au niveau de la gestion logique de bases 
de règles et de données relationnelles.
Le prototype travaille avec des données relationnelles en 
entrée et utilise des annotations pour exprimer les unités 
utilisées (prix en $, poids en kg) ainsi que l'intention du rédac­
teur (s'il en a une) pour chacune des relations.
Le traitement des unités nécessite une certaine connaissance 
du monde. Celle-ci est encodée dans un graphe d'héritage mul­
tiple. À l'aide de ce graphe, dont on peut voir un extrait à la 
figure 11, nous pouvons organiser les propriétés des unités 
dans un ensemble de catégories générales (contraintes, type, 
organisation, etc.). Avec une telle organisation, il devient



Génération intégrée de textes et de graphiques statistiques 195

beaucoup plus simple d'exprimer des conditions dans le 
système. Par exemple, un choix d'échelle peut dépendre de la 
propriété “ordonnée” qui englobe par héritage les variables 
ordinales et quantitatives.

intervalle

organisation

bornée énumération

plus_grand plus_petitétiquettenombresymbolique ordonnée

nominale ordinale entierquantitative

Figure 11 : Extrait du graphe d'héritage des unités

De plus, pour pouvoir exprimer les unités de façon plus 
naturelle, on doit traiter leur décomposition. Cela peut être 
aussi simple que de dire “3 millions de $” au lieu de 
“3 000 000 $” ou un peu plus subtil, comme par exemple lors­
qu'on décide “d'approximer” 129 jours par 4 mois et 1 semaine.

Présentement, le prototype réalise une partie des modules 
“experts” décrits auparavant. Les couches de haut niveau trai­
tant le problème de la planification sont encore à l'état 
embryonnaire, mais les modules inférieurs, en particulier le 
choix et l'organisation interne des graphiques sont opération­
nels et le module de réalisation a produit tous les exemples 
graphiques de cet article. Le texte n'est pas encore traité; pour 
cette étape, nous comptons interfacer notre système avec un 
générateur de texte déjà existant (Gagnon 1993).

5 Conclusion
Les rapports statistiques sont une application intéressante 

de la génération intégrée de textes et de graphiques. En effet, 
ils cherchent à présenter une information très dense tout en 
s'assurant que le lecteur en retient les points essentiels. 
L'union des deux médias facilite énormément la tâche car les 
graphiques nous donnent une vue d'ensemble alors que le texte
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permet de cibler les détails intéressants. Un autre aspect inté­
ressant de ce domaine d'application est le degré de liberté à 
notre disposition. Puisqu'on part de séries de nombres et que 
l'on veut produire un rapport cohérent, on a beaucoup de choix 
à faire. Ceci est autant un avantage (liberté) qu'un problème 
(complexité).

Les rapports sont très souvent biaisés par le point de vue de 
la personne qui les rédige. Il faut tenir compte de cet aspect du 
problème autant à un niveau théorique, pour reproduire le 
style des rapports qu'on imite, qu'au niveau pratique, pour 
produire un outil qui sera utilisé par les rédacteurs. L'étude de 
l'effet de l'intention du rédacteur sur le format et le contenu du 
rapport est donc fondamentale.

Le système que nous proposons agira comme un expert 
capable de conseiller l'usager dans la rédaction d'un rapport. 
Sa flexibilité lui permettra de produire un rapport complet 
sans aucune intervention ou de demander au rédacteur de faire 
des choix subjectifs aux moments opportuns.
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LES APPLICATIONS EN TERMINOTIÛUE À LA 
DIRECTION DE LA EERMINOEOGIE ET DE LA DOCUMENTATION

Christine Eeonhardt

Résumé1

Le développement et la mise au point d'outils destinés aux spécia­
listes de la langue sont au nombre des activités habituelles de la 
Direction de la terminologie et de la documentation (DTD) du 
Bureau de la traduction à Travaux publics et Services gouver­
nementaux Canada. Dans certains cas, c'est le changement 
technologique qui est à l'origine du travail de mise au point. Dans 
d'autres cas, ce travail répond aux exigences croissantes des 
clients et des gestionnaires. Cette communication présente un 
survol des principales activités de la DTD relatives à TERMIUM®, 
banque de données linguistiques du Gouvernement du Canada, et 
à LATTER, poste de travail du terminologue, et met en lumière 
les défis rencontrés lors du développement de ces outils2.

1 Mise à jour et traduction de la communication suivante :
Malcolm Williams, "Terminology and LATTER: An Update", TKE'93, 
Terminology and Knowledge Engineering. Proceedings. Third 
International Congress on Terminology and Knowledge Engineering, 
Frankfurt, 1993, pp. 412 — 419.
Les membres suivants du personnel de la DTD ont travaillé aux 
projets présentés dans la communication :
John Carey - TERMIUM® sur CD-ROM, Roger Racine - TERMIUM® 
en direct, Gilbert Dupuis - LATTER et Yvan Cloutier - LATTER.
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1 EERMIÜM®

1.1 TERMIUM sur CD-ROM
Depuis 1987, le même logiciel a servi à la production de la 

version de TERMIUM® sur disque optique. Au moment où le 
premier projet à ce sujet a vu le jour, il existait peu de produits 
sur disque optique.

Les dernières années ont été le théâtre de changements 
technologiques importants et d'une stabilisation industrielle 
dans le domaine de l'édition sur disque optique. De façon à 
s'assurer que TERMIUM® bénéficie de la meilleure technologie 
possible et que la DTD reçoive le meilleur service possible, le 
Gouvernement du Canada a lancé un appel d'offres pour la 
production de TERMIUM® sur CD-ROM, et un contrat a été 
accordé en mai 1993.

Le serveur retenu a créé l'application en adaptant aux 
besoins de TERMIUM® le logiciel dont il est le propriétaire 
exclusif. L'édition de mai 1994 de TERMIUM® est la première 
édition produite par le nouveau serveur. Même si l'interface 
utilisateur fait l'objet de certaines modifications quant à son 
apparence, les fonctionnalités et les techniques d'interrogation 
qui ont fait le succès du produit jusqu'à maintenant sont 
demeurées intactes. De plus amples renseignements sur cette 
édition revue de TERMIUM® sur CD-ROM seront disponibles 
dans les prochains mois.

1.2 EERMIUM® en direct
C'est également le changement technologique qui est princi­

palement à l'origine du nouveau développement de la version 
en direct de TERMIUM®, projet qui débuta en 1990. Quoique 
l'accès à la banque centrale durant la période de développement 
soit réservé au personnel du Bureau de la traduction, la version 
en direct de TERMIUM® constitue toujours un moyen essentiel 
de gérer et de diffuser des renseignements terminologiques qui 
soient à jour.
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Quand le concepteur du logiciel sur lequel se fonde 
TERMIUM® en produisit une version très différente, il devint 
évident qu'il fallait redessiner en conséquence toutes les com­
posantes de la banque. La programmation de la quatrième 
génération de TERMIUM® débuta donc en mars 1992. La pre­
mière phase du projet de la mise à niveau de l'application est 
maintenant terminée.

1.2.1 Cadre du projet de
En raison de circonstances particulières, le projet de mise à 

niveau de l'application a été limité à la reproduction des carac­
téristiques et des fonctionnalités de TERMIUM® III à l'aide du 
nouveau logiciel BASISplus. La Direction décida toutefois d'ap­
porter certaines améliorations au produit de façon à répondre 
aux besoins exprimés par les utilisateurs de TERMIUM® III. 
Parmi les objectifs essentiels poursuivis lors de la mise à niveau 
figurent une excellente interactivité (temps de réponse), une 
grande facilité de maintenance et la création d'une interface 
utilisateur semblable à celui de TERMIUM® III.

Le travail de mise à niveau de l'application a été effectué à 
l'interne en vue d'un meilleur contrôle des coûts et de l'obten­
tion de résultats concrets aussi rapidement que possible. La 
DTD a mis sur pied une équipe composée de membres de son 
personnel et d'un ingénieur principal des systèmes embauché à 
contrat. La rédaction de spécifications détaillées s'est avérée 
inutile, l'équipe DTD connaissant bien TERMIUM®. Étant 
donné que la nouvelle édition du logiciel était très peu connue, 
le respect de telles spécifications aurait pu empêcher une utili­
sation pleine et adéquate des fonctionnalités du système et 
retarder de plusieurs mois le début du travail de programma­
tion. Aussi l'équipe a-t-elle choisi une conception par 
prototypage de façon que l'utilisation du logiciel permette de 
dégager la conception et la programmation idéales. Ce sont les 
spécifications fonctionnelles préparées par le concepteur du 
logiciel BASISplus en consultation avec l'équipe de mise à 
niveau de TERMIUM® qui ont permis d'orienter la phase explo­
ratoire.

857419^6
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L'équipe de mise à niveau a fait face à de nombreux défis, 
tant au plan administratif que technique, dont certains sont 
dus à la relative nouveauté du logiciel. Par exemple, il a été 
impossible de trouver un consultant expérimenté dans la 
conception d'applications à l'aide de ce produit. Le logiciel pos­
sédait certains défauts dont plusieurs, heureusement, ont pu 
être corrigés grâce à une nouvelle version reçue pendant les 
travaux de développement. On a aussi découvert que le module 
BASISplus préconisé pour la programmation de l'interface et de 
la composante permettant la saisie était peu documenté et 
faisait, de fait, l'objet d'un développement continu. Un accès 
direct au personnel R et D des concepteurs du logiciel a permis 
de franchir ces obstacles.

1.2.2 Conception
Le plus grand défi, cependant, a consisté à choisir des 

options qui permettaient d'obtenir un équilibre entre une 
utilisation maximale des caractéristiques du logiciel et le main­
tien d'une excellente performance, l'un des aspects importants 
de TERMIUM®. BASISplus est un système relationnel de ges­
tion de l'information textuelle et les bases de données 
relationnelles sont consommatrices de ressources. Cependant, 
comme le logiciel ne requiert pas une conception entièrement 
relationnelle, il fut possible de tirer parti de l'architecture 
seulement quand nécessaire.

Dans un système relationnel, les éléments de données sont 
disséminés dans une série de tableaux (ou, selon la terminolo­
gie de BASISplus, de « types de fiches »), en fonction de leurs 
relations avec les autres éléments de données. Les relations 
permettent de tirer des renseignements figurant sur des types 
de fiches sélectionnées en vue de leur rassemblement sous 
forme variée. Bien que cette approche permette l'élimination 
des données redondantes, la réduction des exigences en espace 
d'emmagasinement et la création de diverses vues des fiches 
pour faire face aux besoins d'utilisateurs variés, elle peut ralen­
tir considérablement une application.
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La base de données TERMIUM® contient 46 types de fiches. 
Dans certains cas, il a été très facile d'organiser les données en 
tableaux individuels sans craindre qu'il y ait des répercussions 
négatives sur la performance du système. Par exemple, il était 
clair qu'il fallait prévoir un tableau pour les codes de projet, un 
autre pour l'information relative aux sources bibliographiques 
et un autre pour les profils d'utilisateurs. Dans d'autres cas, 
cependant, la recherche d'une configuration qui réponde 
également aux exigences relatives à la performance, à la 
recherche et à l'emmagasinement, s'est avérée plus difficile.

L'organisation des données terminologiques en est un 
exemple. L'une des exigences de TERMIUM® IV consiste en la 
possibilité d'avoir accès à l'information en plusieurs langues sur 
la même fiche. (En TERMIUM® III, toutes les fiches contien­
nent au maximum deux langues, dont l'une doit être soit 
l'anglais soit le français.) La nouvelle approche a pour but de 
faciliter les échanges avec d'autres banques de données et de 
garantir que le principe de l'uninotionnalité prévalant lors de la 
création d'une fiche est respecté. (En vertu de ce principe, la 
base de données contient une fiche par notion et chaque fiche 
ne représente qu'une seule notion.) Plusieurs clients de 
TERMIUM® préfèrent toutefois avoir accès aux renseignements 
terminologiques seulement en anglais et en français. La solu­
tion originale envisageait de répondre à ces besoins divergents 
en créant deux bases de données, l'une contenant des données 
en anglais et en français et l'autre contenant des renseigne­
ments dans toutes les langues qui pouvaient être 
emmagasinées dans TERMIUM®, y compris l'anglais et le 
français.

Cette approche semblait acceptable au moment où elle fut 
proposée étant donné que la DTD emmagasinait des données 
multilingues provenant d'autres organismes, sans vraiment 
gérer l'information recueillie. Quand il s'avéra que la DTD 
commencerait à gérer activement le contenu multilingue de la 
banque, une fois TERMIUM® IV en place, la possibilité d'em­
magasiner des fiches dans deux bases de données a été 
éliminée.
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Des facteurs additionnels comme une limite de la longueur 
des fiches, des exigences d'indexation particulières et une faci­
lité de maintenance ont été pris en compte dans la conception 
de la fiche multilingue définitive. Comme conséquence, une 
fiche multilingue est, de fait, une fiche « logique », qui peut être 
générée de façon dynamique au moment de l'affichage. Physi­
quement, les données terminologiques dans chaque langue sont 
emmagasinées dans un type de fiches réservé à cette langue. 
Par exemple, il existe un type de fiches pour les termes anglais 
et leurs contextes d'utilisation, un autre pour le français, un 
autre pour l'allemand, etc. Il existe également un type de fiches 
contenant des champs réservés aux domaines, aux sources, au 
fichier, au fonds, aux codes de projet et aux autres éléments de 
nature administrative. Ce type de fiche sert de pivot à la fiche « 
logique » et reflète en quelque sorte l'existence d'une notion 
donnée dans la base de données.

Cette fiche pivot ainsi que chacune des fiches traitant d'une 
même notion dans chaque langue reçoivent le même numéro 
matricule. À l'aide de ce numéro, les fiches physiques dans 
toutes les langues sont mises ensemble pour l'affichage de la 
fiche de terminologie complète. Il est également possible de 
n'afficher que les fiches existant dans les combinaisons de lan­
gues intéressant l'utilisateur. On peut remplir n'importe quelle 
combinaison de fiches linguistiques et on peut sélectionner 
n'importe quelle combinaison de langues lors de l'affichage. La 
fiche pivot est toujours présente.
On pourrait penser que la génération de la fiche logique lors de 
l'affichage nécessiterait un temps considérable. De fait, l'extrac­
tion de fiches à l'aide d'une clé d'accès unique est une tâche que 
le logiciel accomplit de façon remarquablement rapide et il 
n'existe aucun délai à l'affichage des fiches dû à la nécessité 
d'établir la fiche logique.
Bien que cette approche permette techniquement de répondre 
aux besoins des clients, les défis méthodologiques attendent 
toujours les terminologues de la DTD, étant donné que la 
plupart d'entre eux travaillent uniquement en anglais et en 
français et qu'on ne peut s'attendre à ce qu'ils puissent réelle­
ment travailler dans toutes les langues que TERMIUM peut
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accueillir. (Le choix des langues traitées est déterminé par le 
jeu de caractères disponibles dans TERMIUM® et qui corres­
pond à peu près au jeu de caractères Latin - 1. À l'aide de ce jeu 
de caractères, on peut emmagasiner des données dans les 
langues de l'Europe du Nord et de l'Ouest.) Les terminologues 
devront alors consulter des experts dans d'autres langues pour 
s'assurer que la même notion est traitée correctement dans 
toutes les langues présentant des liens entre elles. De plus, 
lorsque la DTD recevra des fiches multilingues provenant 
d'autres organismes, il faudra comparer celles-ci avec des 
fiches déjà emmagasinées dans TERMIUM® avant de les ajou­
ter à la base de données. Un groupe de travail de la DTD est 
chargé d'étudier les besoins méthodologiques et d'autres 
aspects du travail terminologique dans un contexte 
multilingue.

1.2.3 Tiroirs
Lors de la conception du logiciel, un autre défi intéressant a 

consisté en la création de subdivisions de la banque de données 
dans lesquels des organismes autres que la DTD puissent em­
magasiner et gérer des données terminologiques multilingues. 
De plus, ces subdivisions, appelées « tiroirs », fournissent un 
moyen aux organismes et aux particuliers de partager leurs 
renseignements terminologiques à l'échelle mondiale en ayant 
accès au réseau existant de diffusion de TERMIUM®.

Les tiroirs doivent être dotés de diverses cotes de sécurité 
selon les exigences des organismes qui les exploitent. Dans 
certains cas, l'organisme geut disposer de données qu'aucun 
autre client de TERMIUM® ne devrait avoir la permission de 
lire ou de modifier. Il était aussi nécessaire de s'assurer que 
chaque tiroir puisse être aisément reconnu et traité comme une 
entité distincte, surtout qu'il existe une possibilité élevée qu'il y 
ait emmagasinement de fiches en double ou de fiches présen­
tant des contradictions entre elles.
L'équipe de mise à niveau a étudié diverses options pour la 
mise en place des tiroirs et en a rejeté plusieurs, généralement 
pour des raisons de performance ou de complexité. La solution 
retenue consiste en la création de bases de données séparées
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pour contenir les tiroirs. La structure des données dans chaque 
tiroir est presque identique à celle de la Base de données lin­
guistiques, soit la partie de TERMIUM® que gère la DTD. De 
fait, un tiroir est une série de types de fiches, y compris la fiche 
pivot et les fiches propres à chaque langue. Les noms donnés 
aux types de fiches réfèrent au tiroir dont elles font partie. 
Dans le cas des types de fiches linguistiques, seules les fiches 
pertinentes au travail du propriétaire de tiroirs doivent être 
définies.
La validation dans les tiroirs est moins rigoureuse que celle de 
la Base de données linguistiques. Elle peut aussi être adaptée 
aux besoins des propriétaires de tiroirs. Par exemple, si le pro­
priétaire d'un tiroir possède son propre système de classement 
de domaines, la validation peut être conçue de telle façon que 
seuls les codes des domaines permis puissent être emmagasi­
nés. On peut également effectuer certains changements de la 
configuration, comme la définition de champs additionnels.
La saisie des données dans les tiroirs se fait généralement en 
lots par l'emmagasinement d'un fichier séquentiel adéquate­
ment formaté ou encore de façon interactive ou par 
l'intermédiaire de la DTD. Grâce à l'existence des menus et du 
profil de l'usager, on peut contrôler l'accès aux tiroirs à des fins 
d'interrogation.

On n'a pas encore pu se pencher sur les aspects adminis­
tratifs reliés à l'offre de tiroirs. Les enjeux méthodologiques 
doivent également faire l'objet d'un examen approfondi. Un 
projet pilote sur l'utilisation des tiroirs débutera bientôt.

Lors de la première phase du nouveau développement de 
TERMIUM®, l'équipe de mise à niveau a relevé les défis décrits 
ici ainsi que bien d'autres. Durant la seconde phase, elle mettra 
au point et complétera les caractéristiques et les fonctionnalités 
requises pour TERMIUM®. De plus, l'équipe procédera à l'ana­
lyse des nouvelles exigences des utilisateurs et à la mise en 
place de nouvelles fonctionnalités au besoin. Ainsi, elle se pen­
chera sur les problèmes propres à l'emmagasinement, à la 
gestion et à l'extraction de données phraséologiques et linguis­
tiques ; à l'emmagasinement et à l'exportation des images ;



Les applications en terminotique à la Direction 
de la terminologie et de la documentation

205

ainsi qu'à l'emmagasinement, à la gestion et à l'extraction des 
données plein texte.

2 LATTER, poste de '
La DTD a créé LATTER en vue de répondre aux besoins de 

rationalisation des ressources et de dégraissage du travail 
nécessaire à la création de produits terminologiques. LATTER 
fournit aux terminologues le moyen de rassembler, de stocker, 
de partager, d'analyser et de synthétiser les renseignements 
terminologiques en vue de faciliter et d'accélérer l'entrée des 
fiches dans TERMIUM® ainsi que la production de lexiques et 
de vocabulaires. En définitive, le poste de travail est un en­
semble intégré d'outils nécessaires tant à la recherche 
terminologique qu'à la gestion des données en vue de répondre 
aux exigences fonctionnelles de terminologues professionnels.

2.1 Structure et fonctionnalités
À ce stade, le poste de travail du terminologue consiste en 

de nombreuses applications tournant indépendamment les unes 
des autres, rassemblées sur un micro-ordinateur (386 ou une 
version plus récente). L'installation de Microsoft Windows3 a 
aidé à l'intégration de ces applications, qui comprennent 
WordPerfect3 (logiciel de traitement de textes), un logiciel de 
communication appelé PROCOMM PLUS3, FASTBACK PLUS3 
(utilisé pour la sauvegarde), et le logiciel LATTER lui-même.

L'application LATTER comprend un système de base de 
données terminologiques locale, doté d'une gestion utile et de 
capacités d'échanges, et dont l'interface est conçue pour un 
environnement à fenêtres. La structure des données du poste de 
travail correspond de près à celle de TERMIUM®, en partie 
pour tenir compte des méthodes habituelles de travail et en 
partie pour s'assurer que les échanges de données avec la ban­
que centrale en sont facilités. Un certain nombre d'éléments de 
données propres à LATTER sont aussi définis. Ils sont requis

3 Windows, WordPerfect, PROCOMM PLUS and FASTBACK PLUS sont 
les marques de commerce de leurs propriétaires respectifs.

5829528^^^82
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pour une gestion efficace des fiches LATTER pendant que les 
données sont recueillies, analysées et emmagasinées dans le 
poste de travail.

La conception de la fiche LATTER est dynamique et très 
flexible. On peut créer des fiches unilingues, bilingues et multi­
lingues. La fiche d'entrée s'ajuste au fur et à mesure que les 
données sont saisies. On peut ainsi gérer des champs de 
longueur indéfinie et répéter autant de champs que nécessaire. 
Il est possible d’effectuer certaines opérations, comme l'impres­
sion et la suppression de données, tant sur des fiches 
individuelles que sur des ensembles de fiches. La création et le 
maniement d'ensembles de fiches sont des caractéristiques par­
ticulièrement intéressantes de LATTER.

2.2 Échanges de données
L’emmagasinement de fiches peut se faire de façon inter­

active ou en lots. Jusqu'à maintenant, trois formats 
d'importation de données ont été mis au point pour l'emmaga- 
sinement en lots. L'un est destiné à l'importation de fiches 
extraites de TERMIUM®, tandis qu'un autre est utilisé pour 
l'importation des données mises au point dans d’autres bases de 
données LATTER (situées soit sur le même poste de travail ou 
sur le poste de travail d'un autre terminologue). Le troisième 
format sert à l'importation de données provenant d'une variété 
de sources. Des caractères délimiteurs marquent le début d'une 
nouvelle fiche et le début d'un nouveau champ. Des codes 
mnémoniques permettent de repérer les champs où des données 
ont été emmagasinées. Ce format est habituellement utilisé 
pour l'importation de fiches créées à l'aide de WordPerfect. On 
peut réviser les fiches, les traiter et en terminer la rédaction. Il 
est aussi possible de convertir des données provenant d'autres 
systèmes de gestion terminologique sur micro-ordinateur en un 
format d'importation dans LATTER (et finalement dans 
TERMIUM®), dans la mesure où les données sont disponibles 
en fichiers ASCII séquentiels dans lesquels les éléments de 
données ont été clairement identifiés.

On peut également copier des fiches LATTER dans des 
fichiers en vue de leur exportation dans une autre base de
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données LATTER ou dans TERMIUM®. Le format de la fiche 
ASCII créée pour l'envoi des fiches à TERMIUM® peut servir au 
transfert des données à d'autres systèmes de gestion des don­
nées terminologiques, même s'il faut effectuer un peu d'éditique 
à cette fin.

L'interface utilisateur LATTER, à menus, présente un judi­
cieux mélange de fenêtres qui s'ouvrent au moment voulu, de 
boîtes de dialogue et d'opérations fonctionnelles. Les données 
relatives à l'affichage, aux défauts et aux préférences d'interro­
gation et d'importation/exportation sont emmagasinées sur 
chaque copie de l'application et sont modifiables par l'utilisa­
teur.

2.3 Réactions des utilisateurs
Durant un an, dix terminologues ont utilisé la Version 1 de 

LATTER dans un contexte de production pour divers types de 
travaux. L'utilisation du poste de travail sur une base régulière 
a mis en lumière certaines instabilités du logiciel ainsi que les 
forces de LATTER et sa pertinence pour certains types de tra­
vaux. En vue de tenir compte des diverses expériences 
d'utilisation de LATTER et pour donner suite aux commentai­
res et aux suggestions de ce groupe d'utilisateurs, on a priorisé 
les améliorations à effectuer pour la Version 2. Des versions à 
jour du logiciel utilisé pour la création de LATTER furent 
incorporées dans l'application, ce qui a contribué à résoudre la 
plupart des instabilités notées. On a également effectué des 
changements à la structure des données et aux fonctionnalités 
d'exportation des données afin qu'il y ait compatibilité entre 
LATTER et TERMIUM® IV. Le même groupe d'utilisateurs 
vient de recevoir la dernière version de LATTER. Un plus 
grand nombre de terminologues commenceront à utiliser peu à 
peu le poste de travail.

Lors de la première diffusion de LATTER, les terminologues 
utilisaient le poste de travail principalement pour emmagasi­
ner des fiches prêtes à être saisies dans TERMIUM \ Au fur et 
à mesure qu'ils se sont familiarisés avec les diverses fonction­
nalités du logiciel, ils ont trouvé des façons d'en faire usage à 
d'autres fins dans leur travail. Par exemple, des ensembles de
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fiches TERMIUM*, dont les terminologues ont la responsa­
bilité, ont été importés dans les bases de données LATTER pour 
révision. Selon le résultat de l'analyse effectuée, les fiches indi­
viduelles ont été modifiées et retournées à TERMIUM® ou 
annulées dans TERMIUM®. Certains terminologues ont com­
mencé à effectuer une mise à jour systématique de TERMIUM® 
à l'aide de LATTER en extrayant de la banque centrale les 
résultats de l'interrogation de TERMIUM® par liste de termes 
qu'ils ont ensuite importés dans LATTER. Ils ont alors procédé 
à la révision, à la comparaison des fiches et, si nécessaire, à 
leur modification avant de les réexporter dans TERMIUM®.

L'exemple ci-après démontre que LATTER est un véritable 
outil de gestion de la terminologie. L'un des terminologues de la 
DTD a mis au point un outil résultant de la combinaison de la 
technique du balayage et de la reconnaissance optique de carac­
tères, de l'utilisation des macro-instructions WordPerfect et de 
LATTER en vue du dépouillement terminologique et, en défini­
tive, de la création de fiches destinées à TERMIUM®. Des textes 
présentant un intérêt certain ont été ainsi dépouillés et les 
fichiers ASCII qui en ont résulté ont été importés dans 
WordPerfect. Le terminologue a marqué à la main les termes 
pour lesquels des fiches LATTER devaient être créées, soit 
manuellement avant le balayage soit à l'aide de WordPerfect 
après le balayage. Il a ensuite utilisé les macros pour extraire 
chaque terme, son contexte d'utilisation et la source et les pré­
senter sous le format d'importation de LATTER. Les fiches ont 
alors été entrées dans la base de données LATTER du termi­
nologue où elles ont fait l'objet de recherches complémentaires 
en vue de leur éventuelle exportation dans TERMIUM®. Cette 
approche est maintenant utilisée par d'autres terminologues.

Les terminologues ont eu des réactions diverses devant 
LATTER. Au début, les problèmes que présentaient le matériel 
et le logiciel engendraient un certain découragement. Une fois 
ceux-ci plus ou moins résolus, la rétroaction fut meilleure, 
passant des plaintes au sujet de la perte de données à des 
requêtes en vue d'améliorations concrètes à l'interface utilisa­
teur et aux fonctionnalités de l'application. On a perçu ces 
requêtes comme étant positives puisqu'elles démontraient
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l'intérêt des terminologues à poursuivre l'utilisation du poste de 
travail. Un commentaire qui revenait fréquemment avait trait 
à la nécessité d'accélérer certaines opérations (par exemple, la 
procédure de sauvegarde d'une fiche ou le passage d'une fiche à 
l'autre à l'intérieur d'un ensemble de fiches).

De façon générale, la réaction des terminologues a varié 
selon la nature du travail effectué. Dans un cas, une 
terminologue a utilisé LATTER uniquement pour finaliser des 
fiches destinées à TERMIUM® et a trouvé que, comparé à l'uti­
lisation d'un format d'entrée spécialement conçu à cette fin 
dans WordPerfect, LATTER était plus lent, plus complexe à 
utiliser et présentait des déficiences au chapitre de l'édition. 
Les forces de LATTER n'ont pu être mises en lumière étant 
donné que cette terminologue n'avait pas besoin de gérer les 
données. Aussi a-t-elle décidé de ne pas utiliser l'application. 
Par contre, les terminologues qui utilisent LATTER pour la 
collecte, l'organisation et l'analyse des résultats de leurs 
recherches en vue de la création d'une fiche destinée à 
TERMIUM®, sont enchantés des possibilités qu'offre LATTER. 
Leur degré de satisfaction face à l'outil a augmenté au fur et à 
mesure qu'ils ont mieux compris les fonctionnalités de LATTER 
et ils ont modifié leurs méthodes de travail en conséquence.

De fait, le logiciel LATTER représente davantage qu'une 
base de données terminologiques. La DTD prévoit intégrer 
d'autres outils dans l'application de telle façon que le poste de 
travail puisse être utilisé à des stades antérieurs du processus 
de recherche terminologique. L'automatisation de l'extraction 
de termes lors du dépouillement et de l'organisation no­
tionnelle, par exemple, constitueront des améliorations 
appréciables. La capacité de recueillir et de gérer d'autres types 
de données, d'ordre linguistique et phraséologique, revêt une 
importance accrue. On effectuera bientôt une analyse des 
besoins et des possibilités de solution dans ce domaine.

Dans l'intervalle, l'intégration du poste de travail dans la 
chaîne de travail des terminologues de la DTD se poursuit. De 
plus, étant donné que LATTER a été conçu comme outil de ges­
tion des données terminologiques, les collaborateurs de 
TERMIUM® en perçoivent l'utilisation comme outil de maintien
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de leur propre base de données terminologiques, laquelle peut 
être emmagasinée dans un tiroir de TERMIUM®, ce qui permet 
l'échange de l'information.

3 Conclusion
En vue de suivre les innovations technologiques qui se pro­

duisent rapidement et de répondre aux exigences et aux 
attentes des clients, la DTD continue à développer et à raffiner 
des applications destinées aux spécialistes de la langue. En 
améliorant les outils utilisés par les terminologues et en encou­
rageant la participation des organismes partenaires, la DTD 
s'assure que le contenu de ses produits terminologiques est à 
jour et présente autant d'intérêt que les outils automatisés uti­
lisés dans leur production.
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L'ANALYSE DE TRADUCTION ET L AUTOMATISATION DE LA TRADUCTION
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Xiabo Ren, Michel Simard

Résumé
Nous avançons que le concept d'analyse de traductions peut servir 
de point de départ à une nouvelle génération d'aides à la traduc­
tion. Nous montrons que les traductions peuvent être analysées et 
versées dans une mémoire traductionnelle structurée et décrivons 
le concordancier bilingue TransSearch que nous avons mis au 
point pour permettre aux traducteurs d'exploiter cette mémoire 
traductionnelle. Nous affirmons que les analyseurs de traductions 
peuvent contribuer à la détection des erreurs de traduction dans 
les premiers jets et nous présentons les résultats d'une expérience 
portant sur la détection des faux amis, réalisée dans le cadre du 
projet TransCheck. Nous soutenons enfin que l'analyse de traduc­
tions peut faciliter la transcription directe de traductions dictées 
et présentons le nouveau projet TransTalk.
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1 Introduction
En 1951, Y. Bar-Hillel, qui fut le premier chercheur à se 
consacrer à temps plein au domaine de la traduction automati­
que (TA), écrivait :

«Dans le cas des domaines cibles où la précision absolue est une 
condition sine qua non, il faut renoncer à la TA pure en faveur de 
la TA mixte, c'est-à-dire un processus traductionnel faisant inter­
venir l'intelligence humaine. Ce qui soulève la question suivante : 
Quelles étapes du processus devrait-on confier à un partenaire 
humain?»(Bar-Hillel (1951), p. 230)

Quarante-deux ans et trois «générations» de systèmes plus 
tard, la TA pure n'est pas plus généralement applicable qu'elle 
ne l'était à cette époque1. Plus décourageant encore, la TA 
mixte ne l'est guère plus. Il n'existe pas de données précises 
aisément accessibles à ce sujet, mais on peut dire à coup sûr 
que la part actuelle de la TA, pure ou mixte, se situe bien en 
deçà de 1 p. cent du marché global de la traduction. Force nous 
est donc d'en conclure que les chercheurs en TA n'ont pas 
encore réussi à proposer de réponses réalistes et pratiques à la 
question posée par Bar-Hillel au sujet de la division du travail 
entre l'homme et la machine.
Bar-Hillel lui-même proposa l'idée d'un tandem homme- 
machine dans lequel le partenaire humain interviendrait soit 
avant, soit après le processus mécanique, «mais de préférence 
pas quelque part au milieu». C'est donc dire que la machine se 
chargerait de l'essentiel du processus traductionnel. Depuis, la 
«TA assistée par l'homme» est restée le paradigme prédomi­
nant dans le milieu de la TA, où l'on a continué à demander 
aux machines d'accomplir une tâche qu'elles n'arrivent pas à 
bien faire, c'est-à-dire traduire. Et où l'on a continué à deman­
der aux traducteurs d'exécuter des tâches auxquelles ils 
préféreraient se soustraire, comme insérer des codes bizarres 
dans des textes sources, répondre à des questions inattendues

1 Même s'il a été démontré que la TA peut être remarquablement 
performante dans le cas plutôt marginal de certains sous-langages 
extrêmement restreints, comme celui des bulletins météorologiques 
(Isabelle 1987).
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sur le parenthésage des syntagmes ou réorganiser d'étranges 
fouillis de mots en langue cible. Résultat : le marché n'a jamais 
manifesté beaucoup d'enthousiasme pour ce genre de modus 
vivendi homme-machine.

Il est devenu évident qu'en général, les machines ne réus­
sissent toujours pas à maîtriser la partie essentielle du 
processus de traduction. Déjà, en 1980, Martin Kay (1980) 
plaidait en faveur d'un renversement des rôles qui aurait pour 
effet de remettre la machine à «sa place», c'est-à-dire celle 
d'assistant du traducteur humain :

«Je veux préconiser une approche au problème selon laquelle on 
permettrait à la machine de prendre en charge graduellement, 
presque imperceptiblement, certaines fonctions du processus géné­
ral de traduction. La machine assumerait d'abord des tâches non 
essentiellement reliées à la traduction. Puis, peu à peu, elle s'atta­
querait à la traduction comme telle. Tout serait une question de 
modestie. A chaque étape, on ne confierait à la machine que ce 
qu'elle sait bien faire. Et ainsi, petit à petit, l'oiseau ferait son 
nid!»(p. 11)
C'est précisément pour cette approche réaliste et modeste 

que le Centre canadien de recherche sur l'informatisation du 
travail (qui porte maintenant le nom de Centre d'innovation en 
technologies de l'information - CITI) a opté, en 1987, lorsqu'il a 
lancé le projet de poste de travail de traducteur (Macklovitch 
1993). Dans sa plus récente incarnation, le poste de travail du 
CITI met à la disposition du traducteur un environnement 
multi-fenêtres qui lui donne simultanément accès à plusieurs 
outils, comme le traitement de texte en écran partagé, la vérifi­
cation orthographique, la consultation terminologique et 
lexicographique, la comparaison de fichiers, le compte de mots, 
l'extraction de textes intégraux, etc. (Macklovitch 1993). Il faut 
reconnaître que ces fonctions ont plus à voir avec la bureauti­
que qu'avec l'automatisation de la traduction elle-même. Mais 
suivant le scénario proposé par Kay, nous pouvons maintenant 
tirer profit de cette base informatique en l'enrichissant pro­
gressivement d'outils orientés vers la traduction. Dans cette 
optique, la question centrale peut être formulée comme suit : 
au-delà de la bureautique intégrée, mais en deçà de la
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traduction automatique, que peut-on faire de plus pour 
faciliter la tâche du traducteur?

Nous avançons, dans la suite de cet article, que le concept 
d'analyse de traductions peut servir de fondement à l'élabora­
tion d'une nouvelle génération d'outils informatisés à 
l'intention du traducteur. La deuxième section de cet article est 
consacrée à une description générale de la notion d'analyse de 
traductions. Les sections 3, 4 et 5 décrivent les travaux réalisés 
au CITI sur trois applications : une mémoire traductionnelle, 
un vérificateur de traductions et un système de dictée pour 
traducteurs.

2 L'analyse de traductions

Dans la documentation récente (Dymetman et Macklovitch 
1988, par exemple), la traduction est souvent conceptualisée 
comme une relation trL1L2(s, t), dont l'extension est un ensem­
ble de paires <S, T>, où S est un texte en langue L: et T un 
texte en langue L2. Comme il existe, dans chacune de ces 
langues, un nombre infini de textes, la relation trL1L2 doit être 
définie de façon récursive, ce qui aura pour conséquence que 
cette relation aura un caractère compositionnel: jusqu'au 
niveau d'un certain ensemble fini d'éléments élémentaires, 5 et 
T seront décomposés respectivement en des ensembles 
d'éléments {s1 , s2 , ... , sJ et {t: , t2 , ..., tj, de telle façon que 
pour tout i, la relation trL1L2 (Sit T) sera également satisfaite.
Un système de TA ordinaire incorpore une spécification quel­
conque (éventuellement partielle) de la relation traductionnelle 
trlil2’> de même qu'un procédure qui produira, pour n'importe 
quelle valeur de S, une ou plusieurs valeurs T pour lesquelles 
<S, T> appartiendra à trL1L2. Un système de TA réversible 
(voir, par exemple, Dymetman 1992, Van Noord 1993) peut en 
outre calculer, pour n'importe quelle valeur de T, les valeurs S 
pour lesquelles <S, T> appartiendra à trL1L2.
Les systèmes de TA tentent de résoudre le problème de la 
production de traductions, mais, comme l'a fait remarquer 
Debili (1992), nous pouvons aussi envisager les traductions du 
point de vue de la reconnaissance. Nous appellerons donc
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accepteur de traductions toute procédure qui, à partir d'une 
paire particulière de textes <S, T>, peut déterminer si la 
relation trL1L2(S, T) est toujours vérifiée. Et nous appellerons 
analyseur de traductions toute procédure récursive at(<S, T>, 
AAT) qui attribue, aux paires <S, T> qui satisfont la relation 
trLiL2(S> T), un arbre d'analyse traductionnelle AAT. Un AAT 
rend explicite la structure compositionnelle de la relation 
traductionnelle. Par exemple, moyennant une définition 
appropriée de la relation traductionnelle anglais-français, un 
analyseur de traductions pourrait produire un AAT comme 
celui qui est illustré à la Figure 1.

<Max is selling his car, Max vend sa voiture>

<is selling his car, vend sa voiture><Max, Max>

<his car, sa voiture><is selling, vend:

<his, sa> <car,voiture>

Figure 1 : Un arbre d'analyse traductionnelle (AAT)

Isabelle (1992) utilise le terme bi-texte pour désigner une struc­
ture qui, comme l'AAT, sert à décomposer les traductions en 
leurs correspondances constitutives. Les AAT sont des descrip­
teurs structuraux des analyses de traductions au même titre 
que les arbres d'analyse ou de parsage sont des descripteurs 
structuraux des analyses grammaticales.
L'analyse de traductions et la TA posent, en principe, des 
problèmes très semblables : le calcul est basé sur la même 
relation abstraite trL1L2. La différence réside uniquement dans 
les modes de calcul. Cela signifie-t-il que les analyseurs de 
traductions et les systèmes de TA sont, en pratique, assujettis
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exactement aux mêmes contraintes? Plus spécifiquement, cela 
signifie-t-il qu'il n'est possible de réaliser des analyseurs de 
traductions efficaces qu'à la seule condition qu'il soit également 
possible de réaliser des systèmes de TA efficaces?
Il est évident que non. Dans les rares cas où la TA de haute 
qualité est possible, il devrait évidemment être possible de 
construire un analyseur de traductions pour les sorties du 
système de TA. Dans les cas où la TA n'est pas possible, nous 
soutenons, et c'est ce qui importe, qu'il est malgré tout possible 
d'élaborer des dispositifs capables d'analyser les traductions 
réalisées par des humains et que ces analyseurs auront de 
nombreuses utilités. Cette différence découle des exigences 
pratiques que des tâches différentes (la TA par opposition à 
l'analyse de traductions) imposent au niveau de précision de la 
caractérisation formelle de la relation trL1L2(S, T).

Considérons, par exemple, le modèle qui sous-tend la 
méthode d'alignement de phrases proposée par Brown et al. 
(1991). Sur le plan conceptuel, ce modèle génère des séquences 
de paires de textes <S, T> qui présentent les caractéristiques 
suivantes : a) S est une séquence <s1 , s2 , ■■■, sn> dans laquelle 
chaque s( est lui-même une séquence de zéro, une ou deux 
«phrases» et T est une séquence semblable <t1 , t2 , tn> ; 
b) une «phrase» est une chaîne d'unités lexicales terminée par 
une unité de ponctuation ; c) une unité lexicale est une chaîne 
de caractères encadrée par des caractères délimitateurs ; d) la 
longueur l(sj de chaque st (en termes du nombre d'unités 
contenues) présente une corrélation avec la longueur l(t) de la 
«phrase» correspondante tv selon une distribution de probabili­
tés pr(l(s) | l(t)) et e) cette distribution de probabilités peut 
être estimée à partir des fréquences observées dans des corpus 
de traductions, comme le corpus bilingue du Journal des débats 
de la Chambre des communes.

Ce modèle saisit bien l'un des aspects spécifiques de la 
relation traductionnelle établie entre deux langues, à savoir la 
corrélation de longueur qui existe entre les phrases qui sont 
des traductions réciproques. En ce sens, il constitue un modèle 
de traduction, aussi faible soit-il.
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Si l'on appliquait un modèle de ce genre à la traduction 
anglais-français, une phrase anglaise e se traduirait plus ou 
moins par une séquence aléatoire de caractères f, dont la seule 
propriété notable serait d'avoir une longueur 1(f) qui est typi­
que de la traduction française d'un phrase anglaise de 
longueur 1(e). Dans la pratique, un tel «système de TA» semble­
rait parfaitement inutile.
Si, d'autre part, à l'instar de Brown et al., on applique ce 
modèle à l'analyse de traductions, on obtient un système 
capable de décomposer des traductions existantes en des repré­
sentations qui rendent leur structure compositionnelle 
explicite jusqu'au niveau de la phrase. Le résultat sera un 
arbre d'analyse ayant la forme illustrée à la Figure 2, où les 
textes S et T sont décomposés en n paires successives de blocs 
de phrases s[ et t{.

Figure 2 : L'alignement de phrases en tant qu'arbre d'analyse simple

L'analyse est, à l'évidence, très grossière : aucune corres­
pondance n'est établie au-delà du niveau de la phrase. 
Pourtant, comme nous le verrons bientôt, ces bi-textes à «faible 
résolution» peuvent servir de base à certains outils informati­
sés très pratiques.
Evidemment, des analyses plus raffinées offriraient encore 
plus de possibilités à cet égard. En fait, il n'est pas trop difficile 
d'imaginer des familles de modèles de traduction un peu plus 
puissants qui, tout en demeurant insuffisants pour les fins de 
la TA, pourraient néanmoins être utilisés pour expliciter
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davantage de structures dans des traductions existantes 
(comme les correspondances entre syntagmes ou mots).
Pour ce qui est de leur architecture générale, les modèles utili­
sés pour l'analyse de traductions peuvent être très proches de 
ceux utilisés pour la TA. La possibilité la plus évidente est 
peut-être le modèle tripartite illustré à la Figure 3.

Modèle de langage

t
Texte LS

Modèle de 
correspondance 

LS-LC

J
Représentation

bi-textuelle

Modèle de langage 
LC

î
Texte LC

Figure 3 : Un modèle tripartite pour l'analyse de traductions

Comme le modèle de transfert bien connu de la TA, ce modèle 
comprend deux composantes propres à chacune des langues 
(les modèles de langage) et une composante «contrastive», 
propre aux paires (le modèle de correspondance). Les deux 
composantes unilingues fonctionnent en mode analytique et les 
représentations linguistiques qu'elles produisent sont traitées 
par le modèle de correspondance, qui les relie en une représen­
tation bi-textuelle unique où les correspondances tradition­
nelles sont rendues explicites. Que ses composantes soient 
mises en oeuvre au moyen de techniques à base de règles ou à 
base de corpus, ce modèle demeure un modèle naturel. En fait, 
la meilleure façon de conceptualiser la méthode d'alignement 
simple basée sur la longueur des phrases, que nous avons déjà 
mentionnée, est de l'envisager comme une instance de ce 
modèle.

Certaines indications suggèrent que les modèles probabilis­
tes se révéleront extrêmement utiles pour l'élaboration 
d'analyseurs de traductions d'utilité générale. Tandis que les
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méthodes à base de règles conviennent bien à l'élaboration de 
modèles «profonds» dans des domaines restreints, les méthodes 
probabilistes semblent particulièrement bien adaptées au 
développement de modèles superficiels potentiellement 
capables de produire des analyses partielles relativement 
précises de traductions générales.

Quoi qu'il en soit, l'essentiel de notre propos est que 
l'analyse de traductions, même basée sur des modèles de 
traduction faibles, constitue un point de départ approprié pour 
le développement d'une nouvelle génération d'aides à la 
traduction. Nous examinerons maintenant certains de ces 
outils.

3 La mémoire traditionnelle

3.1 Les traductions existantes en tant que ressource

La tendance aux approches à base de corpus en TA découle 
en partie de la constatation que le fonds de traductions exis­
tantes constitue une ressource d'une très grande richesse dont 
le potentiel n'a pas encore été pleinement exploité. En fait, il 
est évident que les traductions existantes renferment 
infiniment plus de solutions à plus de problèmes de 
traduction que tout autre outil de référence.
Mais les traducteurs ne pourront exploiter les richesses 
enfouies dans leurs traductions antérieures que lorsqu'ils 
disposeront des outils leur permettant de les gérer comme des 
données de traduction plutôt que comme des données de trai­
tement de texte. Et c'est précisément à cela que sert un analy­
seur de traductions : transformer des données de traitement de 
texte en des structures bi-textuelles qui rendent explicites les 
correspondances traditionnelles.
Une fois les traductions existantes structurées en bi-textes, les 
segments correspondants en langue source et en langue cible 
sont systématiquement interreliés. Plus particulièrement, tout 
segment qui renferme une occurrence d'un problème de traduc­
tion est relié à un segment qui renferme une solution toute 
faite à ce problème. S'ils disposent des moyens nécessaires
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pour créer, stocker et interroger de telles structures bi- 
textuelles, les traducteurs pourront transformer leur produc­
tion antérieure en une mémoire traditionnelle exploitable et 
extrêmement efficace.

3.2 TransBase

Pour rendre accessibles les résultats des analyses tradi­
tionnelles de grandes quantités de texte, nous avons conçu un 
modèle simple de mémoire traditionnelle structurée, que 
nous avons appelé TransBase. Ce modèle possède les mêmes 
caractéristiques de base que les systèmes d'extraction de textes 
intégraux : il peut gérer des quantités arbitraires de texte, il 
peut être augmenté de façon incrémentielle et il assure un 
accès rapide au contenu textuel de la base de données. Ce qui 
le distingue essentiellement de ces systèmes, c'est sa capacité à 
stocker des représentations bi-textuelles.

Une base de données TransBase se construit à l'aide d'un 
analyseur de traductions semblable à celui qui est illustré à la 
Figure 2. Chacun des textes d'une paire de traductions récipro­
ques fait l'objet d'une analyse linguistique qui le décompose en 
ses éléments structuraux (paragraphes, phrases, etc.) et 
détermine son contenu lexical. Cette information est stockée 
dans deux composantes distinctes de la base de données, 
propres à chacune des langues en présence, et indexée de façon 
à permettre l'accès rapide à n'importe quelle partie du texte. 
Un «analyseur de correspondances», basé sur les techniques 
décrites dans Simard, Foster et Isabelle (1992), utilise ensuite 
ces analyses linguistiques pour construire une «carte tradi­
tionnelle» au niveau de la phrase, qui est également stockée 
dans la base de données. Cette structure et le mode de 
construction de la base de données sont illustrés à la Figure 4.
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Figure 4 : Structure générale de la base de données TransBase

Dans la base de données, les textes source et cible sont 
traités de façon symétrique. Cependant, comme la directiona- 
lité de la traduction peut être importante pour l'utilisateur, 
TransBase peut enregistrer laquelle des deux langues est la 
langue source.

3.3 TransSearch

Il existe de nombreuses façons d'exploiter cette mémoire 
traductionnelle. La première qui vient à l'esprit, et celle qui est 
probablement la plus universellement utile, consiste à fournir 
aux traducteurs des outils qui leur permettront d'interroger le 
contenu textuel de la base de données TransBase. Certains 
auteurs (voir, par exemple, Church et Gale 1991) ont déjà 
suggéré qu'un outil capable de produire des concordances 
bilingues serait utile aux lexicographes bilingues. Il est plutôt 
évident qu'un concordancier bilingue serait également utile 
aux traducteurs. Il se peut, par exemple, qu'en rencontrant, 
dans un texte de départ anglais, un idiotisme tel que to be out 
to lunch ou to add insult to injury, le traducteur ne soit pas
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certain de l'équivalent français approprié. Il se peut aussi qu'il 
ne trouve pas de réponse satisfaisante dans les dictionnaires 
bilingues traditionnels. S'il disposait d'un concordancier bilin­
gue, il pourrait alors interroger une base de données bi- 
textuelles du genre de TransBase et en extraire des exemples 
de ces expressions, accompagnées de leurs traductions. Cela 
serait pratique non seulement pour les idiotismes, mais aussi 
pour la terminologie spécialisée ou pour les tournures et 
formules propres à certains domaines {To whom it may 
concern..., Attendu que...). On trouvera, dans Macklovitch 
(1992), un exposé plus détaillé de cette question.

Le logiciel TransSearch est justement cet outil : il permet 
d'extraire de la base de données des occurrences 
d'«expressions» précises et de les afficher à l'intérieur de leur 
contexte bilingue. Étant destiné principalement aux traduc­
teurs, qui sont susceptibles de l'utiliser simplement comme 
source de référence supplémentaire, ce logiciel est conçu pour 
être exploité en mode interactif et pour donner des réponses en 
temps réel, ce qui est assuré par l'inclusion d'index de mots 
dans le modèle TransBase.

Comme la plupart des traducteurs ne sont pas des experts 
en informatique, nous avons accordé beaucoup d'attention à la 
convivialité de l'interface de TransSearch. En utilisant un 
langage d'interrogation intuitif et à orientation graphique, il 
est facile pour l'utilisateur d'effectuer des recherches 
complexes dans la base de données. Chacune de ces interroga­
tions définit une expression logique portant sur des séquences 
de mots : lorsque l'interrogation est lancée, le système extrait 
de la composante alignement de la base de données tous les 
couples qui correspondent à cette expression. L'inclusion de 
dictionnaires et de descriptions morphologiques du français et 
de l'anglais permet en outre à TransSearch de repérer automa­
tiquement les formes fléchies des éléments recherchés.
Les résultats d'une interrogation sont normalement présentés 
en deux colonnes, les traductions réciproques étant affichées 
côte à côte. L'utilisateur peut alors examiner chacune des 
solutions proposées à l'intérieur du document dont elle a été 
extraite, ou rassembler toutes les solutions repérées accompa-
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gnées d'une petite portion de leur contexte immédiat, selon le 
mode de présentation habituel des concordances.
La Figure 5 présente un exemple type des résultats obtenus 
avec TransSearch. Dans cet exemple, l'utilisateur a interrogé le 
système pour trouver des occurrences de l'expression anglaise 
to take X to court qui ne sont pas traduites en français par 
poursuivre X ou intenter un (ou des) procès à X et la base de 
données interrogée était constituée des traductions du Journal 
des débats de la Chambre des communes de 1986. Tous les 
traducteurs à qui nous avons montré le fonctionnement de ce 
système en ont conclu qu'un concordancier bilingue leur serait 
très utile.

Figure 5 : Exemple des résultats obtenus avec TransSearch



224 Traitement automatique du français écrit

4 La vérification de traductions

4.1 L'analyse de traductions et la détection d'erreurs

Depuis quelques années, on voit apparaître sur le marché 
du logiciel des outils critiques conçus pour aider les rédacteurs 
à améliorer leurs textes, grâce à la détection des problèmes 
potentiels d'orthographe, de grammaire et même de style. Si 
ces outils peuvent, en principe, aider les traducteurs à corriger 
les erreurs de rédaction contenues dans leurs traductions, ils 
ne peuvent aucunement les aider à corriger les erreurs de 
traduction au sens strict du terme, c'est-à-dire les correspon­
dances erronées entre le texte source et le texte cible. Par 
exemple, ils ne peuvent pas les aider à repérer les contresens 
ou les faux sens, c'est-à-dire les cas où les deux textes sont 
individuellement corrects et signifiants, mais ne sont pas, en 
l'occurrence, des traductions réciproques. De telles erreurs ne 
peuvent être détectées que par un dispositif qui examine 
simultanément le texte source et le texte cible : en d'autres 
termes, un dispositif qui incorpore un analyseur de traduc­
tions.
Moyennant un analyseur de traductions capable de recons­
truire un sous-ensemble quelconque Cset des correspondances 
observables dans les résultats d'une opération de traduction, et 
moyennant un ensemble quelconque de contraintes C 
auxquelles doivent satisfaire les correspondances admissibles, 
un vérificateur de traductions est un dispositif qui aide le 
traducteur à s'assurer que le sous-ensemble Cset respecte effec­
tivement les contraintes C. Cette capacité exige la présence 
d'un analyseur de traductions basé sur un modèle de traduc­
tion «robuste», un modèle qui est capable de détecter les 
correspondances réelles susceptibles de dévier de la norme 
définie par C.

Le problème général de la qualité des traductions est une 
question manifestement complexe et frustrante. Nous n'avons 
certainement pas l'intention de proposer une mesure ou une 
méthode globale pour évaluer les traductions. Notre but est 
plus modeste : nous désirons seulement cerner certaines
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caractéristiques particulièrement simples qui sont recherchées 
par la plupart des traducteurs et mettre au point quelques 
outils qui les aideront à vérifier si leurs traductions possèdent 
ces caractéristiques.
Une première caractéristique souhaitable et plutôt évidente est 
Y exhaustivité. En effet, toutes les parties d'un texte source 
devraient normalement avoir un équivalent dans le texte cible. 
Mais il arrive parfois aux traducteurs de faire des erreurs 
d'omission, en oubliant par exemple de traduire une phrase, un 
paragraphe, voire un page entière. Dans de tels cas, un analy­
seur de traductions efficace devrait être en mesure d'établir 
qu'un segment du texte source est mis en correspondance avec 
un segment vide dans le texte cible. Le dispositif de vérification 
pourrait alors en informer le traducteur, en lui signalant l'exis­
tence d'un problème éventuel dans son premier jet.
Une deuxième caractéristique candidate est la cohérence ou 
l'uniformité terminologique. En traduction technique, il est de 
rigueur d'utiliser systématiquement le même terme pour 
traduire toutes les occurrences d'un terme particulier du texte 
source. Un processus d'analyse permettant de faire ressortir 
toutes les correspondances terminologiques entre une traduc­
tion et sa source devrait vraisemblablement aider les traduc­
teurs à respecter le principe de l'uniformité terminologique.
Autre caractéristique : les traductions sont censées être exemp­
tes d'interférences linguistiques provenant de la langue source. 
Dans certains cas, ces interférences mènent à des constructions 
boiteuses en langue cible, que l'on peut souvent détecter sans 
même se référer au texte source. Par exemple, si le mot anglais 
address est traduit en français par addresse (avec deux d), un 
vérificateur orthographique ordinaire devrait être mesure de 
détecter cette erreur. Mais il y a aussi des cas où l'interférence 
mène non pas à des mots mal orthographiés, mais bien à des 
erreurs de traduction. Les faux amis, par exemple, ont 
tendance à provoquer ce genre d'interférence.
Le mot me de la langue Le et le motmy"de la langue Lf sont des 
mots apparentés lorsque leur forme est semblable en raison 
d'une étymologie commune. C'est le cas, par exemple, du mot 
anglais government et du mot français gouvernement. Le plus
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souvent, ces mots sont non seulement des homonymes trans­
linguistiques, mais aussi des synonymes. Dans certains cas, 
cependant, il n'y a pas de synonymie. Par exemple, les mots 
apparentés anglais/français suivants ont des sens complète­
ment différents : <actual / actuel>, <library/librairie>, 
<physician /physicien>. Ces mots apparentés sont dits des 
«faux amis» parce que leur ressemblance morphologique crée 
une attente sémantique qui peut induire en erreur. La phrase 
Max se rendit à la librairie est parfaitement correcte en 
français, mais comme traduction de Max went to the library, 
elle constitue un cas flagrant d'erreur de traduction. Si un 
analyseur de traductions était capable de reconnaître, dans 
une traduction, une correspondance établie entre des mots 
apparentés reconnus comme des faux amis, il pourrait marquer 
cette correspondance comme une erreur possible que le traduc­
teur pourrait ensuite vérifier.

Il existe probablement plusieurs autres types d'erreurs de 
traduction qu'un analyseur de traductions pourrait aider à 
déceler. La recherche dans ce domaine ne fait que commencer. 
Afin d'avoir un meilleur aperçu du potentiel pratique de cette 
approche, nous avons réalisé une expérience portant sur la 
détection des faux amis dans des traductions réelles.

4.2 line expérience portant sur la détection des faux amis

Les faux amis (FA) peuvent être subdivisés en faux amis 
absolus ou partiels. Les FA absolus, comme ceux qui sont cités 
dans les exemples précédents, se caractérisent par le fait que 
leurs significations sont complètement disjointes ; ils ne 
peuvent donc jamais être utilisés comme des traductions réci­
proques. Les FA partiels, par contre, ont des sens qui se 
recoupent partiellement et ils peuvent être des équivalents 
traductionnels dans un sous-ensemble particulier de leurs 
emplois possibles. Par exemple, le verbe français examiner est 
parfois l'équivalent (=) et parfois le non-équivalent (*) du verbe 
anglais to examine :

The doctor examined his patient = Le médecin examina son patient
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The professor examined his students * Le professeur examina ses
étudiants

En nous concentrant dans un premier temps sur le problème 
plus facile des FA absolus, nous avons réalisé une expérience 
visant à évaluer 1) l'ampleur du problème dans des traductions 
réelles et 2) l'efficacité de certaines méthodes de détection 
simples.

Nous avons élaboré un analyseur de traductions ATI qui 
instancie le modèle de la Figure 1 de la façon suivante : les 
modèles de langage pour le français et l'anglais sont réduits à 
des processus de segmentation en mots (tokenisation) et 
d'analyse morphologique (basés sur un dictionnaire et sur un 
ensemble de règles de flexion). Ces modèles de langage produi­
sent une représentation morphologique simple du texte 
d'entrée : chaque unité lexicale est représentée comme 
l'ensemble des formes des entrées lexicales dont elle est une 
instance possible. Le modèle de correspondance utilisé dans 
ATI est simplement le programme d'alignement de phrases 
mis au point par Simard, Foster et Isabelle (1992). La repré­
sentation qu'il produit est une séquence «ej , fa>, <e2 , f2>, 
...<en , fn», dans laquelle chaque e[ est une séquence de zéro, 
une ou deux phrases du texte anglais représentées morpholo­
giquement, chaque /• est une séquence de zéro, une ou deux 
phrases du texte français représentées morphologiquement, et 
chaque <ej, ff> est une correspondance traductionnelle.

Nous avons extrait de van Roey et al. (1988) une liste de 
145 paires de mots classifiés comme des faux amis absolus : 
<accommodate /accommoder>, <actually, actuellement, etc.2. 
Nous avons ensuite réalisé un vérificateur simple qui a pour 
fonction d'examiner les résultats produits par ATI et d'identi­
fier, pour chaque paire de mots <Me, Mf>, l'ensemble de paires 
de phrases <ei , ff> satisfaisant la condition Me e ei (c'est-à-dire 
que contient le mot me) et M* e ef Cette condition peut

Nous ne savons pas encore quelle proportion du problème réel est prise 
en compte par ces 145 paires, mais nous avons de fortes de raisons de 
soupçonner qu'il s'agit seulement de la pointe de l'iceberg.
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évidemment être satisfaite par des paires de phrases où me et 
rrif sont présents sans toutefois être utilisés comme des traduc­
tions réciproques.

Nous avons ensuite testé ce dispositif relativement 
simpliste sur un corpus composé des traductions du Journal 
des débats de la Chambre des communes couvrant une période 
d'un an. Après vérification manuelle des résultats, nous avons 
constaté qu'un grand nombre d'erreurs de traduction réelles 
avaient été détectées, comme dans l'exemple suivant :

The peace movement in Canada is composed of physicians,
members of the church, [...]
_ Le mouvement canadien pour la paix compte dans ses rangs 

des physiciens, des ecclésiastiques, [...]
(Journal des débats, 1987/09/29)

There are parts of this bill which concern librarians and the 
artistic community.
_ Quelque part dans ce projet de loi, il est question des 

libraires et des artistes.
(Journal des débats, 1987/11/30)

Mais, comme on peut le voir dans le Tableau 1, les résultats 
présentaient aussi un niveau de «bruit» très élevé.

Nombre de cas Pourcentage
Erreurs réelles 57 7,4
Bruit 718 92,6
Total 775 100

Tableau 1 : Résultats de l'extraction de FA dans les sorties de ATI

Ce bruit provenait de trois sources différentes. Premièrement, 
il y avait des cas où la «fausseté» (par allusion à faux amis) de 
<Me , Mf> était attribuable à la catégorie grammaticale (POS) 
des deux mots en présence. Par exemple, le nom français local 
et le nom anglais local sont des faux amis absolus, mais leurs 
homographes adjectivaux n'en sont pas. Le vérificateur ne
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tenant pas compte de l'information grammaticale, il a relevé 
des cas non pertinents. Deuxièmement, une certaine propor­
tion de bruit était générée par des citations non traduites. Par 
exemple, le mot anglais agenda et le mot français agenda sont 
des FA absolus. Comme ils sont parfaitement identiques, notre 
vérificateur a été incapable de les distinguer et a donc extrait 
des cas où le mot agenda apparaissait des deux côtés, pour la 
simple raison que l'un des textes le renfermait sous la forme 
d'une citation non traduite de l'autre langue. Troisièmement, il 
y avait des cas où Me et Mf apparaissaient effectivement dans 
des phrases qui étaient des traductions réciproques, mais où 
ces mots n'étaient pas eux-mêmes utilisés comme des équiva­
lents traductionnels. Notre modèle de correspondance (c'est-à- 
dire d'alignement de phrases) était simplement trop grossier 
pour éliminer ces cas3. Ces sources de bruit sont ventilées dans 
le Tableau 2.

Catégorie de bruit Nombre de cas Pourcentage
Mauvaise catégorie 
grammaticale 703 97,9
Citation non traduite 6 0,8
FA non utilisés comme des 
équivalents traductionnels 9 1,3

Total 718 100

Tableau 2 : Catégories de bruit relevées 
dans les FA extraits des sorties de ATI

Ces résultats indiquaient clairement qu'il fallait incorporer 
la catégorisation grammaticale. Nous avons donc remplacé 
l'analyseur de traductions ATI par un nouvel analyseur, AT2, 
qui se distinguait du premier en ce que ses deux modèles de 
langage incorporaient le programme de catégorisation gram­
maticale de Foster (1991). On a ensuite modifié le processus de

3 À noter, cependant, qu'aucun élément de «bruit» n'était attribuable à 
des alignements erronés, notre algorithme assurant un taux de 
réussite d'environ 98 p. cent.
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recherche pour tenir compte de l'information grammaticale 
associée à nos 145 paires de FA. Cette méthode a donné de bien 
meilleurs résultats, comme on peut le constater dans les 
Tableaux 3 et 4.

Nombre de cas Pourcentage
Erreurs réelles 56 76,7
Bruit 17 23,3
Total 73 100

Tableau 3 : Résultats de l'extraction de FA dans les sorties de AT2

Catégorie de 
bruits

Nombre de cas Pourcentage

Mauvaise catégorie 
grammaticale

6 35,3

Citation non 
traduite

2 11,8

FA non utilisés 
comme des 
équivalents 
traductionnels

9 52,9

Total 17 100

Tableau 4 : Catégories de bruit relevées 
dans les FA extraits des sorties de AT2

La catégorisation grammaticale a réduit considérablement le 
niveau de bruit, tout en n'exerçant qu'un effet marginal sur le 
nombre de cas rappelés (perte d'un cas). Cette amélioration 
spectaculaire est en grande partie attribuable à la résolution 
des problèmes liés à un petit nombre de mots utilisés 
fréquemment (comme le cas du mot local, mentionné précé­
demment). Une partie du bruit restant est due à des erreurs de 
catégorisation grammaticale, mais la majeure partie découle



■

L’analyse de traduction et l’automatisation de la traduction 231

maintenant de la grossièreté de notre modèle de correspon­
dance.

Il ne fait aucun doute que de meilleurs modèles permet­
traient d'améliorer la détection des faux amis. Cependant, la 
performance de la méthode de faible coût algorithmique que 
nous avons testée ici pourrait fort bien s'avérer suffisante pour 
les applications réelles.

5 La dictée de traductions : TransTalk

Nous sommes revenus quelques fois, dans cet article, sur le 
fait que des modèles de traduction faibles, s'ils sont employés 
de façon réaliste, peuvent offrir au traducteur des outils effica­
ces qui ne lui imposent pas de contraintes artificielles. Consi­
dérant que de nombreux traducteurs préfèrent dicter leurs 
textes plutôt que de les dactylographier eux-mêmes, un module 
de dictée automatique constituerait une addition fort utile au 
poste de travail de traducteur (Gurstein et Monette 1988).

La technologie de la reconnaissance automatique de la 
parole est actuellement limitée aux vocabulaires restreints et 
elle est, de ce fait, inapplicable à la tâche de la plupart des 
traducteurs. Une possibilité intéressante, cependant, serait le 
couplage d'un module de reconnaissance de la parole et d'un 
modèle de traduction (faible). Le modèle de TA servirait alors à 
faire des prédictions probabilistes quant aux énonciations 
susceptibles d'être produites librement par le traducteur, afin 
de réduire dynamiquement le «vocabulaire réel probable» envi­
sagé par le module de reconnaissance de la parole pour chaque 
unité de dictée (phrase ou paragraphe) et ce, jusqu'au point où 
la reconnaissance complète de ces unités pourrait être tentée.

Il est évident, par exemple, que la composition probabiliste 
du vocabulaire considéré par un module de reconnaissance de 
la parole qui tente de décoder la phrase Ces impôts cachés 
doivent être acquittés par les pauvres aussi bien que par les 
riches sera très différente selon que sa source anglaise The 
poor as well as the rich have to pay these hidden taxes est ou 
non connue du module. Il est beaucoup plus probable, par 
exemple, que la traduction française de cette phrase anglaise

.
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renferme le mot impôts qu'une phrase française choisie au 
hasard. Il semble donc raisonnable d'espérer qu'un modèle de 
traduction faible puisse rendre cette composition accessible au 
module de reconnaissance de la parole.
Cette idée a été avancée par Dymetman, Foster et Isabelle 
(1992) ainsi que par Brown et al. (1992). Nous avons entrepris 
un projet de collaboration avec le groupe de reconnaissance de 
la parole du Centre de recherches informatiques de Montréal 
(CRIM), le projet TransTalk, qui vise à démontrer la faisabilité 
de cette approche, en utilisant l'anglais comme langue source 
et le français comme langue de dictée. Nous avons l'intention 
de nous limiter, au début, à la dictée de mots isolés, puis de 
passer progressivement à la parole continue. Les projets 
TransSearch et TransCheck décrits précédemment compor­
taient l'élaboration d'analyseurs de traductions incorporant des 
modèles de langage pour le français et l'anglais et un modèle 
de correspondance français-anglais (alignement de phrases) 
qui ont été entraînés sur le corpus du Journal des débats de la 
Chambre des communes. Ce corpus, ou domaine, est donc un 
choix tout naturel pour le projet TransTalk, puisque les modu­
les existants constitueront alors des ressources fondamentales 
pour TransTalk. On peut en fait envisager TransTalk comme 
un système incorporant un analyseur de traductions fort 
semblable à ceux que nous avons déjà décrits, sauf qu'il a la 
capacité de traiter une langue cible parlée, plutôt qu'écrite.
TransTalk est basé sur un modèle probabiliste p de dictée de 
traduction qui met en relation une unité textuelle anglaise 
écrite e, sa traduction française écrite f (pour simplifier, nous 
supposerons que ces unités textuelles sont des phrases) et s, la 
réalisation acoustique de f. Les unités e et s sont toutes deux 
connues du système, qui a pour tâche de produire une estima­
tion / de l'unité f effectivement formulée par le traducteur.
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^ Trans ^ Talk

TransTalk

f

L'on est donc amené à définir f comme :
/ = argmaxfp(f \ e, s)

c'est-à-dire que / est la phrase française la plus probable selon 
le modèle p, étant donné la phrase source anglaise et la réalisa­
tion acoustique de la phrase française.

En utilisant la formule de Bayes, on peut réécrire cette 
équation comme suit :

/= argmax^pO | e,f) pif \ e)
= argmax^pO | f) pif \ e)

la dernière égalité étant une conséquence de l'assomption 
modérée suivante : une fois que f est connue, les connaissances 
supplémentaires sur e n'ajoutent rien à la détermination de s.
Cette équation rappelle fortement la «formule fondamentale» 
de la reconnaissance statistique de la parole (Bahl et al. 1983) :

f = argmaxfp(s | f) pif)

où les distributions p(s \ f) et p(f) sont appelées respectivement 
le modèle acoustique et le modèle de langage. Dans la situation 
envisagée ici, le modèle de langage pur p(f) a été remplacé par 
un «modèle de langage conditionnel» p(f \ e), dans lequel la 
connaissance de e «affine» la structure statistique du modèle de 
langage, en le forçant en particulier à «concentrer» son atten­
tion sur un sous-ensemble lexical restreint de la langue. On 
peut mesurer quantitativement cet «affinement» au moyen de 
la perplexité, une quantité relative à la théorie de l'information 
qui mesure l'incertitude moyenne qu'un modèle de langage
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manifeste à l'égard du prochain mot devant apparaître dans un 
texte naturel, après avoir vu les mots précédents : moins un 
modèle est perplexe, plus il est prédictif (Jelinek 1990). Brown 
et al. (1992) décrivent les résultats d'une expérience qu'ils ont 
réalisée sur le Journal des débats en utilisant un de leurs 
modèles de traduction les plus simples (du français à l’anglais, 
dans leur cas). Ces résultats révèlent que la perplexité par mot 
de leur modèle de langage pur (anglais) s'établit en moyenne à 
63,3, tandis que la perplexité de leur modèle de langage condi­
tionnel chute à une moyenne de 17,2. Ces résultats sont très 
encourageants pour la dictée, car ils signifient que le module 
acoustique devrait pouvoir faire un choix, étant donné un mot 
anglais parlé, parmi en moyenne 17,2 candidats équiprobables 
proposés par le modèle de langage conditionnel, par opposition 
à 63,3 candidats équiprobables proposés par le modèle de 
langage pur.

Plusieurs approches sont possibles pour la modélisation de 
p(f | e). Une première approche, proposée par l'équipe IBM, 
consiste à utiliser la formule de Bayes pour écrire, par analogie 
à la formulation standard du problème de reconnaissance de la 
parole :

p(f | e) oc p(e | f) p(f)
où (selon leur terminologie) p(e \ f) correspond au «modèle de 
traduction», qui joue un rôle semblable à celui du modèle 
acoustique dans la reconnaissance de la parole. Cela nous 
amène par conséquent à une formule symétrique pour l'ensem­
ble du modèle de dictée de traduction, dans laquelle p(f) est le 
modèle de langage, p(s \ f) est le modèle acoustique et p(e | f) 
est le modèle de traduction. Cette méthode présente deux 
avantages : (1) elle repose sur un seul modèle de langage pour 
le français et (2) les travaux réalisés chez IBM sur la TA statis­
tique semblent indiquer que des approximations même 
grossières dep(e \ f), lorsqu'elles sont couplées à un bon modèle 
de langage pour le français, donnent des approximations accep­
tables pour le modèle de langage conditionnel p(f \ e). C'est 
comme s'il y avait une «division du travail» entre p(f), qui est 
responsable de la structure correcte des phrases françaises, et 
p(e | f), qui est chargé d'apparier les phrases anglaises et
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françaises (d'où le terme quelque peu trompeur de «modèle de 
traduction»), sans trop tenir compte de la structure interne du 
français ou de celle de l'anglais4 (voir Dymetman et al. 1992, 
pour plus de détails). Cette méthode présente toutefois une 
lacune importante au niveau du traitement : elle exige la réali­
sation d'une recherche étendue parmi les phrases f pour 
maximiser p(e | f) p(f) (sans compter le facteur p(s | f), ce qui 
ne fait qu'aggraver les choses). On sait que cela pose de sérieu­
ses difficultés pratiques en termes de résultats de recherche 
non optimaux ainsi qu'en termes de temps de traitement, ce 
dernier facteur étant évidemment de toute première impor­
tance pour une application de dictée.

Une deuxième approche à la modélisation de p(f \ e) consiste 
à considérer a priori une certaine famille paramétrisée de 
modèles de langage p\(f) pour le français, à décrire une mise en 
correspondance e—>X(e), puis à définir le modèle de langage 
conditionnel au moyen de :

p(f I e)=px(e)(fl
Bien qu'elle présente l'inconvénient d'utiliser plus qu'un 
modèle de langage de référence pour le français, cette approche 
peut être mise en œuvre efficacement si la famille px(f) est bien 
choisie. Nous examinons actuellement la possibilité d'adapter 
un modèle de langage proposé dans Foster 1991. Ce modèle est 
une sorte de modèle markovien caché «tri-POS», qui dépend de 
deux familles de paramètres. La première famille fa,
donne la probabilité de générer un mot de catégorie grammati­
cale PO Sfr, les mots de catégories grammaticales POS[ et POSj 
ayant déjà été générés. La deuxième famille, m, donne la 
probabilité qu'une catégorie grammaticale donnée POSi soit 
associée au mot m. Cela signifie, sur le plan conceptuel du

4 En fait, il est facile de voir que, pour les fins de la traduction de 
l'anglais au français, il est équivalent d'utiliser p(e \f) ou p(e \ f) / p(e) 
comme «modèle de traduction». Cette dernière quantité est 
l'exponentielle de l'information mutuelle entre e et f, une quantité 
symétrique dans e et f, qui ne possède aucune mémoire de la structure 
statistique interne de e ou de f, mais seulement de leur relation 
statistique.
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moins, que le modèle génère d'abord des chaînes de catégories 
grammaticales, en utilisant la fenêtre du contexte des deux 
catégories grammaticales déjà générées, puis «décore» chaque 
catégorie grammaticale avec un mot donné, dépendant 
uniquement de cette catégorie grammaticale. Les paramètres 
ai, j, k représentent une approximation de la structure 
«grammaticale» du français, tandis que les paramètres bj m 
représentent une approximation de sa structure «lexicale».

Nous nous proposons de faire l'essai d'un schème où ces 
paramètres varieront dynamiquement selon la phrase source 
observée e. Une possibilité intéressante serait de maintenir les 
«paramètres grammaticaux» à leurs valeurs globales fixes en 
langue française (sans tenir compte de l'influence de la compo­
sition grammaticale de la phrase anglaise sur sa traduction), 
tout en modifiant les paramètres «lexicaux» selon la 
composition lexicale de la phrase anglaise. La première famille 
de paramètres peut être estimée de façon fiable sur un corpus 
français suffisamment étendu, tandis que la deuxième famille 
de paramètres, qui dépend de e, peut être estimée si l'on fait 
certaines hypothèses simplificatrices s'apparentant au modèle 
de traduction 1 de Brown et al. (1993). Essentiellement, chaque 
bi mf (e) es^ considéré être la moyenne des contributions 
p’rrif | me, POSj) faites par chaque mot anglais me de e à la 
probabilité de réaliser la catégorie grammaticale POSj dans le 
mot français mf. Pour estimer les paramètres p mj? \ me , 
POSj), il faut partir d'un corpus d'apprentissage pre-aligné 
composé de bi-textes anglais-français (voir section 3). Il est 
alors possible de faire des estimations initiales pour les 
paramètres p (mf \ me , POSj), puis d'utiliser des techniques 
de réestimation standard (voir Brown et al. 1993) sur ce corpus 
d'apprentissage pour maximiser l'efficacité prédictive de ces 
paramètres, tout en maintenant les paramètres grammaticaux 
à des valeurs fixes.

Le principal avantage de cette approche est que, pour 
chaque phrase source e, le modèle de langage conditionnel se 
réduit, en fait, à un simple modèle markovien caché Pk(e)(f) ; le 
problème de la dictée de traduction adopte alors une forme 
familière en reconnaissance de la parole, soit :
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/ = axgmaxfpx(e)(f) p (s \ fl
pour laquelle il existe de puissantes techniques de recherche 
(Bahl et al. 1983).

1
6 Conclusion

Une nouvelle génération d'aides à la traduction se profile 
déjà à l'horizon. Grâce au développement des techniques 
d'analyse de traductions, les postes de travail de traducteurs 
pourront bientôt mettre à la disposition de leurs utilisateurs 
des outils qui dépasseront les simples fonctions de bureauti­
que. Les traducteurs seront bientôt en mesure de tirer profit 
du vaste potentiel inexploité que recèle leur production anté­
rieure. Ils disposeront bientôt d'outils de vérification qui les 
aideront à détecter les erreurs de traduction présentes dans 
leurs premiers jets. Et il y a de bonnes chances que la trans­
cription automatique de la parole se concrétise en traduction 
bien avant qu'elle ne devienne une réalité pour les applications 
unilingues.

Nous ne serions pas surpris de voir cette liste d'applications 
basées sur le concept de l'analyse de traductions s'allonger 
rapidement. Nous ne souhaitons que du bien à la TA classique, 
mais nous croyons que c'est dans le domaine des aides à la tra­
duction que se produiront les véritables progrès, et ce, pendant 
de nombreuses années encore!
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LE TRAITEMENT DES TEXTES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 
POOR LA CONCEPTION ET LE FONCTIONNEMENT 

D’UN PROTOTYPE DE SYSTÈME EXPERT D’AIDE A L’ANALYSE DES JUGEMENTS

Suzanne Bertrand-Gastaldy, Louis-Claude Paquin, 
Gracia Pagola, François Daoust

Résumé
Afin d’assister les conseillers juridiques de la Société Québécoise 
d’information Juridique (SOQUIJ), un prototype de système ex­
pert pour l’aide à la sélection, à la classification, à la lecture et à 
l’indexation des jugements a été implanté sur ACTE (Atelier 
Cognitif et TExtuel) développé au Centre de recherche en 
information et cognition ATO.CI. A partir d’un corpus 
d’apprentissage de textes déjà analysés et grâce à des traitements 
statistico-linguistiques sur SATO (Système d’Analyse de Textes 
par Ordinateur) et SPSS, on a confronté les données issues de 
l'analyse humaine à celles des textes intégraux; des tendances et 
des anomalies ont pu être décelées qui ont servi à questionner les 
outils et les pratiques ainsi qu'à réorienter ou à corroborer l'en­
quête cognitive des savoir-faire. Une fois identifiés les types 
d’unités linguistiques et leurs propriétés généralement retenus 
par les spécialistes pour chacune des opérations d’analyse, on a 
mis au point une chaîne de traitements qui, pour chacun des 
modules du système expert et à partir du plus grand nombre 
possible de sources de connaissances, dépiste et décrit les indices 
pertinents, puis les transforme en faits. Ceux-ci s'avérant dis­
tincts les uns des autres, un diagnostic peut être porté, à chaque
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étape, selon un principe de convergence. Toutefois, quelques diffi­
cultés concernant le cumul des coefficients de certitude et 
l’intégration de statistiques nécessitent des études plus poussées.

Introduction
Au Québec, la cueillette, la sélection, le traitement et la dif­

fusion de la jurisprudence sont sous la responsabilité principale 
d'un organisme parapublic : SOQUIJ. La loi constituant la 
Société québécoise d'information juridique, entrée en vigueur le 
1er avril 1976, lui confie le mandat de "promouvoir la recherche, 
le traitement et le développement de l'information juridique en 
vue d'en améliorer la qualité et l'accessibilité au profit de la 
collectivité." À ce titre, SOQUIJ est le serveur des bases de 
données du ministère de la Justice ainsi que le 
producteur-serveur de plusieurs autres bases de données, dont 
celles qui concernent la jurisprudence.
Or, la saisie électronique des jugements à la source mise en 
place progressivement par le ministère de la Justice du Québec 
multipliera presque par cinq le nombre de jugements achemi­
nés à SOQUIJ : la quantité annuelle prévue est de 50 000. Pour 
maintenir son niveau de service sans accroître indûment son 
personnel, cet organisme a envisagé de recourir à des méthodes 
automatiques pour assister certaines des opérations intellec­
tuelles d’analyse effectuées par des conseillers juridiques et a 
confié à notre équipe de recherche le mandat de concevoir un 
prototype de système expert. Celui-ci a été réalisé sur le logiciel 
ACTE (Atelier Cognitif et TExtuel) développé au Centre 
ATO.CI.
Après avoir expliqué en quoi consistent les différentes fonctions 
d’analyse qu’il nous a fallu modéliser, nous évoquerons les élé­
ments théoriques sur lesquels nous avons appuyé notre 
démarche et nous montrerons comment celle-ci combine des 
approches complémentaires (statistiques, linguistiques et 
cognitives); nous l’illustrerons ensuite par quelques exemples 
d’indices extraits pour chaque type d’analyse. Puis nous men­
tionnerons les principaux enrichissements du thésaurus 
nécessités par les nouvelles fonctions qu’il est appelé à remplir 
dans un système automatique. Finalement, nous exposerons
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l’implantation des stratégies d’analyse dans un programme de 
chaîne de traitement et l’intégration d’informations de sources 
et de valeurs différentes.

1 La modélisation dos tâches d'analyse

1.1 Les fonctions d'analyse à assister
Après entente avec les représentants de SOQUIJ, nous 

avons convenu de concevoir un système qui assisterait les 
tâches suivantes : 1) élimination à la source de certains 
jugements (étape de la sélection); 2) détermination du (ou des) 
domaine(s) du droit et, le cas échéant, du sous-domaine (selon 
un plan de classification préétabli) auquel chaque décision 
retenue appartient (étape du tri et de la classification); 3) prise 
de connaissance du contenu des textes en vue de la rédaction 
d’un résumé informatif; 4) sélection de termes d'indexation à 
partir du résumé rédigé par les conseillers juridiques.1

1.2 Théories sous-jacentes
La méthodologie que nous avons élaborée est sous-tendue 

par au moins trois orientations théoriques : le texte comme 
objet sémiotique, les analyses documentaires comme des 
applications particulières d’un processus de lecture, et finale­
ment l’intertextualité.

1.2.1 Le texte comme objet sémiotique
Le texte est envisagé comme un objet sémiotique complexe 

dans lequel un lecteur humain ou informatique sélectionne, à 
des niveaux multiples, des indices pertinents en fonction de ses 
objectifs d’analyse (Meunier 1992, Meunier et al. 1994). Les 
chaînes de caractères ou «mots» sont autant de porteurs de 
traits signifiants. Les processus cognitifs d’interprétation

1 Le mandat qui nous avait été confié incluait plusieurs contraintes dont 
celle de respecter à la fois les outils documentaires actuels (thésaurus 
et plan de classification) et les «habitudes» des experts - habitudes 
cependant très faiblement documentées.
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humaine étant fonction de nombreux éléments dont la plupart 
ne sont guère formalisables (systèmes de croyance, intentions, 
connaissances du contexte textuel et extra-textuel, etc.), un sys­
tème entièrement automatique est impossible à envisager : seul 
un mécanisme d’aide à l’interprétation est réalisable qui per­
met d’identifier et de manipuler certains des indices pertinents 
décelables par divers analyseurs.

1.2.2 Les analyses documentaires comme des 
de lecture

d’un processus

Les opérations d’analyses effectuées dans un service docu­
mentaire sont envisagées comme des lectures particulières 
dirigées par des tâches spécifiques à accomplir : attribution 
d’une rubrique de classification, assignation de mots-clés, con­
densation du texte, entre autres. Ces lectures mettent en jeu 
diverses opérations cognitives de sélection, rejet, généralisation 
(Van Dijk 1977), stratégies de confirmation et contrôle, etc. 
(David 1990) portant sur des indices ou configurations d’indices 
dont la pertinence varie en fonction de chaque type de lecture. 
A chaque tâche d’analyse correspond donc un parcours particu­
lier du texte. La décision d’inclure un document dans une base 
de données - ou de le rejeter - n’exige pas la prise en compte du 
même nombre ni des mêmes types d’indices que l’opération 
d’indexation. La rédaction d’un résumé requiert une prise de 
connaissance plus approfondie du contenu textuel que 
l’attribution d’une rubrique de classification, mais exige un 
examen moins attentif cependant que la comparaison des 
thèses défendues par un texte avec celles d’un autre texte.

1.2.3 L’intertextualité
De par la nature même de leur condition de production, les 

textes secondaires sont en relation d’intertextualité avec les 
textes primaires dont ils sont issus (Beacco et Darot 1984) ainsi 
qu'avec les outils documentaires - thésaurus et plan de classifi­
cation - servant à effectuer l'analyse (Begthol 1986). Comme 
nous l’avons exposé dans Bertrand-Gastaldy (1993), la compa­
raison des propriétés des éléments présents dans les textes de 
départ et retenus dans les différents textes d’arrivée (rubriques

.
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de classification, termes d’indexation, résumés) avec celles des 
éléments qui ont été éliminés permet de découvrir des tendan­
ces et des anomalies qui servent à orienter ou approfondir 
l’enquête cognitive auprès des experts.

1.3 ‘ .. '
Nous n’avons donc pas cherché à mettre au point un outil 

d’analyse qui serait performant en dehors de tout contexte (par 
exemple un analyseur morphologique, un extracteur de lexies 
complexes), mais bien au contraire de comprendre en quoi le 
contexte de la tâche faisait varier les objets textuels et les pro­
priétés des objets susceptibles de retenir l’attention des experts. 
Notre approche a dès lors consisté d’une part à modéliser les 
stratégies cognitives mises en oeuvre par les experts du 
domaine lors des différentes lectures effectuées en fonction des 
produits attendus (liste des documents à éliminer, tri et classi­
fication, résumé, indexation), d’autre part à faire évoluer les 
outils documentaires pour les rendre aptes à répondre à 
l’utilisation automatique que nous voulions en faire.

1.3.1 Les sources de données
Pour mener à bien notre travail, nous disposions de deux 

types de sources. Nous avions accès à une demi-douzaine de 
conseillers juridiques avec lesquels nous avons tenu plusieurs 
sessions de travail afin d’arriver à connaître les critères explici­
tes ou implicites auxquels ils recourent pour prendre leurs 
décisions aux différentes étapes de leur analyse. D’autre part, 
les données de nature linguistique se trouvaient déjà presque 
toutes sur support informatique. Il s'agit des produits issus des 
différentes opérations d'analyse : textes intégraux rejetés ou 
retenus, notices bibliographiques accompagnées des résumés, 
index, ainsi que des outils utilisés pour l'analyse : plan de clas­
sification et thésaurus.

1.3.2 Les traitements sur les données linguistiques
Les caractéristiques attribuées aux données, en contexte ou 

hors contexte, ont consisté en l'ajout d'informations de nature 
diverse décrivant le statut sémiotique des constituants du texte

39983433
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et enrichissant les chaînes de caractères immédiatement acces­
sibles à l'ordinateur. Ces caractéristiques proviennent de 
connaissances générales de la langue (type de langue, nature 
grammaticale des lexèmes), de connaissances générales sur la 
structure des textes (phrases, paragraphes), d’informations de 
nature éditique (conventions typographiques - capitales, carac­
tères gras ou italiques - dans les enregistrements), de 
connaissances spécifiques au domaine (vocabulaire de spécia­
lité, structure des jugements et de leurs résumés, mention de 
loi, de jurisprudence et de doctrine), de connaissances 
"documentaires" (champs d'une notice, appartenance ou non 
des lexèmes aux langages documentaires), de propriétés statis­
tiques (fréquence absolue ou relative, indice de répartition, 
valeur discriminante, chi2, etc.). Ces informations ont été obte­
nues par des algorithmes développés avec le logiciel SATO 
(Système d’Analyse et Textes par Ordinateur) et ont fait l’objet 
d’un marquage approprié (propriété et valeur de propriétés 
dans SATO). On pourra consulter une publication du Centre 
ATO.CI pour plus de détails (Bertrand-Gastaldy et al. 1993).

Nous présentons ci-dessous un extrait de texte dans lequel 
apparaissent diverses propriétés et leurs valeurs :

- les caractères typographiques *typo, avec les valeurs 
italique et nil.

- les subdivisions *par, (avec les valeurs manchette, litige, 
contexte, décision), l’appartenance aux outils documentaires 
d’où sont tirés les mots-clés (*term) avec les valeurs Ta 
pour descripteurs du thésaurus acceptés, Tr pour descrip­
teurs rejetés du thésaurus, Tl pour termes libres du 
domaine tels qu’identifiés par les experts, Clas pour rubri­
que de classification (ces valeurs peuvent être spécifiées par 
les premières lettres du sous-domaine du droit auquel 
appartiennent les termes : par exemple, TIAss pour terme 
libre caractérisant le domaine Assurances);

- la numérotation des phrases *phr et leur ordre *ord (pr 
pour première, deux pour deuxième, ad pour avant-dernière, 
de pour dernière);

- la position (^marque) des mots dans la macrostructure 
(manchette, litige, contexte, décision) : un terme portant la
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valeur mancondéc se trouve donc à la fois dans la man­
chette, dans le contexte et dans la décision.

On remarque également, dans le texte qui suit, certains résul­
tats du prétraitement automatique ou semi-automatique : le 
doublement des traits d’union séparant deux éléments gram­
maticaux différents (soit-elle), le doublement des points 
d’abréviation et l’ajout d’une barre oblique devant les majuscu­
les de noms propres (\C..\C..). La détection de termes 
complexes dans les outils documentaires ou la liste de termes 
libres du domaine préparés en cours d’expérimentation a 
résulté en la substitution d’un trait d’union au caractère blanc 
figurant entre les composants des termes. Tous les ajouts sont 
inscrits en caractères gras dans notre exemple :
*par=ident*typo=nil<ND>91-3 *par=prov<HD>COUR_D_'APPEL
*par=manchette ASSURANCE*term= (TaAss, ClasAss ) *marque=mandéc
assurance_de_responsabilité*term=ClasAss *marque=man -- recours*term= 
Clas ‘marque=mancondéc contre le tiers responsable -- option*term=Ta 
*marque=mancondéc -- article 2603 C.C. -- interdiction_de_cumul*temr-
Tl -- amendement*term=(Ta,Clas) *marque=mancondéc.
*par=litige *phr=l *ord=(ad,pr) Appel*term=(Ta,Clas) *marque=li d'un 
jugement*term=Ta *marque=li de la \Cour supérieure ayant accueilli 
une requête_en_irrecevabilité. *term=Tl *phr=2 *ord=(de,deux) Rejeté, 
avec dissidence.

*par=contexte *phr=l *ord=pr Le 18 février 1988, l'appelante a 
intenté une action*term=Tr *marque=condéc contre la mise_en_cause 
*term=Tr *marque=con \Fontaine, lui réclamant 23 688$ à titre de
dommages*term=Class *marque=con à la suite d'un incendie *term=TaAss 
*marque=condéc provoqué par sa négligence*term-Tr *marque=con phr=2 
*ord=deux. Quelques mois plus tard, l'appelante a fait signifier une 
déclaration* term=Ta *marque = con amendée qui ajoutait la 
compagnie_d'_assurances*term=TlAss intimée à titre de défenderesse et 
qui concluait à la condamnation conjointe et solidaire des 
codéfenderesses.
*phr=3 *or=au L'intimée a alors présenté une 
requête_en_irrecevabilité*term=Tl fondée sur le fait que l'appelante 
n'avait aucun recours*term=Clas *marque=mancondéc contre elle 
puisque, en poursuivant \Fontaine, elle avait exercé 1'option*term=Ta 
*marque=mancondéc prévue à l'article 2603 \C..\C.. . *phr=4 *ord=au
La requête_en_irrecevabilité*term=Tl a été accueillie malgré la 
demande verbale d'amendement *term=(Ta,Clas) *marque=mancondéc 
présentée par l'appelante visant à modifier la désignation des 
parties et à ne maintenir que l'intimée à titre de défenderesse,
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reléguant \Fontaine au rang de mise_en_cause *term=Tr*marque=con .

*par=décision *typo=italique *phr=l*ord=pr \Mme la juge*term=Ta 
*marque=condéc \Tourigny et \M.. le j uge* Term=Ta *marque=condéc 
\Proulx : *typo=nil Les dispositions du *typo=italique Code de 
procédure _civile *term=(Ta,Clas) *marque=déc *typo=nil relatives à 
l'amendement doivent recevoir une interprétation aussi large que 
possible. *phr=2 *ord=deux Cependant, une interprétation, aussi large 
soit — elle, ne peut écarter une disposition de droit substantif 
incluse dans le *typo=italique \Code civil. *typo=nil *phr=3 *ord=au 
Le législateur a voulu que, en intentant un recours *term=Clas 
*marque=mancondéc, la partie demanderesse fasse un choix, ainsi que 
l'a confirmé \M.. le juge*term=Ta *marque=condéc \Mayrand dans 
l'arrêt *typo=italique \L'\Union québécoise, mutuelle [...]

En se positionnant sur un mot, on peut visionner, à l’aide 
d’une commande du logiciel SATO, toutes les valeurs de pro­
priétés (ou traits) qui lui ont été attribuées, y compris celles qui 
résultent de calculs statistiques effectués par le logiciel :

assurance_de_responsabilité mise_en__cause

*alphabet = ff ^alphabet - ff
*fréqtot = 3 *fréqtot = 2
^longueur = 27 ^longueur = 13
*term = ClasAss *term = Tr
^marque = man *marque = con
*par manchette *par = contexte

*phr (1,4)
*ord = (pr,au)

*poids = 27 *poids = 26
*disçri = 92 *disçri = 133
*chi _ 2958 *chi = 4890
*gramr = tcomposé *gramr = tcomposé

Une fois caractérisées, les données ont été filtrées en fonc­
tion des différents indices et soumises à une analyse de 
discrimination sur SPSS qui a fait ressortir les meilleurs pré­
dicteurs pour expliquer les résultats des diverses opérations 
d’analyse.
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1.4 L’enquête cognitive
Les résultats des analyses ont ensuite été confrontés aux 

données recueillies dans une première phase de l’enquête cogni­
tive, puis soumis aux experts du domaine qui avaient pour 
tâche de confirmer les tendances observées et d’expliquer les 
anomalies, et surtout de décider d’une éventuelle réingénierie 
des processus ainsi que d’une éventuelle modification des outils 
documentaires.
L’enquête cognitive (comportant entrevues, observation et 
recueil de commentaires sur les résultats de nos traitements) a 
donc permis à la fois de compléter les analyses de données 
exposées précédemment et de les orienter. Nous cherchions les 
techniques et les stratégies employées pour parcourir un texte, 
les différentes parties du texte examinées pour prendre une 
décision de sélection, de tri-classification, de résumé et 
d'indexation, les connaissances utilisées (importance de tel ou 
tel tribunal, poids à accorder à la nature des parties en cause, 
valeur discriminante de telle ou telle mention de loi, de tel ou 
tel lexème, marqueurs du raisonnement du juge; références au 
contenu de la base de données, aux besoins des utilisateurs, à 
l’actualité, etc.), les catégorisations effectuées, les inférences 
faites pour passer des expressions en langue naturelle à leurs 
équivalents dans le thésaurus. Nous avons donc procédé selon 
une boucle : textes — > conseillers juridiques —> textes.

1.5 Complémentarité des approches
La complémentarité des approches utilisées pour la modéli­

sation, recommandée à plusieurs reprises (Chaumier et Dejean 
1992, Doszkocs 1986, Blosseville et al. 1992, Meunier et al. 
1987), permet de tenir compte de la multiplicité des connais­
sances mises en oeuvre pour l'analyse du matériau textuel 
orientée vers des fins documentaires. Elle constitue, nous 
semble-t-il, un heureux compromis qui tient compte de 
caractéristiques exigeant parfois des solutions contradictoires, 
dans l'état de développement actuel des technologies : matériau 
textuel très complexe à analyser, mais nécessitant néanmoins 
des approches de nature linguistique et cognitive, volume im­
portant des données prohibant des analyses très fines et
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pouvant bénéficier des effets de nombre, savoir-faire de plu­
sieurs experts à expliciter, selon des méthodes appropriées à 
leur mode d'inscription, de façon à respecter la culture de 
l'organisation.

1.6 Exemples d’indices pertinents retenus pour modéliser1
d’analyse
Nous donnons ci-dessous quelques exemples d’indices utili­

sés par les conseillers juridiques pour chacune des opérations 
d’analyse qu’il nous a fallu modéliser et nous fournissons des 
indications sur la place qui leur a été réservée dans le proto­
type.

1.6.1 La sélection
L'annexe 2 au Règlement sur la cueillette et la sélection des 

décisions judiciaires (Loi sur la Société québécoise d'information 
juridique (L.R.Q., chap. S-20, art. 21) indique qu'une décision 
peut être sélectionnée si elle contient un des éléments 
suivants : 1) un point de droit nouveau; 2) une orientation 
jurisprudentielle nouvelle; 3) des faits inusités; 4) une infor­
mation documentaire substantielle; 5) une problématique 
sociale particulière.

Notons tout de suite que tous les jugements de la Cour 
suprême sont gardés ainsi que tous les jugements de la Cour 
d'appel à moins que ces derniers ne soient pas motivés. Pour les 
autres cas, les conseillers juridiques nous ont fourni, pour 
chacun des critères mentionnés dans le règlement, au moins un 
exemple d'indice textuel, mais, à part le nombre de citations 
aux lois et à la jurisprudence, ce sont des indices qui se détec­
tent difficilement par une analyse automatique. Nous avons été 
à même de constater que l’étape de la sélection repose sur des 
opérations cognitives complexes mettant enjeu de nombreuses 
connaissances spécialisées.

La détection de la plupart des indices pertinents nécessite 
une compréhension du sens des phrases ou de plus larges por­
tions du texte (par exemple, lorsque le juge exprime son 
désaccord - critère n°2) et des connaissances sur le monde, en

715345^5551
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particulier sur l'actualité (en Responsabilité civile, il faut détec­
ter le fait inusité - critère n°3 - comme un traitement médical 
nouveau ou la chute d'une personne aveugle sur un trottoir). 
Ou bien il faut identifier, à l'intérieur des textes, certaines 
catégories d'information et apprécier leur importance relative, 
par exemple la nouveauté du jugement par rapport à ceux qui 
ont été publiés dans des numéros antérieurs, etc. C’est pour­
quoi la prise de décision restera toujours la prérogative des 
conseillers juridiques.

En plus de consulter les experts, nous avons procédé par 
apprentissage sur corpus. Après examen d’un certain nombre 
de jugements rejetés (disponibles sur support papier seule­
ment) et d’une série de jugements retenus, nous sommes 
arrivés à la conclusion que quelques critères formels simples 
permettent néanmoins de déclarer candidats au rejet un cer­
tain nombre de textes : 1) les jugements sont courts; 2) les 
jugements sont de type formulaire; 3) ils proviennent de la 
Cour des petites créances; 4) ils entérinent une convention. 
Une liste de types de requêtes ne faisant généralement pas 
l'objet de sélection a été constituée, mais n'est pas encore vali­
dée définitivement. Le prototype inclut seulement le premier et 
le dernier critères et nous envisageons d’y rajouter celui qui 
s'appuie sur la structure physique des jugements. La tâche sera 
d'autant plus facile que les textes seront saisis selon la norme 
SGML (Standard General Markup Language), ce que malheu­
reusement n'a pas prévu pour le moment le ministère de la 
Justice.

1.6.2 Le tri-classification
Un document Savoir-faire des conseillers juridiques pour le 

tri a été constitué à partir des entrevues effectuées auprès des 
conseillers juridiques. Il explicite les critères de tri utilisés pour 
chacune des 57 grandes classes du plan de classification.
Il s'avère que l'appartenance d'un jugement à un domaine du 
droit peut être décelée, dans plusieurs cas (par exemple : Droit 
PÉNAL, FAMILLE, Travail), d'après quatre types de renseigne­
ments contenus dans la première page : le tribunal, le nom des 
parties ou la procédure entreprise, le numéro de greffe, l'inti­
tulé du jugement le cas échéant.
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- Ainsi, un jugement provenant de la Chambre d'expro­
priation de la Cour du Québec traitera assurément du 
domaine de l'expropriation. Par ailleurs, un jugement dont 
l'une des parties est un syndicat pourrait vraisemblable­
ment aborder le droit du travail. Enfin, un jugement qui 
mentionne qu'il s'agit d'une requête en irrecevabilité à 
l'encontre d'une action en dommages-intérêts pourrait être 
classé en procédure civile.

- Dans certains cas, le numéro de greffe permet de classer 
immédiatement le jugement sous la bonne rubrique : par 
exemple, lorsque le chiffre qui suit le premier tiret est 11 
(500-11-222222), il s'agit de FAILLITE, 41 pointe vers 
Famille-Protection de la jeunesse, 12 ou 04 vers 
Famille, 43 vers Famille-Adoption.
Mais comme il existe des chevauchements entre plusieurs 

rubriques de classification (par exemple, le Droit CIVIL recoupe 
Obligations, Vente, Contrats, entre autres) et comme 
plusieurs rubriques (quatre au maximum) peuvent être 
attribuées à un même jugement en vertu des politiques implici­
tes de classification, il est parfois nécessaire de consulter le 
texte du jugement, pour prendre connaissance soit des lois ou 
articles du code civil cités, soit du vocabulaire employé par le 
juge (on retrouve dans ce vocabulaire beaucoup des termes 
répertoriés dans le thésaurus ou le plan de classification). Pour 
le domaine ASSURANCE, par exemple, sur la première page, le 
tribunal qui rend la décision n'est pas un bon indice. Si le nom 
d'une des parties désigne une compagnie d'assurances, il est 
possible mais pas certain qu'il faille classer le jugement dans 
ASSURANCE; une compagnie d'assurances qui a indemnisé son 
assuré peut, en effet, poursuivre la personne qui lui a causé des 
dommages et il faudrait alors classer le jugement dans 
RESPONSABILITE. Le fait que, dans le texte du jugement, les 
articles 2468 à 2676 du Code civil ou bien la Loi sur les 
assurances soient cités, vient renforcer le second indice. Si, de 
surcroît, le jugement comporte les termes comme : «assurance- 
automobile, assurance collective, assurance de choses» ou ses 
spécifiques : «assurance-incendie, assurance-vol, assurances de 
personnes» ou à nouveau les spécifiques de ce dernier terme :
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«assurance-vie, assurance-invalidité, assurance-accident», ou 
encore «assurance (de) responsabilité, assurance maritime», 
alors on peut prendre la décision de le classer dans Assurance 
avec une quasi-certitude de ne pas se tromper.

Notre enquête cognitive a révélé Futilité d’autres types de 
combinaison d’indices comme la présence d'un terme associée à 
sa position (par exemple, «requête en liquidation d'une compa­
gnie» qui, se trouvant dans les premières pages du jugement, 
entraîne la décision de le classer dans COMPAGNIES, de même 
que «demande en divorce» qui permet de le classer dans 
Famille) ou la co-présence et la proximité de deux termes sur­
tout dans le cas où l'un des termes est vague et peut pointer 
vers plusieurs domaines du droit («délégation» près du terme 
«obligation» est un bon indice pour le classement sous la ru­
brique OBLIGATIONS, de même que «divorce» et «pension 
alimentaire» ou «prestation compensatoire» pour Famille). 
Mais ceci n’a pas été implanté dans le prototype actuel.

Enfin, notons que certains indices permettent de classifier 
immédiatement le jugement dans une sous-rubrique sans 
attendre une analyse plus approfondie de la part du conseiller 
juridique responsable du domaine : ainsi, le nom du tribunal 
«Cour du Québec - Chambre de la jeunesse» et la mention de la 
«Loi sur la protection de la jeunesse» pointent sans ambiguïté 
vers la sous-rubrique PROTECTION DE LA JEUNESSE dans la 
rubrique FAMILLE.
On constate que l'analyseur textuel doit repérer plusieurs indi­
ces différents. Il faut pour cela que ces éléments fassent l'objet 
d'une fouille appropriée, ce qui est réalisé grâce au système de 
marquage de propriétés dans SATO et pourrait l’être au pré­
alable avec SGML, dans certains cas comme les citations de lois 
et de jurisprudence, par exemple.

Nous avons ajouté à cette approche linguistico-cognitive, 
une approche purement statistique qui a consisté en une ana­
lyse discriminante (effectuée avec SPSS) des mots par rapport à
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un corpus d’apprentissage : l’algorithme utilisé est capable de 
produire un indice de confiance dans le résultat obtenu. 2

1.6.3 La prise de connaissance du contenu du jugement en vue de ia rédaction du 
résumé

En observant les conseillers juridiques en train de parcourir 
et d’annoter les textes de jugements et en recueillant les com­
mentaires qu’ils ont bien voulu faire pendant ou après 
l’exécution de leur tâche, nous avons pu brosser un portrait de 
la façon dont ils prennent connaissance du contenu. Nous avons 
constaté que certains éléments utiles pour le tri-classification 
peuvent ensuite être réutilisés avec d’autres indices pour la ré­
daction du résumé et l’indexation. Nous avons ensuite pu 
établir une liste des éléments textuels importants pour chacun 
des experts selon les domaines de droit dans lesquels il œuvre.

Chaque spécialiste possède un schéma de la structure d'ex­
position des jugements dans tel ou tel domaine et recherche les 
énoncés-clés dans les parties réputées les contenir : questions 
de droit au début du jugement, motifs d'accusation («motifs sui­
vants», «chefs d’accusation») et peine dans les premières lignes, 
énoncés des faits («les faits se résument comme suit») au début 
du jugement, moyens de procédure.

Les unités lexicales, particulièrement celles qui figurent 
dans le thésaurus et, le cas échéant, dans les listes de termes 
supplémentaires élaborées par quelques conseillers ainsi que 
les expressions pouvant indiquer qu'il y a discussion, lien de 
causalité, interprétation, etc. semblent constituer de bons

2 L'analyse discriminante établit le «portrait-robot» de chaque classe à 
partir du profil statistique de chacun des individus de la classe. Le 
meilleur résultat que nous ayons obtenu dans nos expérimentations 
avec un grand nombre de variables sélectionnées en fonction de leur 
chi et de certaines autres caractéristiques comme la langue a donné un 
taux de réussite de 92% en apprentissage et de 68% pour le groupe-test. 
Nous prévoyons que le dépistage des multitermes et des lois citées 
améliorera encore la précision des résultats. Nous envisageons aussi de 
procéder à la sélection de termes identifiés par les experts pour chaque 
domaine, car l'expérience de classement à l'aide de SATO a montré la 
pertinence de cette approche.
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déclencheurs dans certains domaines, mais aussi la citation 
d'un article de loi, la mention du Code civil ou du Code de pro­
cédure civile, de la Charte québécoise des droits et libertés, etc.

Certaines divergences de lecture tiennent tout simplement 
au style cognitif des conseillers juridiques, mais peuvent en 
même temps être déterminées par la plus ou moins grande 
complexité du domaine ou les possibles recoupements entre 
domaines dans lesquels les jugements peuvent être classés : là 
où une personne lit intégralement le texte pour en prendre 
connaissance, plusieurs autres se contentent d'une lecture 
rapide favorisant qui le début et la fin du texte, qui le début et 
la fin de chaque paragraphe.

Dans le prototype de système expert, nous avons, pour le 
moment, retenu trois profils de lecture qui conviennent à 
tous : 1) les termes appartenant aux outils documentaires 
(thésaurus et plan de classification); 2) les intervenants (Juge, 
cour, parties, etc.); 3) les sources du droit (lois, articles, juris­
prudence, etc.). Des couleurs différentes les mettent en relief et 
l’on peut les visualiser, au choix, dans le texte intégral, dans 
leur contexte immédiat, dans les phrases dans lesquelles ils 
sont insérés ou encore dans les paragraphes.

Pour une étape ultérieure de notre recherche, nous envisa­
geons, en outre, une aide à la lecture personnalisée en fonction 
du domaine de droit dans lequel le jugement aura été préala­
blement classé, cette aide consistant tout simplement à mettre 
en relief par des couleurs les indicateurs particuliers à ce 
domaine. Par exemple, en RESPONSABILITÉ, le système 
surlignerait : «liens de causalité», «faute», «dommage exem­
plaire», «Charte des droits et libertés», etc.

Finalement des études exploratoires nous ont montré qu’il 
serait possible de mettre en lumière de façon différenciée, les 
parties du jugement qui traitent du litige, du contexte et de la 
décision, d’après des constantes de vocabulaire observées dans 
les résumés où ces trois parties sont très nettement distinguées 
(occurrences de lexèmes très différents, temps des verbes, etc.).

m
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1.6.4 L’indexation
La tâche d’indexation, plus complexe que les tâches précé­

dentes, n’a pas été aussi bien explicitée par les experts et nous 
avons dû nous appuyer sur la littérature - très peu diserte 
cependant - pour formuler des hypothèses en vue des 
traitements. En effet, l'étude cognitive des opérations d'analyse 
documentaire ne bénéficie pas d'une longue tradition en scien­
ces de l’information (Bertrand 1993, Bertrand-Gastaldy et al. 
1994, David 1990, Endres-Niggemeyer 1990, Farrow 1991).

Mais il est clairement apparu que l’assignation des termes à 
insérer dans la manchette puis dans l’index est effectuée 
d’après le résumé. D'ailleurs, pour expliquer ses choix, une per­
sonne nous a précisé : «En lisant le résumé, il y a des mots qui 
clignotent. Question d'expérience, de flair.» Le dispositif auquel 
nous recourons pour mettre les termes importants en valeur 
permet justement de faire clignoter les termes marqués.

Le type de termes retenus, leur localisation dans le résumé, 
leur forme, leur ordre d'inscription semblent répondre à de très 
nombreuses règles mises au point par chacun au fil de l'expé­
rience, selon les domaines. Si le système expert doit reproduire 
ces règles, la tâche va être longue et surtout va nécessiter de 
entrevues supplémentaires : chaque cas est un cas particulier 
ou presque. Par contre, c'est à ce prix que le système pourra 
faciliter la cohérence, - du moins la cohérence intra-indexeur -, 
alléger le fardeau des conseillers juridiques et les libérer pour 
les prises de décision les plus délicates, notamment pour les 
cas-frontières.

En attendant de pouvoir approfondir cette enquête cogni­
tive, nous nous sommes livrés à une étude comparée des 
propriétés des termes présents ou pas dans les résumés et rete­
nus ou pas dans les manchettes. Toutes nos études ont pris 
appui sur les phénomènes d’intertextualité entre les résumés, 
les manchettes et les outils documentaires. Nous avons, entre 
autres, examiné l’importance de critères comme la position des 
termes dans la macro et la meso-structure des résumés, leur 
fréquence, leur valeur discriminante. Pour concevoir une aide à 
l’indexation directement à partir des textes intégraux,
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notamment pour ceux qui ne feront pas l’objet de résumé (c’est 
une perspective envisagée par SOQUIJ à plus ou moins long 
terme), il faudrait inclure ceux-ci dans l’étude des phénomènes 
d’intertextualité.

L'enquête cognitive a révélé, en outre, que, dans plusieurs 
domaines, l'indexation obéit à une sorte de grille implicite : le 
premier descripteur est chargé d'apporter tel type d'informa­
tion, le second tel type de précision, etc. Par exemple, en droit 
pénal, on respecte l’ordre suivant : la rubrique, la sous- 
rubrique, le type d’infraction commise, les principes de droit 
étudiés dans la décision, les mentions sur l'appelant, le contexte 
de l'infraction, la peine imposée, alors qu’en procédure civile, on 
retient successivement : l’identification de la procédure, le 
moyen de procédure, le type de défense.

Sachant que, pour les experts de SOQUIJ, l’ordre 
d’inscription des termes a une signification, il nous sera possi­
ble de mettre au point, dans une phase ultérieure, des 
traitements plus complexes permettant de comparer, dans 
chaque domaine du droit, les listes de termes assignés en 
première, deuxième, troisième positions, etc. pour faire surgir 
des grilles utilisées de façon peut-être inconsciente. Pour le 
moment, le prototype de système expert d’aide à l’indexation ne 
fait que surligner de façon différenciée les différents mots-clés 
potentiels et produire une liste de ces mots-clés triés selon le 
domaine de classification et classés par ordre de fréquence 
décroissante.

Avant d’implanter toutes les fonctionnalités envisagées 
(prise en compte de la valeur discriminante, de la position dans 
la macro-structure et la micro-structure), il faut que les experts 
prennent plusieurs décisions sur leurs politiques d’indexation 
en fonction de nos observations et recommandations et se 
prononcent également sur les modifications des outils 
documentaires. Nous pensons qu’en les confrontant aux résul­
tats produits par un système expert encore rudimentaire, nous 
les aiderons à expliciter davantage les choix qu’ils feront à 
partir des suggestions de la machine.
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1.7 Les propositions d’enrichissement des outils documentaires
Tout au cours de notre projet, nous avons été amenés à 

étudier l’utilisation des outils documentaires et à introduire des 
modifications qui facilitaient le travail de marquage automati­
que, modifications qui pourraient même être utiles dans le 
contexte d’une analyse humaine.

1.7.1 Los modifications à apporter au plan de classification
D’après le taux d’utilisation des différentes rubriques et 

sous-rubriques, le plan de classification nous a semblé répondre 
au volume et au rythme de publication des analyses de juge­
ments dans Jurisprudence Express. Nous avons simplement 
recommandé d'examiner la possibilité de subdiviser deux 
classes fortement représentées et de recourir davantage aux 
subdivisions pour le repérage des notices dans une base de 
données automatisée, de façon à permettre une sélection relati­
vement fine aux utilisateurs ayant un domaine particulier en 
tête. Le besoin de sélectivité n’est pas le même dans les publica­
tions imprimées, surtout celles qui paraissent à un rythme 
hebdomadaire comme Jurisprudence Express.

1.7.2 Les études effectuées sur l’utilisation du thésaurus
Le marquage des termes nécessaire à plusieurs de nos trai­

tements, de même que le désir de mieux évaluer dans quelle 
mesure le thésaurus répondait aux besoins d'indexation tels 
qu'implicitement fixés par les conseillers juridiques, nous ont 
conduits à effectuer une série d'études complémentaires. Nous 
avons, par exemple, recherché les variantes morphologiques et 
les variantes syntaxiques, la présence de descripteurs et non- 
descripteurs à l'intérieur des mots-clés libres dans les 
manchettes (qui constituent environ 60% des mots-clés), étudié 
les structures les plus fréquentes pour la formation de ces mots- 
clés libres, fait la liste des descripteurs jamais employés ou 
jamais employés seuls, etc. Nous avons aussi tenu compte des 
cooccurrences des différents termes (descripteurs et non- 
descripteurs, mots clés libres) entre eux et avec les rubriques de 
classification. En outre, en calculant la force d’association des
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termes avec les rubriques (selon une méthode qui tient compte 
de la fréquence), nous sommes désormais en mesure d’amorcer 
une structuration du vocabulaire par domaine de droit et donc 
de concevoir une réconciliation de deux outils documentaires 
(qui se recoupent et se contredisent parfois).

Bref, la richesse des analyses effectuées permet d’offrir une 
multitude de points de vue sur l’utilisation effective (plutôt que 
souhaitée lors de la conception) de ces outils, au fil des ans, par 
plusieurs personnes. Nous avons donc soumis à SOQUIJ non 
seulement un portrait des outils et des pratiques actuelles, 
mais des suggestions très détaillées pour l’enrichissement et la 
modification de ces outils et de ces pratiques.

Les résultats de nos différentes études nous ont amenés à 
conclure que le thésaurus devait être enrichi; d'abord pour con­
trôler une indexation qui s'avère, dans les faits, plus spécifique 
que ce que permet l'outil actuel, ensuite parce que le système 
expert doit pouvoir repérer toutes les formes possibles d'un des­
cripteur dans les résumés et éventuellement, dans les textes 
intégraux pour les ramener aux formes souhaitées pour l'in­
dexation, enfin parce que, une fois les descripteurs organisés 
selon une hiérarchie stricte, il devient possible d’opter pour dif­
férents niveaux de généricité selon les produits documentaires 
(en fonction notamment de leur périodicité, de leur support et 
de leur couverture du domaine).

2 La réalisation du prototype de système expert
La section précédente exposait la modélisation (méthode et 

résultats) effectuée pour l’aide à la sélection, à la classification, 
à la lecture et à l’indexation des jugements; la présente section 
traite de l'implantation réalisée du modèle. Les aspects sui­
vants sont touchés : la tâche à informatiser; la motivation du 
choix de la technologie des systèmes experts; l'incertitude reliée 
à cette entreprise; l'arrimage du système expert avec l'analyse 
de textes par ordinateur; le design de la chaîne de traitement 
des documents; les aménagements apportés au traitement 
standard de l'incertitude; la réalisation de la base de règles par 
apprentissage et les problèmes laissés en suspens.
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2.1 La tâche à informatiser
Comme on a pu le constater dans la section précédente, les 

tâches à informatiser présentent un haut niveau de complexité 
et sont accomplies dans un contexte de production. Rappelons 
que les publications de SOQUIJ connaissent des échéances et 
sont assujetties aux lois du marché. Ces tâches sont dites cogni­
tives en ce que leur accomplissement requiert la mise en oeuvre 
particulière et discrétionnaire de connaissances et de stratégies 
générales accumulées durant l'exercice répété et supervisé des 
tâches mêmes. Pour leur réalisation, de nombreuses informa­
tions de source et de valeur diverses et parfois contradictoires 
doivent être recueillies et synthétisées. Par conséquent, une 
méthode mixte de modélisation a été déployée; il s'agit de faire 
converger les résultats d'une enquête cognitive auprès des 
conseillers juridiques, d'un traitement statistique de la 
distribution des indices et d'une analyse de texte plus 
qualitative.

La stratégie retenue est de recourir au plus grand nombre 
de sources de connaissances, identifiées lors de la modélisation, 
pour lesquelles des indices sont repérables dans les jugements. 
Par source de connaissance nous entendons, par exemple, la 
longueur du jugement, les lois qui y sont mentionnées, le tribu­
nal qui a rendu le jugement, etc. Dans la mesure où ces sources 
de connaissances s'avèrent distinctes les unes des autres, il est 
possible de fonctionner avec un principe de convergence. Ainsi, 
on est d'autant plus certain qu'un jugement pointe vers le 
domaine «pénal» que son numéro de greffe comporte en 
deuxième section, l'une des combinaisons suivantes {01, 03, 10, 
27 ou 36}, que ce jugement a été rendu dans la «Chambre 
criminelle et pénale»; que «La Reine» est une des parties 
impliquées et que le Code criminel y est mentionné, etc. Cette 
stratégie présente l'avantage de fonctionner, la plupart du 
temps de façon satisfaisante, dans des conditions de bruit. Le 
bruit étant essentiellement causé ici par les indices qui poin­
tent vers plus d'un domaine.
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2.2 Motivation du choix de la technologie des systèmes experts
Pour réaliser une implantation informatique du modèle 

cognitif obtenu, nous avons retenu la technologie des systèmes 
experts (SE) pour plusieurs raisons. L'implantation d'algorith­
mes incomplets et/ou sujets à de fréquentes révisions est 
possible car les règles d'inférences qui tiennent lieu des instruc­
tions d'un programme conventionnel sont indépendantes les 
unes des autres et leur enchaînement est assuré par un méca­
nisme général appelé moteur d'inférences. Il n'est donc pas 
nécessaire de prévoir à l'avance le déroulement complet de la 
solution définitive du problème : l'implantation peut être mo­
dulaire et évolutive. La réalisation d'un prototype se trouve à 
jouer un rôle heuristique en permettant d'achever la conception 
par des boucles de tests/ajustements en situation. La structure 
des règles d'inférences autorise une implantation quasi directe 
du modèle cognitif qui a été développé : un ou plusieurs indices 
détectés dans le texte du jugement (la prémisse) sont mis en 
relation avec une rubrique du plan de classification (la conclu­
sion). De plus, la certitude de ces relations peut être qualifiée 
au moyen d'un coefficient numérique qui sera cumulé tout au 
long de la consultation. Ce «cumul» d'une part atténue la valeur 
des validations subséquentes lorsqu'une validation est affectée 
d'un coefficient incertain et, d'autre part, renforce la valeur 
d'une validation qui a déjà été réalisée. Le chaînage avant des 
règles permet enfin d'obtenir toutes les «réponses» valides et 
non une seule; un jugement peut donc être classifié dans plus 
d'un domaine avec une certitude différente pour chacun. Le dé­
coupage en règles d'inférence facilite la génération en contexte 
d'un rapport qui permet de valider les associations 
indices/rubrique du plan de classification, de localiser 
précisément les dysfonctionnements et finalement d'entraîner 
des conseillers juridiques novices.

2.3 Les incertitudes reliées à cette entreprise
Une fois la technologie des SE retenue en raison de caracté­

ristiques qui apparaissaient souhaitables étant donné le projet, 
plusieurs incertitudes demeuraient; certaines ont été résolues 
lors de la réalisation du prototype et les solutions retenues

«
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feront l'objet des prochaines sections. Une incertitude provenait 
de ce que les indices nécessaires pour la classification des 
jugements sont essentiellement de nature textuelle. Ainsi, 
contrairement aux situations habituelles de développement des 
SE, les indices ne sont pas fournis directement au système par 
l'utilisateur ou des senseurs. Cet état de fait implique le par­
tage du traitement entre le SE pour interpréter les indices et 
un logiciel d'analyse de texte par ordinateur (ATO) pour les 
dépister dans le texte des jugements. De plus, ces indices 
dépistés par le logiciel d'ATO doivent être transformés pour 
être admissibles au SE. Une autre incertitude consistait à 
développer et implanter une chaîne de traitements qui soit 
conforme au traitement accompli par les conseillers juridiques, 
notamment en dépistant les mêmes types d'indices. La diffi­
culté est double : le dépistage en lui-même et le regroupement 
des indices de nature différente. Une autre incertitude enfin 
était liée à l'utilisation des coefficients de certitude pour rendre 
compte du fait que les indices sont rarement totalement fiables.

En effet, un indice peut pointer vers plus d'un domaine du 
droit ou encore la présence d'un indice peut être considérée 
comme accidentelle et constituer en quelque sorte du «bruit». 
De plus, le mode de cumul des coefficients présente certains 
problèmes qui sont documentés. Certaines autres incertitudes 
sont toutefois demeurées, principalement parce que des recher­
ches plus fondamentales dont l'envergure dépassait le mandat 
s'avèrent nécessaires; celles-ci sont présentées dans la dernière 
section.

2.4 L arrimage du système expert avec l analyse de textes par ordinateur
Le générateur de système expert (GSE) utilisé est l'Atelier 

Cognitif et TExtuel (ACTE) développé au Centre ATO.CI. Le 
développement de ACTE a démarré en février 1988, sur la 
commande d'un consortium de ministères et organismes québé­
cois appelé DELTA; il s'agit d'une intégration logicielle de 
SATO et d'une version optimisée du D_expert (GSE en LISP) 
(Paquin et al. 1989). Cette intégration permet de faire du 
diagnostic textuel, c'est-à-dire de ne plus modéliser comme tel 
le contenu des textes, mais bien les opérations cognitives de
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lecture et de compréhension, opérations qui sont enjeu pour la 
classification des jugements (Paquin 1992). La séquence qui a 
été retenue consiste à effectuer en lot une série de fichiers de 
commande SATO qui dépistent et identifient, principalement à 
l'aide de concordances, les différents types d'indices. Voici, par 
exemple, un extrait d'un tel fichier de concordances identifiant 
certaines requêtes qui, lorsque le jugement n'est pas motivé, 
entraînent le rejet :

Concordance stricte pension alimentaire
Concordance ordonnée rectification registre état civil
L'interface entre les traitements effectués par SATO et le 

SE se fait par la consignation dans un fichier du résultat - 
succès ou échec - de chacune des concordances. Ce fichier est 
alors traité pour ne conserver que les résultats positifs qui sont 
identifiés à l'aide d'une table, ce qui permet de normaliser le 
segment dépisté. Si l'on poursuit l'exemple précédent et que la 
deuxième concordance est réussie, peu importe la formulation 
exacte du segment dépisté, l'appellation normalisée sera 
transmise au SE.

2.5 Le design de la chaine de traitement des documents
La modélisation cognitive de la tâche a été transformée en 

une suite séquentielle de traitement dont une schématisation 
est jointe en annexe.

La première étape consiste en un prétraitement qui est 
requis pour rendre les jugements admissibles à SATO. Reçus en 
format «WordPerfect», ils sont d'abord convertis en ASCII sans 
perdre les codes indiquant les attributs graphiques (gras, souli­
gné, etc.) à l'aide d'un fichier de configuration d'imprimante 
élaboré à cet effet. Les codes de début et de fin deviennent des 
valeurs de la propriété typo:
(...) 11 arrêt Laurentide Motels Ltd, c. Ville de Beauport, (...)
(...) l'arrêt *typo=+soul Laurentide Motels Ltd*typo=-soul. c. 
*typo=+soul Ville de Beauport *typo=-soul (...)
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Puis, un programme en ICON3 procède à la désambiguïsa­
tion des marques de phrase et de paragraphe (Griswold et 
Griswold 1990). Le point marque habituellement la fin des 
phrases, mais il est aussi utilisé dans la notation de nombres 
décimaux, dans des sigles et il indique une abréviation. Surtout 
dans les domaines législatifs et administratifs, la mise en page 
d'une énumération ne se distingue que difficilement d'une suite 
de paragraphes. Enfin, certaines commandes nécessaires pour 
que le programme SATOGEN transforme le texte en matrice 
admissible à SATOINT sont ajoutées : l'alphabet, les sépara­
teurs, les valeurs de la propriété typo.

Dans une deuxième étape, les indices textuels relatifs à 
chacune des sources de connaissances, sont dépistés, 
principalement par l'exécution de fichiers de commande SATO 
renfermant des concordances, à l'exception du numéro de greffe 
qui est dépisté par un programme ad hoc en ICON.

La troisième étape est celle de la mise en relation des indi­
ces dépistés avec les domaines du droit pertinents à l'aide du 
SE. Ce faisant, un rapport de la consultation est produit où 
sont consignés, pour chacune des sources de connaissance, les 
indices dépistés ainsi que les associations qui sont faites avec 
des domaines; une justification en contexte est, à l'occasion, 
fournie; un exemple de rapport est joint en annexe.

La quatrième étape, appelée assistance à la lecture, est 
optionnelle. Elle consiste en l'affichage des indices dépistés 
pour effectuer la tâche de classification ou encore d'autres indi­
ces. La distinction entre les types d'indices est produite par 
l'utilisation de couleurs différentes. Cette visualisation peut 
être effectuée selon un ou plusieurs profils. Les profils offerts 
actuellement ont été mentionnés plus haut, il s'agit des inter­
venants [Juge, cour, parties, etc.l; des sources du droit [lois, 
articles, jurisprudence, etc.] et des outils documentaires

3 Rappelons qu’ICON est un langage du domaine public conçu 
principalement pour le traitement de chaînes de caractères. Il est 
supporté à l'Université d'Arizona.
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[thésaurus et plan de classification]. Voici, à titre d'illustration 
un extrait de jugement :

Il s'agit d'une procédure assez exceptionnelle puisque, le requérant 
allègue certaines erreurs de droit du iuae de paix. (...) Il y a évi­
demment ici la gravité objective de l'accusation. ° C'est une des 
plus sérieuses, une des plus graves que le Code criminel contient -- 
plutôt que la Loi des stupéfiants contient (...)

2.6 Les aménagements apportés au traitement standard de l'incertitude
Chacun des indices peut pointer vers plusieurs domaines, 

avons-nous dit précédemment. De plus, une même confiance 
n'est pas accordée à toutes les relations établies entre les indi­
ces et les domaines. Les SE offrent la possibilité d'implanter 
des structures conditionnelles pondérées par des coefficients 
numériques, de même qu'une fonctionnalité pour leur cumul. 
Le cadre théorique le plus souvent utilisé est celui des coeffi­
cients de certitude développé pour le système Mycin (Buchanan 
et Shortliffe 1984). Rappelons que le principe du cumul des 
coefficients est le renforcement; en voici un exposé simplifié : si 
on arrive à une même conclusion à partir de deux sources de 
connaissances distinctes, on attribue à cette conclusion un 
coefficient supérieur au coefficient le plus élevé. Ce principe 
permet donc de discriminer les différents domaines du droit 
vers lesquels l'ensemble des indices repérés pointe.

Lorsqu'appliqué à notre système, ce cadre théorique pose 
toutefois deux ordres de problèmes4. Il a été démontré d'une 
part qu'il était très difficile pour des experts d'exprimer leur 
confiance dans les relations qu'ils établissent entre des faits 
vérifiés ou tenus pour vrais et des conclusions sous la forme 
d'un coefficient numérique. D'autre part, un calibrage des 
coefficients doit être effectué en fonction du nombre de 
renforcements qui sont susceptibles de se produire pour que 
l'effet discriminant soit optimal. En effet, si beaucoup de ren­
forcements ont lieu alors que les coefficients sont élevés, plus le

4 Nous tenons à remercier M. Claude Boivin, ministère du Revenu 
(Québec) pour le support théorique fourni dans ce développement.

■
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résultat tend vers 100, plus il perd de la valeur discriminante; 
la valeur des coefficients ne doit pas être élevée. Par ailleurs, si 
les renforcements ne sont pas nombreux et que les coefficients 
sont très bas, les résultats ne seront pas convaincants. Pour 
remédier à ces deux problèmes, une approche modulaire a été 
développée. L'expression de la confiance quant à la relation 
entre les indices et les domaines du droit est séparée de 
l'algorithme de cumul par renforcement qui intervient lors 
d'une consultation.

Cette confiance est exprimée par des coefficients symboli­
ques distribués sur une échelle bipolarisée qui comporte cinq 
valeurs : forte [f++], moyenne-forte [f+], moyenne [m], 
moyenne-faible [f-1 et faible [f—]. Une conversion de ces coeffi­
cients «symboliques» en des coefficients numériques 
admissibles à l'algorithme de cumul. L'échelle numérique des 
coefficients est de 1 à 100. Cette fonction a deux rôles : expri­
mer l'écart entre les coefficients symboliques et ajuster leur 
valeur en fonction du nombre potentiel de renforcements. 
L'écart entre les coefficients détermine leur aspect discrimi­
nant. La figure de gauche montre une discrimination plutôt 
constante, celle qui est présentement implantée, la figure de 
droite montre une forte discrimination; l'utilisation du coeffi­
cient le plus élevé indique une relation prépondérante :

Le calibrage de la valeur numérique attribuée à chacun des 
coefficients symboliques en fonction du nombre potentiel de 
renforcements, se fait par essai-erreur. Des recherches supplé­
mentaires sont requises pour déterminer une méthode exacte.
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2.7 La réalisation de la base de règles par apprentissage
La technologie des SE ne présente comme tel aucun mode 

d'apprentissage, les règles d'inférences doivent être écrites et 
modifiées de la même manière : une à une à l'aide d'un éditeur 
spécialisé.

Afin de pallier cette carence, deux solutions ont été combi­
nées : une approche tabulaire et une étude de corpus. Comme 
elles expriment des relations simples, les règles d'inférences 
peuvent s'exprimer sous forme de tableau, en trois colonnes : 
l'indice, le domaine et le coefficient de confiance, géré par une 
base de données ou un tableur; ainsi par exemple un extrait du 
tableau des numéros de greffe :

03 pena f + + 36 pena f + + 12 f ami f + +
27 pena f++ 53 drli m 04 fami f++
01 pena f+ + 06 proc f+ 43 f ami f++
10 pena f++ 41 f ami f++

Le passage aux règles d'inférences est le fait d'un programme 
en ICON qui constitue la prémisse à partir de la première 
colonne, la conclusion à partir de la deuxième et opère le 
passage du coefficient symbolique en un coefficient numérique :

Connaissance Règle Définir 201 **
Note "TRI -> 1ère page -> no de greffe : 03" **
Auteur automatik **
Création 1904-01-01 00-00-00 **

Si **
Base TRI **
Granule "Indices de première page" **

( Trait "section du no de greffe" = Chaîne "03" ) **
Alors **
Base TRI **
Granule Document **
( Trait domaine = Chaîne "Pénal" Coef 20 ) **

CanalEcrire ( Canal rapport **
Message " Ce no. de greffe pointe vers le domaine " **

Base TRI **
Granule Document ★ *
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Trait domaine **
Message " avec une confiance forte" ** 
Message " ; cumulatif de : " Coefficient 
Message "%" Retour **

L'étude d'un corpus constitué de jugements déjà classifiés a 
permis de littéralement découvrir des indices pour la plupart 
des sources de connaissances. À titre d'illustration, le cas des 
lois citées sera décrit. Pour chacun des domaines du droit, un 
sous-texte a été constitué de tous les passages en italique à 
l'aide de SATO. Ces sous-textes ont été épurés de façon à ne 
contenir que les lois citées dans les jugements et ont été consti­
tués en tableaux avec le domaine attribué :

Loi de 2' aménagement
Loi de 1 ' assistance publique
Loi de 1' évaluation foncière
Loi de la qualité de 1' environnement
Loi de police

municipal
municipal
municipal
municipal
municipal

Ensuite, ces tableaux ont été fusionnés et triés, de façon à 
regrouper pour chacune des lois tous les domaines pointés. 
Cette distribution, suite à une validation par les conseillers 
juridiques pour éliminer les aberrations, a guidé l'attribution 
des coefficients de confiance. La règle suivie est que si la distri­
bution est égale, un coefficient faible est attribué, sinon la force 
du coefficient est proportionnel à la distribution. Ainsi, par 
exemple, la Charte canadienne des droits et libertés apparaît 
dans les domaines suivants avec cette distribution :
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35% -r

30% --

20% --

15% --

10% --

5% -

À partir de cette distribution, les coefficients suivants ont été 
attribués :

Pénal (pena) f++
Droits et libertés (drli) f+
Droit administratif (drad) m
Professions (prof) m
Travail (trav) m
Famille (fami) f--
Municipal (muni) f--
Procédure civile (proc) f--
Responsabilité (resp) f--

À la suite de ces opérations, on obtient un tableau en trois 
colonnes qui permet de générer les règles d'inférences. Les 
indices qui pointent vers plusieurs domaines sont regroupés 
dans une même règle.

2.8 Les problèmes laissés en suspens
Malgré tous les efforts déployés, des difficultés ont été 

laissées en suspens, parce qu'elles demandent des recherches 
dont l'envergure dépassait le mandat, mais dont l'intérêt appa­
raît évident étant donné le succès du prototype, par exemple :
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- l'intégration du coefficient de confiance dans le résultat ob­
tenu par l'algorithme d'analyse discriminante utilisé au 
cumul des coefficients de certitude des règles d'inférences;

- l'intégration des occurrences différentes des termes lemma- 
tisés du plan de classification et du thésaurus dans le cumul 
des coefficients de certitude et la prise en compte de leur 
fréquence. Est-ce que plusieurs termes différents pointant 
vers un même domaine valent plus cher que des fréquences 
élevées de quelques termes ?

- la modification du modèle de cumul des coefficients par ren­
forcement qui ne permet que l'accroissement linéaire, pour 
prendre en compte des indices invalidant un ou plusieurs 
domaines, ce qui serait plus conforme au fonctionnement 
cognitif des conseillers juridiques.

Conclusion
L’expérience que nous venons d’exposer a permis à l’équipe 

de recherche de vérifier : 1) qu’il est possible de modéliser les 
opérations cognitives des experts dans diverses situations de 
lecture à partir d’une enquête cognitive et d’une analyse sémio- 
statistique des textes analysés et des résultats de plusieurs 
types d’analyses; 2) qu’il est possible d’implanter un système 
expert s’appuyant sur des stratégies dépistant dans les textes 
certains des indices détectés par les humains, à différents 
niveaux d’organisation des textes (éditorial, morpho­
syntaxique, intra-phrastique, intra- et inter-textuel, sémanti­
que, pragmatique, etc.). Il a également été constaté que plu­
sieurs de ces indices sont utilisables pour faciliter la lecture 
selon les objectifs poursuivis par chacune des opérations de 
sélection, de tri-classification et d’indexation. Pour cela, il faut 
disposer d’un logiciel qui, non seulement autorise le marquage 
des unités textuelles et lexicales selon autant de caractéristi­
ques que les hypothèses le suggèrent, mais aussi facilite 
auparavant la découverte de ces propriétés puis leur manipula­
tion au même titre que la manipulation des chaînes de 
caractères. Nous avons également appris que la performance de 
nos méthodes de modélisation/formalisation était optimale 
lorsque l'information requise par les tâches cognitives se
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trouvait dans les textes sous la forme d'indices repérables. 
Ainsi, même lorsque la prise de connaissance du contenu 
semble superficielle (par exemple pour la sélection), si la prise 
de décision fait appel à des connaissances autres que celles de 
la langue et du cadre textuel, la tâche échappe en grande partie 
à nos méthodes. Par conséquent, comme les tâches requièrent 
pour la plupart de telles connaissances, les experts doivent 
toujours garder le contrôle des systèmes. En ce qui concerne 
l’implantation de la chaîne de traitement, nous avons constaté 
que le succès reposait moins sur la complexité de la technologie 
ou des formules mathématiques que sur la maîtrise une à une 
de chacune des sources de connaissances requises et des indices 
qui les désignent dans les textes.

Ajoutons qu’un des bénéfices importants de la recherche a 
consisté dans le portrait des politiques et procédures d’analyse 
suivies par la dizaine de conseillers juridiques telles que 
révélées par l’analyse des données et l’enquête cognitive, dans 
la constatation de quelques divergences dont certaines devaient 
être corrigées pour accroître la prédictibilité des index, et enfin, 
dans la production d’un thésaurus considérablement enrichi et 
l’amorce d’un meilleur arrimage entre thésaurus et plan de 
classification.
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Chaîne de traitement combinant analyse de texte et système expert

Prétraitement
conversion
WordPerfect -> ASCII 
marquage 
. des paragraphes 
. des phrases 
SATOGEN O

Û

Description
• longueur
• le type de requête
• le no. de greffe
• le tribunal
• les parties
• l'intitulé
• lois mentionnées
• art. du C.c. mentionnés
• par les descripteurs

r SÉLECTION
• longueur > 40 lignes 

ou > 400 mots
• type de requête

CLASSIFICATION 
Sources mentionnées

• lois
• articles du Code civil

Assistance à la lecture

dépistage d'information 
selon des profils 
surlignage

Cl
Û
£

Û

CLASSIFICATION 
Indices de 1ère page
• le no. de greffe
• le tribunal
• les parties
• l'intitulé

CLASSIFICATION
Distribution

• statistique lexicale
• documentaire

Projet CEFRIO-SOQUIJ 
RAPPORT
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Exemple de rapport fourni par le système expert

SYSTÈME EXPERT POUR SÉLECTIONNER ET CLASSIFIER LES JUGEMENTS

prototype pour SOQUIJ, le CEFRIO et le MCQ 
Suzanne Bertrand-Gastaldy resp., Gracia Pagola
EBSI : École de bibliothéconomie et des sciences de l'information, 

UdeM
François Daoust et Louis-Claude Paquin
Centre ATO-CI : Centre de recherche en cognition et information à 
1'UQAM

Le système expert a pour tâche principale de sélectionner les 
jugements
et de désigner les rubriques de classification les plus probables. 

ÉTAPE DE LA SÉLECTION
Les jugements sont retenus pour traitement selon les critères 

suivants : la longueur dont le seuil est de 40 lignes ou 400 mots le 
type de requête.
Ce jugement compte 179 lignes et 2002 mots.
Le jugement est sélectionné, il a la longueur suffisante; il n'est 

pas répertorié parmi les requêtes rejetées.

ÉTAPE DU TRI-CLASSIFICATION
Cette étape comporte quatre analyses :
- les indices de la première page;
- les lois et articles du code civil mentionnés; 

la discrimination lexicale;
- la discrimination par les outils documentaires.

A. L'analyse des indices de la première page du jugement touche les 
indices suivants :
1) le numéro de greffe : 500-05-001562-899
- ne pointe vers aucun domaine
2) le tribunal : COUR SUPÉRIEURE
- ne pointe vers aucun domaine
3) Le nom des parties
- «La Reine» pointe vers le domaine Penal avec une confiance forte , 

cumulatif de : 20%
4) L'intitulé du jugement
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- ne pointe vers aucun domaine

B Lois et articles du Code civil mentionnés 
«code criminel»
- pointe vers le domaine Municipal avec une confiance faible ; 

cumulatif de : 2%
- pointe vers le domaine Pénal avec une confiance forte ; cumulatif 

de : 3 6 %
- pointe vers le domaine Professions avec une confiance faible ; 

cumulatif de : 2%
«L'article 614.3 C.C.»
- pointe vers le domaine Famille avec une confiance forte ; 

cumulatif de : 20%

C Analyse de la discrimination documentaire

Cette analyse est effectuée par la projection des termes appartenant 
au thésaurus et au plan de classification.

1 descripteur(s) pointe(nt) vers le domaine Droits et libertés 
1 descripteur(s) pointe(nt) vers le domaine Sûretés
1 descripteur(s) pointe(nt) vers le domaine Travail
2 descripteur(s) pointe(nt) vers le domaine Responsabilité
3 descripteur(s) pointe(nt) vers le domaine Procédure civile
24 descripteur(s) pointe(nt) vers le domaine Pénal

F i n _ traitementd u
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